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ANALYSE ET MODELISATION DES PARAMETRES D'EXPLOITATION 
DU STOCK DE COQUILLES SAINT-JACQUES (Pecten maximus, L.) 

EN BAIE DE SAINT-BRIEUC (Manche Ouest, France). 

RESUME. 

La dynamique du stock est étudiée à partir de la structure démographique des captures commerciales depuis 
1974, estimée selon un plan d'échantillonnage à deux niveaux (jour de sortie en mer, bateau). Un plan 
d'échantillonnage à stratification temporelle est proposé. Une analyse des cohortes est conduite sur ces données ; des 
hypothèses sur les coefficients de mortalité naturelle et indirectement induite par la pêche sont formulées. Des 
modèles de capturabilité par groupe d'âge sont ensuite construits. Pour les groupes d'âge 2 et 3, qui constituent 
l'essentiel de la ressource, la capturabilité est une fonction croissante de l'abondance du groupe d'âge et de la 
puissance motrice moyenne des navires de pêche ; elle présente une valeur asymptotique maximale. Son allure est 
expliquée par : les caractéristiques de la drague et par la sédentarité de la ressource qui permet la concentration de 
l'effort de pêche sur les secteurs les plus riches. 

Un modèle structural de production à l'équilibre est construit. Les scénarios les plus plausibles des paramètres 
de départ sont testés, par reconstitution des rendements par recrue ou des débarquements annuels. Les faibles 
valeurs du coefficient instantané de mortalité naturelle (0,15 et 0,20) et celles, fortes, du taux d'exploitation terminal 
(0,50) optimisent la reconstitution. Des isoplètes de rendement et de fécondité par recrue sont présentées pour 
différentes valeurs de l'abondance du recrutement et de la puissance motrice moyenne de la flottille. Les paramètres 
actuels de contrôle du régime d'exploitation (effort de pêche nominal, âge de première capture) assurent à l'équilibre 
une production proche de l'optimale et une fécondité acceptable. Le fléchissement actuel de la ressource s'explique 
par la variabilité interannuelle du recrutement et la coexistence de plusieurs métiers dans la baie qui provoque un 
accroissement constant de la puissance motrice des navires. 

La stratégie d'échantillonnage utilisée depuis 1986 lors des campagnes annuelles d'évaluation directe, 
indispensables en raison du système de gestion en vigueur, est analysée. La baie est subdivisée en six strates spatiales ; 
le taux d'échantillonnage dans chacune est défini en fonction des débarquements commerciaux correspondant. 
L'estimation des abondances nécessite le calcul de l'efficacité de la drague par groupe d'âge à l'aide de plongées sous-
marines. La précision relative de l'abondance et de la biomasse par groupe d'âge est de 25 à 30 %. Une augmentation 
du nombre total de coups de drague améliorerait de peu la précision. Par contre, une augmentation du nombre de 
plongées permettrait de réduire sensiblement les biais dus à la définition de l'efficacité selon un estimateur rapport. 

L'apparition des valeurs de mortalité naturelle probablement élevées entre 1986 et 1988 est étudiée. Bien qu'il 
soit impossible de dissocier la mortalité naturelle des composantes liées à l'exploitation (fraude), il est probable que 
la mortalité naturelle était plus forte en fin d'hiver au cours de ces années. Il n'est pas démontré que cette éventualité 
aurait dû encourager une intensification de l'exploitation. 

La gestion annuelle par projection à court terme connaît actuellement ses limites. La variabilité spatiale de la 
croissance et la variabilité inlcrannucllc du recrutement devraient être intégrées au système de modélisation afin de 
mieux bénéficier des acquis de l'analyse structurale à l'équilibre. 

La croissance présente une variabilité plus forte sur le plan spatial que temporel. Bien qu'aucune des méthodes 
de comparaison des courbes de croissance employée ne soit réellement exempte de défaut, la croissance paraît plus 
forte dans le sud de la baie. Les estimations des paramètres de croissance semblent différentes de celles obtenues 
dans des études antérieures. La variabilité spatiale de la croissance pourrait être prise en compte si une rotation des 
zones exploitées était envisagée ou si une aquaculture extensive se développait. 

L'étude du recrutement est développée à partir d'un modèle empirique expliquant ses variations interannucllcs 
en fonction de la biomassc féconde du stock parental, de la température et de l'cfTort de pêche exercé au cours du 
premier hiver de la vie d'une cohorte. Une intégration de ce modèle dans un système de gestion à moyen terme est 
tentée. Le rôle de la température s'avère prépondérant si la biomassc féconde se trouve à un niveau suffisamment 
élevé pour assurer une bonne reproduction. 

MOTS-CLES : coquille Saint-Jacques. Pccten maximus, baie de Saim-Bneuc, drague, structure démographique des 
captures, mortalité, analyse des cohortes, capturabilité, puissance motrice, rendement par recrue, fécondité par recrue. 
échantillonnage stratifié, évaluation directe, croissance, rrcmleinenl, biomasse féconde, température. 
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ANALYSIS AND MODELIZATION OF FISHING PARAMETERS 
OF THE SCALLOP STOCK (Pecten maximus, L.) 

IN THE BAY OF SAINT-BRIEUC (Western English Channel, France). 

ABSTRACT. 

The population dynamics is developed upon data on the age-composition of catches collected since 1974 by a 
sampling technic at two levels (fishing day, vessel). A temporally stratified sampling is carried out. A cohort analysis is 
realized through these data ; assumptions for the coefficients of natural and indirect fishing mortality are set up. 
Catchability models for all age groups are fitted. Catchability of the most abundant age groups (2 and 3) is an 
increasing function of their abundance and of the fishing fleet mean horse power. These functions present a maximum 
asymptotical value. Their adequation is explained by the adaptations of dredges and by the population sedentary life 
allowing the concentration of fishing fleet on the most abundant areas. 

A structural model of production based on an equilibrium state is carried out. The most likely translations of 
required parameters are tested by reconstitution of yields per recruit or annual landings. Low values of instantaneous 
coefficient of natural mortality (0,15 and 0,20) and high values of terminal rate of exploitation (0,50) optimize the 
reconstitution. Isopleths of yield and fecundity per recruit are presented for different values of the recruitment 
abundance and the fishing fleet mean horse power. At present, parameters of fishing pattern control (nominal fishing 
effort, age at first catch) give an equilibrated production near to optimum as well as an acceptable fecundity. The 
present decrease of the stock is explained by interannual variability of the recruitment and by coexistence of several 
métiers* which causes a constant increase of vessels horse power. 

The sampling technic used since 1986 for directed stock assessment is analysed. These prospections are 
necessary for the annual determination of total allowed catches. The bay of Saint-Brieuc is divided into six spatial 
strata ; sampling rate for each stratum is defined by the corresponding commercial landings. The estimation of 
abundances needs calculation of the dredge efficiency through diving. Relative precision of abundance and biomass 
for each age group is 25 to 30 %. An increase of the samples number would give a small gain of precision. On the 
other hand, an increase of the diving number would allow a significant decrease of bias, due to the definition of 
efficiency as a rate estimator. 

Probable existence of high values of natural mortality between 1986 and 1988 is studied. Natural mortality was 
perhaps higher during last winter period of these years. Nevertheless, it is impossible to dissociate natural mortality 
from components due to the exploitation (not declared landings). It is not demonstrated that this eventuality would 
have provoked a fishing intensification. 

The annual management through short terms projections is limited. Spatial variability of growth and 
interannual variability of recruitment should be taken into account in the roodclization system in order to take 
advantage of the knowledge of the equilibrated structural analysis. 

Growth shows a spatial variability higher than the temporal one. No used method of comparison of growth 
curves is really perfect, but growth seems quicker in southern bay. Estimations of the gTowth parameters are different 
from those obtained by prcsious studies. Spatial variability of growth should be taken into account when a rotation of 
fished areas is considered or when an extensive aquaculture is developed. 

Study upon the recruitment is realized through an empirical model which explains its interannual fluctuations 
as a function of spawning biomass of the stock, of temperature and of fishing effort developed during first winter of 
the cohort life. An incorporation of the model to a management system with mean terms projections is carried on. 
Temperature seems to be the most important factor if spawning biomass reaches an adequately high level for a good 
reproduction. 

KEYWORDS : scallop, Pecten maximus, bay of Saint-Brieuc, dredge, age-composition of catches, mortality; 
cohort analysis, catchabiltry. horse power, yield per recruit, fecundity per recruit, stratified sampling, directed stock 
assessment, growth, recruitment, spawning biomass, temperature. 

' metier = association of target specie;, and fishing gear for a given area 
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ANAAY2H KAI IIAPOYZIAZH MONTEAfiN TIA TIE IIAPAMETPOYS AAIEYTIKHE 

EKMETAAAEY2H2 TOY nAH9Y2M0Y KTENIfiN (Pecten maximus, L . ) 

ETON KOAIIO TOY EAIN-MÏÏPIE (AUTI/CT; M c r ^ , TaXXia) . 

IIEPIAHttH. 

H Svua^LKT] nXrjBvofiwu fiao LOTrjKe arrju 6 rj fioy pa<f> L KTJ Sofirj TWU aXtevfiaruu ano TO 1 9 7 4 , 
rrou CKT cfirjBrjKe xaPiS oe (-va 8 (• t-yfiaToXrjnT LKO nXauo ae Svo enuneSa (rjfiepa ££o<5ou art) 
BaXaaoa, OKotéos) . Eva vto 7rAat>o npoTadt]Ke fit / t ta xpot/t/crç vno6laipearj TOV nXrjBvofiov-
OTOXOV. Mta auaXvorj KXaaewu T/At/ctas npayfiaTonoirjBTjKe nauu ae avra ra SeSofieua. i\ua<j>opes 
vnoB eae i s avamvxBriKav 7 1 a TOUS avure Xeares evoiKrjs /cat efifieaa oéeiXofieurjs arrju aXieia 
8 urjo LfiOTrjr as. WOVTeXa atx/taAwT LOT t / cor^ras 7rpoTa0r;/cai/ OTTJ ovuexe ta. Tta r t s r a ^ e t s 
rjXiKtas 2 « a t 3 , TTOU arroreAou^ TO o u u t w ^ e s Tfirjfia TOV nXrjBvofiov, rj auxfiO-Xur car iKorrjra 
e t t / a t ovuapTrjarj TTJS aédov ias TTJS raÇrjs r /At/ctas , TTJS fieorjs firjxau LKTJS innoSvua/jris TOV 
aXtevr CKOV aroXov /cat n e p t, XapfHav e t fita fieyiarrj opiÇovr t a aavfinruro. H popér/ TOV 
fiOureXov epfirjveveTai fie fSaarj ra xaPaKTVPLOT LKOc T ° u aAi£UTi/cou «p7aAf . iou (6 paya) KaBus 
/cat fie fSaarj rrju OTOT iKorrjra TOV nXrjBva/iov nov enirptne i TT)I> ovyKevr pworj TTJS aAt evr LKTJS 
npoanaB e t a s arts nAouatuT epes Çwues. 

Efa SofiiKO fioureXo Loopponrjfieurjs napaywyrjs nporaBrjKt art) ovvex* <•<* • 0*- nlBauor epoi 
avuSvaofiot TU>U eioaxBeu TUI/ napafier pu>u e^tTaarrjKau fie Kpirrjpio rrju auaavyKpoTTjarj TTJS 
anoSoarjs ai /a OTpaToAo7ta rj TUU errjatuu OVUOXLKU>U aAt e vfiaruu. Oi xajtrjAes rcfies TT/S 
evoLKTjs BurjoifiOTrjTas ( 0 , 1 5 /cat 0 , 2 0 ) /cat o t u^rjAes TOU KXaofiaros reXiKr)s eKfieraXXevarjs 
( 0 , 5 0 ) eSoaau ra KaXvr epa anoTtXeofiara avaovyKpOTrjorjs. Ot ypaft/ies i,oo-napayu>yr)S /cat 
too-701/tjiOTrçras ai>a OT paroXoyia napovoiaarrjKau 7 1 a S uaSopes rifies TTJS a<f>8ou t a s 
or paToXoytjarjs /cat rrjs fiear\s firjxau LKTJS innoSvuafirjs TOV aXt evrIKOV aroXov. Ot vnapxovats 
napafier poi tXtyxov T O U ovarrjfiaTOS aXievr LKTJS eKfitraXXtvoris (ouofiaor LKTJ npoanaB c t a , 
rjXiKia npurrjs aixt*aXi4>T iorjs) , eÇaoéaXt.Çovi/ LKauonoLrjr LKTJ taoppotnjfiet/T) irapa-yuryr) /caffws /cat 
ajrofif/CTfj 70t/i/ioTr;Ta rou n Xr)6vofiov. H xpoodarr} fieiuarj TOU aAt«uTt/cou TTAOUTOU e pfirfveveTat 
0aoci rrjs errjaias fMiTaflXrjTOTTjTas TOV OT paroXoyovfiei/ov TXrjBvofiov /cat TTJS owvitapÇris 
ne pLOOOT epuu aX t e VT IKLJV 1 «077^ A/taruf trou wpo/caAft araBepr] av^rjatj TTJS firjxai/ IKTJS 
iiriroSvi'afiTjs TUU TTAOIUJI/. 

H or paTfj-fiKT] S e i-yfiaroXT]\f>i.as irov XP^O t^orrot e 1 rat OTTO TO 1986 /cara rr;i/ 6 iapKe ta rrjs, 
avayKatas Xoyu> TOV vnapxoisros ovarrjfiaros 6 taxe Lpior/s, tTrjaias Kafinai/ias afieorjs 
t/CT LfxtfOTfS TOU * Arç 0 uo j iou, ai/aAuôrj/ct arij a u » / £ X { t a . 0 /COATTOS urrofi t a t p e ^r;/ce at (Ci Çui/es 
/cat TO KXaOfia S i iyfiaToXt)\l>ias OTT)V KaBtfiia npooS lOpiorrjKi at ovvapTtfor) fit Ta avr ICTTO ixa 

aXi evr IKO anoB tfiara. H t/cTt/trjar; Tr;s a4>8ovias a w a t T t t roi/ urroAo7ta/iO TTJS Spaar LKOTrjras 
TT)S 6payas ai/a TaÇfj r/XtKias fit TTJ fSor/Btia urro^pu>ftwt/ /caTa6uatwi/ . H axer LKT) OKpifSt ia TT)S 
a<t>8ov Las /cat TTJS fSiOfiaÇas aua ra^T) TJXIKIOS KVfiatutTat. ara 25 u s 30 %. Mta euS exofieurj 
av^rjarj TOU avuoXiKOv apidiiov 6tiyfiaTuu Ba o&rjyovat at fiiKpr] fiouo f3tXTtu>arj TTJS 
aKpifSe IOS . hi/T iB ira, ftia av^riar] TOU aptBfiov KaraSvotuu Ba tnerptitt ua fitiuBti aioBrjTa 
TO aéaXfia wou o ^ e t A c r a t OTOU TtpooS t o p t a / t o Trçs Spaar iKorrjTas fit fSaarj tua KXaofiariKO 
tKT t/ifjTrj. H urrapÇr; u^rjAwi/ TLfiuu <^>uat/crjs fli^rçot/iOTrjTas auafitoa ara 1986 /cat 1989 
fit Xt Tt)BT)Kt OTT) avutxtia- Hapa TO OT t tiuai aBvuaro ua Cixupiortt T) ^uat/cr? Bur\o LfiOTr/ra 
awo T t s 0(f>t i Xofituts orr/u tKfitraXXtvoT) avuiaruats (irapauofit) a A t < t a ) , f? rifiq rrjs rjrau 
niBaua fityaXvr tprj Kara TO TCAOS TUU x ( l M u ^ l / 1986 u s 1 9 8 9 . Ltu axo&tt.xBr)Kt Ofius o n 
auTO TO IUS txofituo tnptwt ua tuBappvut t TIJU turariKOiroirjari TTJS tKfit raXXtvarfS. 

H <T»7aia KOuroxpoB lOfir] Siaxtipiot) buxuti. r i s a6vuafiits TTJS. H fitraf3XrjTOTr]Ta TTJS 
arofiiKris auaxrvÇris ru>u KOXVXIUU /cat rj OUT IOTOIXT/ TTJS ITTJOIOS OTparoXoyrjoris Ba titptnt ua 
ittpiXr/^Bovu OTO ovoTTjfia fiour t XonoirjarfS wart ua aÇ lorrotrjfiouf «ni TO KOXVT t po oi 
6ufaTOTf7T «s nou trapt^^* V SoftiKt) auaXvarj. 

H arofiLKT) auanrvCr/ napovoiaÇti frio OIOBT^TT) fitTaf3Xr)TOTTjTa OTO x^po wapa OTO XP01/0-
Uapa TO OT i Kaiifiia fiiBoSos ovyKpiarfS yturypa^tKuu Çwvuu 6iu ti.ua i axoXvra tyyvTjfiiur] , 
c t t /a t 4>avtpo o r t rj auaxrvÇr) ivvoiirai OTO i / o n o Tfirj^a TOU KoXnov. Afto TT)U aAArj , o i 
frapaf<Tpot TFJS Sta^tpovu ot oxior) fit naAtOT«p<s ^t(A<r<s. H ^(ra^Arjrofr/TQ TTJS auanrv^rjs 
OTO XWP° 9° fixopovot ua napBti uw ' o0rj au tua ovoTTjfia </c n< pi Tpofrr;s tKLit raXXt vorjs 
ifinatut at t^apfioyr) rj au auaxr vooorau rj ( ( t rormr/ u6aro/caAA 11 pyt t a . H OTpaToA07r;£7r) 
tit A< TTiBr/Kt fSaaii tuos ifint t ptKOV ftour t Xov nov tXafit urr ' o0rj TTJU youifirj fSiOfiaÇa rou 
nXrjBvofiOV, TT)U BtpfiOKpaoia KQI TT\U aXitvriKT] npoonaBtia, nov vjioraurai ra KOXVXIO OTTJU 
StapKtta TOU npwTou « T O U S Çuirjs. En ix< * prjBrjKi ua * < p i Xr)4>81 L TO /tOi/T<Ao a< «t/a ovorrina 
LU a on pod to fit) s 6 iax< t ptorjs . 0 poXos TTJS 81 pfiOKpao tas tiuai o m o ovo luibrjs au rj youifirj 
fSiOLUxÇa <x«t fiia o x ( r i l ( 0 v^rjXrj Tifirj WOT « i/a < ( a a ^ a A i 0 T < i fna KOXTJ auanapayuryrj. 

AEHEIZ-KAElAlA : urtut, P e c t e n maximus , KoXnos TOU L o i f - M n p i t , 6 p a 7 a , 6rjfiOypa4>iKri iofirj 
rwu ovXXrj^>cu>u, BUTJO ifiOTtjTa, auaXvorj xXaotuu rjXiKias, atx/taAwr IOT tKOTrjra, firjxauiKfj 
innoSvuaftrj, anoSoorj aua orparoXoyia, youiiiOrrjTa aua orparoXoyia, OT pufioronoi rjiiturj 
6 t lynaToXrj^ia , antorj tKriftrjorj, auanrvCrj, or paroXoyrjotj, youiftrj f$LOfiaÇa, 8 i pfiOKpao ia . 
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INTRODUCTION GENERALE. 





ELEMENTS GENERAUX ET LOCALISATION GEOGRAPHIQUE. 

Avec une production totale de l'ordre de 8000 tonnes en 1986, la coquille 

Saint-Jacques (Pecten maximus. L. 1758) est considérée comme l'espèce essentielle 

de l'économie halieutique française, parmi les coquillages. 

Cette ressource exploitée est inégalement répartie au long du littoral 

atlantique. Depuis plusieurs années, la Manche Ouest et la Manche Est occupent une 

place dominante dans la production nationale (fig. I). 

La production de la Manche Ouest et, plus particulièrement celle du golfe 

Normand-Breton, est presqu'exclusivement obtenue par l'exploitation du gisement de 

la baie de Saint-Brieuc (fig. II). Ce gisement s'étend actuellement sur une aire 

de 600 km2 environ, délimitée vers le nord par le phare de Lost-Pic et la Basse 

Saint-Brieuc du côté ouest et par le phare du Grand Léjon et la bouée de Landas 

du côté est. 

Les captures provenant de la baie de Saint-Brieuc sont essentiellement 

débarquées dans les Quartiers Maritimes de Saint-Brieuc et de Paimpol. Le rôle 

dominant de la coquille Saint-Jacques dans la production de ces deux Quartiers 

Maritimes est mis en évidence par le tableau I. En fait, en 1986 cette espèce a 

représenté la moitié de la valeur totale des débarquements pour le Quartier de 

Saint-Brieuc et l'un tiers environ pour celui de Paimpol (PERCIER, 1988). 

TABLEAU I : 

PRODUCTION DES QUARTIERS MARITIMES 
DE SAINT-BRIEUC ET DE PAIMPOL EN 1986 

QUARTIER 

MARITIME 

SAINT-BRIEUC 

PAIMPOL 

COQUILLE 
SAINT-JACQUES 

QUANTITE 
(tonnes) 

2869 

971 

VALEUR 
(KFrancs) 

38446 

13058 

APPORTS TOTAUX 
(sauf végétaux) 

QUANTITE 
(tonnes) 

5729 

2331 

VALEUR 
(KFrancs) 

79105 

42446 

La pèche est principalement réalisée par les flottilles de neuf ports (fig. 

Ill) dont trois appartiennent au Quartier Maritime de Paimpol (Loguivy, Paimpol, 

Pors Even) et les six autres a celui de Saint-Brieuc (Saint-Quay, Binic, Le Légué, 

Dahouet, Erquy a l'intérieur de la baie et Saint-Cast a l'est du Cap Fréhel). Une 

part de la production en baie de Saint-Brieuc est également assurée par une 

dizaine de navires basés A Saint-Malo et Dinard ; 11 n'existe pas de données 

fiables sur cette partie de la flottille de pèche en l'absence de criée de vente 

du produit à Saint-Malo (cf. ci-dessous : évolution historique de la pêcherie). Sa 
contribution aux apports totaux est actuellement estimée comme faible (46 tonnes 

pour la saison de pèche 1985-86) et semble avoir diminué au cours des dernières 

années (LE FOLL; comm. pers.). 
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Figure I. Presentation des principaux gisements français de coquilles Saint-Jacques. 
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Figure II. Localisation de la baie de Sainl-Bricuc dans le golfe nonnand-brcton. 
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EVOLUTION HISTORIQUE DE LA PECHERIE. 

Avec des débarquements moyens supérieurs à 4000 tonnes au début des années 

80, le stock de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc se situe parmi les 

plus productifs en Europe. Toutefois, ce stock connaît actuellement une nette 

régression de productivité qui suit la tendance nationale. En fait, la pêche des 

coquilles Saint-Jacques a connu son apogée en France au début des années 70 avec 

une production atteignant 23500 tonnes environ en 1975 dont 10200 tonnes issues de 

la baie de Saint-Brieuc (LABBE, 1983). 

Pour aboutir à la situation actuelle, le stock de coquilles Saint-Jacques en 

baie de Saint-Brieuc a connu plusieurs étapes dans son évolution. 

Dans l'historique de la pêcherie, LE GAL LA SALLE (1984) et DAO (1985) 

distinguent quatre phases essentielles : (1) la phase d'expansion (1962 - 1972) ; 

(2) la phase stationnaire à bon niveau (1972 - 1977) ; (3) la phase de régression 

(1977 - 1980) et (4) la phase stationnaire à niveau moyen voire mauvais (à partir 

de 1980). 

(I) La découverte du gisement et le début de l'exploitation 

Les traditions de pèche dans les ports de la baie de Saint-Brieuc sont 

relativement récentes et peu marquées. Les ports de Paimpol étaient orientés 

pendant longtemps vers la marine marchande alors que les rapports des 

agglomérations côtières de Saint-Brieuc avec la mer étaient pratiquement 

inexistants. Pour Paimpol et Binic la pêche à la morue en Terre-Neuve et en 

Islande fut la seule activité remarquable avant guerre (PIBOUBES, 1974). 

Après la guerre, l'activité de pêche dans la baie est estivale voire 

épisodique et repose surtout sur la récolte du goémon et la pêche à pied 

(PIBOUBES, 1974 ; LE GAL LA SALLE. 1984 ; FOUCHER, 1986). L'exploitation des bancs 

de praires (Venus verrucosa. L.) à partir des années 50 et la pèche aux oursins 

permettent de prolonger les saisons. 

La coquille Saint-Jacques semble être déjà connue dans la baie depuis 

longtemps (ARZEL, coma, pers.) et avoir fait l'objet, avant guerre, d'une 

exploitation de la part d'une petite flottille artisanale à voile (MATRINGE, 

1979). Toutefois, cette ressource ayant subi des disparitions et des réapparitions 

successives (PIBOUBES, 1974), semble disparaître aux années 50 par l'invasion des 

pieuvres, puis des étoiles de mer (PIBOUBES, 1974 ; MATRINGE, 1979 ; LE GAL LA 

SALLE. 1984). 

La découverte du stock actuel de coquilles Saint-Jacques a eu lieu en 1961 

au cours d'un chalutage (FOUCHER, 1986). La campagne de pèche de la saison 1962-63 

marque le début réel de l'exploitation de la ressource avec 56 navires ayant 

débarqué 750 tonnes (PIBOUBES, 1974). Le développement de cette pèche est 

initialement dû A l'arrivée massive, a partir de 1963, des navires étrangers a la 

baie ; 11 s'agit notamment des navires brestols dont les équipages étaient déjà 

spécialisés dans la pèche de la coquille Saint-Jacques. Leur arrivée est provoquée 

par l'effondrement le stock de la rade de Brest a la suite de l'hiver très 

rigoureux de 1962 à 1963 (LE CAL LA SALLE, 1984). 
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Figure IV. La drague sans volet utilisée en baie de Saint-Brieuc avant 1968. 

L'engin de pêche adopté est une drague de type "lourde ou bretonne" (décrite 

par LABBE, 1983) et ressemble à celle utilisée en rade de Brest avant 1963 

(PIBOUBES, 1974 ; fig. IV). 

La pèche fut autorisée d'octobre en mai pendant 6 jours par semaine et à 

raison de 6 heures par jour ; le nombre maximal de dragues par navire est fixé à 

quatre avec au moins un homme par drague. A partir de 1966, la pèche est permise 

uniquement les jours ouvrables et 3 heures par jour ; le nombre maximal de 

dragues, d'une largeur maximale de 2 m, est ramené à trois. La taille de première 

capture des animaux est fixée à 10 cm de longueur (dimension définie selon l'axe 

antéro-postérieur; fig. V) (FOUCHER, 1986). 

Figure V. Présentation de la coquille Saint-Jacques cl dimensions retenues dans l'étude (i - longueur déterminant la 
taille marchande ; h, h., ĥ  * hauteurs utilisées à l'étude de la croissance) (ia ANTOINE, 1979). 
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Figure VI. La drague à volet utilisée en baie de Saint-Brieuc à partir de 1968. 

Au cours de cette période chaque patron devait posséder une autorisation de 

pèche délivrée par le Directeur des Affaires Maritimes de Saint-Brieuc ; cette 

autorisation ne servait qu'à l'enregistrement des patrons et de leurs navires 

(FOUCHER, 1986). 

(II) Les années euphoriques de l'exploitation. 

La fin des années 60 est marquée par la spécialisation et la multiplication 

des armements qui coïncide avec la succession de plusieurs années de forte 

abondance de la ressource. Cette phase est caractérisée par : 

- L'introduction du volet : 

En 1968 la drague est profondément modifiée. Le lest est renforcé par 

l'adjonction d'un volet dépresseur à l'arrière de la flèche (fig. VI). 

En jouant sur l'inclinaison du volet, l'angle d'attaque des dents est 

modifiée ce qui permet une plus grande efficacité de la drague due à son meilleur 

enfoncement (LABBE, 1983). Le volet n'est actuellement autorisé qu'en baie de 

Saint-Brieuc (après son interdiction en baie de Seine en 1972 : PIBOUBES, 1974). 

- La création du CRUSCO et la mise en place des licences de pèche : 

L'année 1972 est marquée par la création du Comité Interprofessionnel des 

Crustacés et des Coquillages (CRUSCO) avec une section spéciale consacrée â la 

coquille Saint-Jacques. La réglementation de la pèche est désormais assurée par 

les professionnels eux-même par l'intermédiaire du CRUSCO sans intervention des 

Affaires Maritimes dans la mesure où les décisions ne sont pas contraires au Droit 

National ou Communautaire (FOUCHER. 1986). 

En 1973 un système de licence de pèche est établi ; il a été conçu au départ 

pour empêcher l'arrivée de grosses unités normandes de provenance de Dieppe et de 

Fécamp (PIBOUBES. 1974). La licence est délivrée par le CRUSCO et est attribuée à 

un couple patron-navire. Au début des années 70. ce système a permis de maintenir 
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l'effort de pêche à un niveau à peu près constant aux environ des 40000 à 45000 

heures par saison (DUPOUY et al., 1983). 

La phase euphorique est caractérisée, à partir de 1968, par un accroissement 

spectaculaire de la production annuelle qui a plafonné au cours de la saison de 

pêche 1972-73 (12500 tonnes). Le nombre de navires possédant la licence a 

également connu un accroissement notable pour atteindre les 466 unités en 1975-76 

(FOUCHER, 1986). 

(III) La phase de régression. 

A partir du milieu des années 70, le stock briochin de coquilles Saint-

Jacques manifeste les premiers signes de faiblesse. La ressource ne se renouvelle 

plus avec le même succès qu'auparavant (DAO, 1985) : après la cohorte très 

abondante née en 1973, une succession de faibles recrutements est observée, à 

quelques exceptions près (cohortes nées en 1976, 1982, 1985). Cette période est 

marquée par les étapes suivantes : 

- Le suivi systématique de la ressource et le système de gestion par quota 

global : 

Le suivi systématique de l'état de la ressource a débuté au cours de la 

saison de pêche 1965-66 sous la responsabilité de l'Institut Scientifique et 

Technique des Pêches Maritimes (ISTPM) à l'aide des campagnes d'évaluation directe 

réalisées à bord des navires océanographiques ("ROSELYS I", puis, à partir de 

1974, "ROSELYS II"). Deux campagnes ont été considérées comme indispensables : une 

avant l'ouverture de la saison de pêche (pour le recrutement, le pré-recrutement 

et l'efficacité de l'engin de pêche expériaental), une autre pendant la saison de 

pêche pour la vérification de l'état de la ressource (DUPOUY et £_£. , 1983). 

Ces campagnes de prospection sont désormais poursuivies régulièrement chaque 

année. Depuis la création de l'Institut Français de Recherche pour l'Exploitation 

de la Mer (IFREMER) en 1984 par la fusion du Centre National pour l'Exploitation 

des Océans (CNEXO) et de 1'ISTPM, l'opération est conduite par le Laboratoire 

"Pêche" du Centre de Brest À travers une campagne d'estimation au cours du mois de 

juin. 

Lors des différentes campagnes entre 1974 et 1975, il a été constaté que la 
cohorte de 1973 était particulièrement abondante alors que celle de 1974 était 
pratiquement inexistante. Pour le maintient d'une production stable, il a été 
décidé, pendant la saison de pêche 1975-76, de réduire l'effort de pêche pour 
favoriser une stabilité des apports aux environs de 8000 tonnes. La gestion de la 
ressource par quota global de campagne a été ainsi introduite (DUPOUY et al.. 
1983). 

Ce quota portait au départ sur l'effort de pêche, puis sur le tonnage 
débarqué. LE CAL LA SALLE (1984) signale que les quotas-tonnages prévoient la 
possibilité de rattrapage des Jours de sortie des navires en fonction des 
conditions climatiques : comparés aux quotas-efforts, ils éliminent ainsi le biais 
météorologique. 

Le quota-tonnage annuel est fixé par le CRUSCO, À la suite de trois réunions 

de la section responsable, en Juillet, septembre et janvier, en tenant compte des 

résultats de la campagne d'évaluation du mois de Juin et des compléments 

d'information (captage de naissain et abondance des Juvéniles d'un an, niveau des 
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rendements horaires lors de premiers jours de la campagne de pêche, sorties 

expérimentales complémentaires). 

- Les innovations adoptées pour l'engin de pêche : 

L'introduction du volet a sensiblement amélioré l'efficacité de l'engin de 

pêche sur les fonds plats de la baie (appelés "plaine") ; cependant, les secteurs 

rocheux (appelés "cailloux") restaient en grande partie encore inexploités. 

Cette situation a changé en 1977 par l'apparition des lames renforcées au 

carbure pour faciliter le passage de la drague dans les zones de cailloux (DAO, 

1985). Ils ne restaient donc pratiquement plus de secteurs inaccessibles aux 

bateaux de pêche. 

- L'instauration du réseau des criées : 

Au cours des premières années d'exploitation du gisement, la vente de 

coquilles Saint-Jacques était effectuée directement par les producteurs auprès des 

mareyeurs : le marché était libre (toutefois, une criée organisée par les pêcheurs 

existe au port de Dahouet à partir de 1977 : MATRINGE, 1979). En 1978, un système 

de vente aux enchères est mis au point sur l'ensemble des ports, grâce à un réseau 

de criées gérées par la Chambre de Commerce et d'Industrie. Cette nouvelle 

structure a grandement facilité la stabilisation des prix moyens de vente qui 

connaissaient de grandes fluctuations auparavant (PIBOUBES, 1974) ; les pêcheurs 

sont ainsi payés régulièrement en fin de semaine et à un prix connu d'avance 

(MATRINGE, 1979). De plus, les criées ont permis le suivi régulier de la 

ressource, par l'acquisition des données fiables sur les débarquements (cf. 

chapitre 1). 

- L'augmentation de la puissance motrice des navires et le développement des 

activités annexes de pèche : 

Tout au long de l'histoire du stock, la plupart des limitations relatives 
aux caractéristiques des navires possédant la licence de pêche ont concerné la 
longueur (sa limite autorisée est actuellement fixée à 16 m) ; il n'a pratiquement 
jamais existé de réglementation sur la puissance motrice. A cet égard, nous 
pouvons seulement citer le règlement de 1986 limitant la puissance à 400 chevaux 
(FOUCHER, 1986). Toutefois, il s'agit plutôt ici d'une limitation implicite : 
aucun patron de pèche armant son bateau pour pécher uniquement à l'intérieur de la 
baie de Saint-Brieuc n'aurait intérêt à dépasser ce seuil placé très haut car il 
serait difficile de tirer ensuite des bénéfices en rapport avec l'investissement. 

La course à la puissance motrice a toujours été ainsi tolérée ; elle a même 

été imposée par le fait qu'une augmentation de la puissance du moteur facilite la 

diversification vers des activités annexes de pèche (FOUCHER. 1986). Ces activités 

et notamment le chalutage des poissons ont commencé à se développer rapidement à 

partir du début des années 80 l'appauvrissement de la baie de Saint-Brieuc en 

coquilles Saint-Jacques a orienté les patrons pécheurs vers d'autres activités de 

substitution. Dans cette nouvelle situation, les navires étrangers 

(essentiellement finistériens) et paimpolais semblent diversifier plus facilement 

leur activité tandis que les ports du Quartier Maritime de Saint-Brieuc 

s'accrochent plus à la pèche a la coquille Saint-Jacques qui leur a donné 

naissance (LE CAL LA SALLE, 1984). 

L'appauvrissement de la ressource a aussi conduit a une intensification des 

mesures restrictives d'accès a la ressource. 
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A partir de 1977, la pêche est interdite pendant une semaine en janvier au 

moment où les prix proposés sur les marchés sont faibles (FOUCHER, 1986) car ils 

sont notamment conditionnés par une consommation occasionnelle du produit (repas 

des fêtes) et par une forte fluctuation saisonnière avec une période de pointe en 

hiver (MEURIOT, 1987). Actuellement cette interdiction est prolongée sur 

l'ensemble du mois de janvier. 

La pêche est exercée par des navires possédant un nombre maximal de deux 

dragues. La pêche est autorisée pendant une période de novembre à mars en raison 

de 2 à 3 jours de sortie par semaine et pour une durée de 1 à 1,5 heure par jour. 

La surveillance des Affaires Maritimes pour le respect des mesures, s'intensifie 

et se perfectionne (survol aérien des aires exploitées, amendes et suspensions de 

licences en cas de pêche frauduleuse, etc.). 

La taille marchande est ramenée à 102 mm pour limiter les abus autour de 10 

cm lors du tri des animaux capturés (LE GAL LA SALLE, 1984). En 1986, le diamètre 

des anneaux métalliques, auparavant fixé à 72 mm, est porté à 85 mm (FOUCHER, 

1986). 

Un nouvel élément de gestion est la possibilité de mise en réserve de 

certaines zones particulièrement riches en jeunes animaux. Comme exemple, nous 

pouvons citer la fermeture du secteur de Caffa (sud ouest de la baie) pour la 

saison de pèche 1978-79 et du cantonnement du Petit Léjon (nord est de la baie) 

pour la saison 1987-88. 

En résumé, cette période est marquée par une baisse de la production ; au 

début des années 80, les apports débarqués se stabilisent aux alentours de 4000 à 
4500 tonnes pour un effort de pêche de 20000 à 22000 heures par saison. 

A partir de 1986, une nouvelle diminution de l'effort de pêche et des 
débarquements est observée. 

Cette étude a été réalisée dans une période critique de l'évolution de la 

pêcherie. En fait, après l'enclenchement du processus d'épuisement du gisement au 

moment où le marché de la coquille Saint-Jacques se trouvait en pleine 

transformation (HUELVAN, 1985), les mesures restrictives d'accès à la ressource et 

le système de gestion ont contribué à stabiliser les apports annuels pendant dix 

ans environ. Cet équilibre a été mis en cause a partir de 1986. 

Le présent travail est appelé à analyser l'évolution de la pêcherie pendant 
cette période en exploitant les données collectées grâce au suivi régulier de la 
ressource. 

PROGRAMMES DE RECHERCHE SUR LA COQUILLE SAINT-.IACOUES. 

La coquille Saint-Jacques a bénéficié depuis plusieurs années d'un 

investissement très significatif sur le plan de la recherche scientifique, de 

l'aménagement et de la valorisation de la pêcherie. Le stock briochin de cette 

espèce peut être actuellement considéré parmi les mieux connus en France. 

Cette connaissance est assurée par le suivi annuel du stock, mais aussi par 
la mise au point des programmes de recherche sur l'espèce. Ces programmes dont 
certains éléments se sont avérés essentiels pour cette étude, sont brièvement 
présentés par la suite. 
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(J) Le Programme Pluriannuel des Pectinidés. 

L'idée du départ s'inspire de l'expérience japonaise au sujet de 

l'aquaculture extensive de l'espèce Patinopecten vessoensis (L.) (MULLER-FEUGA et 

QUERELLOU, 1973). 

Dans cet esprit, deux buts ont été définis comme essentiels en France: 

-> La reconstitution des stocks épuisés de coquilles Saint-Jacques et, plus 

particulièrement, du stock de la rade de Brest qui n'a jamais pu se redresser de 

manière significative depuis son effondrement en 1963 (alors qu'il produisait 

environ 3000 tonnes à la fin des années 50 : PIBOUBES, 1974). 

-> La possibilité de compléter la production des stocks naturels viables 

tels le gisement de la baie de Saint-Brieuc qui, à partir du milieu des années 70, 

est sujet d' une diminution des apports débarqués. Ce renforcement de la 

productivité devrait être combiné avec une amélioration de la valeur marchande de 

la ressource naturelle par l'implantation d'animaux d'une appréciation et d'une 

valeur plus élevées. 

Sur ce dernier point, il convient de présenter la particularité biologique 

de la coquille Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc qui, à l'opposé d'autres 

gisements français de l'espèce, est mûre uniquement en été (LUCAS, 1965), c'est-à-

dire en période d'interdiction de la pèche. Cette caractéristique handicape le 

prix de vente du produit car la présence de la gonade ("corail") est primordiale 

pour les habitudes alimentaires françaises : la coquille Saint-Jacques de la baie 

de Saint-Brieuc était ainsi pendant longtemps la moins bien payée dans le pays 

(PIBOUBES, 1974) avec la forte concurrence de la coquille normande qui présente, 

en plus, un rendement en chair par animal plus élevé (MATRINGE, 1979) ; cette 

situation se poursuit encore aujourd'hui. Il était ainsi essentiel de renforcer la 

valeur de vente de la coquille Saint-Jacques briochine par l'importation, puis la 

reproduction d'animaux d'origines différentes, mûrs pendant toute l'année. 

BUESTEL et aj.. (1977) ont défini les grands traits d'un programme qui 

consistait a repeupler la rade de Brest et a créer un complément du stock naturel 

pour la pèche en baie de Saint-Brieuc. La mise au point du programme a franchi 

ensuite plusieurs étapes analyse des conditions de captage et de la survie des 

premiers stades de développement (BUESTEL et DA0, 1979), étude de la mortalité 

selon la taille des stades post-larvaires (BUESTEL et aj.. , 1979), importation en 

baie de Saint-Brieuc de naissain d'origine écossaise en 1980 et irlandaise en 

1982, analyse des conditions d'obtention de naissain en écloserie (BUESTEL et al.. 
1982). 

Le "Programme Pluriannel des Pectinidés" a été lancé en 1983 pour une durée 
initiale de cinq ans et était surtout axé sur la rade de Brest afin d'y 
reconstituer un stock significatif de géniteurs (500 tonnes). Le support 
expérimental de l'opération était assuré par la mise au point de 1'écloserie 
d'Argenton et de la nurserie de Tinduff. Pendant la même année, une taxe de 0,5 % 
était imposée aux contribuants de la production et de la vente en baie de Saint-
Brieuc (0,25 % pécheurs, 0,25 % mareyeurs) pour financer le programme. 

Plusieurs études ont été ensuite menées sur le prégrossissement des animaux 

en milieu ouvert (BUESTEL et a±. . 1985b), sur la variabilité génétique de 
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populations d'origines différentes (HUELVAN, 1985), sur la croissance de divers 

lots d'animaux obtenus par captage (BUESTEL et aJ. , 1986), etc. 

Les objectifs de reconstitution du stock de la rade de Brest n'ayant pas été 

atteint, le programme s'est vu prolonger en 1988 par une ré-orientation vers 

1'aquaculture extens ive. 

(II) Le Programme National du Déterminisme du Recrutement (P.N.D.R.). 

Le recrutement en halieutique est défini comme le processus par lequel la 

fraction la plus jeune d'une population exploitée s'intègre pour la première fois 

à l'ensemble des animaux "accessibles" à la pêche, c'est-à-dire physiquement 

présents aux lieux de pêche. Un individu franchissant l'âge-seuil de ce processus, 

appelé âge du recrutement, constitue une recrue (LAUREC et LE GUEN, 1981). 

Les Pectinidés sont, en général, caractérisés par de fortes fluctuations du 

recrutement comme DICKIE (1955) a déjà signalé pour Placovecten mapellanicus (L.). 

Ces fluctuations sont également la règle pour le stock de coquilles Saint-Jacques 

en baie de Saint-Brieuc ceci est mis en évidence lors des travaux antérieurs 

(DAO, 1985). 

La variabilité du recrutement est un inconvénient majeur pour la proposition 

des mesures de gestion de la ressource car il est difficile de prévoir la 

situation annuelle du stock s'écartant souvent de l'état "moyen" (état à 

l'équilibre). Pour cette raison, les modèles usuels en dynamique des populations 

exploitées négligent les variations du recrutement en faisant appel à la notion du 

rendement par recrue (BEVERTON et HOLT, 1957) (cf. chapitre 5). 

Pour surmonter la difficulté, il est recommandé de faire intervenir une 

relation entre le stock de géniteurs et le recrutement (relation "stock-

recrutement", S/R) (LAUREC et LE GUEN, 1981). Toutefois, cette voie ne donne pas 

toujours une solution satisfaisante : il existe, en fait, des travaux sur d'autres 

espèces (DICKIE, 1955 ; HANCOCK, 1973 ; MENESGUEN, 1985; MENESGUEN et DREVES, 

1987) montrant que des paramètres externes (écologiques) peuvent jouer un rôle 

dominant dans la régulation du recrutement. Pour la coquille Saint-Jacques 

briochine, un exemple de l'influence des facteurs externes est donné par ARZEL 

(1979) qui évoque l'hypothèse d'une dispersion des larves induite par les courants 

et sa conséquence sur l'abondance du recrutement. 

A la lumière de ces travaux, il était indispensable d'étudier si une 
biomasse élevée du stock parental de coquilles Saint-Jacques amène ou non à 
l'obtention d'un recrutement abondant. Cette réponse était particulièrement 
attendue par rapport au Programme Pluriannuel des Pectinidés, fondé au départ sur 
le principe "stock abondant - bon recrutement", soit pour la reconstitution d'un 
stock défaillant (rade de Brest), soit pour l'obtention d'un complément de la 
ressource naturelle (baie de Saint-Brieuc). 

L'étude a été entreprise en 198*» dans le cadre du "Programme National du 
Déterminisme du Recrutement" (P.N.D.R.). Le programme consistait à analyser 
l'impact de divers facteurs externes sur la variabilité du recrutement à 
différentes étapes du développement de l'animal, de la phase larvaire planctonique 
au stade adulte. 

Les études menées ensuite ont mis l'accent sur le rôle de la température de 
l'eau de mer et du vent. 
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La température est considérée comme le facteur essentiel de la maturation 
sexuelle et de la ponte (BOUCHER, 1985 ; BOUCHER et al., 1985) car elle influe sur 
la variabilité interannuelle de la fécondité réelle des géniteurs ainsi que sur la 
qualité et la viabilité des larves (BOUCHER, 1987). Suivant ensuite l'exemple de 
MENESGUEN (1985), MENESGUEN et DREVES (1987) qui expliquent la variabilité du 
recrutement de trois espèces de mollusques bivalves (Venus verrucosa. Tapes 
rhomboïdes. Spisula ovalis) par les anomalies thermiques saisonnières, des 
relations empiriques entre diverses expressions de la température et l'abondance 
du recrutement ont été recherchées (BOUCHER, à paraître ; FIFAS et al., 1990 ; cf. 
chapitre 8). 

Le vent peut également jouer un rôle déterminant. D'une part, cela est 
démontré à l'échelle larvaire par des travaux qui portent sur la modélisation de 
l'hydrodynamisme de la baie (LEHAY, 1987). D'autre part, THOUZEAU (1986), THOUZEAU 
et LEHAY (1988) ont mis en évidence une relation entre la circulation résiduelle 
provoquée par les vents et la variabilité spatiale des fixations de post-larves. 

Une analyse statistique du rôle significatif de diverses expressions de ces 
deux facteurs climatiques a été tentée (MOUNAIX, 1988). En résumé, il est possible 
aujourd'hui de valider l'hypothèse évoquée par BOUCHER (1985) que la relation 
entre le stock des géniteurs et le recrutement est masquée par des causes 
fluctuantes externes intervenant principalement au début du cycle de développement 
lors de la maturation sexuelle et de la survie des premiers stades larvaires. 

OBJECTIFS DU TRAVAIL. 

Cette étude avait l'objectif initial d'analyser les conditions qui ont amené 
le stock naturel de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc à sa situation 
préoccupante actuelle. Pour cela, il était nécessaire d'exploiter les données 
collectées au cours des années antérieures à l'aide du système de suivi de la 
ressource. Ces données sont obtenues par échantillonnage aux débarquements au 
cours des campagnes annuelles de pêche. Le travail développé ensuite est une étude 
de dynamique des populations exploitées. Son objectif est de tester la fiabilité 
des paramètres appliqués auparavant sur le stock et de construire des modèles 
prévisionnels. 

En complément de cette première partie, deux autres aspects ont été 
développés. Ainsi, dans un second temps, le document se réfère aux données de 
campagnes d'évaluation directe, indispensables pour le système annuel de gestion, 
afin d'analyser le plan d'échantillonnage appliqué. Dans une dernière étape, 
l'étude tente d'intégrer dans le système de gestion certaines nouvelles 
connaissances acquises par les programmes de recherche sur l'espèce. 

Plus précisément, ce travail est développé selon les axes suivants : 

(I) Les données des débarquements de campagnes de pêche Application des modèles 
structuraux de la dynamique des populations exploitées. 

Les données de base permettent de connaître la structure démographique des 
captures au cours des campagnes de pèche entre 1974 et 1987 (chapitre 1). A partir 
de ces données, et À l'aide d'hypothèses vraisemblables sur les valeurs de la 
mortalité, provoquée ou non par l'exploitation (chapitre 2), les abondances et les 
mortalités induites par la pèche sont évaluées par une technique d'analyse des 
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cohortes (chapitre 3) . Ces estimations sont prises en compte pour expliquer la 
mortalité liée à la pêche en fonction de différentes variables intégrées dans des 
modèles de capturabilité (chapitre 4). Les modèles de ce type permettent ensuite 
de tester la validité des hypothèses initiales de l'analyse des cohortes ; un 
modèle structural (ou analytique) de la production pondérale et de la fécondité du 
stock est finalement proposé (chapitre 5). 

(II) Le système de gestion de la ressource par quota annuel Les campagnes d'évaluation 
directe. 

Le travail analyse les techniques d'échantillonnage appliquées pour 
l'estimation : (1) de l'efficacité de l'engin de pêche ; (2) de l'abondance et de 
la biomasse du stock et (3) des mortalités (chapitre 6). Cette partie se réfère 
aux données des campagnes océanographiques d'évaluation directe effectuées entre 
1986 et 1988. 

(III) Nouveaux éléments utiles à la gestion : la variabilité de la croissance individuelle et le 
déterminisme du recrutement. 

L'étude traite des informations complémentaires possibles d'intégrer dans le 
système de gestion du stock. Il s'agit de la variabilité spatiale et temporelle de 
la croissance de l'animal (chapitre 7) et de l'intérêt d'un modèle prédictif du 
recrutement en fonction de la biomasse féconde du stock et des paramètres 
écologiques (chapitre 8). 
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CHAPITRE 1 : 

LA STRUCTURE DEMOGRAPHIQUE DES CAPTURES. 
L'ECHANTILLONNAGE A LA CRIEE. 
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1. INTRODUCTION. GENERALITES. 

La gestion rationnelle d'un stock est un objectif qui ne peut pas être conçu 

sans le recours à la dynamique des populations exploitées. Cette discipline permet 

la construction des modèles prévisionnels qui rendent compte des conséquences liées 

à différents régimes d'exploitation du stock. 

Un modèle a un intérêt pratique s'il est bâti à partir des données fiables. 

L'acquisition de ces dernières est un objectif prioritaire en halieutique. Pour 

cela, il est nécessaire de procéder à un échantillonnage selon un objectif et un 

plan bien définis. 

1.1. L'échantillonnage des captures. 

Dans le cas du suivi régulier d'un stock exploité, l'effort d'échantillonnage 

est, en grande partie, consacré à la collecte des données sur les débarquements. 

Dans cette perspective, le cas le plus propice consiste à avoir accès à des données 

officielles sur les captures. Pour certains stocks, l'existence de ces dernières 

est assurée par un réseau des criées. 

Pour le stock briochin de coquilles Saint-Jacques, les criées sont des 

structures de vente aux enchères gérées par la Chambre de Commerce et d'Industrie 

des Côtes-du-Nord. Les criées des ports des débarquements sont chargées, depuis 

1978, de la première mise en marché du produit. Jusqu'à 1990, il y a eu neuf 

criées: six d'entre elles se trouvaient aux différents ports du Quartier Maritime 

de Saint-Brieuc (Erquy, Saint-Cast, Dahouet, Le Légué, Binic, Saint-Quay), les 

trois autres au Quartier Maritime de Paimpol (Paimpol, Loguivy, Pors Even). Le 

nombre de criées a été réduit en quatre (Loguivy, Saint-Quay, Le Légué, Erquy) 

depuis la dernière saison de pèche. 

L'existence des criées rend plus aisée la collecte des données sur les 
débarquements pendant les jours de vente. La pratique courante consiste à prélever 
une fraction d'animaux présentés en criée et à déduire ensuite, par inference, la 
composition des captures (population-cible) selon l'âge : on parle ici d'une étude 
de la structure démographique des captures. 

1.2. Détermination de l'âge. 

L'étude de la structure démographique des captures rend indispensable la 

détermination de l'âge des animaux prélevés. 

La lecture directe de l'âge des animaux s'avère souvent Impossible ; cela est 

notamment le cas chez les poissons et les crustacés. Devant cette situation deux 

voies sont habituellement empruntées la première, plus répandue, procède à une 

décomposition en composantes gaussiennes d'une distribution de longueurs, soit 

selon des méthodes classiques (HARDING. 1949 ; BHATTACHARYA, 1967), soit plus 

élaborées (HASSELBLAD, 1966 ; SCHNUTE et FOURNIER, 1980). Une deuxième approche 

effectue une analyse d'un rapport d'isotopes présents à des formations externes 

(carapace des crustacés, etc.) elle a été utilisée pour certaines espèces de 

mollusques bivalves (BERTHOU et fij.., 1986) et gastéropodes (Buccinum undatum : 
SANTARELLI CHAURAND, 1985). Cette méthode nécessite des techniques coûteuses et 

laborieuses ne pouvant être appliquées que dans des laboratoires spécialisés. 
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Chez les mollusques bivalves il est souvent possible de déterminer l'âge, 

soit sur la surface, soit dans la section de la coquille à l'aide des stries 

périodiques de ralentissement de la croissance induit par des causes exogènes 

(température) ou endogènes (reproduction) (MERIL et al. in DIOP, 1988). Toutefois, 

cette opération ne peut pas toujours être entreprise sûr le terrain, la formation 

des stries dans la section de la coquille nécessitant des coupes au laboratoire : 

tel est le cas de certaines espèces de Veneridés comme Venus verrucosa (BERTHOU, 

1983) et V. rosalina (DIOP, 1988). 

La lecture de l'âge de la coquille Saint-Jacques est plus facile et peut être 

effectuée sur les lieux d'échantillonnage ; elle est directement réalisable sur la 

partie extérieure des valves (MASON, 1957 ; BUESTEL et LAUREC, 1976 ; ANTOINE, 

1979). Le gisement de la baie de Saint-Brieuc s'avère particulièrement favorable 

grâce au ralentissement hivernal de la croissance, correspondant à un arrêt presque 

complet bien marqué par un anneau sur la coquille (fig. 1.1) (ANTOINE, 1979) ; de 

plus, l'animal se reproduit uniquement en été et ceci minimise le risque de 

confusion entre les anneaux hivernaux et ceux dus à la reproduction. Cela n'est pas 

le cas de gisements géographiquement proches comme celui de la rade de Brest ou de 

la baie de Seine (LUCAS, 1965 ; ANTOINE, 1979 ; HUELVAN, 1985 ; BUESTEL et al., 
1986). 

Figure 1.1. Formation sur l'aspect extérieur des valves de la coquille Saint-Jacques des anneaux concentriques lies au 
ralentissement hivernal de la croissance. 

13. Utilité de la connaissance de la structure démographique des captures. 

En dynamique des populations exploitées, il est nécessaire de connaître (I) 
l'abondance d'un stock exploité et (II) la mortalité, indépendante ou non de 
l'exploitation. Il est souhaitable de pouvoir raisonner par groupe d'âge d'où 
l'intérêt de la structure démographique de la population. Celle-ci ne peut 
néanmoins être connue sans biais que s'il existe un système d'évaluation directe 
des abondances a l'aide des campagnes scientifiques. Dans le cas de coquilles 
Saint-Jacques briochines, l'évaluation directe à bord des navires scientifiqu.es, a 
débuté en 1974. Cependant, le protocole de collecte d'information a été revu en 
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1986 : de ce fait, la série d'années avec des données acquises par cette méthode 

est relativement courte (chapitre 6). 

La seule information aisément disponible depuis plusieurs années concerne la 

structure démographique des captures. La question suivante se pose : est-il 

possible d'extrapoler sans biais et d'obtenir une estimation de la structure 

démographique de la population à partir de celle des captures ? Par quelle 

procédure ? 

Les méthodes permettant cette extrapolation, appartiennent à deux grandes 

familles : (I) celles qui évaluent les abondances à partir des prises par unité 

d'effort de pêche ("catch per unit effort": c.p.u.e.) ; (II) celles qui estiment 

abondances et mortalités des différents groupes d'âge par utilisation des 

techniques de l'analyse des cohortes. 

Ces méthodes mettent en évidence des relations, entre c.p.u.e. et biomasse du 
stock d'une part, entre mortalité par pêche et effort de pêche d'autre part. 

Si on suit le raisonnement de FARRUGIO et aj.. (1981), les relations sont, en 

général, plus nettes entre c.p.u.e. et biomasse qu'entre mortalité et effort. De ce 

fait, il serait a priori préférable de favoriser le premier type de relation et de 

travailler sur les c.p.u.e. 

Toutefois, les relations entre mortalité et effort, plus difficiles à 

établir, sont à la fois plus aisément interprétées. De plus, comme cela fut signalé 

par LAUREC et aj.. (1983), les c.p.u.e. fournissent un bon indice de l'abondance (ou 

de la biomasse s'il s'agit des rendements pondéraux) si la répartition de la 

flottille de pêche vis-à-vis de la ressource est aléatoire. Dans le cas contraire, 

si l'effort de pêche tend à se concentrer sur les groupes d'âge les plus riches, il 

y aura, par l'utilisation des c.p.u.e., une sous-estimation des groupes les moins 

abondants (LAUREC et FONTENEAU, 1979). 

Le profil du stock étudié correspond plutôt à une situation où les bateaux de 

pêche se concentrent de manière différente selon les années et l'abondance de la 

ressource cela pour diverses raisons qui seront analysées dans le chapitre 4. De 

ce fait, il parait convenable d'emprunter la voie établissant des relations entre 

mortalité par pêche et effort (analyse des cohortes). C'est cette seconde option 

qui est choisie dans ce travail. 

2. MATERIELS ET METHODES. 

2.1. Généralités. 

Le problème principal de l'étude de la structure démographique des captures 

de coquilles Saint-Jacques en baie de Salnt-Brieuc est le suivant en raison de 

l'instauration des criées en 1978, le système et la méthode de collecte des données 

ne sont pas uniformes sur l'ensemble de la période d'étude qui débute en 1974. 

Il existe peu de références écrites sur le suivi des débarquements avant 

1978; quelques éléments se trouvent dans les travaux de VERON (1979), DUPOUY et aj.. 

(1983) et DAO (1985). En l'absence de criée, entre 1974 et 197B, l'estimation des 

effectifs capturés par groupe d'âge était obtenue à l'aide des dragages 

expérimentaux effectués par l'Institut Scientifique et Technique des Pèches 

Maritimes (ISTPM) de la Trinité-sur-Mer et par le Centre Océanologique de Bretagne, 

C.O.B. (actuellement Centre IFREMER de Brest) ; ces dragages avaient lieu en 
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période hivernale, au cours de la saison de pêche. Les efforts de pêche et les 

tonnages débarqués entre les années 1960 et 1978 étaient enregistrés par les 

Affaires Maritimes. 

A partir de 1978, à la suite de l'apparition des criées, il existe une seule 

source d'information qui englobe tous les éléments nécessaires (efforts de pêche, 

tonnages, structures démographiques). Cette nouvelle réalité a grandement facilité 

le travail d'échantillonnage sur le terrain. 

2.2. La structure démographique. La démarche pratiquée. 

2.2.1. Description de la population-cible. 

Pour la présentation du principe d'échantillonnage pratiqué jusqu'ici, nous 

utilisons les notations suivantes : 

N - nombre de jours de sortie pendant une saison de pêche. 

Ni - nombre de bateaux de pêche licenciés pendant une année donnée. 

Nb(i) - nombre de navires de pêche ayant péché pendant le jour de sortie i (i 

- 1 N) ; on a : Nb(i) < Ni. 

Ns(i,j) - nombre de sacs de coquilles Saint-Jacques débarqués à la criée 

pendant le jour i par le bateau j (j - 1 Nb(i)). 

Nc(i,j,k) - nombre de coquilles Saint-Jacques contenues dans le sac k (k -

1,...,Ns(i,j)) du bateau j débarqué pendant le Jour de sortie i. 

La population-cible de l'échantillonnage est définie par le nombre total de 

coquilles Saint-Jacques capturées et débarquées a la criée au cours d'une saison de 

pêche donnée ; ce nombre s'élève à : 

N Nb(i) Ns(i.j) 

I l l Nc(i,J,k) (1.1) 
i_l j-l k-1 

222. Description de l'échantillon. 

Dans la population-cible étudiée, l'échantillonnage de la structure 
démographique doit se référer à trois niveaux : (I) le Jour de sortie i ; (II) le 
bateau j et (III) le sac k. Le travail sur le terrain réalisé depuis plusieurs 
années est fondé sur un plan d'échantillonnage aléatoire simple (E.A.S.) ; le 
procédure est la suivante : 

(I) Sur le nombre total de Jours de sortie N, un nombre n de visites aux 
criées est sélectionné. 

(II) A chaque visite a une criée, un nombre nb(i) de navires de pèche est 

échantillonné ; ce nombre est fixé a 10. 

(III) Pour chaque bateau J et Jour i. un seul sac de coquilles Saint-Jacques 
est sélectionné. Parmi les animaux contenus dans ce sac, un effectif égal à 100 est 
prélevé ; l'âge de ces animaux est ensuite déterminé. 
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La taille de l'échantillon effectué au cours d'une saison de pêche donnée est 
donc égale à : 

1000. n (1.2) 

Soit XjjjCi.j) le nombre de coquilles Saint-Jacques appartenant au groupe d'âge 
m (m - 2 6), échantillonnées pendant le jour de sortie i et parmi les captures 
du navire j ; on peut écrire : 

6 n 10 6 
Ixm(i,j)-100 et l l l x^i.j) - lOOO.n 
m-2 i-1 j-1 m-2 

(1.3) 

2.2.3. L'estimateur retenu. 

L'opération décrite ci-dessus définit, sur l'ensemble d'une saison de pêche, 
un échantillon moyen de 100 animaux issu de 10. n navires échantillonnés. Pour 
évaluer l'effectif total capturé par groupe d'âge, il est nécessaire d'extrapoler 
sur les captures totales d'une année donnée. 

Le nombre total d'animaux capturés pendant une saison de pêche (formule 1.1) 
reste inconnu. La seule quantité connue qui se réfère à la population-cible est le 
tonnage débarqué. Pour convertir l'effectif de la moyenne de 10.n échantillons en 
poids, il faut introduire un poids individuel par groupe d'âge. 

Soit Yt le tonnage total débarqué au cours d'une saison et w (m - 2,...,6) 
les poids individuels des différents groupes d'âge ; pour un groupe d'âge £ donné, 
l'effectif total capturé au cours d'une saison de pêche, désigné par T», est évalué 
par: 

T. -

10.n 

n 10 
Z Z XiU.j) 
i-1 J-1 

1 n 10 

Z l**u.i) 

(1.4) 

Z wn 
m-2 10.n i-1 j-1 

Si le nombre de jours de sortie échantillonnés, n, est fixé a priori . 
l'expression (1.4) obtient la forme suivante : 

T i • 

V 

6 
Z w B 

D-2 

n 10 
Z Z x j j d . J ) 

i -1 j - 1 

n 10 

Z Z V i . J ) 
i -1 J -1 

(1.5) 
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Il existe deux voies pour estimer le poids individuel par groupe d'âge : (I) 

estimer les w par une procédure d'échantillonnage à la criée parallèlement à 

l'évaluation des effectifs : cette option permet d'obtenir des estimations des 

poids variables selon les années ; (II) introduire des valeurs de wffi par groupe 

d'âge en se référant à une courbe théorique de croissance individuelle : dans sa 

version la plus classique, cette option suppose la constance interannuelle de la 

croissance. 

Pour des raisons pratiques débattues par la suite, la solution finalement 

retenue est la seconde. 

2.2.4. Le poids individuel par groupe d'âge. 

Les valeurs de poids introduites sont issues d'une courbe théorique de 

croissance pondérale de VON BERTALANNFY ; selon cette équation le poids moyen wt 

correspondant à un âge t, est donné par la formule : 

w — w». 

ou 

1 - exp(-k.(t-to)) (1.6) 

w» - poids maximal asymptotique ; k - constante liée â la rapidité de la 

croissance ; t - paramètre de calage temporel égal à l'âge théorique où w - 0 ; b 

- constante. 

Le paramètre b correspond à l'exposant de la relation allométrique entre la 

taille et le poids individuels. Un cas particulier se présente quand la valeur de b 

est égale à 3 (isométrie). GULLAND (1969) signale que, si nous dérivons de ce cas 

et nous sommes en présence d'une allométrie, il est indispensable de recourir à une 

fonction de "Béta incomplète" pour appliquer les modèles de production pondérale le 

plus couramment utilisés en dynamique des populations exploitées (modèles de 

BEVERTON et HOLT, 1957) ; pour le calcul des valeurs de cette fonction, il existe 

des modules appropriés qui sont néanmoins peu répandus en usage courant. Pour 

simplifier la situation, il est souvent recommandé de considérer la validité de 

1'isométrie et d'estimer les paramètres de croissance en raisonnant non sur la 

longueur, mais sur la racine cubique du poids (PAULIK et GALES In LAUREC et LE 

GUEK, 1981) : c'est la voie empruntée dans ce travail. 

Les clés âge/poids qui servent de base à l'estimation des paramètres de 
croissance, sont dues à VERON (1979). Cet auteur a présenté des valeurs du poids 
individuel par âge estimées grâce au suivi régulier de l'état de maturité des 
coquilles Saint-Jacques briochines (calcul du "rapport gonado- somatique" , R.G.S.) ; 
les mensurations étaient réalisées par l'équipe responsable du C.O.B. Un 
inconvénient lié à la nature de ces données provient du fait que les mesures 
individuelles effectuées au départ ne sont plus disponibles ; seule une valeur 
moyenne de poids par Age est actuellement retenue et ceci implique que la 
variabilité individuelle de la croissance des animaux est négligée. 

Les paramètres de croissance sont estimés par application de la méthode de 
FORD-UALFORD (DACET et LE CUEN, 1975). Celle-ci permet de calculer w» et k à partir 
de la relation : 
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w t+dt 
1/3 1/3 1/3 w ^ ' .exp(-k.dt) +wcox/ .(1 -exp(-k.dt)) 

(1.7) 

ou 

wt et wt+£jt ~ poids individuels aux âges t et t+dt, respectivement. 

A la suite du calcul de w» et k, la valeur de t est obtenue grâce à la 
relation : 

1 
t 0 - — • 

n l 

n l 1 n l 
l tL + f. 1 Log 

i - 1 k i - 1 
1 - (wti/w»)

1/3 (1.8) 

ou 

n^ - nombre de couples de valeurs âge-poids (ti, w t{) disponibles. 

La connaissance des trois paramètres de croissance permet de calculer les 

poids individuels des différents groupes d'âge ; ces valeurs sont introduites dans 

la formule (1.5) pour évaluer les effectifs totaux capturés. 

2.3. Synthèse. 

L'échantillonnage pratiqué jusqu'ici est un E.A.S. Ceci signifie : 

-> La population-cible est supposée homogène. Aucune subdivision de cet 

ensemble selon le port d'attachement des navires de pèche, le secteur géographique 

et la période de réalisation des captures (mois, semaine, etc.) n'est prise en 

compte. 
-> Le nombre de jours de sortie échantillonnés, n, doit être fixé a priori. 

Les jours et les ports de visite doivent être sélectionnés au hasard. 

-> Le choix des dix bateaux échantillonnés par jour de visite à une criée 

doit être effectué au hasard. 

L'effectif total capturé par groupe d'âge est calculé en tenant compte (I) 

du nombre moyen d'animaux appartenant au groupe d'âge en question sur les 10.n 

échantillons ; (II) du tonnage total débarqué au cours de la saison de pèche et 

(III) du poids individuel des animaux ce dernier paramètre, considéré comme 

constant au fil des années, est Introduit par utilisation d'une équation théorique 

de croissance pondérale. 

Les variances des estimateurs des différents groupes d'âge ne sont pas 

calculées. 

3. RESULTATS. 

Les efforts de pèche exprimés en heures de pêche et les débarquements en 

poids exprimés en tonnes (années 1974 a 1988) sont présentés dans le tableau 1.1. 

La figure 1.2 illustre l'évolution simultanée de ces paramètres ainsi que des 

prises par unité d'effort annuelles (c.p.u.e.) exprimées en kilogrammes par heure 

de pèche. 
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TABLEAU 1.1 

PARAMETRES CARACTERISTIQUES DES CAMPAGNES 

SAISON 
DE PECHE 

1974 - 75 
1975 - 76 
1976 - 77 
1977 - 78 
1978 - 79 
1979 - 80 
1980 - 81 
1981 - 82 
1982 - 83 
1983 - 84 
1984 - 85 
1985 - 86 
1986 - 87 
1987 - 88 

EFFORT DE PECHE 
(en heures) 

50400 
25630 
32731 
45600 
32996 
20770 
22425 
25504 
20846 
20694 
21943 
21269 
19000 
9500 

DEBARQUEMENTS 
(en tonnes) 

8211 
10194 
8440 
6583 
6740 
4740 
4040 
3964 
4190 
4210 
4199 
4756 
2800 
2100 

DE PECHE 

C.P.U.E. 
(en kg/h) 

162,917 
397,737 
257,860 
144,364 
204,267 
228,214 
180,156 
155,427 
200,998 
203,441 
191,359 
223,612 
147,368 
221,053 

i l i l i l i i i i i i i ! S . S I M i M I l l i l l 
uuxm m •ABORDS 

•JM 
D 

5 -

(3) 

/ 
.-A 

H S l i l i l i i l i t ! 

Fifprv 1.2. Evolution des (1) effort de péchc ; (2) débarquements annuels cl (3) prises par unité d'effort de pêche 
(c.p.u.c.) pour les années 1974 à 1988. 
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De grandes fluctuations des valeurs des paramètres sont observées. L'effort 
de pêche s'est stabilisé, à partir de 1979, au niveau de 20000 à 22000 heures par 
saison pour connaître une nouvelle chute actuellement : ceci est la conséquence de 
la limitation des conditions d'accès à la pêcherie pour conserver la ressource. 

Les débarquements en poids montrent également une tendance régressive à 
partir de 1979 pour se stabiliser aux alentours de 4000 tonnes par saison. En fait, 
cette période est marquée par la mise au point du système de gestion par quotas-
tonnage (à la place des quotas-effort de pêche appliqués auparavant), par la 
stabilisation du nombre de navires licenciés et par la diminution sensible des 
fluctuations interannuelles des prix moyens du produit à la suite de l'instauration 
des criées. 

La tendance décroissante des dernières années n'est pas confirmée dans le 
domaine des prises par unité d'effort celles-ci présentent certes de grandes 
variations, mais leur évolution ne peut pas être liée à la réduction des efforts ou 
des tonnages débarqués et à l'appauvrissement de la ressource. La standardisation 
des conditions d'exploitation (unicité de l'engin de pêche, réglementation horaire 
stricte, connaissance de plus en plus approfondie des lieux de pêche, mise en 
exploitation des zones de réserve peu fréquentées auparavant, etc.) contribue au 
maintien des rendements horaires à des niveaux comparables aux années antérieures. 
Les variations de ce paramètre doivent être attribuées aux caractéristiques 
biologiques du gisement, notamment aux fluctuations interannuelles de l'abondance 
des nouveaux groupes d'âge mis en exploitation (abondance du recrutement). 

Pour obtenir la structure démographique des captures, il est nécessaire 
d'attribuer un poids moyen individuel par groupe d'âge par définition d'une courbe 
théorique de croissance pondérale. Les données expérimentales et les résultats de 
l'ajustement sont présentés dans le tableau 1.2 et le graphique 1.3. 

Dans ce travail, la naissance des animaux est fixée au 1er juillet, par 
simplification. L'ouverture de la pêche étant en hiver, les poids retenus dans le 
traitement de ce chapitre, correspondent aux ages de 2,5 ans (groupe 2) ; 3,5 ans 
(groupe 3), etc. 

TABLEAU 1.2 

DONNEES EXPERIMENTALES (d'après VERON, 1979) 
ET AJUSTEMENT DE LA CROISSANCE PONDERALE 

age 
(ans) 

2.0 
2.5 
3.0 
3.5 
4.0 
4 . 5 
5.0 
5.5 
6.0 
6.5 

poids moyen 
mesuré (g) 

103 
125 
155 
160 
191 
190 
212 
220 
230 
2̂ 0 

poids moyen 
ajusté (g) 

94 
119 
143 
163 
181 
196 
208 
219 
227 
234 

paramètres 
de croissance 
gondér^e : 

w» - 262.841 
k - 0.453 
to - -0,726 
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Loo = 263 ; k = 0,453 ; to = - 0,726 

3 4 

AGE (années) 

Figure 1.3. Ajustement d'une courbe de croissance pondérale de Von BertalanlTy (données expérimentales obtenues 
par VERON, 1979). 

L'ajustement permet de proposer l'équation suivante de VON BERTALANFFY 

wt - 262,841.[1 - «xp(-0.A53.(t + 0.726))]
3 (1.9) 

La courbe ajustée comporte un point d'inflexion (LAUREC et LE GUEN, 1981). 

L'âge et le poids correspondant sont égaux à : 

t - t + ÎA-Log(b) 

wt-(l - l/b)
D.w» 

(1.10) 

(1.11) 

(dans ce travail : t - 1,70 ans et w - 78 g) 

La connaissance des tonnages débarqués et de la croissance pondérale 

individuelle permet ensuite de calculer les effectifs totaux capturés par groupe 

d'âge. La structure démographique des captures est présentée dans le tableau 1.3 et 

dans la figure 1.4. 

Dans ce travail, les âges sont déterminés Jusqu'au groupe 6 (six anneaux 

présents sur la coquille). Au-delà de cet âge, les individus sont cumulés dans un 

seul groupe ; en fait, la lecture des anneaux de vieux animaux devient de plus en 

plus difficile et la détermination de l'âge exact est loin d'être exempte de toute 

subjectivité de la part de l'observateur. 
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SAISON DE 

1974 -
1975 -
1976 -
1977 -
1978 -
1979 -
1980 -
1981 -
1982 -
1983 -
1984 -
1985 -
1986 -
1987 -

TABLEAU 1.3 

STRUCTURE DEMOGRAPHIQUE DES CAPTURES 

PECHE 

75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 

Gr-2 

39,929 
70,892 
3,582 
12,189 
37,435 
0,530 
12,196 
8,477 
11,945 
11,054 
15,263 
11,597 
6,714 
3,904 

CAPTURES (106 individus) 
Gr-3 

11,574 
7,701 

41,445 
4,268 
3,956 
13,536 
1,216 
8,083 
6,854 
7,948 
7,212 
12,423 
5,649 
5,639 

Gr-4 

6,629 
1,724 
4,751 
19,602 
1,687 
3,597 
6,961 
2,425 
3,976 
3,544 
3,650 
3,896 
2,779 
2,342 

Gr-5 

1,073 
0,685 
1,473 
2,374 
5,930 
5,236 
3,046 
3,676 
3,521 
2,312 
1,818 
2,366 
2,441 
0,534 

Gr-6+ 

0,137 
0,000 
0,022 
0,332 
0,023 
1,962 
0,548 
0,806 
0,182 
0,146 
0,250 
0,292 
0,004 
0,363 

Ces résultats montrent que l'essentiel des captures est, en général, assuré 
par le premier groupe d'âge mis en exploitation (groupe 2). Il existe néanmoins des 
exceptions dans cette règle (saisons 1976/77, 1977/78, 1979/80) qui sont dues aux 
grandes fluctuations interannuelles du recrutement : les cohortes nées en 1973 et 
1976 étaient d'une abondance très élevée tandis que celles nées en 1974 et 1977 
étaient squelettiques. 

4. DISCUSSION. 

Le stock briochin de coquilles Saint-Jacques a connu, Jusqu'ici, une longue 
histoire d'exploitation intensive. Les mesures de gestion furent établies, pour la 
première fois, il y a une quinzaine d'années. Parallèlement à cette réglementation, 
un suivi régulier des pèches annuelles est mis en place par les équipes 
scientifiques responsables. 

Cette opération a permis de disposer annuellement une estimation de la 
structure démographique des captures sur deux périodes, avant et après 
l'instauration des criées. Le travail est actuellement réalisé en routine avec des 
moyens peu coûteux. 

La population-cible étudiée (nombre total d'animaux présentés à la criée au 
cours d'une saison de pèche) est supposée homogène. Elle présente néanmoins une 
structure complexe, définie selon plusieurs niveaux : parmi ceux-ci, certains sont 
pris en compte (Jour de sortie - navire - sac d'emballage du produit), mais 
d'autres sont négligés (port de débarquement - secteur géographique et période de 
réalisation des captures - caractéristiques des navires). 

Le plan aléatoire simple appliqué peut, ainsi, être mis en cause. Les 
principes de la stratégie d'échantillonnage sont débattus par la suite afin de 
proposer des améliorations éventuelles. 
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4.1. La période avant 1978. 

Il a déjà été expliqué que l'échantillonnage avant 1978 était essentiellement 

assuré par des dragages expérimentaux effectués en période d'ouverture de la pêche. 

Sur ce sujet, LE GUEN (1971) et LAUREC et al. (1983) remarquent que le recours à 

des prospections scientifiques à bord d'un navire isolé pour évaluer la structure 

démographique des captures commerciales, constitue une source de biais non 

négligeable. 

Ces auteurs signalent que même en utilisant un engin de pêche identique à 

l'engin professionnel (ce qui était le cas de cette étude), il est difficile de 

l'employer de la même façon. Il est encore moins évident d'adopter les mêmes 

tactiques et stratégies de pêche que les professionnels. 

Dans le cas du gisement étudié, un autre problème s'ajoute : l'effort de 

pêche n'est pas réparti au hasard, mais s'oriente vers les secteurs les plus riches 

en jeunes groupes d'âge (groupe 2 notamment). Or, un biais est introduit : en fait, 

il était impossible, dans les prospections, de prendre en compte la répartition de 

l'effort de pêche lorsque la pêche commerciale se déroulait au cours de la même 

période. La seule manière pour pondérer en fonction de l'effort de pêche était de 

prospecter après la fermeture de la pêche mais une erreur serait également 

introduite car les structures démographiques seraient déjà affectées par une pêche 

exercée sélectivement vis-à-vis des différents groupes d'âge. 

Un autre inconvénient est lié aux caractéristiques du navire utilisé pour 

l'opération scientifique ; s'il s'agissait d'un navire de pêche loué le problème 

serait moins grave. Toutefois, les données anciennes étaient principalement 

collectées à bord des navires scientifiques ("ROSELYS II"). Un biais est donc 

introduit par le fait que les navires scientifiques employés sont, en général, 

d'une taille plus importante que les bateaux de pèche à cet égard, DAO (1985) a 

souligné la difficulté d'accès d'un navire scientifique à des secteurs où la taille 

du bateau importe beaucoup comme les zones rocheuses. Il faut néanmoins noter que 

cet inconvénient était d'une gravité mineure dans les années antérieures en 

l'absence d'une adaptation de la drague (lame lourde au carbure), la quasi-totalité 

des captures commerciales était réalisée sur les fonds plats (secteurs de "plaine") 

où le passage d'un bateau océanographique ne pose guère de problème. 

En résumé, le biais des évaluations de cette période était surtout lié à la 

non prise en compte de la répartition de l'effort de pèche afin d'allouer 

respectivement l'effort de la prospection scientifique. Ce fait a probablement 

conduit à une sous-estimation des effectifs totaux des jeunes groupes d'âge dans 

les captures. 

4.2. L'E.A.S. à la criée à partir de 1978. 

L'apparition des criées a facilité l'échantillonnage sur le terrain. Les 

problèmes du plan de collecte des données sont désormais liés à la complexité de la 

population-cible (référence A plusieurs niveaux). Il n'est pas possible, pour des 

raisons pratiques qui seront exposées par la suite, d'incorporer dans la stratégie 

d'échantillonnage tous ces niveaux. Par contre, il existe certains points 

essentiels qui doivent être pris en compte. 
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4.2.1. Le rôle du port de débarquement. 

PIBOUBES (1974) et LE GAL LA SALLE (1984) ont noté que les ports coquilliers 

ont suivi, tout au long de l'histoire de la pêcherie, des évolutions différentes. 

Ils citent, à cet égard, l'exemple de Paimpol où on voit la coexistence de la pêche 

des coquilles Saint-Jacques avec le développement des activités annexes notamment 

la pêche des grands crustacés (araignée, homard) ; par contre, les ports briochins 

semblent beaucoup plus dépendants de la pêche coquillière qui est venue remplacer 

la pêche aux praires, développée auparavant (années 50 et 60), notamment dans l'est 

de la baie (Erquy, Dahouet). 

Ce facteur n'est pas intégré dans le plan d'échantillonnage actuel ; cette 

omission pourrait avoir une incidence grave si la structure démographique des 

captures se différenciait selon le port (en fonction, par exemple, du secteur 

fréquenté par les navires d'un port donné). Il faut néanmoins remarquer qu'il 

s'agit ici d'un élément secondaire : l'hétérogénéité selon les ports peut être 

négligée si nous nous limitons aux principes actuels de l'exploitation. Deux 

raisons essentielles justifient ce raisonnement : 

(I) La proximité des ports et les dimensions restreintes de l'aire occupée 

par le gisement. 

(II) Le système de gestion par quotas-tonnage et le nombre limité d'heures de 

pêche. 

A ces aspects, il faut ajouter les contraintes opérationnelles du travail 

auprès de certaines criées. En fait, les échantillons sont principalement prélevés 

jusqu'ici dans deux ports de débarquement (Erquy, Saint-Quay) alors que les autres 

sont occasionnellement ou rarement (Paimpol) visités. 

Pour toutes ces raisons, il ne nous a pas paru primordial de tenir compte du 

port de débarquement dans le plan d'échantillonnage. 

422. Le rôle de la répartition spatiale de la flottille. 

La stratification par référence à un découpage spatial est aisément 
applicable en halieutique (LAUREC et Q±., 1983). Pour le stock étudié, cette option 
présente le double avantage d'être, d'une part, déjà mise en place dans d'autres 
domaines du suivi de la ressource (évaluations directes) et d'être, d'autre part, 
largement connue par les professionnels en raison des enquêtes sur les zones de 
pêche organisées par le C.E.E. pendant les jours de vente. 

Toutefois, la prise en compte d'un facteur lié à la répartition spatiale de 
la flottille est une opération délicate. En fait, VERON (1979) et DAO (1985) ont 
mis l'accent à la variabilité spatiale du recrutement annuel. Cette 
caractéristique, bien appréhendée par les professionnels par le biais du système de 
gestion, implique l'adaptation de la stratégie de pèche selon l'abondance de la 
ressource les bateaux se dirigent vers les zones les plus riches. Un risque 
apparaît donc si on intègre le découpage spatial au plan d'échantillonnage il 
n'est pas exclu que certains secteurs soient sous- ou inexploités au cours d'une 
saison donnée alors que d'autres sont excessivement fréquentés en raison d'une 
ressource inégalement répartie. Cette situation peut se renverser d'une année a 
1'autre. 
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Il est, en conséquence, difficile, pour des raisons pratiques, de proposer 

une allocation selon un découpage spatial de l'aire étudiée et cette option n'est 

pas retenue. 

4.2.3. L e rôle de la variabilité "intra-bateau - inter-sac". 

L'échantillonnage d'un seul sac de coquilles par bateau-jour de sortie 

sélectionné est imposé par des contraintes pratiques. En effet, il n'est pas admis 

de déballer un grand nombre de sacs destinés à la vente. Il convient maintenant 

d'examiner si cette restriction introduit un biais dans l'estimation finale. 

La sélection d'un seul sac pourrait fournir des résultats erronés si chaque 

sac correspondait à une structure démographique spécifique. A ce propos, il faut 

noter que : 

Sur les petits bateaux, en raison d'un nombre insuffisant de membres 

d'équipage (1 ou 2 personnes), les animaux capturés sont, en général, mis dans des 

sacs après la pêche pendant le trajet de retour ou devant le port. Dans ce cas, la 

répartition des individus par sac selon leurs âges se fait de manière aléatoire et 

un sac ne correspond pas à une structure spécifique. La sélection d'un sac ne 

biaise pas vraisemblablement l'estimation. 

- Sur les plus grosses unités l'équipage peut souvent assurer le tri et 

l'emballage des coquilles au fur et à mesure (3 ou A personnes à bord). Dans ce 

cas, un sac peut refléter une structure spécifique si le navire se déplace 

rapidement d'une zone à une autre ou d'un type de fond à un autre et s'il existe 

une variabilité spatiale de la structure selon l'âge de la population. Le 

prélèvement d'un seul sac peut alors introduire un biais. 

4.2.4. Le rôle de la variabilité temporelle. 

Un autre facteur négligé jusqu'ici est lié à la variabilité temporelle de la 

structure démographique des captures. Il a déjà été expliqué que la stratégie de 

pèche se définit principalement par une orientation de l'effort vers les groupes 

d'âge les plus abondants. De ce fait, il est évident qu'au cours de la saison, la 

structure se modifie progressivement et les pourcentages des différents groupes 

changent entre le début et la fin de la saison. Par conséquent, la prise en compte 

d'un estimateur moyen sur l'ensemble des mois d'ouverture de la pêche n'est pas 

rigoureuse. 

Il parait ainsi plus judicieux de tenir compte de l'effet "temps" dans le 

plan d'échantillonnage. Pour incorporer la composante temporelle, il convient 

d'appliquer un plan d'échantillonnage aléatoire stratifié. Cette technique consiste 

a subdiviser la population-cible â des sous-ensembles plus homogènes, 

collectivement exhaustifs et mutuellement exclusifs, appelés strates (SCHERRER, 

1983b). 

Le découpage temporel de la saison de pèche doit intégrer les principes 

suivants : 

- L'examen des données recueillies au cours des dernières saisons de pêche, 

montre que c'est surtout la première partie de la saison (novembre et décembre) qui 

est marquée par des modifications profondes en terme de rendement horaire de pèche 

(c.p.u.e.) : 11 s'agit, en fait, de la période qui connaît les changements les plus 

47 



notables de la structure démographique des captures car intègre l'essentiel de 
l'effort de pêche. L'hétérogénéité de cette période impose un découpage de strates 
sur une échelle relativement courte. 

La période après la ré-ouverture de la pêche (février et mars) est 
caractérisée par une baisse des rendements de pêche, par un nombre extrêmement 
variable de jours de sortie autorisés et par une stabilisation relative de la 
structure démographique des captures : l'essentiel des zones, riches en groupes 
d'âge dominants, est déjà exploité. De plus, des événements aléatoires viennent 
s'ajouter à l'estimation de l'effort effectivement déployé au cours de cette 
dernière période (p.ex. jours de rattrapage prévus dans le cas des navires, 
notamment de petites taille et puissance, n'ayant pas pu sortis précédemment). 
Cette période relativement homogène ne doit pas faire objet d'un découpage fin. 

Il est, dans une première étape, envisageable de considérer que la saison de 
pêche est constituée par trois périodes (strates) : (I) novembre ; (II) décembre et 
(III) période après Noël. Ce sujet sera abordé en détail par la suite. 

4.2.5. L'équiprobabilité des échantillons. 

Le problème est déjà traité par LAUREC et sÀ. (1983). Supposons que, lors 
d'un jour i d'échantillonnage à la criée, deux bateaux, l'un assurant une grosse 
production, l'autre plus petit, sont sélectionnés. 

Soient Ns(i,l), Ns(i,2) les nombres de sacs de coquilles Saint-Jacques 
débarqués par les deux bateaux. Les nombres respectifs d'animaux présentés à la 
criée sont donnés par : 

Ns(i,l) Ns(i,2) 
l Nc(i,l,k) et l Nc(i,2,k) 
k-1 k-1 

Ces deux effectifs diffèrent d'autant que les nombres de sacs, Ns(i,l) et 
Ns(i,2), des deux bateaux. 

En sélectionnant un sac par navire et en fixant à 100 coquilles l'effectif 
échantillonné, les taux d'échantillonnage pour les deux bateaux sont donnés par 

100 100 
et 

Ns(i.l) Ns(i,2) 

I Nc(i.l.k) l Nc(i,2.k) 
k-1 k-1 

Ces rapporta définissent, pour les deux navires, la probabilité de tirage de 
100 individus sur l'ensemble des captures réalisées au cours d'un jour de sortie. 
Dans l'exemple exposé ici, les deux bateaux sont décrits par deux valeurs 
différentes de probabilité. Le taux d'échantillonnage du gros navire est plus 
faible que celui du petit car le premier présente à la criée un nombre plus élevé 
de sacs et. par conséquent, un effectif supérieur d'animaux. L'équiprobabilité des 
échantillons n'est pas respectée. 
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Le plan d'échantillonnage appliqué jusqu'ici surestime le rôle des petites 

unités dans le calcul de l'estimateur final. 

Le problème serait sans conséquence grave si la structure démographique ne 

changeait pas notablement d'un navire à l'autre selon sa taille et selon l'effectif 

total capturé correspondant. Toutefois, cela n'est pas le cas. 

En réalité, la taille (et la puissance motrice) d'un bateau détermine une 

stratégie de pêche spécifique. Les grosses unités profitent de leur puissance 

élevée : elles draguent principalement sur les fonds plats de la baie ("plaine") où 

la vitesse de traction demeure un élément essentiel de l'efficacité de leur 

travail. Les petites unités ne peuvent pas se baser sur leur puissance par 

contre, elles peuvent pêcher de manière plus efficace dans les zones rocheuses 

("cailloux") où la souplesse du bateau est un caractère indispensable. 

Si le taux d'exploitation est globalement plus fort dans le secteur des 

"plaines" que dans celui des "cailloux", le premier type de fond est 

vraisemblablement représenté par une structure démographique plus jeune 

comparativement au second. De ce fait, le non respect de l'équiprobabilité amène à 

attacher plus de poids aux échantillons où la proportion relative des vieux groupes 

d'âge est plus forte. 

Conformément à la suggestion de LAUREC et a_£. (1983), pour tourner la 

difficulté, il ne faut pas définir un nombre fixe d'animaux par navire, mais une 

proportion constante. Cependant, le nombre total d'individus capturés par jour et 

par bateau reste inconnu ; il est ainsi recommandé de calculer l'estimateur final 

en pondérant par bateau x jour en fonction du nombre total de sacs débarqués (ou du 

tonnage total débarqué par le bateau x jour). 

4.3. Le poids individuel par groupe d'âge. 

VERON (1979) a signalé que l'inconvénient principal lié à l'estimation des 

poids individuels est dû au fait que l'opération a été menée afin d'étudier les 

paramètres biologiques individuels et non dans le but du suivi de la ressource 

halieutique. Ainsi, la période hivernale marquée par le repos sexuel de l'animal, 

est caractérisée par l'existence des données peu abondantes bien qu'elle soit 

essentielle d'un point de vue du suivi du stock car correspond à l'ouverture de la 

pèche. 

Dans ce travail, l'étude de la croissance pondérale n'est pas exempte 

d'erreurs pour les raisons suivantes : 

-> Les estimations retenues sont des valeurs moyennes par âge et la 

variabilité individuelle de la croissance est ainsi négligée ; ceci constitue un 

inconvénient de la méthode de FORD-WALFORD (DAGET et LE GUEN, 1975). 

-> Il est considéré que la croissance pondérale reste constante au fil des 

années. 

-> Les poids introduits sont des estimations théoriques ils ne 

correspondent pas aux valeurs brutes a l'état de présentation des animaux à la 

criée. Sur ce point, DUPOUY et ai. (1983) ont montré qu'entre les valeurs brutes et 

nettes du poids, il existe une différence d'un ordre de 10 à 15 % environ. 
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Il en résulte qu'il serait préférable de prendre en compte non des poids 

moyens théoriques, mais des valeurs expérimentales par jour de sortie : ceci 

permettrait de considérer un poids par âge variable selon l'année. Toutefois, cette 

démarche ne résoudrait pas définitivement le problème dans la mesure où les modèles 

de production les plus couramment employés (chapitre 5) raisonnent sur des courbes 

de croissance théorique sur plusieurs années construites à partir des équations 

préalablement définies. 

L'étude de la croissance pondérale (cf. chapitre 7) doit prendre en compte 

ces éléments. 

4.4. Proposition d'un nouveau plan d'échantillonnage. 

L'analyse des caractéristiques essentielles de la population-cible a montré 

qu'un plan d'échantillonnage optimisé doit intégrer : 

(I) La variabilité temporelle de la structure démographique par subdivision 

de la saison de pêche en trois périodes (strates). 

(II) L'effet du poids relatif de chaque navire échantillonné par la prise en 

compte d'un pondérateur lié au débarquement journalier. 

Le plan emprunté sera celui d'un échantillonnage aléatoire stratifié. 

4.4.1. Les différents niveaux de référence de la population-cible. 

Pour l'application du plan stratifié, on considère trois strates h (h-1,2,3) 
qui correspondent aux trois périodes annoncées dans le paragraphe A. 2.A. A 
l'intérieur de chaque strate, le tirage doit être effectué à quatre niveaux, comme 
cela fut pratiqué jusqu'ici sur l'ensemble de la saison de pêche: 

(I) Le premier niveau se réfère au nombre de jours de sortie, désigné par N. 

(i-1,2,...,N. ) soit n. le nombre de jours sélectionnés au hasard par strate sur 

l'ensemble N. . 

(II) Le second niveau se réfère au nombre de bateaux ayant péché au cours de 
la Journée de sortie i et sera représenté par Nb.(i) (J-l,2,...,Nb. (i) ) : on peut 
garder Ici l'effectif des 10 bateaux tirés au hasard par jour de visite à la criée, 
comme cela fut appliqué auparavant. 

(III) Le troisième niveau tient compte du sac d'emballage du produit. Soit le 

nombre total de sacs débarqués par bateau j au cours du jour i donné par Ns. (i.j) 

(k-1,2 Ns^(i,j)) : sur cet ensemble, un seul sac est sélectionné au hasard. 

(IV) Le quatrième niveau correspond au nombre d'animaux contenus par sac k, 

bateau J et Jour i ; cet ensemble est désigné par Nc_(i,J,k). L'effectif 

échantillonné sera fixé a 100 individus. 

La population-cible est donc définie par : 

N. NbWi) N s ^ i . j ) 
L L L N c h ( i , J , k ) pour une s t r a t e h 

i - 1 J - l k-1 ( 1 . 1 2 ) 
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3 % N y i ) Nŝ i.j) 

h-1 i-1 j-1 
I Nch(i,j,k) 
k-1 

pour 1'ensemble 
de la saison 

(1.13) 

Les effectifs déterminés par les formules (1.12) et (1.13) restent inconnus. 

La taille de l'échantillon à l'intérieur d'une strate h s'élève à : 

1000. n, (1.14) 

et celle se référant à l'ensemble de la saison 

1000. I nh (1.15) 

4.4.2. Estimateur moyen par strate h. 

Soit x
mn(l.j) Ie nombre d'individus appartenant au groupe d'âge m (m -

2,...,6) prélevés au cours du jour de sortie i parmi les captures du navire j et à 

l'intérieur de la strate h. Les égalités suivantes sont valables (comme dans le 

paragr. 2.2.2) : 

I WLJ) - 10° 
m-2 pour un échantillon 

(1.16) 

1 10 6 
l ï 'Snh(i.J) - 1000.i^ 

i-1 j-1 m-2 pour une strate h 
(1.17) 

3 nh 10 6 3 
I I I Zx^d.j) - 1000. [r^ 

h-1 i—1 J-1 m—2 h-1 pour toute la saison 
(1-18) 

Soit Y t h le tonnage débarqué pendant la période (strate) h et w les poids 

individuels des différents groupes d'Age. Pour un groupe d'Age i donné, l'effectif 

total capturé à l'intérieur de la strate h, désigné par Tj_, est estimé par : 

th 

nh 10 
l l Nsh(i.j).xih(i,j) 
i-1 J-1 

Jh (1.19) 

»-2 
"i 

10 
I Nsh(i.J).xnh(i.J) 

i-1 J-1 
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L'expression de la (1.19) fait appel à un estimateur rapport et une variable 

auxiliaire, le tonnage correspondant à la strate h (Yt^). 

Cet estimateur est analogue à celui utilisé jusqu'ici sur l'ensemble de la 

saison de pêche (paragr.2.2.3 ; formule 1.5) à une différence près, la prise en 

compte comme pondérateur du nombre de sacs Ns* (i,j) (jour i, bateau j, strate h). 

4.4.3. Les poids des trois strates. 

Pour passer de l'estimation par strate h à celle de la saison, il est souvent 

nécessaire de connaître les poids des trois strates. 

Le poids d'une strate, désigné par W, , est donné par la relation : 

Sh 
l NVi) i-1 

3 Nv 

Wh - - (1.20) 

ï rNbh(i) 
h-1 i-1 

Il faut noter que ce poids n'est estimé que postérieurement car au début de 

la saison de pêche il n'est pas possible de connaitre les nombres exact de jours de 

sortie et de navires correspondant qui varient d'une saison à une autre. 

La difficulté de connaître a priori le poids W. signifie qu'il n'est pas 
possible dans la pratique d'appliquer un plan d'échantillonnage à type d'allocation 
définie préalablement. En effet, le taux d'échantillonnage par strate h : 

10.r^ 
f h - - (1.21) 

ï M>h(i) 

i-1 

n'est ni constant sur l'ensemble des trois strates (allocation proportionnelle) ni 

fixé afin d'optimiser l'estimation de la variance (allocation optimale). 

Le plan appliqué ne conduit donc nécessairement pas à une minimisation de la 
variance globale, mais est imposé pour des raisons pratiques. Toutefois, on 
constatera dans le paragraphe suivant, que le choix du type de l'estimateur global 
peut, dans notre cas, amener a négliger les poids U. dans le calcul. 

4.4.4. L'estimateur global. 

On représente par Tj l'effectif total d'un groupe d'âge i capturé au cours de 

la saison de pèche. Il existe, selon COCHRAN (1977), deux estimateurs différents T. 
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(I) L'estimateur combiné : 

T„ -

nb 1 0 

l ZNsh(i,j).xih(i,j) 
i-1 j-1 

3 6 

h-1 m-2 

(1.22) 

n, 10 
l ZNsh(i,j).xfflh(i,j) 
i-1 j-1 

avec : Yfc- £ Ytn— débarquements sur l'ensemble de la saison. 
h-1 

(II) L'estimateur séparé : il est construit par addition des estimateurs par 
strate T«^ ; par conséquent, il n'a guère besoin des poids WL : 

Ti " l Tih 
h-1 

(1.23) 

Les raisons essentielles justifiant le choix de l'un ou de l'autre estimateur 

sont analysées par COCHRAN (1977) si les estimateurs T ^ varient sensiblement 

d'une strate à l'autre et les tailles des échantillons sont assez élevées, il est, 

en général, recommandé d'emprunter l'estimateur séparé. Celui-ci présente, de plus, 

une variance relativement faible et un biais raisonnable. 

Dans cette étude, la stratification repose sur le critère de la variabilité 
temporelle de la structure démographique des captures (paragr. £.2.4) ; 
l'estimateur séparé nous a paru, ainsi, plus adéquat. 

4.5. Estimation de la variance et du biais. 

4.5.1. La variance de l'estimateur. 

43.1.1. Formulation générale. 

En retenant l'équation (1.23) et en acceptant l'indépendance entre les trois 

strates, nous pouvons écrire : 

VIT,] - l V[Tih] 
h-1 

(1.24) 

Pour faciliter la présentation des termes ^[TJL] de la (1.24), nous 

remplaçons le numérateur et le dénominateur de la formule (1.19) par : 
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numi - Y th' 

10 nh 
I I Nsh(i,j).xih(iFj) 
i-1 j-1 

et den i " I wm 
m-2 

10 nh 
I I Nsh(l,j).xmh(i,j) 
i-1 j-1 

Selon COCHRAN (1977), la variance sur l'ensemble des strates, V[T^], est 
donnée par : 

3 1 
V [ T j ] - l 

h - 1 d e n ^ 
Vinun^lH- T i h

2 . V [ d e n h ] - 2 .T j e h .Cov [ imin h , d en h ] 

( 1 . 2 5 ) 

en négligeant les termes 1-fv (où f, , taux d'échantillonnage par strate h est 
donné par l'équation (1.21)) : cette simplification reste sans erreur grave si on 
admet qu'une très faible fraction de la population-cible est échantillonnée, c'est-
à-dire si fh -> 0. 

Pour trouver une expression analytique de la (1.25), il faut estimer les 
quantités V[num- ] , V[den_] et Cov[num. ,den_] . 

4.5.1.2. Calculs des Vfnumh]. V[denh). Covrnumh.denh). 

(I) Calcul de la Vfnum^J. 

Pour le développement de la V[num. ], nous considérons: 

- La variable auxiliaire, Ytn, comme une constante ; 

- L'indépendance entre les 10.n. tirages ; 

- L'indépendance entre les variables "nombre de sacs par échantillon" et "nombre de 
coquilles par échantillon appartenant au groupe d'Age i" (décrites par les 
quantités Nsh(i,j) et xih<i,j)). 

Ces précisions fournissent l'expression finale suivante : 

Vfnun^] -
1 0 0 V - W 
10 "h" 

(NsK
a).(x..*) - (NsOMx.v,) 2 

(1.26) 

avec 

Nsh -
1 n^ 10 1 r^ 10 

L ï Nsh(l,j) ; xih r l *ih(l.-J) = 
10.r^ i-1 j-1 1 0 n h i_1 J " 1 
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N s h 2 

10.nh i-1 j-1 

n, 10 
f ZNsh(l,j)« ; 

nv 
'in 

2 _ 
10 

I I x„h(i,j) 
10.nh i-1 j-1 

(II) Calcul de la V[denh]. 

Pour l'évaluation de la V[den* ] , le problème essentiel est lié aux 

corrélations entre les différents (cinq) groupes d'âge. Il s'agit ici, en effet, du 

calcul de la variance d'une somme des q variables qui se décompose à une somme des 

q variances et une somme des q(q-l)/2 covariances. 

D'une manière générale : 

V 
q 

i-l 

q q-1 q 

- I VIXJ + 2. I l Cov(Xi,Xi) 

i-l i-l j-i+1 J 

I I I I 
q termes q(q-l)/2 termes 

Dans ce travail, les covariances entre les groupes d'âge ne peuvent être 

négligées. En l'absence jusqu'ici de calcul de la variance, il est impossible de 

répondre si les covariances s'annulent entre elles par l'existence des signes 

opposés de corrélations. En raison d'une stratégie de pèche définie par une 

concentration de la flottille sur les zones les plus riches, il parait 

vraisemblable que les covariances soient de signe négatif entre deux groupes d'âge 

adjacents et notamment entre les groupes 2 et 3 qui constituent l'essentiel de la 

ressource. Il sera nécessaire de clarifier ce point dans l'avenir. 

La variance demandée s'exprime finalement de la manière suivante : 

V[den. ] -
V 

1 0 . n h - l 
I V - < N s h'>-<W>- <Nsh>2-<>Snh>: 

- 2 

5 6 

m—2 p-nH-1 L 

(1 .27 ) 

avec Ns. 2, x . , x v, Ns. définies comme précédemment (voir calcul de la 
V ( nuin^ ] ) e t : 

xmh•xph 

1 n K 10 

Ï l 
10.i^ i-l J-1 

h 1 0 

l l W l'J> xph < 1 , : ) ) 
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(Ill) Calcul de la Cov[num^,den^]. 

Pour le développement de la Cov [ num. , den^ ] , nous recourons aux principes déjà 

évoqués dans les (I) et (II) et nous obtenons finalement : 

Cov nunh , den^ 

1 0 0 . n h * . Y t h 6 

I wm-
1 0 . n h - 1 m-2 

< N s h 2 > - x i h - x n i h " < N s h> 2 - x ih -* i i ih 

( 1 . 2 8 ) 

4.5.1.3. Expression finale. 

Pour revenir à l'équation originelle (paragr. 4.5.1.1 ; formule 1.25), la 

variance V[T«] se calcule par une somme de trois termes (autant que le nombre de 

strates) ; pour chaque strate l'expression est un rapport d'une forme relativement 

complexe dont le numérateur est donné par : 

100. i ^ 2 

1 0 . ^ - 1 
Y 2 
Y t h 

( N s h > ) . ( x i h > ) - ( H s h ) » . ( x i h ) » 

T 2 
T i h • W - [ < N s h 2 > - < W > - <Nsh>2<*mh>2 

m-2 L 

2-Tih'-I ZwB.w 
m—2 p—m+1 

(Nsh2>xmh-Xph ' (Nsh>2-xmh-xph 

2 Y t h T i h l wm- < N s h 2 ) - x i h x m h " < N s h > 2 - x i h x m h 
m-2 L 

et le dénominateur 

(1.29) 

6 Dh 10 

E V i Z Ns.(i1J).xœh(i.j a-^ L. •-•h 
•2 i-1 j-1 

(1.30) 

Cette quantité est aisément calculable par les moyens informatiques 
disponibles actuellement. 
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Il reste à répondre à la question quel sera-t-il l'intérêt pratique de 
calculer cette variance. A cet égard, il est à retenir que, dans le cas usuel, 
l'utilisation de la structure démographique des captures d'une population exploitée 
se fait de manière déterministe sans recours à une estimation de la variance: tel 
est, d'ailleurs, le principe retenu par la suite de ce document (cf. chapitres 
3,4,5). 

Dans cet esprit, la connaissance de la valeur de la variance n'est pas 
primordiale, tout au moins pour le système actuel du suivi de la ressource. Il est, 
par contre, toujours intéressant d'acquérir, sur les données d'une année, une idée 
de l'ordre de grandeur de cette variance et de savoir si elle est faible ou non. 

Sur ce point, il existe des indices permettant de conclure que la variance 
V[T^] doit être relativement faible, car : 

-> (I) L'application du plan stratifié bien que sans allocation optimale, 
réduit certainement la valeur de V[T«] comparativement à l'E.A.S. 

-> (II) La prise en compte d'un estimateur séparé (paragr. A.A.4) amène 
théoriquement à une variance plus faible que celle d'un estimateur combiné. 

-> (III) Le terme des covariances entre les différents groupes d'âges (somme 
de 10 expressions) doit être d'une valeur négative (paragr. A.5.1.2). 

-> (IV) Par la mise en routine du suivi des débarquements, le nombre 
d'observations effectuées par strate (10.iv) peut être aisément relativement élevé 
(p.ex. un échantillon par quinzaine) et conduit ainsi à des estimations finales 
précises. 

Dans une étude récente, FIFAS et JEZEQUEL (1991), en travaillant sur des 
données collectées au cours de la saison de pèche 1990/91, ont appliqué la 
formulation du présent document afin d'estimer la matrice des variances-covariances 
des captures aux âges et de procéder à une analyse des cohortes stochastique. Les 
variances ainsi calculées sont faibles conformément aux remarques précédentes. 

4.5.2. Le biais de l'estimateur. 

Un estimateur statistique X est biaisé si la relation suivante est valable : 
E[X] ^ X où l'expression E[X] est l'espérance mathématique (moyenne) de X. Le 
biais de l'estimateur est donné par : X - E[X]. 

Selon COCHRAN (1977), l'estimateur rapport est biaisé et son biais est, en 
général, d'un ordre 1/n (avec n - taille de l'échantillon). Ce biais devient 
négligeable quand la taille de l'échantillon est grande. 

D'après HARTLEY et ROSS (An. COCHRAN, 1977) le biais d'un estimateur rapport R 
- Y/X est approximativement donné par Cov(R,X)/X. L'approche de ces auteurs, 
développée également par KENDALL (1983), est utilisée ici pour le calcul du biais 
de l'estimateur T,h (formule 1.20 ; paragr. A.A.2) de chaque strate. 
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4.5.2.1. Démarche de calcul. 

Pour faciliter la présentation de la démarche, nous désignons par num^ et 
den. le numérateur et le dénominateur de l'estimateur T*. comme dans le paragraphe 

•'h 

4.5.1.1 
£h 

L'espérance mathématique de T ^ est égale à : 

E[Tih] - E 
nurn̂  

d e nh 

(1.31) 

Pour estimer approximativement cette quantité, nous remarquons que : 

Cov denh,-
num, 

den. 
- E num. - E denv. 

num. 

de °h 
(1.32) 

qui amène à : 

nunk 

de % 

num. Cov den. , num. /den. 

(1.33) 

d e nhJ 

Les quantités E[num_], E[den. ] ne peuvent pas être estimées car on dispose 

d'une seule réalisation de l'échantillonnage. Il est, par contre, facile à 
démontrer que num., den. sont des estimateurs sans biais, c'est-à-dire : 

Efnuii^] - nun^ et Elden^J - der^ 

Nous pouvons donc remplacer les deux espérances mathématiques par num., den, 
et cette approximation donne : 

num. 

de "h 

nua». - Cov[ den., num./den^ 
(1.34) 

de "h 
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Cette relation nous fournit l'estimation suivante du biais : 

Lih EtTihl -

Cov[ der^, T i h ] 
(1.35) 

denv 

Pour passer de l'estimation par strate à l'estimateur séparé global (formule 
1.23 ; paragr. 4.A.4), nous remarquons que : 

EITp] - E 
3 

I T i h 
h-1 

3 
- I E 

h-1 
T i h 

3 r 1 
" I E 

h-1 > . 
(1.36) 

Le biais sur l'ensemble d'une saison de pêche est donc estimé par : 

3 3 

I Tih - I E 
h-1 h-1 

lih 

Tj - E U / 

3 
•I 
h-1 

lih 
E(Tih] (1.37) 

Il s'agit donc ici d'une somme des biais des différentes strates. La (1.37) 

donne ensuite : 

3 Cov[ detv T i h ] 

Tj * EITi] - I 
h-1 (*enh 

(1.38) 

4.5.2.2. Remarques sur les valeurs des biais. 

Le biais, par strate et global, de l'effectif par groupe d'âge ne fait pas 

actuellement objet de calcul. Il est pourtant essentiel de connaître, à titre 

d'information, son ordre de grandeur obtenu lors de l'application du plan 

stratifié. 

Les biais pour les trois strates temporelles dépendent de la valeur de la 

covariance Cov( den>, T.. ). T.. peut être sur- ou sous-estimé (biais positif ou 

négatif) selon le signe de la covariance. Le biais devient d'autant plus faible que 

la valeur de la covariance est proche de zéro (cas de l'indépendance entre les 

variables den^ et T^ n). 

Il est possible de démontrer que si le numérateur et le dénominateur, nuro, et 

denh, sont positivement corrélés, la valeur de la covariance entre den* et T.. 

devient faible et ceci contribue a la diminution du biais. Lorsque le numérateur 

est une combinaison linéaire du dénominateur, le biais est nul. 

Dans les estimateurs T.^, 

numérateur et au dénominateur, 

il existe des variables introduites à la fois au 

telles le nombre de sacs par Jour i et bateau j 
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(Nsn(i,j)) et le nombre d'individus appartenant au groupe d'âge £ (x^n(i,j)). De ce 

fait, le numérateur et le dénominateur sont bien corrélés et le biais de 

l'estimateur par strate doit ainsi être faible. 

Un autre élément pouvant contribuer à diminuer le biais, est le nombre 

d'observations par strate. En général, il est admis (SCHERRER, 1983b) que le biais 

d'un estimateur rapport devient négligeable quand la taille de l'échantillon est 

supérieure à 30. Cette condition est facilement respectée dans ce travail pour 

l'ensemble des strates. 

En ce qui concerne l'estimateur sur l'ensemble des strates, COCHRAN (1977) 

signale qu'il présente un biais plus fort que son équivalent combiné alors que sa 

variance est souvent plus faible. 

5. CONCLUSION. 

Le stock de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc offre un rare 

exemple de suivi régulier des débarquements et d'étude de la structure 

démographique des captures depuis une quinzaine d'années. Le suivi actuellement 

réalisé en routine est grandement facilité par l'instauration du système de vente 

en criée à partir de 1978. Ce travail a fourni une évaluation des effectifs 

capturés par groupe d'âge à partir de 1974 qui seront utilisés par la suite pour la 

proposition des modèles prévisionnels de dynamique des populations. 

La particularité du plan d'échantillonnage appliqué jusqu'ici (E.A.S.), est 

liée à la référence de la population-cible à plusieurs niveaux dont certains sont 

pris en considération (jour de sortie - navire - sac d'emballage du produit), mais 

d'autres (port de débarquement - secteur géographique et période de réalisation des 

captures - caractéristiques des navires) sont négligés. 

Il parait plus judicieux d'adopter un plan d'échantillonnage stratifié par 

définition de trois strates temporelles (novembre - décembre - période après Noël). 

L'échantillonnage à l'intérieur de chaque strate peut être un E.A.S. par référence 

à deux niveaux de tirage au hasard (jour de sortie - navire de pèche). Pour 

respecter 1'équiprobabilité des échantillons tout en prélevant toujours une 

fraction constante d'animaux par bateau-jour (100 coquilles), il est nécessaire de 

calculer les estimateurs finaux en pondérant par le nombre de sacs débarqués 

correspondant. Le recours au plan stratifié n'est pas tout à fait rigoureux car les 

poids des trois strates et, par conséquent, les taux d'échantillonnage respectifs 

sont connus postérieurement. 

L'évaluation de l'effectif total débarqué sur l'ensemble de la saison de 
pèche pour un groupe d'âge donné fait appel à un estimateur rapport et une variable 
auxiliaire (tonnage total débarqué). Pour des raisons liées à la variabilité 
temporelle des proportions des différents groupes d'âge, il est conseillé de 
retenir l'option d'un estimateur séparé au lieu du combiné. Ce choix est justifié 
par sa valeur de variance relativement plus faible bien que son biais soit plus 
fort. 
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1. INTRODUCTION. GENERALITES. 

Pour une gestion rationnelle d'une population exploitée, il est 

indispensable de connaître ses paramètres biologiques. 

Ces paramètres appartiennent à deux grandes familles : 

-> Les paramètres décrivant la croissance individuelle de l'espèce, linéaire 

et (ou) pondérale. Les travaux de référence utilisés dans cette étude sont dus à 

ANTOINE (1979), pour la croissance en hauteur, et à VERON (1979), pour celle en 

poids (chapitre 1). 

-> Les paramètres décrivant la décroissance des effectifs provoquée par le 

décès des animaux : il s'agit ici de l'influence de la mortalité (I) soit due à 

l'exploitation du stock (mortalité par pêche) ; (II) soit indépendante de celle-ci 

(mortalité naturelle). 

Dans ce chapitre, seul le deuxième sujet, celui des composantes de la 

mortalité et des paramètres utilisés pour leur description est développé. 

L'étude de la mortalité fait intervenir un taux instantané de décroissance 

de l'effectif de la population. La rapidité de décroissance de l'effectif Nt 

pendant la phase exploitable et au cours d'un laps de temps dt, désignée par 

dNt/dt, est exprimée par une équation différentielle (GULLAND, 1969 ; LAUREC et LE 

GUEN, 1981): 

dNt 
- Z.t (2.1) 

dt 

Z est un coefficient appelé coefficient instantané de mortalité totale ; Nt 

est l'effectif à l'instant t. 

Le coefficient instantané Z est exprimé comme la somme de deux autres 

coefficients : (I) l'un se réfère à la mortalité indépendante de l'exploitation du 

stock (coefficient Instantané de mortalité naturelle, M) ; (II) l'autre concerne 

la mortalité induite par l'exploitation (coefficient instantané de mortalité par 

pèche, F). On peut donc écrire : 

Z - M + F (2.2) 

La résolution de la (2.1) donne la relation suivante: 

Nt - N0.exp(- Z.t) - N0.exp(- (M + F)) (2.3) 

N0 étant l'effectif à l'instant t - 0. 

La décroissance des effectifs a cause des décès est ainsi décrite par une 

loi exponentielle. 

L'estimation des coefficients instantanés, M et F, est d'une utilité 

primordiale en halieutique pour la famille des modèles de gestion appelés 

structuraux ou analytiques (LAUREC, 1978 ; LAUREC et LE CUEN, 1981) (fig. 2.1). 
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Par cette évaluation, il devient possible de savoir si un système de gestion 

déjà établi se trouve à son niveau optimal ou s'il existe des perspectives pour 

son amélioration. 

- W».(l - exp(-k.(t-t0)))-

N W 
K t.W t 

Nt - N0.exp(-Z.t) 

AGE (t) 

Figure 2.1. Présentation des courbes caractéristiques des modèles structuraux en dynamique des populations 
exploitées : évolution du poids individuel (W.), de l'effectif (N ) d'une cohorte et de sa biomasse (B.) en 
fonction de l'âge. 

2. LA MORTALITE NATURELLE. 

2.1. Généralités. 

La mortalité naturelle inclut toutes les causes de décès indépendantes de 

l'exploitation. Elle peut être provoquée par diverses causes vieillesse de 

l'animal, prédation, déficit alimentaire, perturbations (ponctuelles ou non) des 

conditions du milieu naturel (forte variation de la température, pollution, etc.). 

2.1.1. La mortalité naturelle au cours des premiers stades de vie des animaux. 

Les premiers stades de vie de l'espèce étudiée comportent des formes 
pélagiques (oeufs et larves) qui ne sont pas a l'abri des conditions défavorables 
du milieu ou de divers types de prédation en raison de leur fragilité (HANCOCK, 
1973 ; BOUCHER. 1985 ; BOUCHER et el-. 1985). 

De fortes mortalités apparaissent également au cours des premiers stades 

juvéniles après la métamorphose : LE CAOUYAT (1976) et HUELVAN (1985) ont souligné 

que les Juvéniles de la coquille Saint-Jacques sont mal protégés vis-à-vis des 

facteurs perturbant leur fixation étant donné leur enfouissement insuffisant. 

CULLAND (1987) et McCURK (1987) ont tenté de modéliser l'impact des densités 

des essaims d'oeufs et de larves ainsi que de la taille sur la survie des Jeunes 

phases pélagiques. Sur les premiers stades Juvéniles de la coquille Saint-Jacques, 

plusieurs études ont été menées sur des individus semés expérimentalement (BUESTEL 

et DAO. 1979 ; BUESTEL et al-. 1979 ; BUESTEL et ai . 1985b). Tous ces travaux 
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font état de très grandes fluctuations de la mortalité naturelle. Il en résulte 

que la proposition d'une fonction mathématique décrivant cette mortalité est une 

opération délicate et demande beaucoup de circonspection pour son intégration dans 

un système de gestion d'une population exploitée. 

2.1.2. La mortalité naturelle au cours de la phase adulte. 

La situation diffère pendant la phase adulte quand l'animal se stabilise 

dans le milieu naturel. Les coquilles Saint-Jacques adultes, bien que peu mobiles, 

sont relativement mieux protégés que les juvéniles étant donné leur enfouissement 

dans le sédiment. Dans ce sens, il peut être, en général, admis que les 

différentes causes de mortalité intervenant ponctuellement constituent un "bruit 

blanc" et peuvent être mathématiquement décrites par des distributions 

gaussiennes. 

Il existe bien sûr d'autres causes de décès qui peuvent présenter des 

variations interannuelles et, en conséquence, ne sont pas négligeables. Les effets 

d'une perturbation des conditions du milieu peuvent être différents pour une 

population donnée selon l'équilibre interspécifique dans le milieu. L'exemple 

comparatif de deux gisements de coquilles Saint-Jacques est caractéristique 

l'hiver particulièrement froid de 1963 a favorisé le développement de la 

population briochine par élimination des principales espèces prédatrices, 

essentiellement des étoiles de mer (PIBOUBES, 1974 ; LE GAL LA SALLE, 1984) ; par 

contre, le même hiver a eu un effet complètement différent pour le stock brestois 

qui a connu l'effondrement. Une population donnée peut se présenter à des 

abondances successives élevées à la suite de l'extinction des certaines espèces 

compétitrices ou prédatrices (KRISTENSEN, 1959). Plusieurs stocks britanniques de 

mollusques se sont effondrés pendant l'hiver de 1963 (CRISP, 1964) parmi ces 

stocks, certains ont pu se reconstituer plus tard à des abondances élevées. 

En conséquence, il est possible qu'un stock adulte puisse connaître une 

mortalité naturelle variable. A cet égard, des éléments indiquent que le stock 

briochin de coquilles Saint-Jacques, après une relativement longue phase de 

stabilité (années 60 et 70), a connu récemment (années 1986 à 1988) des taux de 

mortalité vraisemblablement plus élevés qu'auparavant (cf. chapitre 6). Un autre 

problème réside au fait que M peut varier selon la taille et, par conséquent, 

selon l'Age des animaux (GRUFFYDD, 1974 ; MORIZUR et ai., 1982 ; ORENSANZ, 1986). 

Il est, en conséquence, délicat d'appliquer une valeur constante de M sur 

plusieurs années et pour l'ensemble des groupes d'âge. Toutefois, en l'absence 

d'éléments précis sur la variabilité interannuelle ou inter-groupe de la mortalité 
naturelle, 11 faut se contenter d'une valeur constante de M. 

2.2. Rappel des méthodes usuelles pour l'estimation de M. 

Les stocks vierges offrent l'exemple idéal d'évaluation de M (LE GUEN, 1971; 

DIOP, 1988). En effet, dans ce cas, nous pouvons écrire : M - Z. 

Pour les stocks exploités, les circonstances favorables à l'estimation de H 

se présentent rarement (LAUREC, 1978) car il est indispensable de disposer d'une 

série de données sur plusieurs années (MERRILL et POSGAY, 1964 : Placopecten 
magellanlcus). Toutefois, le suivi scientifique d'une population ne débute, en 

général, qu'après quelques années d'exploitation. 
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Dans ce cas, l'estimation de M est souvent impossible et il est souhaitable 

de faire appel à des données antérieures à l'exploitation (LAUREC, 1978). Dans le 

cas contraire, il faut se contenter d'une valeur de M par analogie avec des stocks 

géographiquement proches de la même espèce ou des espèces voisines. 

M a été souvent estimé approximativement en faisant appel à des relations 

empiriques entre plusieurs paramètres biologiques. Certaines de ces méthodes sont 

brièvement présentées par la suite. 

2.2.1. Le polynôme de P A U L Y . 

PAULY (1980) a établi, sur 175 espèces des poissons, une relation 

polynômiale entre la valeur de M d'une part, les paramètres de croissance (W« et 

k) et la température moyenne annuelle, d'autre part : 

log(M) - -0,211 -0,082.log(W«) +0,676.log(k) +0.463.log(T) 
(2.4) 

où log signifie le logarithme décimal et W«> est exprimé en grammes, k en 

années" et T en degrés Celcius. 

Cette approche a été fréquemment utilisée pour des stocks du milieu tropical 

ou subtropical (BA, 1988), mais aussi tempéré (GAERTNER, 1985). Elle a été 

néanmoins critiquée car le polynôme est ajusté à partir des valeurs de M non 

toujours obtenues de manière fiable et conduit souvent à une surestimation de M 

(CHEVAILLIER, 1990). De plus, elle a été initialement conçue pour des espèces de 

poissons et rien n'indique qu'elle est bien adaptée dans le cas des mollusques. 

Pour toutes ces raisons, la méthode de PAULY n'a pas été retenue dans ce travail. 

2.2.2. Méthodes faisant appel à la longévité des animaux. 

Il est fréquent d'obtenir une estimation approximative de M par référence a 

la longévité d'une espèce donnée. Toutefois, cette méthode empirique n'est 

applicable que sur des stocks pratiquement vierges dans le cas contraire, on 

serait amené à des résultats biaises (OLIVIER et CAPITOLI, 1980). 

Pour la coquille Saint-Jacques briochine, VERON (1979) et DUPOUY et gj.. 
(1983) signalent la présence de quelques rares individus dépassant l'âge de 9 à 10 
ans ces auteurs situent ainsi la valeur réelle de M aux alentours de 0,18 à 
0,20. Toutefois, le problème de l'exploitation intensive du gisement se pose. 

M peut être également estimé par référence à des stocks pratiquement 

inexploités de la même espèce aux caractéristiques hydrologiques et climatiques 

proches du secteur étudié. GRUFFYDD (1974), BAIRD (Ifl DUPOUY et fil., 1983) 

déduisent un taux annuel de mortalité de 15 à 25 %, soit une valeur de H comprise 

entre 0,15 et 0,30. 

2.23. Méthodes utilisant les paramètres de croissance. 

Une estimation de la valeur de H peut être fondée sur l'idée communément 
admise qu'un métabolisme élevé sous-entend une mortalité naturelle forte (LAUREC, 
1978). En partant de ce principe, l'évaluation de M est possible à l'aide des 
relations entre M et k, ce dernier paramètre étant, en général, considéré comme 
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indice de la rapidité de croissance de l'animal. Parmi les relations de ce type, 
nous pouvons citer : 

- La relation proposée par PAULY (1982) 

L o v - 3/k + t„ max ' o 

(avec 
"max 

- longévité maximale apparente de l'animal 
l'équation de croissance de VON BERTALANFFY) 

(2.5) 

k et t - paramètres de 

La relation présentée par TAYLOR (in CAMPILLO, 1986) (fig. 2.2) 

2,996.k 
M - (2.6) 

2,996 + k.t, 

Ces relations partent du principe suivant l'âge de longévité maximale 
(tinax), au-delà duquel restent, selon TAYLOR, 5 % d'animaux survivants, correspond 
à une taille de l'animal égale à 0.95.L» (Log(0,05) - -2,996). Cette 
simplification est discutable. De plus, ces modèles accordent une importance 
exagérée au rôle de t alors que celui-ci est, en général, considéré comme un 
paramètre sans signification biologique. 

Il est également fréquent d'estimer M par utilisation du rapport M/k (DIOP, 
1988). Plusieurs auteurs (BEVERTON et HOLT, 1959; PAULY jji DIOP, 1988) ont accordé 
un rôle essentiel à ce rapport qui se révèle d'une utilité précieuse dans les 
premiers stades du suivi d'une pêcherie. Toutefois, ces relations doivent être 
vues avec précaution car elles attribuent une signification biologique 
fondamentale au rapport M/k, ce qui constitue une hypothèse logique, mais non 
vérifiée. 

i.fi 

1 -

u 
Q 

J-

.4 •« 

VALEUR DE k 

Figure 2.2. Variation du coefficient instantané de mortalité naturelle (M) selon la valeur du paramètre k de l'équation 
de croissance de Von Bcrtalanffy (d'après TAYLOR). 
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2.3. Evaluation d'une plage des valeurs de M pour le stock étudié. 

Par les rappels précédents, il en résulte qu'en dehors du suivi régulier 

d'un stock vierge, il n'existe pas de méthode objective et fiable pour estimer M. 

Il existe néanmoins des critères, quoiqu'empiriques, permettant d'acquérir 

un ordre de grandeur de M. 

2.3.1. Estimation d'un minorant de M. 

La longévité moyenne de l'animal, désignée par E[T], est donnée par: 

E[T] - 1/Z (2.7) 

(avec : Z - coefficient instantané de mortalité totale ; la longévité moyenne est 

donc égale à 1/M en l'absence d'exploitation). 

L'approche utilisée suppose que la longévité moyenne ne peut pas excéder 

l'âge au-delà duquel les anneaux concentriques sur la partie extérieure de la 

coquille deviennent illisibles en raison du ralentissement de la croissance. Dans 

la pratique il est connu que cet âge se situe aux environs de six ans. 

Il existe également une méthode numérique approximative pour estimer l'âge 

en question. L'épaisseur d'un anneau hivernal est de 1 mm environ. Les anneaux ne 

sont donc plus lisibles quand la distance entre eux devient inférieure à 2 mm : la 

longévité moyenne ne peut ainsi dépasser l'âge au-delà duquel l'accroissement 

annuel est inférieur à 2 mm. En désignant par tm l'âge en question, nous pouvons 

écrire : 

E[T] < tB -> 1/M < tB (2.8) 

Nous pouvons ensuite exprimer l'âge t en fonction des paramètres de 

croissance L», k et tQ ainsi que de l'accroissement annuel correspondant. En fait, 

ce dernier, présenté par DL(t ), est donné par la relation suivante : 

DL(tœ) - [L- -L(tB)].[l -exp(-k)] (2.9) 

où : L(tm) - hauteur de la coquille Saint-Jacques à l'âge t . 

La (2.9), résolue par rapport à L(t ), donne : 

DL(tn) 
L(tB) - L- - (2.10) 

1 -exp(-k) 

Sachant ensuite que : 

1 
1 - (2.11) 
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à l'aide de la (2.10), nous obtenons : 

m 

1 

k 
t0 - "-Log 

DL(tm) 

l>».(l-exp(-k)) 
(2.12) 

En revenant à l'inégalité (2.8), nous avons 

1 1 
- < tQ - -.Log 

M k 

DL(tm) 

L».(l-exp(-k)) 
(2.13) 

En remplaçant DL(t ) par 2 mm et en introduisant les paramètres de 

croissance proposés par ANTOINE (1979) (L« - 124,21 mm ; k - 0,564 ; tQ 
nous obtenons : 

0,095), 

1/M < 5,92 -> M > 0,16 (2.14) 

Ce résultat peut être considéré comme une limite inférieure des valeurs 

plausibles de M. 

2.3.2. Estimation d'un majorant de M. 

Un majorant des valeurs plausibles de M est également calculé empiriquement. 

L'approche développée est aussi utilisée par CHEVAILLIER (1990). 

Nous considérons qu'une population peut être biologiquement viable si son 

âge de première maturité sexuelle (tf^g) est inférieur à l'âge critique (t c r i), 

c'est-â-dire l'âge de biomasse maximale en l'absence d'exploitation : 

cf50 * ccri (2.15) 

Pour connaître t ,, il faut annuler la dérivée première de la biomasse 
cri r 

B(t). Cette dernière peut être exprimée par le produit : B(t) - W(t).N(t) (U(t) -

poids de l'animal à l'âge t ; N(t) - effectif à l'âge t) où : 

U(t) - V«.(l -exp(-k.(t -t0)))^ 

N(t) - N(t1).exp(-M.(t -tj)) 

(avec : N(tt) - effectif à l'instant tj). 

Il faut donc : 

3U(t) 3N(t) 
.N(t) + .U(t) - 0 (2.16) 

at at 

La résolution de la (2.16) donne la valeur de tcri : 

ccri " Co • ^ - L o g 
0.k + M 

(2.17) 
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La combinaison des (2.15) et (2.17) donne finalement : 

M < 
p.Y. 

exp(k.(tf50-to)) - 1 

(2.18) 

L'âge de première maturité sexuelle est calculé à partir du travail de 

PAULET et FIFAS (1989) proposant une relation entre la hauteur de la coquille 

Saint-Jacques et le nombre d'oeufs prêts à être émis. Cet âge est considéré ici 

égal à 2,8 ans. 

En utilisant cette valeur de tfcQ et en introduisant les paramètres de 

croissance pondérale isométrique estimés à partir du travail de VERON (1979) (/3 -

3 ; W» - 262,841 ; k - 0,453 t - -0,726), nous obtenons o 

M < 0,34 (2.19) 

Ce résultat peut être considéré comme la borne supérieure des valeurs 

plausibles de M. 

2.3.3. Synthèse. 

L'estimation de la mortalité naturelle n'est pas possible pour le stock 

exploité de coquilles Saint-Jacques briochines. Nous étions ainsi obligés de 

procéder comme suit : (I) considérer que le coefficient M a une valeur constante 

tout au long de la phase adulte de la vie de l'animal et (II) obtenir une 

estimation de l'ordre de grandeur de M en empruntant des démarches empiriques 

utilisant les paramètres de croissance individuelle. 

Une région des valeurs plausibles de M a été ainsi déterminée, à savoir 

0,16 < M < 0,34. Quatre valeurs de M sont arbitrairement retenues et utilisées 

par la suite : (I) 0,15 ; (II) 0,20 ; (III) 0,25 ; (IV) 0,30. 

Ces valeurs ne contredisent pas celles généralement admises pour des stocks 

voisins de la même espèce (paragr. 2.2.2) ; elles se trouvent, en plus, en accord 

avec ce qui fut pratiqué jusqu'ici par DA0 et &±. (1975), VERON (1979), DUP0UY et 

fil. (1983), DAO (1985) . 

L'âge critique t « et la longévité moyenne E[T] correspondant aux valeurs 
retenues de H sont présentées dans le tableau 2.1 et la figure 2.3. 

TABLEAU 2 1 

AGE CRITIQUE ET 
L0NCEVITE MOYENNE SELON M 

M 

0.15 
0.20 
0.25 
0,30 

ccri 

4.37 
3.81 
3.38 
3.05 

E[T] 

6.67 
5.00 
4,00 
3,33 
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Figure 2.3. Evolution en fonction de l'âge de la biomasse d'une cohorte inexploitée de coquilles Saint-Jacques 
(abondance de 50 millions d'individus à l'âge de 1,5 ans) pour quatre valeurs de M. 

3. LA MORTALITE PAR PECHE. 

3.1. Généralités. 

L'évaluation de la mortalité par pèche est effectuée selon une démarche 
différente. Il existe plusieurs méthodes de calcul du coefficient Z de mortalité 
totale et, par conséquent, de la valeur de F si M est fixé au départ. Une telle 
méthode qui sera développée ultérieurement (cf. chapitre 3) a partir de la matrice 
des données sur la structure démographique des captures, est appelée analyse des 
cohortes. 

Contrairement À la valeur de M, celle de F peut varier d'une année à l'autre 
et d'un groupe d'âge a l'autre. Elle est, par contre, considérée comme constante 
pour un groupe d'âge donné au cours d'une saison de pèche donnée. La pèche étant 
autorisée de novembre en fin mars, nous considérons que la durée de la saison de 
pèche est de six mois environ. L'année peut donc être décomposée en deux semestres 
selon l'autorisation ou non de la pêche. A l'intérieur de chacun de ces deux 
semestres, et pour un groupe d'âge donné, F est considéré constant. 

Le calcul de F tient compte des composantes qui diffèrent selon le semestre 
considéré. 

3.2. La mortalité par pêche au cours de la saison de pêche. 

La matrice des captures du chapitre 1, donne le nombre d'animaux péchés de 

façon réglementaire, c'est-a-dire présentés en criée (à partir de 1978) ou 
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enregistrés par les Affaires Maritimes (avant 1978). Le nombre ainsi défini ne 

représente pas l'ensemble des individus effectivement décédés en raison de 

l'exploitation. 

A côté des captures déclarées, il existe d'autres sous-ensembles d'animaux 

morts en raison de la pêche exercée qui ne sont enregistrés nulle part. Il s'agit 

notamment : 

-> Des animaux endommagés par l'action mécanique des dragues sur le fond. La 

mortalité de cette catégorie d'individus est définie comme mortalité par casse. 

-> Des animaux capturés et débarqués sans être déclarés : il s'agit ici de 

l'effet de la pêche frauduleuse. La mortalité ainsi définie est appelée mortalité 

par fraude. 

-> Des animaux qui n'atteignant pas la taille marchande, sont rejetés dans 

l'eau : certains d'entre eux, sont morts et cette mortalité est appelée mortalité 

par rejet. 

Ces trois types de mortalité constituent la mortalité indirecte par pêche 

différenciée de la mortalité par pêche réglementaire liée aux débarquements 

déclarés. L'ensemble de la mortalité induite par la pêche (indirecte et 

réglementaire) est ici défini comme mortalité par pêche globale. 

Parmi les trois mortalités indirectes, celle liée à la fraude concerne un 

ensemble d'individus débarqués ; par contre, les deux autres (par casse et par 

rejet) se réfèrent à des animaux qui restent sur le fond. 

Il est impossible d'évaluer exactement les mortalités indirectes. Une 

estimation est réalisée par hypothèses vraisemblables construites à partir des 

captures réglementaires connues. 

3.2.1. La mortalité par casse. 

Pour son estimation, le principe évoqué est le suivant : le nombre d'animaux 

endommagés par la drague sur le fond, est d'autant plus important que le nombre 

d'individus capturés de façon réglementaire est élevé. Autrement dit, la fraction 

d'animaux morts "par casse" est d'autant plus forte que la fraction de la 

population débarquée à la criée est élevée. Cette hypothèse fut déjà développée 

par VERON (1979) et DAO (1985) et se trouve en accord avec les remarques des 

professionnels. 

Il existe, par hypothèse, une proportionnalité entre le nombre d'individus 
"cassés" sur le fond et les captures réglementaires. La mise au point d'un 
coefficient de proportionnalité est facilitée par l'unicité de l'engin de pèche et 
par le fait que ce dernier n'a pas connu des modifications notables depuis 1968 
(introduction du volet). 

Si nous désignons par C le nombre d'animaux endommagés par la drague et par 
Cj le nombre d'individus débarqués et déclarés, la relation supposée valable, est 
la suivante : 

Cc ~ R c C i (2.20) 

où : Rc - constante qui Indique le coefficient de proportionnalité entre C et C.. 
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Pour ce coefficient, nous avons retenu la valeur de 0,15 suggérée par DUPOUY 

(in VERON, 1979) et nous avons, par conséquent : CQ - 0,15.Cp. 

En l'absence de données expérimentales adéquates, nous nous contentons d'un 

indice de proportionnalité R constant pour l'ensemble des années et des groupes 

d'âge. Toutefois, il s'agit ici d'une simplification: en fait, VERON (1979) 

signale que la mortalité "par casse" dépend de la taille des animaux et varie, par 

conséquent, selon le groupe d'âge. En plus, DAO (comm. pers.) suggère que cette 

mortalité est liée à la vitesse de traction de la drague sur le fond qui dépend de 

la puissance motrice des navires de pêche : étant donné la tendance d'augmentation 

de la puissance motrice des bateaux depuis plusieurs années (cf. chapitre 4), il 

semble que le pourcentage d'animaux "cassés" doit augmenter au fil des années. 

3.2.2. La mortalité par fraude. 

Il existe vraisemblablement deux types de fraude dans la pêcherie étudiée 
(I) la fraude sur les animaux qui ne passent pas par la criée ; (II) la fraude sur 
le temps de pêche autorisé au cours de la saison. 

Il s'agit ici de deux concepts différents. Dans le premier cas, il faut 

corriger les captures déclarées par l'intégration des animaux débarqués hors 

criée. Dans le deuxième cas, il faut corriger l'effort de pêche par la prise en 

compte d'un estimateur du nombre d'heures supplémentaires. Pour les deux notions, 

nous ne pouvons introduire que des estimateurs empiriques car l'évaluation directe 

de la fraude est impossible. 

3.2.2.1. La fraude sur les animaux hors criée. 

Le nombre d'individus qui ne sont pas déclarés dépend vraisemblablement de 

plusieurs facteurs : 

(I) L'abondance de la population le nombre d'animaux fraudés doit ainsi 

augmenter selon l'abondance de la ressource. 

(II) Le prix des coquilles Saint-Jacques à la criée la fraude doit 
augmenter d'autant plus que le prix à la criée est bas. 

(III) La rentabilité des activités annexes de pêche dans la baie : LE CAL LA 
SALLE (1984) émet l'hypothèse que la fraude augmente au cours des années 
caractérisées par de mauvais recrutements chez les araignées (haie sauinado) ou 
chez les seiches (Sepia officinalis) ; a côté de cela, nous devons tenir compte du 
chalutage, de plus en plus intensif dans la baie depuis quelques années. 

Il est difficile de quantifier le node d'action de chacun de ces trois 

facteurs d'autant plus qu'ils n'évoluent pas de la même manière au fil des années. 

En effet, nous avons : 

-> Les prix semblent actuellement se stabiliser a des niveaux plus élevés 

qu'auparavant. Leur rôle dans la détermination de la fraude est négligé dans la 

mesure où cette étude s'étend sur deux périodes, avant et après l'instauration des 

criées. Les mécanismes de formation des prix dans les deux cas ne sont pas 

comparables il est donc impossible d'appliquer un critère commun pour décrire 

quantitativement leur influence. 
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-> Le facteur lié aux activités annexes semble plutôt aléatoire surtout en 
l'absence d'éléments suffisants sur l'état des autres stocks exploités dans la 
baie ; la part du chalutage, en tant que chiffre d'affaires et mois d'activité, 
semble augmenter (BERTHOU et al.., 1990). Toutefois, cette activité ne concerne, 
d'une part, qu'une catégorie particulière de navires et, d'autre part, son 
augmentation peut être seulement le reflet de l'appauvrissement de la baie en 
coquilles Saint-Jacques. Pour ces raisons ce facteur sera négligé. 

Le seul facteur finalement retenu est l'effet de l'abondance de la 
population qui présente une tendance régressive depuis plusieurs années. 

3.2.2.2. La fraude sur le nombre d'heures de pêche. 

Ce type de fraude doit principalement dépendre de deux facteurs : (I) du 
type des mesures de gestion instaurées : en nombre d'heures de pêche limité, les 
excès doivent vraisemblablement présenter une tendance croissante ; (II) de 
l'intensité du système de surveillance pour le respect de la réglementation. 

Ces deux facteurs semblent évoluer en sens opposés au fil des années. Le 
nombre d'heures de pêche a sensiblement diminué pour préserver une ressource en 
raréfaction progressive ; par contre, la surveillance, par les moyens mis en 
oeuvre et par la coopération des professionnels eux-même, semble s'intensifier au 
cours des dernières années. 

En l'absence de données quantitatives adéquates, nous pouvons considérer, 
par simplification, que ces deux facteurs se compensent. De toute façon, ce type 
de fraude n'intervient pas dans la correction des effectifs capturés, mais 
uniquement dans l'effort de pêche déployé. Comme il sera vu par la suite (chapitre 
3), le fait de négliger cette fraude n'introduit pas de biais dans la méthode 
d'évaluation des abondances à partir des captures. 

3.2.23. Synthèse. 

En résumé, un seul facteur lié à la fraude est pris en compte, celui de 
l'abondance de la population. De cette manière, l'expression numérique de la 
fraude se présente comme celle de la mortalité "par casse". Nous allons ainsi, par 
hypothèse, fixer un indice de proportionnalité entre le nombre d'animaux fraudés 
et les captures réglementaires. Si nous désignons par C. les captures déclarées et 
par C* les animaux fraudés, la relation mise au point, conformément aux travaux 
de VERON (1979) et DAO (1985), est la suivante : 

Cfr ~ Rfr Ci <2-21> 

où : R, - constante de proportionnalité entre C* et C «. 

BUESTEL (la VERON. 1979) et DAO (1985) estiment que le pourcentage 
d'individus fraudés au cours de la saison de pèche est égal è 10 % des captures 
réglementaires et, selon leurs suggestions, nous avons fixé : Cf - 0.10.C.. 

Comae il sera vu par la suite, cette valeur parait vraisemblable pour les 
animaux appartenant aux groupes d'âge 3 et plus. Pour les individus qui entrent en 
phase d'exploitation (groupe 2). le problème se pose différemment. 

76 



3.2.3. L a mortalité par rejet. 

Cette mortalité indirecte ne concerne que les animaux n'atteignant pas la 

taille réglementaire (102 mm de longueur définie comme la taille selon l'axe 

antéro-postérieur). Les décès liés aux rejets se réfèrent donc notamment aux 

animaux du groupe d'âge 2. Ce type de mortalité est négligé pour les plus vieux 

groupes d'âge (3 et plus) : cette simplification reste sans erreur grave même s'il 

existe des secteurs dans la baie de Saint-Brieuc où une fraction d'animaux 

n'atteint toujours pas la taille réglementaire à l'âge de 3,5 ans (groupe 3) (DAO, 

comm. pers.; cf. chapitre 7). 

L'estimation de la mortalité par rejet nécessite le déroulement d'une 

expérience adaptée : comme cela est signalé par LAUREC et al. (1983), la 

connaissance du nombre d'animaux rejetés n'offre pas un indice suffisant pour 

estimer le pourcentage de décès. Il existe des exemples de stocks où l'ensemble 

des individus rejetés dans l'eau sont soumis à cette mortalité alors que cette 

constatation n'est pas vraie dans d'autres cas (p.ex. langoustine, Nephrons 
norveeicus). 

En l'absence d'opération d'évaluation directe de cette mortalité, nous 

devons nous contenter de l'estimer empiriquement en tenant compte de plusieurs 

pourcentages possibles de décès des animaux rejetés. Les seules données 

disponibles à ce propos sont des résultats sur la distribution des tailles des 

coquilles Saint-Jacques recueillis au cours de la saison de pêche 1985/86. 

32.3.1. Les données sur la distribution des tailles. 

Durant le mois de janvier 1986, au cours de la fermeture de la pèche, des 
échantillonnages ont été réalisés par l'IFREMER et le Comité d'Expansion 
Economique (C.E.E.) des Côtes-du-Nord à bord des navires de pèche "AQUILON" et 
"DRAKKAR". Ces prélèvements ont permis de disposer d'une estimation de la longueur 
moyenne des animaux du groupe d'âge 2 (2,5 ans) ainsi que de son écart type sur 
plusieurs secteurs de la baie de Saint-Brieuc. Ces données apparaissent dans le 
tableau 2.2 et la figure 2.A. 

TABLEAU 2.2 

DONNEES SDR LA DISTRIBUTION DES 

SECTEUR 

Caffa 
Les Hors 
La Mauve 
Platières 
Rohein 

Petit-Léjon 
Comtesses 

EFFECTIF 

47 
51 
50 
17 
50 
50 
50 

X 

104,957 
101,863 
97,040 
113,765 
106,300 
104,680 
105,700 

TAILLES 

s 

4,201 
7.091 
5,417 
5,345 
6,065 
6,374 
7.509 
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Figure 2.4. Données utilisées pour le calcul de la mortalité par rejet. Distribution de fréquence des longueurs des 
coquilles Saint-Jacques du groupe d'âge 2 dans sept secteurs de la baie de Saint-Bricuc. 

78 

Ul.ll.ll


3.2.3.2. Hypothèses pour le calcul de la mortalité par fraude et par rejet du groupe d'âge 2. 

Il est évident que la mortalité par rejet concerne les individus du groupe 

d'âge 2 d'une longueur inférieure à la taille réglementaire de 102 mm. Pour 

calculer cette mortalité, il est supposé que ses composantes diffèrent selon la 

classe de taille à laquelle appartient un animal. 

Dans une revue récente du même sujet, FIFAS (1991) a considéré qu'un 

individu est soumis à trois courbes logistiques, la première décrivant la 

sélectivité de la drague, les deux autres les étapes de tri manuel effectué à bord 

(annexe I). Dans ce travail, l'approche est plus simple : travaillant sur les 

animaux du groupe d'âge 2 et sur le maillage de 72 mm, nous considérons que la 

transition d'une classe de taille à une autre s'effectue en "lame de couteau". 

Plus précisément : 

(I) Bien que la taille réglementaire soit de 102 mm, il est connu (DAO, 

comm. pers. ; témoignages des professionnels) que la taille de tri effectivement 

appliquée à bord par les pêcheurs est inférieure à 102 mm. Cette taille est ici 

appelée longueur minimale présentée en criée. Nous avons fixé arbitrairement cette 

taille à 5 mm au-dessous de la taille réglementaire, c'est-à-dire à 97 mm. En 

résumé, tout animal compris entre 97 et 102 mm est soumis aux mêmes types de 

mortalité que les plus gros animaux (mortalité par pêche réglementaire, "casse", 

fraude) ; ces individus ne sont pas rejetés. 

(II) Les individus inférieurs à la longueur de 97 mm ne peuvent pas être 

présentés en criée car ils sont visiblement plus petits que 102 mm et sont ainsi 

facilement repérables lors d'un contrôle par le chargé des Affaires Maritimes. Ces 

animaux sont donc soit fraudés, soit rejetés. Cependant, tout animal inférieur à 

97 mm ne peut pas être fraudé ; si un individu est visiblement trop petit, la 

chance pour qu'il soit fraudé sans être mis en noix (ce qui est le cas en hiver où 

le fraudeur n'a pas le temps de décortiquer les coquilles) est nulle. La taille 

limite de fraude est ici appelée longueur minimale de fraude et est fixée, par 

hypothèse, à 5 mm au-dessous de la longueur minimale présentée en criée, c'est-à-

dire à 92 mm. En résumé, tout individu compris entre 92 et 97 mm est soit fraudé, 

soit rejeté. 

(III) Une dernière classe est constituée des individus inférieurs à la 

taille minimale de fraude (92 mm) . Ces animaux sont soumis uniquement à la 

mortalité par rejet. 

La figure 2.5 présente l'ensemble des hypothèses évoquées précédemment. 

|< VENTE A LA CRIEE > 
< "CASSE" > 

|< FRAUDE > 
< REJET > 

92 mm 97 mm 102 mm 
longueur minimale longueur minimale longueur 

de fraude en criée réglementaire 

Ftgurt 2.5. IUusialion des différentes composantes de mortalité par pêche pour les animaux du groupe d'âge 2 selon la 
classe des tailles 
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3.2.3.3. La formulation du problème par application des notions de probabilités. 

Nous acceptons le principe de proportionnalité entre le nombre d'animaux 

fraudés et rejetés d'une part, les captures réglementaires d'autre part (comme 

dans les paragr. 3.2.1 et 3.2.2.3) et nous écrivons : 

Cfr2 ~ Rfr2-Ci (2.22) 

où : Cf « ~ nombre d'animaux du groupe d'âge 2 soumis à une mortalité soit 

par fraude, soit par rejet ; C* - captures déclarées du groupe 2 ; Rf r 2 ~ 

constante correspondant à un indice de proportionnalité entre Cfr2 et C^. 

Pour le calcul empirique de la valeur de Rfr2 nous procédons comme suit : 

Soit p*, P2 les probabilités pour qu'un individu soit supérieur à 97 mm et 

compris entre 92 et 97 mm, respectivement. 

-> Les animaux appartenant à la première classe (x > 97 mm) sont soumis 

uniquement à la mortalité par fraude ; si nous appliquons l'indice Rfr utilisé 

pour les plus vieux groupes d'âge (égal à 0,10 ; paragr. 3.2.2.3), la contribution 

de cette catégorie d'animaux à la mortalité étudiée est donnée par : 

Pl Rfr ~ Pi-0.10 (2.23) 

-> Les individus inférieurs à 92 mm sont soumis seulement à la mortalité par 

rejet. Toutefois, la totalité d'animaux rejetés dans l'eau ne décèdent pas ; si 

nous désignons par Sre, le taux de survie de coquilles rejetées, la contribution 

de cette classe à la mortalité étudiée est égale à : 

(1 -Pl -p2).(l -SreJ) (2.24) 

-> Les animaux de la classe de 92 à 97 mm sont soumis à la mortalité par 
rejet et, dans la mesure où ils ne sont pas rejetés, subissent une mortalité par 
fraude. Soit RreJ la fraction d'individus de cette classe qui sont rejetés ; la 
contribution de cette catégorie à la mortalité est exprimée par : 

P2.RreJ.(l -SreJ) • p2.(l -Rrej) (2.25) 

A la suite de ces précisions, le facteur de proportionnalité Rfr2 peut être 
présenté par : 

Rfr2 - pj.0,10 - P2-Rrej-<
1-Srej> + P2"<1-Rrej> + d - P r P2> • ̂ ^ r e j > " 

d-S r e J) - ?!•<(>.9-SreJ> + P 2S r e J.(l-R r e J) 
(2.26) 

Il est ensuite possible d'estimer la constante Rfr2 ! pour cela, il suffit 
de connaître les probabilités p^, p2 et de fixer les valeurs du taux de survie des 
rejets (Sfei) et de la fraction d'individus rejetés (R r e 1)-

80 



3.2.3.4. Résultats numériques. 

Les valeurs de probabilité demandées sont calculées à partir des données de 
la distribution des longueurs sur les différents secteurs (tableau 2.2). Si nous 
nous plaçons dans le cas de validité des distributions gaussiennes, il est facile 
d'estimer ces probabilités par secteur géographique. Les résultats apparaissent 
dans le tableau 2.3. 

Ces résultats mettent en évidence une forte variabilité spatiale de la 
croissance des animaux. En l'absence de données relatives à la répartition de 
l'effort de pêche sur plusieurs années, nous devons nous contenter d'un résultat 
unique des valeurs des probabilités p,, -po s u r l'ensemble de la baie. Pour obtenir 
une meilleure estimation de celles-ci, nous avons pondéré par secteur 
géographique. Le pondérateur utilisé (w.), présenté dans le tableau 2.3, fait 
appel aux captures par secteur i sur un ensemble de cinq années consécutives. 

Pour l'ensemble de la baie, l'estimateur de la probabilité pi (et P2) est 
fourni par : 

n n 
Pi - I Pli-Wi (et P9 " X P2i-Wi) (2.27) 

i-1 i-1 

où : n - nombre de secteurs géographiques. 

TABLEAU 2.3 

CALCUL DES PROBABILITES 

SECTEUR i 

Caffa 
Hors 
Mauve 

Platières 
Rohein 

Petlt-Léjon 
Comtesses 

ESTIMATION 
PONDEREE 

pn-P[XZ97] 

0.9834 
0.7549 
0.5040 
0,9971 
0.9370 
0.8849 
0.8770 

pl - 0,8354 

P2i 

P2 

PAR SECTEUR 

-P[92<xs97) 

0,0166 
0,1628 
0,3198 
0,0029 
0,0539 
0,0918 
0,0866 

- 0,1131 

wi 

0,1568 
0.2694 
0,1113 
0.0784 
0.0949 
0.1342 
0.1550 

Par ces résultats, 11 est ensuite possible d'estimer la probabilité pour que 
la taille d'un animal soit inférieur à 92 mm. 

Les valeurs de S . et Rre« nécessaires pour la simulation ne sont pas 
connues en l'absence d'expérience spécifique. Nous sommes donc obligés de prendre 
en compte plusieurs valeurs plausibles de ces deux estimateurs et de considérer 
toutes les combinaisons possibles. 

-> Pour le taux de survie des rejets, S i . deux cas extrêmes sont exclus : 
en effet, il est Improbable d'avoir une mortalité de 0 ou de 100 % sur les 
Individus rejetés. Nous avons ensuite fixé arbitrairement trois valeurs de S ., à 
savoir : (I) 0.25 ; (II) 0,50 ; (III) 0.75. 
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-> Pour la fraction d'animaux rejetés, Rr . , de la classe comprise entre 92 

et 97 mm, nous avons pris en considération cinq valeurs possibles : (I) 0 ; (II) 

0,25 ; (III) 0,50 ; (IV) 0,75 ; (V) 1. 

Ces différentes valeurs sont introduites dans la formule (2.26) et cela 

permet d'obtenir plusieurs estimations du facteur Rfr2 (tableau 2.4). 

Rrej 

0 
0.25 
0,50 
0,75 
1 

TABLEAU 2 A 

VALEURS DU FACTEUR R f r 2 

0,25 

0,2350 
0,2279 
0,2209 
0,2138 
0,2067 

reJ 
0,50 

0.2222 
0.2081 
0,1940 
0,1798 
0,1657 

0,75 

0,2095 
0,1882 
0,1670 
0,1458 
0,1246 

3.23.5. Synthèse. 

Par la démarche poursuivie nous avons défini une région des valeurs 

plausibles du facteur de proportionnalité Rfro s'étendant de 0,12 à 0,23 environ. 

Nous fixons ensuite arbitrairement trois valeurs de cette constante qui seront 

utilisées ultérieurement : (I) 0,10 ; (II) 0,15 ; (III) 0,20. 

323.6. Inconvénients de la simulation. 

Le calcul appliqué est empirique ; 11 comporte quelques inconvénients : 

(I) Il est développée sur des données recueillies au cours d'une seule année 
et nécessite des extrapolations sur les années passées ; il suppose donc la 
constance des paramètres de croissance. 

(II) Il ne distingue pas la mortalité par rejet de celle liée à la fraude ; 
si cette simplification n'est pas préoccupante, d'un point de vue biologique, il 
n'en est pas de même d'un point de vue économique. 

(III) Il fixe arbitrairement les limites des classes de taille pour 
distinguer les différents sous-ensembles d'animaux selon la mortalité qu'ils 
subissent. 

Sur ce dernier sujet, nous avons étudié la sensibilité de la simulation à la 

variation des deux longueurs inconnues dans notre calcul, c'est-À-dire de la 

longueur minimale en criée et de la longueur minimale de fraude. En fixant le taux 

de survie (Sre*) et la fraction des animaux rejetés (Rre<) selon les valeurs 

retenues précédemment (paragr. 3.2.3.4), nous avons tracé des isoplètes de Rf ro • 

Dans la représentation graphique, nous avons exclu les scénarios supposant R . -
1 car, dans ce cas, seule la longueur minimale présentée en criée suffit pour le 

calcul du facteur Rfr2- Les résultats apparaissent dans les figures 2.6 a 2.8. 
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Ces isoplètes ont un sens seulement si la variable des Y (longueur minimale 

de fraude) est inférieure à la variable des X (longueur minimale en criée). En 

étudiant les graphiques, il en résulte que les valeurs du facteur Rfr2 comprises 

entre 0,10 et 0,20 donnent, en moyen, une approximation satisfaisante. 

En conclusion, le calcul bien que basé sur un corps d'hypothèses non 

vérifiables, donne un ordre de grandeur plausible du coefficient multiplicatif 

Rfr2. 

3.2.4. Synthèse sur la mortalité par pêche au cours de la saison de pêche. 

Entre les différentes catégories soumises à la mortalité par pêche au cours 

de la saison de pêche, il existe, par hypothèse, des relations permettant de 

calculer le nombre d'individus endommagés par la drague (Cc) ainsi que l'effectif 

fraudé (Cfr) ou fraudé et soumis à la mortalité par rejet dans le cas du groupe 

d'âge 2 (C f r 2). Ce calcul est possible, à l'aide des formules (2.20), (2.21) et 

(2.22), connaissant les captures réglementaires (C^). 

Il est facile à démontrer que les mêmes relations sont aussi valables si on 

raisonne en terme des coefficients instantanés de mortalité par pêche. C'est-à-

dire : 

Fc - Rc.Fi avec : RQ - 0,15 

Ff - Rfr-F» avec : R* - 0,10 pour les groupes 3 et plus 
ou 
Ffr2 " Rfr2,Fi a v e c : Rfr2 " °'10 ^ou °'15 ; °'2°) Pour le g r o uP e 2-

où F., F , Ff (ou Te 2) correspondent aux coefficients instantanés de 

mortalité par pêche (I) réglementaire ; (II) par casse ; (III) par fraude (ou par 

fraude et rejet). 

On peut aussi écrire : 

Ct - Ci +CC +C f r - C r(l -Rc +Rfr) 

Ct - Ci +CC -C f r 2 - C r(l +RC +Rfr2) 
ou 

et : 

ou 

Ft " Fi +Fc + F f r - cJ-d +Rc +Rfr> 

Ft - Fi +Fc +Ffr2 - ^.(1 +RC +Rfr2) 

ou C - effectif total d'individus soumis à la mortalité par pêche et Ft -

coefficient instantané de mortalité par pèche globale. 

33. La mortalité par pêche pendant la fermeture de la pèche réglementaire. 

Pendant la période d'interdiction de la pèche, 11 existe toujours des 

animaux prélevés afin d'être vendus directement ; ceux-ci sont capturés par des 

bateaux exerçant une activité annexe, essentiellement le chalutage. Il s'agit donc 

ici d'une mortalité par fraude (définie comme mortalité par fraude estivale). Soit 
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Cf le nombre d'animaux fraudés en été et Ff le coefficient instantané de 

mortalité par pêche correspondant. 

Pour cette période, les deux autres types de mortalité par pêche indirecte 

développés auparavant sont négligés : 

-> Il n'existe pas de rejets d'animaux ; tout ce qui est péché est destiné à 
la vente. 

-> La mortalité "par casse" n'est pas prise en compte. L'engin de pêche 

utilisé en période estivale est essentiellement le chalut de fond qui ne s'enfonce 

pas dans le sédiment comme la drague, mais balaye la couche superficielle sans 

provoquer des dégâts significatifs. 

L'estimation de cette mortalité présente des difficultés ; s'il parait 

plausible de fixer la mortalité par pêche indirecte de l'hiver en fonction des 

captures réglementaires, il n'y a aucune référence pour la période estivale. De 

plus, il n'existe pas de travaux déjà réalisés sur ce sujet. 

Dans ce travail, nous tentons d'évaluer cette mortalité en formulant des 

hypothèses qui reposent sur l'estimation de la fraude estivale en fonction de la 

quantité de la même nature prélevée au cours de la saison de pêche précédente. 

L'hypothèse de base pour estimer cette mortalité est que la fraude de la 

période estivale ne peut pas excéder celle exercée pendant la saison de pêche 

précédente sur le même groupe d'âge. La relation suivante est supposée valable : 

Cfr * C f r e (2.28) 

Ensuite, pour moduler la fraude estivale en fonction de l'hivernale, nous 
introduisons une relation entre C* et Cf : 

C f r e - c.Cfr (2.29) 

où c < 1 au regard de l'hypothèse illustrée par la (2.28). 

Note contrairement à ce qui est évoqué au paragr. 3.2.4, la relation de 

proportionnalité (2.29) n'est pas valable en terme des coefficients instantanés : 

Ffre * c Ffr-

La relation (2.29), à l'aide de la (2.21), devient : 

C f r c - c.Rfr.Ci (2.30) 

avec les notations déjà présentées. 

Deux cas particuliers doivent, ensuite, être mentionnés : 

-> La fraude estivale développée sur les animaux de deux ans est négligée. 

Ces animaux n'ayant pas encore franchi l'Age de première capture, il parait 

Impossible de moduler la mortalité qu'ils subissent en été sans aucune référence 

sur une saison de pèche précédente. 

-> Pour le groupe d'âge 3, la fraude estivale est calculée selon une 

démarche différente que sur les groupes les plus âgés. Ce groupe a été exploité 

comme groupe 2 au cours de la saison de pèche précédente pendant cette saison, 

87 



une partie du groupe a été fraudée, une autre a subi la mortalité par rejet. 

L'ensemble de ces individus est quantitativement représenté par la variable Cfr2 
faisant appel à la constante multiplicative Rfr2 q

ui varie, par hypothèse, entre 

0,10 et 0,20 (paragr. 3.2.3). En période estivale le problème des rejets ne se 

pose pas. Ainsi, quelle que soit la valeur du paramètre Rfr2 injectée au départ, 

la fraude estivale pour ce groupe d'âge est calculée selon le scénario de valeur 

maximale de Rfro (c'est-à-dire 0,20). 

La relation n'apparaît donc pas ici sous la forme ^fre~c,^fr2*^i c o m m e 

pour les plus vieux groupes d'âge, mais : 

C f r e - C.0.2.C, (2.31) 

Pour le calcul du terme c, il faut tenir compte des plusieurs paramètres qui 

sont analysés dans la suite. 

3.3.1. L'âge des animaux. 

Au cours de l'été l'ensemble des animaux au-delà de deux ans sont 

sexuellement mûrs ("coraillés") et, par conséquent, un bon prix de vente est 

vraisemblablement assuré pour tous les groupes d'âge. Toutefois, la recherche des 

coquilles se différencie selon leur âge la détection des "agrégats" de micro

répartition ("tâches") des individus est plus aisée quand ceux-ci appartiennent à 

un jeune groupe d'âge qui a connu peu d'années d'exploitation ; par contre, les 

animaux âgés doivent se répartir de manière plus dispersée. A partir de cette 

hypothèse, on peut dire que la fraude décroit selon l'âge. 

Pour concrétiser cette hypothèse, l'approche appliquée est arbitraire. Soit 

qi le facteur numérique décrivant la décroissance selon l'âge. Il est supposé que 

sa valeur est comprise entre 0 et 1. Elle est maximale (q, - 1) pour les animaux 

du premier groupe d'âge fraudé en été, c'est-à-dire de trois ans, et minimale (q̂  

- 0) pour le plus vieux groupe représenté dans les captures. Entre ces deux 

bornes, pour les groupes intermédiaires, la valeur de q, est, par souci de 

simplification, supposée diminuer linéairement en fonction de l'âge. 

Si c est le groupe d'âge le plus âgé, pour un groupe caractérisé comme c, 

au cours de la saison de pèche précédente, la valeur de q, est égale à : 

cm " cl 
qj, (2.32) 

c» " 2 

D 

La (2.32) donne q̂  - 1 s'il s'agit du groupe d'âge 3 (c^ - 2) et q̂  - 0 pour 
le plus vieux groupe (c. - c ). 

332. L'abondance des animaux de trois ans. 

L'abondance des animaux de trois ans esc définie par un indice de qualité de 

la cohorte qui vient d'être exploitée pour la première fois au cours de la saison 

de pêche précédente. Il est supposé que cet indice détermine la fraude estivale. 

Si cette abondance est bonne, 11 y a plus d'arguments pour maximiser les 

prises frauduleuses d'été que lorsqu'elle esc moyenne ou faible. Soit q-, le 

paramètre décrivanc la qualité de la cohorte en question. Si sa valeur est 
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comprise entre 0 et 1, nous pouvons fixer q2-0 pour une faible abondance et q2=l 
pour une abondance élevée. Le critère de "qualification" établi est arbitraire et 
n'a qu'une valeur relative : la signification d'une cohorte d'une abondance donnée 
n'est pas la même actuellement, en période de régression de la ressource, qu'en 
période de progression il y a quinze ans. 

Les cohortes sont qualifiées de bonnes (q2 - 1), moyennes (q2 - 0,5) ou 
mauvaises (q2 - 0) selon l'appréciation des professionnels et d'après les 
suggestions de DAO (1985) : 

q2 
q2 
q2 

0 —> mauvaises cohortes 
0,5 -> cohortes moyennes 
1 -> bonnes cohortes 

1974, 1977, 1979, 1986 
1975, 1978, 1980, 1981, 1983, 1984 
1972, 1973, 1976, 1982, 1985 

3.3.3. L'abondance des animaux de deux ans. 

La fraude exercée sur les animaux de deux ans est obligatoirement négligée 
en l'absence d'éléments quantitatifs nécessaires. Toutefois, l'ordre de grandeur 
de leur abondance est approximativement connu même avant leur capture, grâce 
surtout aux éléments communiqués sur l'évaluation annuelle de la ressource, mais 
aussi grâce aux activités annexes de pêche en été. Par hypothèse, l'abondance de 
ce groupe qui entrera en phase exploitable au cours de la saison de pêche 
suivante, définit le niveau de la fraude estivale. 

Les abondances sont exprimées par un indice de qualité des cohortes comme 
précédemment. Celles-ci sont caractérisées comme bonnes, moyennes ou mauvaises et 
un coefficient q-j, tout comme q2, compris entre 0 et 1 est introduit. 

3.3.4. Synthèse. 

Pour résumer les trois propositions évoquées, le facteur c obtient la forme 
suivante : 

1 + qx + q2 + q3 
c - (2.33) 

Cette relation a été préférée à c - (q̂  + q2 + qj)/3 pour éviter le cas 
d'apparition d'une fraude estivale nulle (cas qui se présenterait si q̂  - q2 - q3 
- 0). 

La (2.33) combinée avec la (2.30) donne : 

Cfre " O-25-*1 +<ïl +£Ï2 +«3)-Rfr-Ci 

pour les groupes d'âge 4 et plus, sinon 

Cfre " 0.0^.(2 +q2 +q3).Ci 

pour le groupe 3. à l'aide de la relation (2.31) 

(2.34) 

(2.35) 

Note : il est à remarquer que Cr - C* 2 P°ur les individus de trois ans si 
q -q. -l (c'est-à-dire si deux bons recrutements apparaissent successivement). 
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4. SYNTHESE GENERALE ET CONCLUSION. 

Le tableau 2.5 résume l'ensemble des estimations réalisées, 

TABLEAU 2.5 

PRESENTATION DE L'ENSEMBLE DES ESTIMATIONS 

mortalité 
indépendante 
de l'effort 

de pêche 

mortalité 
dépendante 
de 1'effort 

de pêche 

ensemble de 1'année 

naturelle, M 

hiver 

par pêche 
globale, Ft -

Ft " 
Fi +Fc +Ffr 
(Gr 3+) 

ou 

r 0,15 
M égal à -0,20 

- 0,25 
L 0,30 

r directe : par pêche 
réglementaire, F» 

- indirecte 

Ft " 
Fi +Fc +Ffr2 
(Gr 2) 

r "par casse", F 
(Cc - 0,15.Ci ; 
Fc - 0,15.F,) 

- par fraude (Gr 3 +), 
Ffr (C. - 0,10.Ci ; 
Ffr - 0,10.Fi) 

- par fraude + rejets 
(Gr 2). Ffr2 

(Cfr2 - R f r 2 C i ; 
Ffr2 ~ Rfr2-Ci) 

Rfr2 - 0,10; 0,15; 0,20 

été 

par fraude 
estivale, F£re 

Ff est calculé par groupe 
à partir de : Cçve - c.C^T 

avec c fonction des : 
(I) groupe d'Âge 
(II) qualité du Gr 2 
(III) " " Gr 3 

Dans le cas d'une pêcherie où des données sur la structure démographique des 
captures sont disponibles, la connaissance de la mortalité permet d'obtenir une 
estimation des abondances de la population aux différents âges. Le problème se 
présente différemment selon les diverses composantes de la mortalité. 

-> L'évaluation du coefficient instantané M, est impossible pour un stock 
intensément exploité. Dans ce cas, nous sommes obligés de fixer une marge des 
valeurs plausibles de ce paramètre en fonction des caractéristiques biologiques de 
l'animal cible. 

-> La valeur de M étant fixé, 11 existe des méthodes d'évaluation de la 
valeur du coefficient instantané de mortalité par pèche. F (cf. chapitre 3 
analyse des cohortes). 

Le cas le plus simple pour l'estimation des F se présente dans une pêcherie 
monospécifique exploitée par un engin de pèche unique et standardisé : tel est le 
cas du stock briochin de coquilles Saint-Jacques. Toutefois, le problème se 
complique s'il existe plusieurs types de mortalité par pèche qui entrent en jeu : 
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il s'agit de la mortalité par pêche indirecte. Cette situation est valable pour le 
stock étudié ici où trois mortalités par pêche indirecte interviennent : elles 
sont appelées mortalité (I) "par casse"; (II) par fraude (celle-ci étant 
développée au cours, mais aussi en dehors de la saison de pêche) et (III) par 
rejet (pour les individus du groupe d'âge 2). Une estimation directe de ces 
dernières est impossible. Il existe néanmoins des méthodes de simulation fixant 
des relations plausibles entre la mortalité par pêche réglementaire et ses 
composantes indirectes. Cette voie a été empruntée ici. 

Il n'est pas possible de vérifier si les valeurs et les relations présentées 
dans ce chapitre sont vraies : les démarches poursuivies sont empiriques. 
Toutefois, le travail qui est développé, à partir de l'analyse des cohortes, 
permet, avec une marge d'incertitude, d'acquérir une idée sur le caractère 
plausible des paramètres de la mortalité. 
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CHAPITRE 3 : 

L'ANALYSE DES COHORTES. 
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1. INTRODUCTION. GENERALITES. 

Les échantillonnages de la structure démographique des captures de la 

coquille Saint-Jacques réalisés à partir de 1974 permettent d'évaluer les 

abondances des différents groupes d'âge pour la période considérée. Cette 

opération est possible grâce à la technique de l'analyse des cohortes. 

1.1. Définition d'une cohorte en halieutique. 

D'après MESNIL (1980a), LAUREC et LE GUEN (1981) une cohorte en dynamique 

des populations exploitées est un ensemble d'animaux nés pendant une année donnée 

et caractérisée par son année de naissance cohorte de 1976 signifie ainsi 

l'ensemble d'animaux nés au cours de l'année 1976, etc. 

Au fil des années la même cohorte passe d'un groupe d'âge à l'autre : la 

cohorte de 1976, par exemple, est appelée groupe d'âge 2 pendant la saison de 

pêche 1978 - 79, puis elle devient groupe d'âge 3 au cours de la saison suivante, 

etc. 

Par simplification, tous les individus constituant une cohorte sont 

considérés comme étant nés au même instant (MESNIL, 1980b ; LAUREC et LE GUEN, 

1981) ; dans le cas des coquilles Saint-Jacques la date de naissance est fixée au 

1er juillet. 

1.2. Les principes de l'analyse des cohortes. 

L'analyse des cohortes est une méthode séquentielle de reconstitution de 

l'abondance d'une cohorte à partir des structures démographiques des captures 

effectuées tout au long de sa vie, dès son entrée en phase exploitable et jusqu'à 

son extinction (MESNIL, 1980a). 

Toutes les expressions mathématiques empruntées pour cette opération, 

dérivent de deux formules fondamentales : 

(I) J 'équation de survie : 

Nt+Dt " Nt.exp(-Zt.Dt) (3.1) 

(avec Dt - durée de l'intervalle de temps considéré ; Nc, N
C + D C ~ 

abondance de la cohorte aux instants t et t+Dt respectivement ; Zt - coefficient 

instantané de mortalité totale pendant l'intervalle Dt) ; 

(II) 1 'équation des captures : 

Ft 
Ct - Nt. —.(1 - exp(-Zc.Dt)) (3.2) 

Zt 

(avec : Cr - captures réalisées pendant l'intervalle Dt ; Ft - coefficient 

instantané de mortalité par pèche pendant Dt). 

Pour l'initialisation de l'analyse, il est nécessaire d'injecter 

arbitrairement, pour un groupe d'âge donné, une valeur de F ; il est possible 

ensuite, à partir des captures de ce groupe. de générer l'abondance 
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correspondante. L'analyse se poursuit jusqu'à la reconstitution complète des 

abondances et des mortalités pour l'ensemble des groupes d'âge de la cohorte. 

La méthode séquentielle est fondée sur un principe de rétrocalcul ; il 

s'agit donc d'une analyse à séquence ascendante. Selon la démonstration de JONES 

(1961), les erreurs relatives dues au choix arbitraire des valeurs 

d'initialisation de l'analyse tendent à s'atténuer si la séquence est abordée par 

les groupes les plus âgés de la cohorte : on parle donc d'une convergence vers les 

vraies valeurs des paramètres (abondances, mortalités). 

En revanche, si l'analyse est effectuée selon une séquence descendante, en 

commençant par les groupes les plus jeunes, le phénomène inverse se produit ; les 

erreurs relatives des estimations des abondances et des mortalités pour les âges 

ultérieurs tendent à s'accroître : on parle donc de divergence (TOMLINSON, 1970). 

1.3. Historique et avantages de l'analyse des cohortes. 

La connaissance des structures démographiques des captures a amené, dans un 

premier temps, à parler de la notion de "population virtuelle" ; ce terme désigne 

la contribution d'une cohorte aux captures tout au long de sa vie et constitue 

donc la fraction observable de la cohorte (MESNIL, 1980a). 

A partir de cette première étape, la recherche halieutique n'a pas été 

directement orientée vers l'analyse des cohortes, tout au moins sous sa forme 

actuelle. La première tendance dominante en dynamique des populations exploitées 

était celle de l'estimation des M et F par régression des Z sur les efforts de 

pêche (BEVERTON et HOLT, 1956). Toutefois, comme MESNIL (1980a) l'a souligné, 

cette méthode entraine souvent l'apparition de biais non négligeables. 

L'analyse des cohortes a été développée ultérieurement. Elle a été 

introduite sous sa forme générale actuelle par GULLAND (1965) (analyse 

séquentielle des structures démographiques des captures en voie ascendante). 

L'analyse des cohortes a été différenciée selon deux voies. Quand il est 

possible de définir directement l'âge de l'animal étudié, la procédure s'applique 

sur des groupes d'âge : des méthodes de cette famille ont été mises en place par 

MURPHY (1965). POPE (1972), etc. Quand la lecture directe de l'âge est impossible, 

les classes de taille sont décomposées en injectant des valeurs des paramètres de 

croissance L», k on peut citer, comme exemple, la méthode proposée par JONES 

(1974, 1976, 1979). La technique utilisée pour le stock de coquilles Saint-Jacques 

dérive de la première voie. 

Dans sa forme actuelle, l'analyse des cohortes est une technique 
performante. Son succès tient A : (I) la définition simple de son principe ; (II) 
l'absence de contraintes restrictives sur les valeurs des paramètres injectés pour 
sa réalisation et (III) surtout la propriété de convergence vers les vraies 
valeurs des paramètres quand les résultats sont obtenus par séquence ascendante 
(MESNIL. 1980a). 
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2. MATERIELS ET METHODES. 

2.1. Formulation générale. Les composantes de la mortalité. 

Le cas usuel en analyse des cohortes consiste à considérer des intervalles 

de temps d'une durée d'un an. 

Dans le cas de la coquille Saint-Jacques, l'année civile est divisée en deux 

périodes, l'une correspondant à l'ouverture de la pêche (période hivernale), 

l'autre à son interdiction (période estivale). L'analyse appliquée ici intègre 

cette règle. L'intervalle de temps est ici approximativement égal à 6 mois ou 0,5 

ans. Cette discrétisation implique que les mortalités intervenant pendant les deux 

périodes, hivernale et estivale, ne sont pas les mêmes. Une analyse détaillée des 

mortalités par période est déjà présentée dans le chapitre 2 ; il convient de la 

rappeler brièvement. 

Pendant l'ouverture de la pêche, la population est soumise à quatre types de 

mortalité : (I) naturelle représentée par le coefficient instantané M ; (II) par 

pêche réglementaire désignée par le coefficient instantané F^ ; (III) dite "par 

casse" présentée par le coefficient instantané F et (IV) par pêche frauduleuse et 

par rejet des animaux n'atteignant la taille marchande (cas du groupe d'âge 2) 

décrite par le coefficient instantané Ffr (ou F f ^ ) . Ces trois dernières 

mortalités dépendent de l'exploitation du gisement ; leur somme constitue la 

mortalité par pêche globale représentée par le coefficient instantané Ft. 

Des notations équivalentes sont également utilisées pour les captures par 

groupe d'âge exprimées en nombre d'individus. A côté des captures réglementaires, 

désignées par C«, il existe (I) le nombre d'animaux endommagés par les dragues 

sur le fond (Cc) ; (II) l'effectif fraudé (Cfr) ou fraudé et décédé en raison de 

son rejet dans l'eau (C^^, cas du groupe d'âge 2). La somme de ces effectifs 

correspond aux captures totales désignées par Ct. 

En période de fermeture de la pêche, la population subit deux mortalités 

(I) naturelle dont le coefficient instantané M est considéré, en première 

approximation, égal à celui au cours de la saison de pêche et (II) par pêche 

frauduleuse (dite par fraude estivale) dont le coefficient instantané est désigné 

par Ff ; l'effectif fraudé par l'influence de celle-ci est désigné par Cf r e • 

Toutes ces composantes de la mortalité figurent dans le tableau 

récapitulatif 3.1. 

A titre de rappel, il convient aussi de préciser : 

- R , Rf , Rfr2 correspondent à des constantes appelées coefficients de 

proportionnalité entre les effectifs : (I) endommagé par les dragues sur le fond ; 

(II) fraudé (pour les Cr 3 et plus) ; (III) fraudé et décédé par rejet (pour le Gr 

2), d'une part, et les captures réglementaires, d'autre part. On a retenu (cf. 

chapitre 2) 

-> Rc - 0.15 
-> Rfr - 0,10 
-> R f r 2 - 0.10 (ou 0.15 ou 0,20) 

- La valeur de c utilisée pour le calcul des apports frauduleux estivaux est 

fonction d'un groupe d'âge et d'une année donnée ; elle dépend des : (I) l'âge des 

animaux ; (II) la qualité de la cohorte ayant trois ans pendant l'été en question 

99 



(mise en exploitation pour la première fois au cours de la saison de pêche 

précédente) et (III) la qualité de la cohorte ayant deux ans pendant l'été en 

question (mise en exploitation pour la première fois au cours de la saison de 

pêche suivante). 

TABLEAU 3.1 

COMPOSANTES DE LA MORTALITE 

hiver 

mortalité indépendante 

de l'exploitation } naturelle (M) 

0,15 
0,20 

- 0,25 
0,30 

mortalité liée à -
- par pêche 

à l'exploitation -! globale (Ft) 

par pêche 
réglementaire (F#) 

'par casse" (Fc) 
C„ - R„.CP c e x 
F„ - R„.F, 
C C i ! 

par fraude (Cr 3+) 
(Ffr> Cfr " Rfr>Ci 

Ffr - Rfr.Fi 

par fraude + rejets 
(Cr 2) (Ffr2) 
Cfr2 " Rfr2 Ci 
Ffr2 " Rfr2,Fi 

été 

mortalité Indépendante 

de l'exploitation } n a t u r e l l e 
(M) 

0 ,15 
0 ,20 
0 .25 
0 ,30 

> r t a l l t é l i é e A -, 

1 ' e x p l o i t a t i o n ^ e s t i 
fraude 

l v a l e (Ffre ) 

C f r e ~ C - C f r 
(Gr 3+) 

ou 

'fre " ° - 2 C i c 

(Gr 2) 

2.2. Données de hase : les structures démographiques des captures. 

Les s t r u c t u r e s démographique des captures pour la pér iode 1974 à 1987 sont 
e s t i m é e s par é c h a n t i l l o n n a g e en c r i é e ( c f . c h a p i t r e 1 ; t ab l eau 1 .3) ; l e s 
e f f e c t i f s sont exprimés en m i l l i o n s d ' i n d i v i d u s . 

23 . Le taux d'exploitation termina). 

23.1. Généralités. Définition d'un groupe d'âge +. 

Comme i l a é t é p r é c i s é (paragr. 1 . 2 ) , l ' a n a l y s e des c o h o r t e s prend en 
c o n s i d é r a t i o n l e s captures r é a l i s é e s tout au long de l a v i e de l a c o h o r t e , dès son 
entrée en phase e x p l o i t a b l e e t Jusqu'à son e x t i n c t i o n . 
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Dans la pratique, il est le plus souvent difficile de bien définir la borne 

supérieure de cette séquence ; le rôle du dernier groupe d'âge est pourtant 

primordial dans l'analyse puisque le calcul débutera à partir de celui-ci, selon 

le processus rétroactif. 

Pour cela, une nouvelle définition a été mise au point, celle du groupe 

d'âge +, rappelée par MESNIL (1980a). L'auteur a signalé qu'il est déconseillé 

d'augmenter excessivement la dimension verticale (nombre de groupes d'âge) d'une 

cohorte par la prise en compte d'un nombre exagéré de groupes dont la contribution 

dans les captures est très faible voire nulle cette option perturberait la 

capacité de convergence finale de l'analyse. 

Pour surmonter cette difficulté, il est préférable de présenter un cumul de 

captures des vieux groupes d'âge au-delà d'un groupe représenté par une fraction 

très faible dans les captures totales de la cohorte : cette opération définit le 

groupe +. 

MESNIL (1980a) a ensuite rappelé la notion du "taux d'exploitation final (ou 

terminal)", désigné par E (ou E+). Celui-ci est défini comme le rapport de deux 

coefficients instantanés de mortalité, par pêche et totale ; il est ainsi possible 

d'écrire : 

FT 

E+ (3.3) 

les notations F~, Z~ sont utilisées à la place des Ft, Z t pour différencier 
le groupe + de plus Jeunes groupes. 

Toutefois, entre cette approche théorique et la réalité il existe souvent 

une incompatibilité. A coté du "vrai" groupe d'Age + qui cumule l'ensemble de 

groupes d'âge de la même cohorte sur plusieurs années, il existe également celui 

qu'on pourrait appeler "faux" groupe d'âge + : ce dernier intègre l'ensemble de 

plusieurs cohortes sur une même année. Il s'agit évidemment de deux notions 

différentes. 

Dans la pratique, la seconde voie est souvent empruntée devant la difficulté 

de définir objectivement l'Age au-delA d'un certain groupe. C'est le cas de la 

coquille Saint-Jacques briochine où il est empiriquement connu qu'au-delà de six 

ans il est difficile d'attribuer de manière fiable l'Age exact des animaux car les 

anneaux de croissance deviennent de moins en moins lisibles. Le problème est 

encore plus grave quand l'analyse des cohortes utilise des anciennes données, 

collectées souvent selon des processus et des critères indépendants du traitement 

et de l'analyse finaux. 

Pour ce cas, MESNIL (1980a) a présenté une dérive du taux d'exploitation 
terminal ; E+ n'est plus représenté par l'équation (3.3), mais par la formule 

FT 
E+ - —.(1 - expt-Zj.Dt)) (3.4) 

h 
où : Dt correspond à la durée d'intervalle de temps pris en compte dans l'analyse 
(pour la coquille Saint Jacques Dt est égal à 6 mois ou 0.b^an^^ voir paragr. 

2.1). 
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Cette deuxième voie est retenue dans ce travail. Le groupe cumul est ici le 
groupe d'âge 6+. 

2.3.2. Hypothèses introduites pour le stock de coquille Saint-Jacques. 

En partant donc de l'équation (3.4) et tenant compte des différents types de 
mortalité susceptibles d'intervenir, il est possible, dans le cas du stock de 
coquilles Saint-Jacques, de déterminer un "taux d'exploitation terminal 
réglementaire" (E«+) ; ce dernier se présente sous la forme suivante : 

FT 

E£+ .(l-exp(-ZT/2)) (3.5) 
(1 +RC +Rfr).ZT 

dans ce cas, FT est la somme de tous les coefficients instantanés de 
mortalité par pêche (FT - F^ + Fc + F f r ) . 

L'analyse des cohortes peut donc commencer par introduction, selon une 
hypothèse, d'une valeur de E»+. Connaissant les valeurs R , R* et le coefficient 
instantané M, également fixées par hypothèse, il est possible de calculer les 
valeurs de F-., Zj par résolution arithmétique de l'équation (3.5). 

Les captures légales ou réglementaires du groupe + (désignées ici par C^ au 
lieu de C« utilisée pour les vrais groupes d'âge) sont liées à l'abondance N̂ . du 
groupe + par la relation : 

P(*T» . r »r* 

CL- - . fl - exp(-ZT/2) 
(1 +RC +Rfr).Z-r

 L 
- NT.Ei+ (3.6) 

Il est donc possible, à partir de la (3.6), d'évaluer l'abondance N- du 
groupe +. 

Le cas usuel en analyse des cohortes consiste a introduire un taux 
d'exploitation terminal indépendant de l'effort de pèche. Dans cette étude 
l'option retenue n'est pas la même nous avons fixé par hypothèse un taux 
d'exploitation terminal réglementaire en se référant a un effort de pêche 
standard, à savoir 20000 heures de pêche par saison qui correspond à la situation 
moyenne des années 80. Soit par exemple Eyn ce taux de référence défini comme dans 
la formule (3.5). A partir de sa valeur, il est possible de calculer la mortalité 
par pêche correspondant, désignée par Ï^Q. Pour donner ensuite le taux 
d'exploitation terminal réglementaire correspondant à un effort de pêche 
quelconque, nous procédons comme suit : 

Soit fy l'effort de pêche en question. Soit encore le cas le plus simple en 
dynamique des populations exploitées où le coefficient instantané de mortalité par 
pêche est proportionnel a l'effort de pêche (LAUREC et LE GUEN, 1981) ; cela amène 
A écrire: 

FT - q.fT (3.7) 

avec q - constance (appelée "capturabillté"). 
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Connaissant donc le coefficient FOQ correspondant à l'état standard et en 
appliquant la formule (3.7), il est possible de calculer la valeur F™ obtenue avec 
l'effort f„ : 

FT - F20. 
20000 

(3.8) 

Cette valeur de F^ permet d'obtenir ensuite le coefficient instantané de 
mortalité totale correspondant, Z-, et le taux d'exploitation réglementaire, E^+ 
(équation (3.5)). Il est finalement possible d'évaluer l'abondance du groupe d'âge 
+, Nj, comme décrit par l'équation (3.6). 

Dans cette étude, deux valeurs du taux d'exploitation terminal réglementaire 
ont été introduites : selon la première hypothèse, 25 % des individus des 6 ans et 
plus sont capturés légalement (EOQ - 0,25) ; selon la seconde, ce pourcentage est 
fixé à 50 % (Ê o ~ 0,50). Le tableau 3.2 et la figure 3.1 donnent les valeurs les 
taux d'exploitation E«+ correspondant à différentes valeurs de l'effort de pêche 
et du coefficient instantané de mortalité naturelle M. 

TABLEAU 3.2 

TAUX D'EXPLOITATION TERMINAL REGLEMENTAIRE 
POUR DIFFERENTS EFFORTS DE PECHE 

effort 
de pèche 

10000 
20000 
30000 
40000 
50000 

M • 
E20- 0,25 

0,1370 
0,2500 
0,3432 
0,4201 
0,4836 

• 0.15 
E2Q- 0,50 

0,3123 
0,5000 
0,6131 
0,6816 
0,7232 

M 
E20- 0,25 

0,1371 
0,2500 
0,3430 
0,4195 
0,4827 

- 0,20 
E20- 0,50 

0,3130 
0,5000 
0,6121 
0,6796 
0,7206 

J 

(A) y = 0.15 

/ / 

» M a a « 

vrtm ni non (.1000 k n » *• ?«*•) 

•+ 

(B) M = 0.20 

* u a a a 
PTOST DC KŒI (.1000 hcum 4a p«ch«) 

Figure X1. Evolution du taux d'exploitation terminal réglementaire en fonction de le (Tort de peche selon deux valeurs 
de mortalité naturelle. 
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2.4. La démarche retenue de l'analyse des cohortes. 

Le but de ce paragraphe est de montrer la démarche de la version retenue de 
l'analyse des cohortes. L'opération comprend les étapes suivantes : 

(I) Soit une cohorte dont on dispose des estimations des captures 
réglementaires, C», par groupe d'âge t. En rappelant que les animaux appartenant 
au groupe d'âge t ont, par convention, au début de la saison de pêche un âge moyen 
égal à t+1/2, les données de base se présentent sous la forme : 

groupe 2 > 3 > 4 > 5 > 6+ 

âge 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6 "6,5" 

captures C~ - Co C, Ce Cg 

Note : l'utilisation des guillemets signifie qu'il ne s'agit pas de l'âge 
vrai du groupe ; c'est un âge conventionnel car il correspond au groupe +. 

(II) A partir de (I), nous pouvons estimer, pour la saison de pêche, les 
nombres d'individus fraudés (et morts par rejet pour le groupe 2) et "cassés" ; 
pour cela nous faisons appel aux coefficients multiplicatifs, Rf (ou Rfj-o) et &c 
(paragr. 2.1) : 

groupe 

âge 

fraude + 
rejets 

"casse" 

2 --

2,5 

Cfr2 
C2.Rfr2 

Cc2 
C2.RC 

3 

-

-> 3 -

3,5 

Cfr3 
C3-Rfr 

Cc3 
C3-Rc 

4 

-

-> 4 -• 

4.5 

Cfr4 
C4'Rfr 

Cc4 
C4-Rc 

5 

-

-> 5 -

5,5 

Cfr5 
C5.Rfr 

Cc5 
C5.RC 

6 

-

-> 6+ 

6,5 

Cfr6 
C6-Rfr 

Cc6 
C6 Rc 

(III) Il est ensuite possible d'obtenir les nombres d'individus fraudés en 
période estivale ; pour un âge t donné, cette estimation est fonction de la fraude 
exercée sur les individus ayant t-1/2 ans (saison de pèche précédente), de l'âge t 
ainsi que des deux recrutements successifs (cf. paragr. 2.1) 

groupe 2 > 3 > 4 > 5 > 6+ 

âge 3 4 5 6 

fraude Cfre3 CfreA Cfre5 Cfre6 

(IV) Grâce aux étapes II et III, le vecteur des nombres d'animaux capturés 
est complet. Il se présente sous la forme : 

groupe 2 >... > i >... > 6+ 

âge 2,5 3 ... t t+1/2 t+1 ... 6 6,5 

c aP t u r e s Ct Ct+l/2 Ct+1 
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en rappelant que : 

(1) si t n'est pas entier (période hivernale) : 

Ct - Cz +CC +Cfr - (̂ .(1 +RC +Rfr) si t 7*2,5 

Ct - C£ +CC +C f r 2 - Ci.(l +RC +Rfr2) si t - 2,5 

ou 

(2) si t est entier (période estivale) 

Ct " Cfre 

(V) Nous commençons maintenant l'analyse par le groupe + en fixant par 

hypothèse le taux d'exploitation réglementaire correspondant à l'état standard de 

20000 heures de pêche. Soit E20 cette valeur supposée ; elle nous permet de 

calculer les coefficients correspondant F2Q, Z 2Q (relation (3.5)). 

(VI) Connaissant l'effort de pêche f-. exercé sur le groupe + de la cohorte, 

nous pouvons calculer les coefficients F-., Z~ (relation (3.8)) et ensuite le taux 

d'exploitation terminal réglementaire, E.+. L'estimation de E«+ nous permet 

finalement d'obtenir l'abondance, N^, du groupe + (relation (3.6)). 

(VII) L'opération est poursuivie dans le sens ascendant. Soit C- , .^ les 

captures effectuées sur le groupe précédant le groupe + (il s'agit, dans ce cas 

concret, des captures A l'Age de six ans ; lorsque cet Age correspond à la période 

estivale, la quantité ^r.i/o équivaut aux seules prises frauduleuses et est 

estimée selon l'étape III). 

T-l/2' La connaissance des 

coefficients instantanés, rT-l/2 

possible grâce aux équations : 

NT " NT-l/2 e xP ("°' 5 ZT-l/2 ) 

Nj nous autorisent d'obtenir les valeurs 

et ^-1/2' et l'abondance N T-l/2 ceci 

des 

est 

CT-l/2 _ 

NT-l/2"FT-l/2 

^T-l/2 

1 - exp(-0,5.^.^2) 

(VIII) On peut maintenant continuer l'analyse à l'Age T-l; soit CLj. , les 

captures totales correspondant il s'agit ici des animaux à l'Age de 5,5 ans 

capturés au cours de la saison de pèche ; de ce fait, la quantité G- , intègre les 

prises réglementaires (données par l'étape I), les prises frauduleuses et les 

individus décédés par l'action de la drague sur le fond (les deux dernières 

composantes sont obtenues h l'étape II). 

Les formules suivantes sont valables: 

NT-l/2 " NT.1.exp(-0.5.ZT.1) 
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JT-1 

NT-1-FT-1 

JT-1 

1 - exp(-0,5.ZT.1) 

et Zn 

La connaissance des C 

et l'abondance N 
T-l1 ^T- l /2 n o u s flide à es t imer l e s c o e f f i c i e n t s , T-l 

-T-l 
par pêche globale, 

multiplicatifs Rc et Rfr 

T-l 
décrite 

Si, ensuite, nous désirons décomposer la mortalité 

par F, T-l1 
nous devons recourir aux coefficients 

(IX) L'étape VIII nous permet d'avancer l'analyse à l'âge T-3/2 

captures C T-3/2 dans notre cas, T-3/2 - 5 ans et, par conséquent, C T-3/2 

avec les 
donne 

les captures frauduleuses estivales. En recourant donc aux formules présentées 

dans l'étape VII et en connaissant % _ i , CT-3/2' n o u s P o u v o n s estimer ^j.2/21 *T-

3/2 et ^-3/2' 

Il est ensuite possible de monter à l'âge T-2 qui, dans ce travail, est égal 

à 4,5 ans. Les prises C- o sont donc effectuées en saison de pêche et intègrent 

les débarquements réglementaires, la fraude et la "casse" provoquée par l'engin de 

pêche. En procédant comme dans l'étape VIII, nous estimons N- 2> ^T-2 e t ^T-2 e t 

nous pouvons 

constantes R . 

également décomposer 

Rfr. 

le coefficient F, T-2 en i n t r o d u i s a n t l e s 

L 'analyse pourra donc cont inuer aux âges T- j /2 (j - e n t i e r ) e t j u squ ' au 
moment où T- j /2 - 2,5 ans . 

3. RESULTATS. 

Le choix de diverses valeurs des paramètres a permis de présenter 24 

scénarios différents d'analyse des cohortes. Il y a, en effet, quatre solutions 

retenues pour la valeur de mortalité naturelle (M - 0,15 à 0,30), trois pour le 

facteur multiplicatif de la fraude et des rejets pour le groupe d'âge 2 (Rfr2 ~ 

0,10 â 0,20) et deux pour le taux d'exploitation terminal réglementaire (Ë20 ~ 

0,25 et 0,50). L'analyse a été effectuée sur les séries complètes des captures des 

cohortes nées entre 1972 et 1981 (tableaux 3.3 a 3.12) ; elle a été également 

étendue sur de plus anciennes cohortes, nées entre 1968 et 1971, sur lesquelles 

nous ne disposons qu'une information partielle par les enquêtes aux débarquements 

(tableaux 3.13 à 3.15). 

Pour des raisons de commodité, seuls trois scénarios font partie de ce 
chapitre, A savoir : 

(I) M - 0,15 
(II) M - 0,20 

(III) M - 0,20 

E 2 0 - 0.50 

E 2 0 ~ °.
25 

E 2 0 - 0,50 

Rfr2 - 0,20 
Rfr2 - 0,20 
Rfr2 - 0,20 

Nous rappelons que les autres paramètres introduits pour les différentes 
versions d'analyse, ont les valeurs suivantes : 

Rc - 0,15 et Rfr - 0,10 avec les notations déjà utilisées. 

Pour l'ensemble des scénarios, les vecteurs des abondances et des mortalités 
par pèche sont présentés dans l'annexe II. 
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TABLEAU 3.3 : COHORTE 1972 

âge 

2.5 
3 
3,5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Ci 

39,929 

7,701 

4.751 

2,374 

0,023 

Cfr 

7,9858 
7,9858 
0,7701 
0,5294 
0,4751 
0,2376 
0,2374 
0,1632 
0,0023 

Ce 

5,9894 

1,1552 

0,7127 

0,3561 

0,0035 

M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 
Rfr2 - 0,20 ; E2+ - 0,6373 

âge 

2,5 
3 
3.5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6.5 

Z t 

2,0558 
0,7399 
1,3274 
0,2477 
1,9934 
0,2857 
5,5153 
3,4899 
3,5638 

Ft 

1,9058 
0,5899 
1,1774 
0,0977 
1,8434 
0,1357 
5,3653 
3,3399 
3,4138 

Nt 

90,5375 
32.3906 
22,3740 
11,5213 
10,1793 
3,7572 
3.2571 
0,2066 
0,0361 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0,25 
Rfr2 " °'20 : E i + " O- 3 6 7 5 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6,5 

Zt 

2,0158 
0,7579 
1,3159 
0.2934 
1,9750 
0,3314 
5.2650 
2.6795 
1.5082 

Ft 

1,8158 
0,5579 
1,1159 
0.0934 
1.7750 
0,1314 
5,0650 
2.4795 
1,3082 

Nt 

94,2353 
34,3940 
23,5455 
12,1943 
10.5307 
3,9228 
3,3237 
0,2390 
0,0626 

M - 0,20 ; E 2 0 - 0,50 
Rfr2 - 0,20 ; Ef+ - 0,6360 

âge 

2,5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

2,0178 
0,7590 
1,3193 
0.2937 
1,9867 
0,3328 
5,5095 
3.5108 
3.6749 

Ft 

1.8178 
0.5590 
1.1193 
0,0937 
1.7867 
0.1328 
5.3095 
3.3108 
3.4749 

Nt 

94.1694 
34.3353 
23.4925 
12.1464 
10,4874 
3.8838 
3.2885 
0.2092 
0.0362 

TABLEAU 3.4 : COHORTE 1973 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4.5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

70,892 

41,445 

19,602 

5,930 

1,962 

Cfr 

14,1784 
10,6338 
4,1445 
2,3313 
1,9602 
1,4702 
0,5930 
0,3336 
0,1962 

Ce 

10,6338 

6,2168 

2,9403 

0,8895 

0,2943 

M - 0,15 ; E 2 0 - 0.50 
Rfr2 - 0,20 ; E ^ - 0.5109 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6.5 

Zt 

1,2625 
0,3372 
1,5905 
0,2555 
2,0346 
0,3647 
2,0472 
0,3106 
2,2989 

Ft 

1,1125 
0,1872 
1,4405 
0,1055 
1,8846 
0,2147 
1,8972 
0,1606 
2,1489 

Nt 

232,0426 
123,4322 
104,2800 
47,0801 
41,4339 
14,9812 
12,4840 
4,4855 
3,8404 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0,25 
Rfj.2 - 0,20 ; Ei+ - 0,2578 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1,2005 
0,3667 
1,4548 
0,2892 
1,6959 
0,3541 
1,3762 
0,2816 
1,0235 

Ft 

1,0005 
0.1667 
1,2548 
0,0892 
1.4959 
0,1541 
1,1762 
0,0816 
0,8235 

Nt 

254,4336 
139.5999 
116,2126 
56,1500 
48,5903 
20,8111 
17,4338 
8,7608 
7,6101 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0,50 
Kfr2 - 0.20 ; Z£+ - 0.5108 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1,2458 
0,3769 
1.5684 
0.3007 
2.0108 
0.4070 
2.0503 
0.3586 
2.3873 

Ft 

1,0458 
0,1769 
1.3684 
0.1007 
1.8108 
0,2070 
1.8503 
0,1586 
2,1873 

Nt 

245,9144 
131,9047 
109,2484 
49.8693 
42,9084 
15,6999 
12.8091 
4.5953 
3.8410 
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TABLEAU 3.5 : COHORTE 1974 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6.5 

Ci 

3,582 

4,268 

1,687 

5.236 

0,548 

Cfr 

0,7164 
0,4478 
0,4268 
0,3468 
0,1687 
0,1054 
0,5236 
0,2291 
0,0548 

Ce 

0,5373 

0,6402 

0,2531 

0,7854 

0,0822 

M - 0.15 ; E 2 0 - 0,50 
Rfj.2 - 0.20 ; Ei+ - 0,5329 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

0,5397 
0,1934 
0,8114 
0,2058 
0,5597 
0,1747 
3,6079 
0,5383 
2,4701 

Ft 

0,3897 
0.0434 
0,6614 
0,0558 
0,4097 
0,0247 
3,4579 
0,3883 
2,3201 

Nt 

28,3157 
21,6191 
19,6262 
13,0810 
11,8018 
8,9210 
8,1748 
1,3460 
1,0284 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0,25 
Rfr2 " 0 > 2° ; E i + " °.27A2 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4.5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Zt 

0,5260 
0,2366 
0,7561 
0.2467 
0,5452 
0,2210 
2,7143 
0,4068 
1,0891 

Ft 

0,3260 
0,0366 
0,5561 
0,0467 
0,3452 
0,0210 
2,5143 
0,2068 
0,8891 

Nt 

33,7384 
25,9359 
23,0423 
15,7888 
13,9564 
10,6261 
9,5147 
2,4491 
1,9984 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0.50 

*fr2 ' °' 2 0 '• E i + - O- 5 3 2 6 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

2t 

0,5508 
0,2397 
0,8111 
0.2522 
0,5902 
0,2240 
3,5941 
0,5835 
2,5616 

Ft 

0.3508 
0,0397 
0,6111 
0,0522 
0,3902 
0,0240 
3,3941 
0,3835 
2.3616 

Nt 

31.5373 
23,9453 
21.2407 
14.1596 
12.4823 
9.2927 
8,3080 
1.3774 
1.0288 

TABLEAU 3.6 : COHORTE 1975 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

12,189 

3,956 

3,597 

3,046 

0,806 

Cfr 

2,4378 
2,1331 
0,3956 
0,2720 
0,3597 
0,1798 
0,3046 
0,1333 
0,0806 

Ce 

1,8284 

0,5934 

0,5396 

0,4569 

0,1209 

M - 0,15 ; E 2 0 - 0.50 
Rfr2 - 0,20 ; Ei+ - 0.5692 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Zt 

1,2150 
0,3574 
0,7869 
0,1950 
1,1871 
0,2097 
2,4683 
0,3234 
2,7886 

Ft 

1,0650 
0,2074 
0,6369 
0,0450 
1,0371 
0,0597 
2,3183 
0,1734 
2,6386 

Nt 

41,2330 
22,4597 
18,7841 
12,6743 
11,4968 
6.3503 
5,7183 
1,6645 
1,4159 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0.25 
*fr2 ~ O»20 ! Ei + " 0.3034 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1,1083 
0,3725 
0,7237 
0,2368 
1,0253 
0,2458 
1,7489 
0,2932 
1,2111 

Ft 

0,9083 
0,1725 
0,5237 
0,0368 
0,8253 
0,0458 
1,5489 
0,0932 
1,0111 

Nt 

47,1955 
27,1167 
22,5092 
15,6755 
13,9254 
8,3398 
7,3753 
3,0761 
2,6567 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0.50 
Rfj.2 - 0.20 ; Ei+ - 0.5687 

âge 

2,5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1,1815 
0,3909 
0,7921 
0,2424 
1.1892 
0.2576 
2.4643 
0.3711 
2.8859 

Ft 

0,9815 
0,1909 
0,5921 
0,0424 
0,9892 
0,0576 
2,2643 
0,1711 
2.6859 

Nt 

44,4049 
24,5967 
20,2294 
13.6140 
12,0598 
6,6543 
5,8502 
1.7063 
1,4173 
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TABLEAU 3.7 : COHORTE 1976 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

37,435 

13,536 

6,961 

3,676 

0,182 

Cfr 

7,4870 
5,6152 
1,3536 
0,7614 
0,6961 
0,3480 
0,3676 
0,1608 
0,0182 

Cc 

5,6153 

2,0304 

1,0442 

0,5514 

0,0273 

M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 
Rfj.2 - 0,20 ; E£+ - 0,5119 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Z t 

1,6104 
0,4269 
1,4605 
0,2422 
1,8772 
0,2725 
4,5327 
0,8718 
2,3067 

Ft 

1,4604 
0,2769 
1.3105 
0,0922 
1,7272 
0,1225 
4,3827 
0,7218 
2,1567 

Nt 

100,7758 
45,0476 
36,3894 
17,5324 
15,5328 
6,0760 
5,3020 
0,5498 
0,3555 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0,25 
^ 2 - 0,20 ; Ej+ - 0,2586 

âge 

2,5 
3 
3.5 
4 
4,5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1.5651 
0.4574 
1.4161 
0,2854 
1.7871 
0.3107 
3.6288 
0.5926 
1,0265 

Ft 

1,3651 
0,2574 
1,2161 
0,0854 
1,5871 
0,1107 
3,4288 
0.3926 
0,8265 

Nt 

106,7488 
48,8086 
38.8302 
19.1280 
16,5841 
6,7861 
5,8096 
0,9466 
0,7038 

H - 0,20 ; E 2 0 - 0,50 
Rfr2 " O'20 : Ei + " O-5118 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1.5801 
0.4616 
1,4452 
0,2882 
1.8696 
0.3195 
4.5158 
0.9137 
2.3953 

Ft 

1,3801 
0.2616 
1.2452 
0,0882 
1.6696 
0.1195 
4.3158 
0.7137 
2.1953 

Nt 

105.9351 
48,0758 
38.1679 
18,5300 
16,0431 
6,2996 
5,3694 
0,5615 
0.3556 

TABLEAU 3.8 : COHORTE 1977 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

0,530 

1,216 

2,425 

3,521 

0,146 

Cfr 

0,1060 
0,0662 
0,1216 
0,0684 
0,2425 
0,1213 
0,3521 
0,1981 
0,0146 

Cc 

0,0795 

0,1824 

0,3638 

0,5282 

0,0219 

M - 0.15 ; E 2 0 - 0,50 
Rfr2 - 0,20 ; E£+ - 0,5098 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

0,2509 
0,1603 
0,4245 
0,1643 
0,9892 
0,1956 
4,5769 
1,1683 
2,2910 

Ft 

0,1009 
0,0103 
0,2745 
0,0143 
0,8392 
0,0456 
4,4269 
1,0183 
2,1410 

Nt 

15,0979 
13,3181 
12,2920 
9,9413 
9,1572 
5,5842 
5,0640 
0,5136 
0,2864 

M - 0,20 ; E 2 0 - 0.25 
Rfj.2 - 0,20 ; Z£+ - 0.2570 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Zt 

0,2862 
0,2091 
0,4437 
0,2130 
0,9628 
0,2416 
3,7633 
0,7715 
1,0204 

Ft 

0,0862 
0,0091 
0,2437 
0,0130 
0,7628 
0,0416 
3,5633 
0,5715 
0,8204 

Nt 

17,8132 
15,4380 
13,9057 
11,1387 
10,0136 
6,1876 
5,4835 
0,8353 
0.5680 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0,50 
Rfr2 " 0.20 ; Ei+ - 0.5098 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

0,2896 
0.2094 
0,4541 
0,2135 
1.0054 
0.2445 
4.5623 
1.2074 
2.3793 

Ft 

0,0896 
0,0094 
0,2541 
0,0135 
0,8054 
0,0445 
4,3623 
1,0074 
2,1793 

Nt 

17,1620 
14,8487 
13.3729 
10.6565 
9,5775 
5,7934 
5.1268 
0,5238 
0,2864 

1 0 9 



TABLEAU 3.9 : COHORTE 1978 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6.5 

Ci 

12,196 

8,083 

3,976 

2,312 

0,250 

Cfr 

2,4392 
1,5245 
0,8083 
0,4547 
0,3976 
0,2485 
0,2312 
0,1301 
0,0250 

Ce 

1,8294 

1,2125 

0,5964 

0,3468 

0,0375 

M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 
Rfj.2 - 0,20 ; Ei+ - 0,5267 

âge 

2,5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1,1146 
0,2781 
1.4224 
0.2385 
1,6636 
0,2764 
3,4713 
0,6177 
2,4202 

Ft 

0,9646 
0.1281 
1.2724 
0,0885 
1,5136 
0,1264 
3,3213 
0,4677 
2,2702 

Nt 

44,5291 
25,5038 
22,1932 
10,8982 
9,6730 
4,2103 
3,6669 
0,6464 
0,4747 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0.25 
Rfr2 " °'20 : Ei + " °>2695 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5,5 
6 
6.5 

Zt 

1,0770 
0,3163 
1,3482 
0,2790 
1,5247 
0,3071 
2,6133 
0,4500 
1,0700 

Ft 

0.8770 
0.1163 
1.1482 
0.0790 
1.3247 
0,1071 
2,4133 
0,2500 
0,8700 

Nt 

48,5567 
28,3382 
24,1929 
12,3293 
10,7239 
5,0035 
4,2912 
1,1617 
0,9276 

M - 0,20 ; E 2 0 - 0.50 
Rfr2 ~ °'20 Ei + " °.5265 

âge 

2,5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1.1010 
0.3204 
1.4047 
0.2843 
1.6571 
0.3228 
3.4594 
0,6621 
2.5108 

Ft 

0,9010 
0,1204 
1.2047 
0,0843 
1,4571 
0,1228 
3,2594 
0,4621 
2,3108 

Nt 

47,5225 
27,4040 
23,3475 
11,5666 
10.0338 
4,3817 
3.7285 
0,6612 
0,4749 

TABLEAU 3.10: COHORTE 1979 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4.5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

8,477 

6,854 

3,544 

1,818 

0,292 

Cfr 

1,6954 
1,0596 
0,6854 
0,4712 
0,3544 
0,2215 
0,1818 
0,1023 
0,0292 

Ce 

1,2716 

1,0281 

0,5316 

0,2727 

0.0438 

M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 
Rfr2 - 0,20 ; E£+ - 0,5177 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5.5 
6 
6,5 

Zt 

0,9672 
0,2536 
1,3887 
0,2548 
1,7139 
0,2827 
2,9421 
0,4716 
2,3505 

Ft 

0,8172 
0,1036 
1,2387 
0,1048 
1,5639 
0,1327 
2,7921 
0,3216 
2,2005 

Nt 

35,3240 
21,7797 
19,1859 
9,5812 
8,4353 
3,5804 
3,1085 
0,7140 
0,5640 

M - 0,20 ; E 2 0 - 0,25 
Rfr2 - 0,20 ; Ei+ - 0,2628 

âge 

2,5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

0,9317 
0,2927 
1,2980 
0.2913 
1.5199 
0.3066 
2.1153 
0.3677 
1.0432 

Ft 

0,7317 
0,0927 
1,0980 
0,0913 
1,3199 
0,1066 
1,9153 
0,1677 
0.8432 

Nt 

39,1311 
24,5585 
21,2145 
11,0861 
9,5833 
4,4821 
3,8451 
1,3353 
1.1110 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0,50 
Rfr2 - 0.20 ; Ef+ - 0.5176 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

0.9607 
0.2973 
1,3723 
0.2998 
1.7034 
0.3286 
2,9343 
0.5177 
2.4399 

Ft 

0.7607 
0,0973 
1,1723 
0,0998 
1,5034 
0.1286 
2.7343 
0,3177 
2.2399 

Nt 

37,8888 
23,4366 
20,1991 
10,1703 
8,7547 
3,7354 
3,1695 
0,7308 
0,5642 
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âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

11,945 

7,948 

3,650 

2,366 

0,004 

Cfr 

2,3890 
1,7917 
0,7948 
0,5464 
0.3650 
0,2281 
0,2366 
0,1035 
0,0004 

Cc 

1,7918 

1,1922 

0,5475 

0,3549 

0,0006 

M - 0.15 ; E 2 0 - 0.50 
Rfj.2 - 0.20 ; Z£+ - 0.4852 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
A,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Zt 

1,1333 
0,3087 
1,5028 
0.2685 
1,7333 
0,2852 
6,6183 
5,2673 
2,1157 

Ft 

0,9833 
0,1587 
1,3528 
0,1185 
1,5833 
0,1352 
6,4683 
5,1173 
1,9657 

Nt 

42,9633 
24,3783 
20,8919 
9,8551 
8,6170 
3,6222 
3,1409 
0,1148 
0,0082 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0.25 
Rfr2 ' °'20 : E i + " O' 2 3 9 7 

âge 

2.5 
3 
3,5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6,5 

Zt 

1.1218 
0,3497 
1,4854 
0,3133 
1,7302 
0,3320 
6,4616 
4.0366 
0,9533 

Ft 

0.9218 
0,1497 
1.2854 
0.1133 
1,5302 
0,1320 
6,2616 
3,8366 
0,7533 

Nt 

45.7111 
26,0873 
21,9019 
10,4214 
8,9103 
3,7513 
3.1776 
0,1256 
0.0167 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0.50 
Rfr2 - 0.20 ; Ei+ - 0,4853 

âge 

2.5 
3 
3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1.1224 
0,3499 
1,4870 
0.3135 
1,7340 
0.3325 
6,6160 
5,2857 
2.2009 

Ft 

0,9224 
0,1499 
1.2870 
0.1135 
1.5340 
0.1325 
6,4160 
5.0857 
2,0009 

Nt 

45,6909 
26,0678 
21,8842 
10,4050 
8.8954 
3.7380 
3,1655 
0.1158 
0.0082 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

11,054 

7.212 

3,896 

2,441 

0,363 

Cfr 

2,2108 
1,6581 
0,7212 
0,4958 
0,3896 
0,1948 
0,2441 
0,1373 
0,0363 

Cc 

1,6581 

1,0818 

0,5844 

0,3662 

0,0545 

M - 0.15 ; E 2 0 - 0.50 
Rfr2 - 0.20 ; E£+ - 0.3123 

âge 

2,5 
3 
3,5 
4 
A,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Zt 

1,0360 
0,2885 
1,2358 
0,2377 
1,4294 
0,2291 
2,4072 
0,3653 
1,1846 

Ft 

0,8860 
0,1385 
1,0858 
0,0877 
1,2794 
0.0791 
2,2572 
0.2153 
1.0346 

Nt 

43,1636 
25,7136 
22,2593 
11,9992 
10,6547 
5,2136 
4,6494 
1,3954 
1,1624 

M - 0.20 ; E 2 0 - 0.25 
Rfj.2 - 0.20 ; Ej+ - 0.1371 

âge 

2.5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6.5 

Zt 

0,9549 
0.3162 
1,0876 
0,2693 
1,1608 
0,2555 
1,5253 
0,2962 
0,5965 

Ft 

0.7549 
0.1162 
0,8876 
0,0693 
0,9608 
0,0555 
1.3253 
0,0962 
0,3965 

Nt 

49,7223 
30,8457 
26,3344 
15,2881 
13.3621 
7,4785 
6,5816 
3,0699 
2,6472 

M - 0,20 ; E 2 0 - 0.50 
Rfj.2 - 0.20 ; Ei+ - 0.3130 

âge 

2.5 
3 
3,5 
4 
4,5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

1,0220 
0.3293 
1.2210 
0.2830 
1.4240 
0,2764 
2,4082 
0,4132 
1.2531 

Ft 

0,8220 
0.1293 
1.0210 
0.0830 
1,2240 
0,0764 
2.2082 
0.2132 
1.0531 

Nt 

46.3727 
27.8189 
23,5957 
12,8145 
11,1239 
5,4580 
4,7534 
1,4258 
1.1597 
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TABLEAU 3.13: COHORTE 1971 

âge 

3,5 
4 
4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

11,574 

1,724 

1,473 

0,332 

Cfr 

1,1574 
1,0851 
0,1724 
0,1077 
0,1473 
0,0644 
0,0332 

Cc 

1,7361 

0,2586 

0,2210 

0,0498 

M - 0.15 ; E20 - 0.50 
E ^ - 0,7074 

âge 

3,5 
4 
4,5 
5 
5.5 
6 
6,5 

Zt 

2.3696 
0,5115 
1,2502 
0,2309 
2,9570 
0,3982 
4,8678 

Ft 

2,2196 
0,3615 
1,1002 
0,0809 
2,8070 
0,2482 
4,7178 

Nt 

22,2490 
6,8040 
5,2686 
2,8198 
2.5124 
0,5728 
0,4694 

M - 0.20 ; E20 - 0.25 
Ei+ - 0,4564 

âge 

3,5 
4 
4,5 
5 
5.5 
6 
6.5 

Zt 

2,2458 
0,5219 
1,1636 
0,2699 
2,3909 
0,3617 
2,0079 

Ft 

2,0458 
0,3219 
0,9636 
0,0699 
2,1909 
0,1617 
1,8079 

Nt 

23,5407 
7,6586 
5,8995 
3,2972 
2,8810 
0.8717 
0.7275 

M - 0.20 ; E,0 - 0.50 
Ei+ - 0.7050 

âge 

3.5 
4 
4.5 
5 
5.5 
6 
6,5 

Zt 

2,3201 
0,5428 
1.2523 
0,2783 
2,9445 
0,4444 
5,0022 

Ft 

2.1201 
0.3428 
1,0523 
0,0783 
2,7445 
0,2444 
4,8022 

Nt 

23.0609 
7,2290 
5,5107 
2.9462 
2.5635 
0.5881 
0,4709 

TABLEAU 3. 

âge 

4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Ci 

6,629 

0,685 

0,022 

M - 0.15 
E i + 

âge 

4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Zt 

3,6762 
1,0653 
5,0419 
1,6019 
3,5363 

M - 0,20 
E i + 

âge 

4,5 
5 
5,5 
6 
6,5 

Zt 

3,6203 
1,0737 
4,4784 
1,1475 
1,4977 

M - 0.20 
Ei + 

âge 

4,5 
5 
5.5 
6 
6,5 

Zt 

3,6552 
1,0974 
5,0266 
1,6353 
3,6469 

14: COHORTE 1970 

Cfr 

0,6629 
0,5800 
0,0685 
0,0385 
0,0022 

; E 2 0 • 
- 0,6353 

Ft 

3,5262 
0,9153 
4,8919 
1,4519 
3,3863 

; E , 0 • 
- 0,3654 

Ft 

3,4203 
0,8737 
4,2784 
0,9475 
1,2977 

- 0,6340 

Ft 

3.4552 
0,8974 
4,8266 
1,4353 
3,4469 

Cc 

0,9944 

0,1028 

0,0033 

- 0,50 

Nt 

10,2733 
1,6347 
0,9597 
0,0771 
0,0346 

• 0,25 

Nt 

10,4868 
1,7160 
1,0031 
0,1069 
0,0602 

• 0.50 

Nt 

10,4456 
1,6796 
0,9703 
0,0786 
0,0347 

TABLEAU 3.15 : COHORTES 1968 ET 1969 

(I) COHORTE 1969 (saison 1974 / 75) : 
Ci - 1.073 ; Cfr - 0,1073 ; Cc - 0,1610 

M Ft Z Nt 
1. 0.15 5.8963 6,0463 1.4457 
2. 0,20 5,3774 5,5774 1,4823 

(II) COHORTE 1968 (saison 1974 / 75) : 
Ci - 0.137 ; Cfr - 0.0137 ; Cc - 0.0206 

M E.+ Ft Zt Nt 
1. 0.15 0.7244 5,2144 5,3644 0,1891 
2. 0,20 0,4849 1.9981 2,1981 0,2825 
3. 0,20 0,7219 5,3077 5.5077 0,1898 
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Remarque : En examinant le tableau des structures démographiques (chapitre 1), nous constatons qu'un 
inconvénient apparaît pour la cohorte née en 1969 : celle-ci n'est pas représentée, selon les échantillonnages, comme 
groupe d'âge 6+ aux captures de la saison de pêche 1975 - 76. Elle ne peut donc pas être traitée selon les principes 
évoqués pour l'ensemble des autres cohortes. 

Pour surmonter la difficulté, nous sommes obligés de considérer que l'ensemble des animaux nés en 1969 
sont morts à la sortie de la saison de pêche 1974 - 75. L'abondance N. au début de la saison de pêche est alors 
calculée par : 

N. - (1 +R +R, ).C„.«xp(M/2) t c Ir M 

Il s'agit donc ici d'un résultat biaisé car il est difficile d'admettre la disparition totale de tous les individus au-
delà d'un certain âge ; toutefois, le problème reste sans incident majeur sur l'ensemble du traitement étant donné 
que: (I) il s'agit d'une ancienne cohorte où l'absence de données des plus jeunes groupes d'âge ne permet pas de 
continuer le rétrocalcul ; (II) il s'agit d'un vieux groupe d'âge représenté par une abondance a priori faible. 

Les résultats présentés confirment le fait que le stock briochin de 

coquilles Saint-Jacques est caractérisé par des fortes fluctuations du recrutement 

annuel (fig. 3.2). Conformément à la remarque de DAO (1985), les évaluations 

obtenues montrent qu'à partir de l'année 1977, la tendance dominante est 

l'existence des recrutements moyens voire faibles alors que la période précédente 

est caractérisée par des fortes abondances des cohortes. 

(I) M-0.16 ; E20-0.50 ; Rfr2-0.20 (•) M-0.20 ; E20-0.26 ; Rfr2-0.20 

(m) M-0.20 ; E20-0.50 ; Rfr2-0.20 

i: 

Figure 3.2. Variation du recrutement (défini ici comme l'abondance à l'âge de 2^ ans) pour les cohortes de 1972 à 
1981. Presentation de trois scénarios. 
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Le diagramme d'exploitation (vecteur des coefficients instantanés de 

mortalité par pêche) présente, sur l'ensemble des cohortes, une allure croissante 

selon l'âge (fig. 3.3). Ce fait se manifeste différemment selon le scénario choisi 

d'analyse des cohortes : l'introduction d'une forte valeur de taux d'exploitation 

terminal réglementaire (E20 ~ 0,50) accentue le phénomène. 

Les valeurs des coefficients instantanés de mortalité par pêche globale 

sont, en général, fortes au cours de la saison de pêche : pour les animaux des 

groupes d'âge 2 et 3, elles oscillent autour de un ou dépassent souvent cette 

valeur (à quelques exceptions près ; cohortes 1974, 1977). Par contre, pendant la 

fermeture de la pêche les valeurs de F sont, dans la plupart de cas, comprises 

entre 0,1 et 0,2 notamment pour les plus jeunes groupes d'âge. 

Il est ensuite possible d'évaluer le tonnage péché par fraude au cours des 

étés 1975 à 1984. Il est également intéressant de calculer la quantité fraudée 

tout au long de la vie de chaque cohorte dont la série complète des captures est 

disponible (cohortes 1972 à 1981). Ces résultats sont donnés par le tableau 3.16 

et par la figure 3.4 (pour le scénario avec : M - 0,20 ; Rfr2 - 0,20 ; E20 ~ 

0,50). Il faut signaler que les valeurs obtenues n'ont qu'une validité relative 

lorsqu'elles paraissent vraisemblables à la lumière des hypothèses établies au 

départ (cf. chapitre 2) ; cela ne signifie pas nécessairement qu'elles sont 

vraies. 

été 

1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 

cohorte 

tonnage 
fraudé 

TABLEAU 3.16 

LA FRAUDE ESTIVALE PAR ANNEE ET PAR COHORTE 
M - 0,20 ; E 2 0 - 0,50 ; Rfr2 - 0,20 

débarquements 
(en tonnes) 

1544 
1755 
573 
742 
1007 
245 
351 
310 
461 
433 

72 73 74 

1404 2453 209 

contribution par groupe d'âge 
Gr 3 

1216,3 
1623,2 
68,4 
325,6 
856,6 
10,1 

232,7 
161,8 
273,6 
253,2 

Gr 4 

204,1 
99,7 

438,8 
65,3 
51,2 
143,3 
12,9 
85,6 
88.7 
102,9 

Gr 5 

123,7 
23.0 
50,7 
313.9 
22,5 
38,4 
74.3 
25.9 
53.1 
47.3 

Gr 6 

0,0 
8,9 
14,9 
37,5 
77,0 
52,8 
30,7 
37,1 
45,6 
30,0 

75 76 77 78 79 80 81 

446 1111 94 401 321 449 420 

Sous la réserve des hypothèses prises en compte, il esc a remarquer que : 
-> Seuls quatre groupes d'Age sont pris en compte dans cette évaluation : la 

contribution des individus de deux ans qui n'ont pas encore été exploités est 
négligée dans le calcul. Toutefois, les valeurs estimées paraissent relativement 
élevées et présentent 10 A 15 % du tonnage débarqué a la criée. 

»> La fraude présente une tendance plus ou moins décroissante au fil des 
années et semble se stabiliser aux alentours de 300 a 400 tonnes pour les années 
récentes. Par contre, elle a été probablement très élevée il y a 12 a 15 ans en 
raison des abondances plus fortes des anciennes cohortes. 
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(I) COHORTES 1972 A 1976 
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AGE (années) 
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(II) COHORTES 1977 A 1981 
— B — 

— 

—e>— 

1977 
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1960 

1981 

AGE (années) 

Figu/r 3.3. Diagrammes d'exploitation obtenus par analyse des cohortes de 1972 à 1981. Paramètres du scenario 
rétenu : M - 0,15 ; E ^ « 0.50 ; Rff2 - 0.20. 
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Figure 3.4. Evaluation du tonnage apporté par la fraude estivale selon (1) l'armée et (2) la cohorte. Scénario rétenu : 
M = 0,20 ; EJQ •= 0,50 ; R fr2 = 0,20. 

4. DISCUSSION. 

L'analyse des cohortes est la méthode qui a permis pour la première fois 

d'obtenir des estimations des valeurs du coefficient instantané de la mortalité 

par pèche sans être obligé de passer par des procédures de régression qui 

entraînent des biais parfois considérables (GARROD, 1975). 

Toutefois, selon le même auteur, cette technique présente trois 

inconvénients essentiels (I) une valeur de M doit être supposée connue au 

départ; (II) il faut admettre que le stock devient disponible au même âge de tous 

les animaux d'une cohorte et (III) il faut injecter une valeur terminale du 

coefficient instantané de mortalité par pêche pour initialiser l'analyse. 

A côté de ces désavantages, il faut ajouter que l'analyse des cohortes, sous 

sa forme la plus classique (analyse separable), ne permet pas d'intégrer des 

expressions décrivant la variation du régime d'exploitation (DURAND et aj.. , 1983). 

C'est pourquoi, il est souvent recommandé de procéder à une analyse simultanée de 
plusieurs cohortes (LAUREC et BARD, 1979) ou, si le recrutement annuel ne fluctue 

que de peu, d'effectuer une analyse de pseudo-cohorte qui élimine le biais 

introduit par les variations de l'effort de pêche (SANTARELLI CHAURAND, 1985). 

Malgré tous ces inconvénients, la technique retenue dans ce travail autorise 

l'estimation des abondances et des mortalités par des moyens peu coûteux il 

suffit, en fait, de disposer, selon un plan bien défini, des échantillons pour la 

structure démographique des captures. Pour le stock briochin de coquilles Saint-
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Jacques, l'analyse des cohortes a permis, de manière plus complète que toute autre 

méthode utilisée, d'obtenir des évaluations sur toute la période à partir de 1974. 

En raison de l'utilisation d'une procédure de rétrocalcul, la méthode ne 

permet l'obtention des réponses sur l'état d'une cohorte qu'avec quelques années 

de retard (LAUREC et al., 1983). L'analyse des cohortes n'est donc pas destinée à 

apporter des solutions immédiates au sujet de la gestion des ressources 

biologiques. Il s'agit d'une méthode plutôt descriptive son intérêt est de 

valider les paramètres injectés par hypothèse et de confirmer ou d'infirmer si le 

système de conservation de la ressource était bien établi sur les années 

précédentes. 

4.1. Historique de l'analyse des cohortes de la coquille Saint-Jacques. 

Les premiers essais d'évaluation indirecte de l'abondance des cohortes du 

même stock ont été entrepris par VERON (1979), puis par DAO (1985). VERON a étudié 

la cohorte pléthorique de 1973 en utilisant le programme "CROCO" adapté par BARD 

selon la méthode d'analyse des cohortes proposée par MURPHY (1965). DAO a complété 

l'analyse par la prise en compte de plusieurs cohortes nées entre 1972 et 1979. 

Les deux auteurs ont intégré dans le calcul de la mortalité par pêche, une 

mortalité par fraude ainsi qu'une autre dite par "casse". Ils ont considéré que le 

nombre d'individus fraudés et endommagés par la drague est proportionnel aux 

captures réglementaires et ont utilisé des coefficients multiplicatifs de 0,10 et 

0,15 respectivement, comme dans ce travail. Ils ont introduit une valeur de M 

égale a 0,20 qui a fait également partie des scénarios retenus dans cette étude. 

Les principes évoqués par ces auteurs ont été également retenus dans ce 

travail avec, néanmoins, quelques différences : 

(I) Dans cette étude l'année civile a été subdivisée en deux périodes d'une 

durée approximative de six mois chacune ; une mortalité par pêche frauduleuse 

durant la fermeture de la pèche a été ainsi prise en compte. 

(II) La mortalité provoquée par le rejet des animaux n'atteignant pas la 

taille marchande (essentiellement concernant le groupe d'âge 2) a été négligée 

dans les études antérieures ; elle a été, par contre, prise en compte dans la 

présente analyse. 

(III) Dans le travail de DAO, il est considéré que tous les animaux décèdent 

a l'Age de six ans ; dans le présent travail, cette troncature n'a pas été retenue 

et un groupe 6+ a été constituée. 

Ces différences ont conduit dans ce travail à des effectifs des cohortes et 

a des valeurs des mortalités plus élevés que les résultats antérieurs. Il existe, 

malgré tout, une bonne concordance des résultats des différents types d'analyse 

pour l'ensemble des années. 

4.2. Le choix des valeurs injectées pour l'analyse. 

Les scénarios présentés dans ce chapitre ne donnent qu'une idée incomplète 

sur l'ensemble des combinaisons des paramètres. Pour une étude plus détaillée il 

serait nécessaire de comparer simultanément toutes les versions d'analyse (annexe 

II). 
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Toutefois, les trois cas qui figurent dans ce chapitre peuvent nous conduire 

à des conclusions assez représentatives. Ils nous permettent de comparer l'impact 

du changement de deux paramètres essentiels de l'analyse : du taux d'exploitation 

terminal et du coefficient instantané de la mortalité naturelle. 

4.2.1. Le taux d'exploitation terminal. 

Le choix de la valeur du taux d'exploitation terminal ("réglementaire" dans 

cette étude) est primordial pour l'analyse des cohortes. De sa valeur, faible ou 

forte, dépendra la sur- ou sous-estimation des abondances et inversement des 

mortalités par pêche pour l'ensemble des groupes d'âge. A cet égard, POPE (1972) 

avait démontré que l'erreur initiale induite par le F terminal reste toujours du 

même signe. Cet auteur a proposé une méthode d'analyse des cohortes reposant sur 

l'hypothèse simplificatrice que tout décès lié à l'exploitation intervient au 

milieu de l'intervalle de temps. Sa méthode permet d'obtenir une estimation 

analytique de l'erreur relative de l'abondance d'une cohorte liée au taux 

d'exploitation terminal ; pour un âge i quelconque, cette erreur, désignée ici par 

DNj/l^, est égale à : 

DNt DNT 

Nj NT 

exp 
T 

j-i J 
(3.9) 

où DNT/NT - erreur relative à l'estimation de l'abondance du groupe + 

ayant l'âge T ; F, - valeurs du coefficient instantané de mortalité par pêche, 

pour les âges i à T. 

Cette formulation implique que (I) l'erreur reste toujours du même signe 

que celle du groupe terminal ; (II) l'erreur n'est pas répartie symétriquement 

autour de la valeur réelle de l'abondance : en comparant deux erreurs relatives de 

l'abondance du groupe + (DN-/N-), l'une positive (E terminal fort), l'autre 

négative (E terminal faible), équidistantes de la vraie valeur, l'erreur DN,/N^ 

dans le premier cas est moins forte que dans le second car la formule (3.9) fait 

intervenir, sous forme exponentielle, la somme des -F, (j - i à T) en favorisant 
ainsi les fortes valeurs de mortalité et, par conséquent, les taux d'exploitation 

élevés ; (III) la formule (3.9) donne une preuve de la propriété de convergence 

puisqu'en suivant la séquence vers les groupes les plus jeunes, une nouvelle 

quantité -F. est chaque fois ajoutée dans l'exponentielle. 

La question suivante se pose : dans le cas où il est impossible de présenter 
une formule analytique de l'erreur due au taux d'exploitation terminal, les 
constatations précédentes restent-elles valables ? 

MESNIL (1980a) a signalé, à ce propos, que les conclusions obtenues par la 

méthode de POPE gardent également leur validité pour toute technique généralisée 

d'analyse des cohortes. Pour la confirmation de cette proposition, nous avons 

étudié l'impact d'une sur- et d'une sous-estimation du taux d'exploitation 

terminal réglementaire Introduit dans ce travail. Pour la présentation, nous avons 

choisi la cohorte de 1973. 

Supposons que la vraie valeur de E^Q de cette cohorte est égale à 0,375. Les 

valeurs de E20 retenues dans l'analyse, a titre de rappel 0,50 et 0,25, 

correspondent donc a des erreurs réparties symétriquement (± 0,125) autour de la 

valeur supposée vraie. Est-ce que l'erreur A l'estimation des abondances et des 

mortalités est aussi répartie symétriquement ou non ? Pour cela, la réponse est 
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donnée par le tableau 3.17 et la figure 3.5 pour deux valeurs de M (0,15 et 0,20) 
et pour un facteur multiplicatif Rfr2 (fraude + rejets) égal à 0,20. 

TABLEAU 3.17 

ERREURS RELATIVES LIEES AU TAUX D'EXPLOITATION TERMINAL 

E20 - 0,375 

t 

2,5 
3,5 
4.5 
5,5 

"6,5" 

Nt 

234,361 
106,274 
43,145 
13,949 
5,095 

Ft 

1,098 
1,402 
1,765 
1,592 
1,377 

E2Q - 0,375 

t 

2,5 
3,5 
4,5 
5,5 

"6,5" 

Nt 

248,752 
111.570 
44,803 
14,350 
5,095 

Ft 

1,030 
1,328 
1,691 
1,550 
1,398 

M - 0,15 

E2Q - 0,25 

DNt/Nt(%) 

1,98 
3,75 
7,93 
21,01 
49,36 

DFt/Ft(%) 

- 2,63 
- 5,11 
-11,14 
-23,96 
-41,01 

M - 0,20 

E20 - 0,25 

DNt/Nt(%) 

2,28 
4.16 
8,45 
21,49 
49,36 

DFt/Ft(%) 

- 2,88 
- 5,53 
-11,55 
-24,13 
-41,09 

E20 - 0,50 

DNt/Nt(%) 

- 0,99 
- 1,88 
- 3,97 
-10,50 
-24,62 

DFt/Ft(%) 

1,34 
2,78 
6,76 
19,16 
56,11 

E20 - 0,50 

DNt/Nt(%) 

- 1,14 
- 2,08 
- 4,23 
-10,74 
-24,62 

DFt/Ft(%) 

1,51 
3,03 
7,07 
19,35 
56,47 
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Figure 3.5. Erreur relative (en %) a l'estimation des abondances et des mortalités par pcchc duc au taux d'exploitation 
tcrtninaJ Exemple de h cohorte 1973. 
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Les résultats de cette simulation confirment que les principes évoqués par 

POPE restent valables. D'une part, l'erreur relative, en terme d'abondance ou de 

mortalité par pêche, reste toujours du même signe qu'au groupe +, tout en étant 

plus faible (environ deux fois inférieure) quand le taux d'exploitation E^+ est 

fort (0,50). D'autre part, la propriété de la convergence est confirmée : les 

erreurs diminuent rapidement au sens ascendant conformément à la formulation 

exponentielle de (3.9) qui fait intervenir, pour un âge t donné, la somme des -F. 

(j - t,t+1,...,T). Les erreurs semblent être aussi légèrement plus faibles pour M 

- 0,15 que pour 0,20 : en examinant les résultats du tableau 3.A, nous constatons 

que les valeurs de Ft sont légèrement supérieures dans le premier cas. 

Il est donc évident, comme MESNIL (1980a) l'a évoqué, qu'une surestimation 

de E terminal donne des résultats qui convergent mieux que la sous-estimation au 

sens symétrique. Il convient ensuite de savoir si un taux d'exploitation élevé 

parait vraisemblable pour le stock étudié. DAO (1985) a signalé, à ce propos, que 

la probabilité de décès "par vieillesse" d'une coquille Saint-Jacques briochine 

est très faible ; ce fait est confirmé par les équipes scientifiques qui 

n'observent qu'une très faible fraction d'animaux dépassant l'âge des 6 à 7 ans. 

Les professionnels disent également qu'aucune "tâche" (agrégat de micro

répartition) ne leur échappe. DAO a souligné que cette situation est notamment 

valable à partir du moment où l'engin de pêche a été renforcée (1977) pour 

faciliter l'accès aux zones rocheuses qui auparavant n'étaient exploitées 

qu'accessoirement. Ces éléments indiquent qu'une forte valeur de E terminal 

réglementaire (E«+ - 0,50) parait vraisemblable. Nous avons ensuite retenu la 

solution d'un groupe d'âge + au lieu d'une option de troncature, en accord avec 

DURAND et al. (1983). 

4.2.2. La mortalité naturelle. 

Dans la bibliographie, l'impact d'une valeur erronée du coefficient M est 
rarement abordé. Même en recourant à la méthode de POPE (1972), il n'existe pas de 
formulation analytique pour l'erreur commise par l'introduction d'une valeur 
biaisée de M. 

MESNIL (1980a) a remarqué qu'un choix de M par excès se traduit pratiquement 

toujours par une sous-estimation des F aux différents âges et, par conséquent, 

par une surestimation des effectifs par groupe d'âge les erreurs sont donc de 

même signe entre M et N et de signe différent entre H et F£, 

Pour étudier ce type d'erreur, nous avons de nouveau choisi la cohorte de 
1973. Soit la vraie valeur de M égale À 0,175. Il faut examiner comment se 
manifeste pour l'ensemble des groupes d'âge l'erreur introduite par le choix de 
deux valeurs de M (0,15 et 0,20) réparties symétriquement autour de la valeur 
supposée vraie : 

-> Une surestimation donne-t-elle des meilleurs résultats comparativement a 

une sous-estimation ? 

-> Existe-t-il une convergence tout comme dans le cas du taux d'exploitation 
terminal ? 

Les résultats de la simulation sont donnés par le tableau 3.18 et la figure 

3.6. L'opération est effectuée pour deux taux d'exploitation E.+ différents (0,25 
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et 0,50) ; dans l'ensemble des cas, la valeur du coefficient multiplicatif Rfr2 

est fixée à 0,20. 

t 

2 . 5 
3 . 5 
4 . 5 
5 .5 

"6.5" 

t 

2 , 5 
3 . 5 
4 . 5 
5 .5 

"6,5" 

TABLEAU 3 .18 

ERREURS RELATIVES LIEES A LA MORTALITE NATURELLE 

M - 0,175 

N t 

246 ,494 
113 ,162 

4 7 , 5 5 8 
17 ,154 

7 ,610 

F t 

1,035 
1,292 
1,532 
1,193 
0 ,818 

M - 0,175 

N t 

238 ,798 
106 ,711 

4 2 , 1 6 0 
12 ,645 

3 ,841 

F t 

1,079 
1,404 
1,848 
1,874 
2 ,168 

E 2 0 - 0 ,25 

M - 0,15 

DN t/N t(%) 

- 3 ,04 
- 2 ,57 
- 2 ,09 
- 1,60 
- 0 ,00 

D F t / F t ( % ) 

3 ,36 
2 ,93 
2 ,38 
1,45 

- 0 , 7 0 

E 2 0 - 0 ,50 

M - 0,15 

DN t /N t(%) 

- 2 , 8 3 
- 2 , 2 8 
- 1.72 
- 1.27 
- 0 , 0 1 

D F t / F t ( % ) 

3 .11 
2 , 5 8 
2 ,00 
1.26 

- 0 ,88 

M - 0,20 

DN t /N t(%) 

3 ,22 
2 ,70 
2 ,17 
1,63 
0 , 0 0 

D F t / F t ( % ) 

- 3 ,32 
- 2 ,89 
- 2 ,36 
- 1,44 

0 , 7 1 

H - 0,20 

DN t /N t(%) 

2 ,98 
2 ,38 
1.78 
1,30 
0 , 0 1 

D F t / F t ( % ) 

- 3 ,07 
- 2 , 5 6 
- 1,99 
- 1,24 

0 ,89 
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Figure 3.6. Erreur relative (en %) a l'estimation des abondances et des mortalités par pcchc duc à la mortalité 
naturelle. Exemple de la cohorte 1973. 
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Nous pouvons déduire que : 

(I) Les erreurs relatives pour les abondances et les mortalités par pêche se 

traduisent de manière pratiquement identique quelque soit le choix de M, 0,15 ou 

0,20 (sous- ou surestimé). Les différences de faible amplitude entre les deux 

valeurs de M ne méritent pas d'attention particulière. 

(II) Les résultats ne semblent pas converger vers les groupes d'âge les plus 

jeunes ; au contraire, une faible divergence est mise en évidence. 

Aucun élément ne donne donc une réponse affirmative au sujet du choix de M. 

Déceler l'erreur commise par l'introduction d'une valeur de ce coefficient 

devient, en conséquence, une opération délicate d'autant plus qu'une méthode de 

régression ne peut pas donner d'estimation non biaisée de M par l'ordonnée à 

l'origine. 

S. CONCLUSION. 

L'analyse des cohortes est une procédure de rétrocalcul permettant d'estimer 

les abondances et les mortalités par pêche en disposant des moyens peu coûteux. 

Elle est recommandée pour des populations dont une série fiable d'échantillons sur 

la structure démographique des captures est aisément obtenue. 

Cette technique est descriptive et ne permet pas de vérifier la fiabilité 

des données de base ni celle des valeurs des paramètres injectés par hypothèse. 

Sur ce dernier sujet, il a été constaté qu'une surestimation du taux 

d'exploitation terminal conduit, comparativement à une sous-estimation 

équivalente, à une meilleure convergence des résultats ; par contre, le choix 

d'une valeur fiable du coefficient instantané de mortalité naturelle parait 

impossible par les propres moyens de l'analyse des cohortes. 

Pour le stock de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc, le présent 

travail a complété les études de VERON (1979) et DAO (1985). Une concordance 

générale des résultats de diverses sources est ainsi mise en évidence. La tendance 

régressive de l'abondance du stock est confirmée les années les plus récentes 

correspondent, en général, a des cohortes d'abondance moyenne voire faible alors 

que cette situation était exceptionnelle il y a 10 à 15 ans. 
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CHAPITRE 4 : 

LES MODELES DE CAPTURABILITE. 
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1. INTRODUCTION. GENERALITES. 

L'analyse des cohortes laisse toujours subsister un degré d'indétermination 

sur la fiabilité des valeurs des paramètres injectés (FARRUGIO et al_. , 1981) qui 
ne sont que supposées ; cette technique ne permet pas de vérifier leur 

plausibilité. Son intérêt se limite au niveau des constatations sur les années 

passées. De plus, la reconstitution de la vie des cohortes se fait avec quelques 

années de retard ; cela rend impossible l'utilisation de l'analyse dans des 

modèles de prévision. 

Il est pourtant intéressant de parvenir à : 

-> Examiner par des méthodes quantitatives ("étude de sensibilité" : LAUREC 

et LE GUEN, 1981) si les valeurs des paramètres introduits sont vraisemblables et 

retenir les scénarios d'analyse des cohortes fondés sur ces valeurs. 

-> Extrapoler sur les années plus récentes où l'analyse des cohortes ne peut 

pas encore donner des résultats. 

-> Analyser la stratégie de pêche de l'ensemble de la flottille ou de ses 

différentes catégories vis-à-vis de différents groupes d'âge ainsi que son 

évolution au fil des années. 

Pour répondre à ces points, il est indispensable de proposer une relation 

entre les valeurs de la mortalité par pèche obtenues par l'analyse des cohortes et 

différents paramètres liés, soit au stock exploité (p.ex. abondance ou biomasse 

exploitée), soit au régime d'exploitation (p.ex. effort de pêche, caractéristiques 

de la flottille de pêche : puissance motrice ou jauge brute, etc.). 

1.1. La notion de la capturahilité. 

La capturabilité est une notion probabiliste qui intègre, à la fois, des 

composantes liées A la disponibilité du stock naturel et à la stratégie de 

déploiement de l'effort de pêche (appelée "efficience"). Selon un schéma 

récapitulatif, la capturabilité est définie comme suit (LAUREC et LE GUEN, 1981) : 

I— disponibilité 
(dépend de l'espèce-cible 
et de l'engin de pèche) 

capturabilité — 

— accessibilité 
(présence sur les 
lieux de pèche) 

- vulnérabilité 
(liée au comportement 

de l'espèce-cible 
vis-a-vis de l'engin) 

efficience 
(dépend de la stratégie de pèche) 
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Dans l'analyse des cohortes, une valeur empirique de la capturabilité est 

calculée par la relation : q •= F/f (où: q - capturabilité ; F - valeur du 

coefficient instantané de mortalité par pêche ; f - effort de pêche). 

Selon une approche simple, la capturabilité est définie sur l'ensemble de 

tous les groupes d'âge confondus. Cette voie présente des avantages pour une 

prévision à court terme car elle donne souvent des résultats plus stables d'une 

année à l'autre (DURAND et al. , 1983). Toutefois, dans une pêcherie reposant sur 

peu de groupes d'âge, elle ne permet pas d'analyser les différences de tactique de 

pêche sur deux années à structures démographiques de population différentes. Ce 

défaut peut handicaper le système de gestion à long terme si le stock est 

caractérisé par de fortes fluctuations interannuelles du recrutement comme dans le 

cas de ce travail : il est alors possible de se trouver devant des stratégies de 

pêche différentes en fonction de la structure démographique de la population même 

si le régime d'exploitation se montre stable. De plus, le traitement d'un ensemble 

des groupes d'âge confondus conduit à une perte d'information par rapport à 

l'analyse des cohortes. 

Pour toutes ces raisons, il s'avère nécessaire de définir une capturabilité 

pour chaque groupe d'âge. 

1.2. Les groupes d'âge "cibles" et "résiduels". 

Le stock briochin de coquilles Saint-Jacques comprend quatre groupes d'âge 

qui contribuent significativeraent aux captures (Gr 2 à 5) . La stratégie de pêche 

se définit différemment selon le cas. 

1.2.1. Le groupe d'âge 2. 

Le groupe d'âge 2 constitue, à l'exception près de quelques années à faible 
recrutement, l'essentiel de la ressource. Depuis le début de l'exploitation 

significative du stock, il y a plus de 25 ans, le comportement de la "population-

pécheurs" vis-à-vis de la "population-coquilles" a été profondément modifiée. 

Cette évolution a connu plusieurs étapes intermédiaires décrites par DAO (1985) et 

FOUCHER (1986) (cf. introduction générale). 

Au cours des années 60, il n'existait que peu de réglementations sur l'effort 
de pèche autorisé et sur les moyens de capture les seules restrictions (apparues 
en 1966) étaient notamment liées aux conditions d'écoulement du produit dans le 
marché indépendamment, le plus souvent, de la conservation de la ressource 
biologique. 

L'introduction de la drague à volet en 1968 a constitué une première étape 
vers la définition d'une stratégie de pèche bien structurée vis-â-vis du premier 
groupe exploité. L'utilisation du volet a conduit à une augmentation des 
rendements horaires pondéraux (PIBOUBES, 1974) ; les aléas liés à l'efficacité 
faible de la drague ont été sensiblement réduits. La flottille pouvait augmenter 
le rendement horaire de son activité sur les zones à fonds plats ("plaine") grace 
au prélèvement d'une fraction plus élevée d'animaux du groupe du recrutement. 

La deuxième étape critique est liée a l'instauration du système des licences 

en 1973 et à la mise au point du système de gestion de la ressource par quota 

pondéral, a partir de 1974 - 75. En raison des limitations du nombre d'heures de 

pèche, la flottille avait intérêt â déployer le maximum d'effort dans un minimum 
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de temps. La stratégie ainsi développée était la suivante : en cas d'un bon 

recrutement, la flottille devait se concentrer sur les secteurs les plus riches ; 

par contre, elle devait se disperser pour la recherche d'autres zones ou des 

groupes d'âge déjà exploités si le recrutement était faible. Pour le meilleur 

apprentissage d'une telle stratégie, les pêcheurs ont commencé, grâce aux 

structures de gestion, à disposer des éléments sur l'abondance de la population 

communiqués par les scientifiques et débattus tous les ans aux réunions du CRUSCO. 

De plus, les activités annexes de pêche, notamment estivales, permettent d'obtenir 

une idée sur l'état du recrutement à venir, tout au moins grossière. 

La troisième étape est marquée par la course à la puissance motrice favorisée 

par deux raisons principales (cf. introduction générale) 

-> L'utilisation efficace de la drague à volet demande des navires puissants 

pour se déplacer rapidement sur les secteurs de plaine et pour trainer la drague à 

une vitesse élevée. A cet égard, FOUCHER (1986) cite l'exemple d'un patron-pêcheur 

du port du Légué (M. Le Hégarat) qui témoigne qu'une forte puissance permet une 

vitesse de trait de la drague de 5 noeuds alors que la vitesse classique est de 3 

noeuds environ. 

-> La puissance motrice facilite une diversification vers des activités 

annexes ; FOUCHER (1986) a signalé qu'il existe actuellement peu de nouvelles 

constructions des navires, mais elles sont toutes d'une puissance élevée. Le 

paradoxe est le suivant : le stock de coquilles Saint-Jacques montre, depuis plus 

d'une dizaine d'années une tendance régressive, mais la course à la puissance 

continue et se renforce pendant les années 80 pour satisfaire les nouveaux besoins 

créés notamment par une activité chalutière de plus en plus intensive. 

1.2.2. Le groupe d'âge 3. 

Le groupe d'âge 3 tient une place secondaire dans la pêcherie comparativement 

au groupe 2. Il peut, néanmoins, devenir une alternative intéressante des captures 

pour une année de faible abondance du recrutement. L'évolution de la tactique de 

pêche vis-à-vis de celui-ci a franchi différentes étapes. 

L'introduction du volet a moins marqué le comportement de la flottille vis-à-

vis du groupe d'âge 3 que vis-à-vis du groupe 2, tout au moins au début. La pèche 

s'exerçait uniquement dans les zones de plaine et l'attention portait surtout sur 

l'amélioration du rendement au détriment d'une cohorte pendant sa première année 

de mise en exploitation ; au cours de l'année suivante, il n'y restait qu'une 

fraction relativement faible d'animaux de la même cohorte. 

Cependant, deux événements ont valorisé le groupe d'âge 3 : 

-> Le système de gestion par quota pondéral : depuis l'instauration de celui-

ci, le pécheur a intérêt à maximiser sa part dans un quota global fixé auparavant. 

En cas de mauvais recrutement, il doit stabiliser son rendement de pèche par 

l'intensification de l'exploitation du groupe d'âge 3 ; il peut en espérer 

d'autant selon la puissance motrice de son navire. 

-> L'apparition des lames renforcées au carbure (cf. introduction générale): 

les zones rocheuses sont devenues accessibles alors qu'elles restaient 

inexploitées auparavant en l'absence de matériel adapté et constituaient une 

réserve de reproducteurs. Les animaux de trois ans qui étaient l'essentiel de ces 
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réserves, ont désormais constitué une cible stratégique de la pêche, au même titre 

que les individus de deux ans. 

1.2.3. Les groupes d'âge 4 et 5. 

Les principes de la stratégie de pêche vis-à-vis de ces groupes d'âge sont 

les mêmes que pour le groupe 3 ; il est, par ailleurs, essentiel de mentionner que 

la première utilisation de la lame au carbure a été dirigée vers l'exploitation du 

groupe d'âge 4 qui était d'une abondance exceptionnelle (cohorte 1973). Toutefois, 

mis à part quelques exceptions (cohorte 1973 et 1976), il est très rare d'observer 

des abondances remarquables de ces vieux groupes d'âge. En général, ces groupes 

ont un rôle insignifiant dans la pêcherie : ils peuvent ainsi être caractérisés 

comme "résiduels". 

2. MATERIELS ET METHODES. 

2.1. Formulation du problème. 

L'objectif de ce chapitre est la mise au point d'un modèle de capturabilité 

par groupe d'âge sur l'ensemble de l'aire exploitée il s'agit donc de définir 

une relation expliquant la mortalité par pêche en fonction de divers paramètres 

concernant le stock ou le régime de son exploitation. Nous pouvons écrire : 

F - *(stock ; régime d'exploitation) (4.1) 

où : • - fonction. 

Comme évoqué précédemment, le problème se présente différemment selon le groupe 
d'âge. 

-> Les rencontres entre la drague et les animaux du groupe d'âge 2 ne 

semblent pas aléatoires, notamment à partir de l'adoption du volet et de la mise 

au point du système de gestion : la probabilité de capturer un individu (notion 

qui détermine la capturabilité) ne doit pas être considérée comme une constante. 

La flottille a intérêt à détecter le plus rapidement possible les agrégats formés 

par les animaux recrutés en fonction de ses propres moyens (bateaux puissants ou 

non) et À se comporter différemment selon l'abondance du recrutement 

(concentration ou dispersion) ; la capturabilité peut ainsi être considérée comme 

une fonction de l'abondance du recrutement et de la puissance motrice des navires 

de pêche. 

-> Pour le groupe d'âge 3, avant le renforcement de la drague pour faciliter 
le passage dans les secteurs rocheux, les rencontres entre l'engin de pêche et les 
animaux étaient plutôt aléatoires : la capturabilité pouvait alors être considérée 
comme constante. La situation a changé en raison de la modification de la drague : 
à partir de ce moment, la capturabilité peut être définie comme pour le groupe 2, 
en fonction de l'abondance du groupe 3 et de la puissance motrice des bateaux de 
pèche. 

-> Les vieux groupes d'âge se présentent, en général, en faibles effectifs. 
De ce fait, les rencontres entre l'engin de pêche et les animaux de ces groupes 
semblent être aléatoires la capcurabillté peut donc être supposée constante. 
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2.2. Données concernant le régime d'exploitation du stock. 

Sur l'ensemble de la période d'étude (à partir de 1974), nous disposons des 
valeurs des paramètres du régime d'exploitation du stock : (I) l'effort de pêche 
exprimé en nombre d'heures de pêche (ses valeurs sont également présentées dans le 
chapitre 1) ; (II) la puissance motrice totale de la flottille de pêche, exprimée 
en chevaux et le nombre de navires possédant la licence de pêche (FOUCHER, 1986). 

Disposant la puissance totale et le nombre de bateaux licenciés, il est 
possible de calculer la valeur de la puissance motrice moyenne par navire. Ce 
paramètre nous a paru représentatif de l'évolution "moyenne" des caractéristiques 
de la flottille. A cet égard, il est essentiel de remarquer que, dans la série 
d'années prises en compte dans ce travail, la puissance totale délivrée par la 
flottille de pêche ne manifeste qu'une légère diminution alors que le nombre 
actuel de bateaux licenciés est sensiblement réduit par rapport au nombre il y a 
quinze ans (aux environs de deux tiers) : une augmentation nette de la puissance 
motrice moyenne par bateau est ainsi mise en évidence. Cet indice moyen a été donc 
retenu comme représentant bien les capacités moyennes de la flottille pour le 
déploiement de son effort de pêche. Ces données figurent dans le tableau 4.1 et 
dans le graphique 4.1. 

SAISON 
DE PECHE 

1974-75 
1975-76 
1976-77 
1977-78 
1978-79 
1979-80 
1980-81 
1981-82 
1982-83 
1983-84 
1984-85 
1985-86 
1986-87 
1987-88 

TAB-LEAD 4.1 

PARAMETRES LIES AD REGIME D'EXPLOITATION 

EFFORT 
DE PECHE 
(heures) 

50400 
25630 
32731 
45600 
32996 
20770 
22425 
25504 
20846 
20694 
21943 
21269 
19000 
9500(1) 

PUISSANCE 
MOTRICE TOTALE 

(chevaux) 

46923 
46796 
46149 
46376 
49572 
49548 
46603 
45607 
43734 
42724 
43225 

-
. 
-

NOMBRE 
DE NAVIRES 

469 
463 
457 
451 
458 
445 
410 
390 
377 
342 
338 
-
. 
-

PUISSANCE 
MOTRICE MOYENNE 

(chevaux) 

100,0490 
101,0713 
100,9825 
102.8293 
108,2358 
111,3438 
113,6659 
116,9410 
116,0053 
124,9240 
127,8846 
127,8151(2) 

130,5385(2) 

133,2619(2) 

Note s : 
(1) L'effort de pêche développé en 1987-1988 n'est qu'approximativement défini car ce travail a été réalisé au 

cours de cette saison de pêche. Sa valeur réelle était finalement de 8500 heures. Cette faible différence entre la valeur 
utilisée dans cette étude et l'effort effectivement exercé ne modifie guère la situation. 

(2) La puissance totale et le nombre de bateaux licenciés pour les saisons de pêche de 1985 à 1988 n'étaient 
pas connus au moment de cette compilation. Nous nous sommes donc limités à prédire une puissance motrice 
moyenne pour ces années en fonction d'une relation présentée dans l'annexe 111. 
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Figurr 4.1. Evolution des (A) effort dc pêche ; (B) puissance motrice totale de la flottille dc pêche ; (C) nombre total 
dc licences et (D) puissance motrice moyenne par navire Saisons dc pêche 1974/75 à I984/&5. 
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2.3. Données obtenues par analyse des cohortes. 

L'analyse des cohortes a été effectuée selon 24 scénarios (cf. chapitre 3) 
définis par différentes valeurs des paramètres introduits (coefficient instantané 
de mortalité naturelle : M, taux d'exploitation terminal réglementaire du Gr 6+ : 
E20, coefficient multiplicatif des animaux fraudés et décédés par rejet pour le Gr 
2 : Rfr2> coefficient multiplicatif des individus fraudés pour les Gr 3 et plus : 
Rfr, coefficient de "casse" : Rc)- Cette analyse a fourni, pour les saisons de 
pêche à partir de 1974-75, les estimations suivantes par groupe d'âge : (I) les 
valeurs du coefficient instantané de mortalité par pêche et (II) l'abondance. 

Par souci de simplification, un seul scénario de l'analyse des cohortes est 
présenté par la suite. Il s'agit de celui utilisant les valeurs suivantes des 
paramètres : 

M - 0,15 ; E2Q - 0,50 ; Rfr2 - 0,20 ; Rfr - 0,10 ; Rc - 0,15. 
Les données issues des autres scénarios sont présentées dans l'annexe II. 
Les résultats concernant les mortalités figurent dans le tableau 4.2 il 

s'agit ici des valeurs du coefficient instantané de mortalité par pêche globale 
(Ft) , définie comme la somme de l'ensemble des coefficients du même type (F̂  
mortalité par pêche réglementaire ; F^ : par fraude (ou F£ 2

 : Par fraude et par 
rejet) ; F : par "casse"). On a donc (cf. chapitres 2 et 3) : 

Ft - F̂  + Ffr + Fc pour les Gr 3 et plus 
ou Ft - Fi + Ffr2 + Fc pour le Gr 2 

TABLEAU 4.2 

DONNEES OBTENUES 

SAISON 
DE PECHE 

1974 - 75 
1975 - 76 
1976 - 77 
1977 - 78 
1978 - 79 
1979 - 80 
1980 - 81 
1981 - 82 
1982 - 83 
1983 - 84 
1984 - 85 
1985 - 86 
1986 - 87 

PAR ANALYSE DES COHORTES 

MORTALITES 
Gr 2 

1,9058 
1,1125 
0,3897 
1,0650 
1,4604 
0,1009 
0.9646 
0,8172 
0,9833 
0,8860 
-
-
-

Gr 3 

2.2196 
1,1774 
1,4405 
0,6614 
0,6369 
1,3105 
0,2745 
1,2724 
1.2387 
1.3528 
1,0858 
-
-

PAR PECHE 
Gr 4 

3,5262 
1,1002 
1,8434 
1,8846 
0,4097 
1.0371 
1.7272 
0,8392 
1,5136 
1.5639 
1,5833 
1.2794 
-

Gr 5 

5,8963 
4,8919 
2,8070 
5,3653 
1,8972 
3.4579 
2.3183 
4.3827 
4.4269 
3.3213 
2.7921 
6.4683 
2.2572 

Le tableau 4.3 donne ensuite les valeurs de la capturabilité par division 
des valeurs du coefficient instantané de mortalité par pèche par l'effort de pèche 
de l'année correspondant. 
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SAISON 
DE PECHE 

1974 -
1975 -
1976 -
1977 -
1978 -
1979 -
1980 -
1981 -
1982 -
1983 -
1984 -
1985 -
1986 -

75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 

TABLEAU 4. 3 

VALEURS DE LA CAPTURABILITE 

CAPTURABILITES (x 10"4) 
Gr 2 

0,378135 
0,434062 
0,119061 
0,233553 
0,442599 
0,048580 
0,430145 
0,320420 
0,471697 
0,428143 

-
-
-

Gr 3 

0,440397 
0,459384 
0,440103 
0,145044 
0,193023 
0,630958 
0,122408 
0,498902 
0,594215 
0,653716 
0,494828 

-
-

Gr 4 

0,699643 
0,429263 
0,563197 
0,413289 
0,124167 
0,499326 
0,770212 
0,329046 
0,726087 
0,755726 
0,721551 
0,601533 

-

Gr 5 

0,572500 
1,908662 
0,857597 
1,176601 
0,574979 
1,664853 
1,033802 
1,718436 
2,123621 
1,604958 
1,272433 
3,041187 
1,188000 

Les abondances des groupes d'âge 2 et 3 sont également estimées à partir de 
la saison de pêche 1974 - 75. Il s'agit ici des abondances au début de la saison 
de pêche qui correspondent, en conséquence, aux âges théoriques de 2,5 et 3,5 ans; 
ses valeurs sont exprimées en millions d'individus (tableau 4.4). 

TABLEAU 4.< '* 

DONNEES OBTENUES PAR ANALYSE DES COHORTES 

SAISON 
DE PECHE 

1974 - 75 
1975 - 76 
1976 - 77 
1977 - 78 
1978 - 79 
1979 - 80 
1980 - 81 
1981 - 82 
1982 - 83 
1983 - 84 
1984 - 85 

ABONDANCE (millions d'individus) 
Gr 2 

90,5375 
232,0426 
28,3157 
41,2330 
100,7758 
15,0979 
44,5291 
35,3240 
42,9633 
43,1636 

-

Gr 3 

22,2490 
22,3740 
104,2800 
19,6262 
18,7841 
36,3894 
12,2920 
22.1932 
19,1859 
20,8919 
22,2593 

Nous disposons finalement les nombres suivants d'observations par groupe 
d'âge : 

-> Gr 
-> Gr 
-> Cr 
-> Cr 

2 
3 
4 
5 

n - 10 
n - 11 
n - 12 
n - 13 

Les différences entre les nombres d'observations des groupes d'âge sont dues 
à la méthode de rétrocalcul de l'analyse des cohortes ; celle-ci ne permet pas 
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d'obtenir des estimations des mortalités et des abondances de jeunes groupes pour 

les années récentes (LAUREC et al., 1983). 

2.4. Construction du modèle pour le groupe d'âge 2. 

L'idée du départ à la proposition d'un modèle de capturabilité pour le 

groupe 2, est la prise en compte de l'abondance (ou de la biomasse) de ce groupe 

comme variable explicative. 

2.4.1. Les relations allométriques. 

Un premier modèle proposé pourrait avoir la forme d'une relation 

allométrique : 

q i - a.N/ (A.2) 

où : q*, N. - capturabilité et abondance du groupe d'âge 2 pour l'année i ; a, /S -

coefficients du modèle. 

Des relations allométriques de ce type ont déjà été proposées, le plus 

fréquemment pour des stocks de poissons comme par ULLTANG (1975) pour le hareng. 

Ces ajustements arrivent souvent à estimer une valeur de l'exposant /? négative. Ce 

cas est connu sous le nom de la "situation de saturation" (LAUREC et LE GUEN, 

1981) ; selon ces auteurs, cette situation représenterait un équilibre dangereux 

pour le stock puisqu'une raréfaction de la ressource amènerait à une augmentation 

de la mortalité par pèche et à une extinction rapide du stock. 

Pour la coquille Saint-Jacques, l'effet de saturation ne parait pas 

vraisemblable pour les raisons suivantes : 

(I) La contrainte du nombre limité d'heures de pêche induite par les mesures 

de gestion cette condition implique que le pécheur doit rentabiliser son 

activité dans un minimum de temps. Il doit donc utiliser son engin de pèche de 

manière rentable et, à la fois, efficace : d'une part, il a intérêt à réduire les 

manoeuvres entre deux coups de drague pour avoir un temps optimal de pèche 

effective ; d'autre part, il doit prendre garde à ne pas excéder une durée 

d'opération au-delà de laquelle la drague cesserait d'être efficace en raison de 

sa saturation. En baie de Saint-Brieuc, la durée habituelle d'un coup de drague 

est de 10 a 15 minutes pour assurer un bon compromis entre la rentabilité et 

l'efficacité du travail (témoignages des professionnels, observations 

personnelles) ; cette durée, définie empiriquement au fil des années, est loin de 

provoquer une saturation de la drague. 

(II) Le mode de vie de l'animal la saturation est une situation 

susceptible d'apparaitre chez des populations mobiles péchées par des engins fixes 

(filets, casiers) ou de longue durée de trait (chalut). La coquille Saint-Jacques 

est sédentaire et, par les éléments de la gestion annuelle, il est possible 

d'acquérir une idée sur la densité et la répartition de la ressource sur le fond ; 

la définition optimale des conditions de l'opération du dragage est ainsi 

grandement aisée. 

(III) La nature des données utilisées : en examinant les données présentées 

dans les tableaux A.2 a U .U, il est évident que la capturabilité ne suit pas une 
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fonction décroissante selon l'abondance, 

cours des étapes successives de calcul. 

Cette constatation a été confirmée au 

COEFFICIENT DE CORRELATION : r=0.70 

60 100 ISO 200 

ABONDANCE (millions d'individus) 

Figure 4.2. Utilisation d'une courbe allomélrique pour l'ajustement du modèle de capturabilité du groupe d'âge 2. 

Il est donc plus judicieux de recourir à une allométrie croissante (fi > 0 a 
l'équation (4.2)) pour expliquer la capturabilité des animaux de deux ans ; la 

capturabilité augmenterait ainsi selon l'abondance sans limite asymptotique ce qui 

n'a pas été vérifié lors des calculs intermédiaires (fig A.2). Cette inadéquation 

peut être attribuée à la contrainte du nombre limité d'heures de pêche impliquant 

que le pécheur ne peut profiter au maximum d'une très forte abondance dans le 

stock ; quand le recrutement est très riche la flottille atteint les limites 

asymptotiques de son efficacité. 

2.4.2. La famille des relations à asymptote maximale. 

L'idée de l'existence d'une asymptote étant introduite, il y a plusieurs 
relations de cette famille qui peuvent être utilisées ; on peut citer comme les 

plus fréquemment employées (q« - capturabilité asymptotique maximale ; a et b -

coefficients du modèle) : 

q-.N, 

«1 " 
a • N, 

q, - q«.(1 - a.exp(-b.N,)) 

(A.3) 
(fonction homométrique) 

(A.A) 
(fonction exponentielle dite "ascendante") 

<U " 
1 + a.exp(-b.N,) 

(A.5) 
(fonction logistique) 
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Figure 4.3. Utilisation des courbes à asymptote maximale pour rajustement du modèle de capturabilitè du groupe 
d'âge 2. 
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Ces relations sont brièvement commentées et sont retenues ou non selon les 

résultats intermédiaires. 

Les essais entrepris à partir des équations (4.3) et (4.4) ont mis en 

évidence une mauvaise reconstitution des couples de valeurs intermédiaires (fig. 

4.3a et 4.3b). Ce fait indique probablement que la fonction proposée devrait 

comporter un point d'inflexion pour mieux appréhender les accroissements 

intermédiaires de capturabilités, aux passages de faibles à moyennes valeurs du 

recrutement d'une part, de moyennes à fortes d'autre part. 

L'utilisation de la courbe sigmoïde qui présente un point d'inflexion 

(équation (4.5)), semble mieux cerner le problème. Toutefois, elle présente un 

inconvénient lié au fait que le point d'inflexion se produit toujours à la moitié 

de la valeur asymptotique maximale (q°°) et cela ne permet pas la modulation de son 

niveau d'apparition. De plus, ce point d'inflexion devrait vraisemblablement se 

situer à un niveau relativement haut: à cet égard, l'allure de répartition des 

points (N^, q^) montre que la proximité des valeurs de capturabilité entre les 

niveaux moyens et élevés du recrutement est plus grande que celle entre les 

niveaux faibles et moyens. 

Des essais supplémentaires ont été également tentés ; ils reposent sur 

l'utilisation des fonctions exponentielle ascendante et logistique sous leur forme 

généralisée (comportant un exposant c/1). Le nombre excessif de paramètres de 

ces fonctions (quatre) ne permet pas d'étendre leur utilisation étant donné le 

nombre limité d'années d'observations prises en compte (dix). 

2.4.3. La fonction retenue. 

En résumé, le modèle de capturabilité proposé doit répondre aux principes 

suivants (I) présenter une valeur asymptotique maximale ; (II) avoir un point 

d'inflexion modulable à un niveau relativement bas pour la variable X (abondance); 

(III) comporter un nombre limité de paramètres à estimer en rapport avec le nombre 

d'années d'observations. 

Les étapes intermédiaires du calcul ont démontré que le modèle correspondant 
le mieux à ces conditions pourrait être une fonction appelée "homométrique 
exponentielle" 

qi - exp 

Ni 

Q + ^.Ni 

(4.6) 

où : o et p - coefficients du modèle. 

Cette fonction présente l'inconvénient de ne pas avoir une utilisation 

suffisamment répandue, Justifiée par sa correspondance à des processus connus en 

biologie, comme l'exponentielle ascendante ou la logistique ; toutefois, comparée 

aux autres modèles à asymptote maximale, elle a l'avantage de limiter les 

paramètres nécessaires à deux seulement. De plus, l'estimation de a et fi de (4.6) 
est possible par une régression simple après transformation des variables 

originelles : la variable Y - l/Log(qi) est ainsi ajustée en fonction de X - 1/N,. 

138 



La valeur asymptotique maximale de la capturabilité est, selon la formule 

(4.6), égale à exp(l//3) (quand N^ -> » : q. -> exp(l//S)). La courbe de cette 

fonction comporte un point d'inflexion pour la valeur de l'abondance égale à N. -

a.(l-2p)/202 ; en effet : 

La dérivée seconde de la (4.6) est égale à : 

S2q 

SN2 (a + 0.1^)-
•.exp 

N, 

a + /3.Ni 
•20+-

a + p.$i 

a.(l - 2p) 
Cette quantité est annulée quand : N* - (4.7) 

20< 

La valeur de la capturabilité correspondant à ce point d'inflexion est : 

qi - exp 

1 - 2/3 
(4.8) 

2.4.4. L'introduction de la puissance motrice moyenne. 

L'évolution historique du comportement de la flottille vis-a-vis du gisement 

exploité a révélé une influence des paramètres liés a une modification à long 

terme de certaines caractéristiques des navires de pèche. En premier ordre, la 

puissance motrice est le paramètre dont les modifications marquent le plus 

l'évolution de la flottille depuis plus d'une quinzaine d'années ; la puissance 

motrice moyenne peut décrire au mieux ces changements. 

Un navire arrive À mieux utiliser son temps de pèche quand sa puissance 

motrice augmente. En se référant a l'ensemble de la flottille, a effort de pèche 

et recrutements constants, quand la puissance motrice moyenne augmente, une 

fraction plus élevée d'animaux de deux ans est prélevée et, par conséquent, une 

mortalité par pèche plus forte est provoquée. Cet effet ne touche 

vraisemblablement pas le seuil asymptotique maximal de capturabilité qui dépend 

essentiellement de l'abondance elle-même. 

Pour formuler mathématiquement cette idée, la puissance motrice moyenne doit 

Intervenir au niveau de la pente de la fonction de capturabilité sans influencer 

l'asymptote. Cela ramène a introduire la puissance motrice moyenne dans l'équation 

(4.6) comme suit : 

qt - exp 

cv. 

cv, 
a + ^.N1 

(4.9) 

avec les notations identiques a celles de (4.6) et cv. - puissance motrice moyenne 

de l'année i (exprimée en centaines de chevaux). 
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Cette équation a les caractéristiques suivantes : 

- La valeur asymptotique maximale de la capturabilité est toujours égale à 

exp(l/0) 

degré : 
Le point d'inflexion est obtenu par résolution de l'équation de second 

l. cv. cv. 
/32.Ni .(l+cvj^) + a.Ni . (2/9-cv^ - a

2.(cvi-l) - 0 (A.10) 

Remarque : Cette formule (4.10) donne la solution de (4.7) si cvj = 1 (puissance de 100 chevaux). 

- Elle est linéarisable et ses coefficients a, fi peuvent être estimés par 
une méthode de régression linéaire simple. La variable explicative, après la 
transformation des variables d'origine, est X - l/N.^* et la variable expliquée 
est Y - 1/Logq. . 

2.5. Construction du modèle pour le groupe d'âge 3. 

Le modèle proposé pour le groupe d'âge 3 est essentiellement construit sur 
les mêmes principes que pour le groupe 2. Il existe, néanmoins, une différence 
la capturabilité est, tout d'abord, considérée ici comme une constante, à savoir 
jusqu'à la saison de pèche 1977 - 78 ; ensuite, pour une année donnée, elle est 
fonction de l'abondance du groupe en question et de la puissance motrice moyenne 
de la flottille de pèche. 

2.5.1. Formulation générale du problème. 

Soit n années dont on dispose des estimations de l'abondance et de la 
capturabilité du groupe d'âge 3. Soit encore ne années de cette série de données 
où la capturabilité est une constante (ne < n) et soit le reste de la série prise 
en compte (n-nc années) avec une capturabilité fonction de l'abondance du groupe 
3. Pour une année i, il est possible d'écrire : 

qi - c 
qt - +(Ni) 

si i < ne 
si i > ne (4.11) 

où : q,. N, - capturabilité et abondance du groupe d'âge 3 pour la saison de pèche 
i ; c - constante. 

La capturabilité de la seconde période peut être exprimée par une fonction 
de type "homométrique exponentielle" comme pour le groupe d'âge 2 (équation 
(4.9)); cela amène â écrire : 

9i - c si i < ne 

cv, 

q, - exp 
cv, 

o + 0-Nj 

si i > ne (4.12) 
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où : a, 0 - coefficients du modèle. 

Si nous procédons à la transformation des variables d'origine comme pour le 
groupe 2, nous obtenons : 

1 
- k si i < ne 

Logqi 

1 1 
a. + P si i > ne (4.13) 

cvi 
Logqi Nj 

où : k - constante (égale à 1/Logc) 

cvi 
En remplaçant 1/Logq. et 1/N, par y, et x, , nous avons : 

ŷ  - k si i < ne 
(A.14) 

ŷ  - Q.X^ + Q si i > ne 

Les inconnues de (4.14) peuvent être estimées par une méthode de régression 
linéaire simple. Pour introduire l'interdépendance des deux périodes de la série 
d'années prises en compte (avant et après l'introduction de la lame au carbure), 
nous imposons la contrainte suivante quelle que soit l'équation appliquée sur 
l'ensemble de n années (à capturabi^ité. constante ou fonction de la biomasse), le 
barycentre des couples de valeurs (x, y) est identique. Cela donne : 

k - a.x + 0 (4.15) 

2ù : cv, 
x - moyenne générale de la variable explicative X, 1/N, sur les n années. 

2.5.2. Estimation des coefficients du modèle. 

2.5.2.1. La première étape de l'ajustement : la régression non pondérée. 

Dans un premier temps l ' e s t i m a t i o n des c o e f f i c i e n t s a , fi e t k e s t r é a l i s é e 
en u t i l i s a n t comme c r i t è r e la min imisa t ion de l a somme des c a r r é s des é c a r t s 
r é s i d u e l s (SCE) qui se p r é s e n t e sous l a forme s u i v a n t e : 

ne n 
SCE - l ( y i - k ) ' • l ( y i - Q . X I - 0 ) 2 ( 4 . 1 6 ) 

i - 1 i -nc+1 
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En tenant compte de la (4.15), la (4.16) devient : 

ne _ n 
SCE - l (y± -a.x -0) 2 + £ (y± -a.^ -?)• 

i-1 i-nc+1 

(4.17) 

1 " 
avec : x - — X xi 

n i-1 

Pour évaluer a et fi nous passons par les dérivées partielles de la SCE 

3SCE dSCE 
- 0 et - 0 

30 

et nous obtenons les résultats suivants : 

- Q est estimé par a' 

_ ne _ _ n _ n 
x. £ yi -nc.x.y + £ xi.yi -y. £ x 

i-1 i-nc+1 i-nc+ i 
a -

nc- nc n n 
nc.x2- —.x 2 -2. — .x. £ x, + £ x,2 

n n i—nc+I i-nc+1 

0 est estimé par b' 

n 

n 
ï x, 
i-nc+1 

(4.18) 

ne 
I x 
i-nc+1 

b'- y - a'. .x - a'. 
n n 

(̂ .19) 

- k est estimé par k' 

k'- a*.x + b' (A.20) 

avec 
1 n 

: y - - ï yi 
n i-1 

Remarque : Si nous considérons ne - 0 (c'cst-à-dirc s'il n'existe pas de couples d'observations à capturabiliié 
constante), les formules (4.18) et (4.19) nous ramènent aux équations de la régression linéaire ('droite prédictrice de 
Y en X"). 
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2.5.2.2. Le choix de la régression pondérée. 

La régression réalisée jusqu'ici n'a pas attribué un poids variable selon 
les couples de valeurs des données : il s'agit d'une régression non pondérée. 

Les données utilisées pour l'ajustement des modèles de capturabilité sont 
issues de l'analyse des cohortes. La variable explicative (expression de 
l'abondance) n'est donc pas parfaitement contrôlée ; ces valeurs ne sont que des 
estimations. Cela met en cause le critère d'ajustement choisi (prédictrice de Y en 
X) qui est celui de la minimisation de la SCE par rapport à l'axe des X. 

Toutefois, l'inconvénient n'est pas d'une ampleur remarquable pour 
l'ajustement effectué sur le groupe d'âge 2 ; l'analyse des cohortes se base sur 
une méthode de rétrocalcul qui permet, par convergence, l'obtention des 
estimations plus fiables pour les jeunes groupes d'âge (MESNIL, 1980a). Le 
problème est, par contre, loin d'être négligeable sur les plus vieux groupes d'âge 
car la série générée par le rétrocalcul n'est pas suffisamment longue pour que nos 
estimations convergent vers les vraies valeurs inconnues. 

Pour des raisons liées à la particularité des données utilisées dans ce 
travail, et, contrairement au groupe d'âge 2, l'ajustement final retenu pour le 
groupe 3 est le résultat d'une régression pondérée ; les poids accordés diffèrent 
donc selon les observations. 

2.5.2.3. Pondération et ajustement final. 

A la suite de l'estimation des coefficients du modèle par un premier passage 
de régression non pondérée (paragraphe 2.5.2.1), il est possible d'attribuer un 
poids différent par couple X, Y. Ce poids peut être fixé a priori en relation 
inverse à la contribution de chaque observation à la somme des carrés des écarts 
résiduels (SCE) de la régression non pondérée. Il est ainsi possible d'écrire : 

SCE 
vL si 1 < ne (4.21) 

(yi-k')2 

SCE 
vL si i > ne (4.22) 

(yra' .x rb')
2 

où : w. - poids de l'observation i et Xi, y,, a', b' et k' définies comme au 
paragraphe 2.5.2.1. 

Au lieu d'utiliser l'expression précédente, 11 est préférable d'utiliser sa 
racine carrée ; cela est nécessaire pour ne pas attribuer un poids excessivement 
élevé aux observations bien ajustées lors de la régression non pondérée. Cela 
amène à présenter une nouvelle formulation du poids w. 

yscE 
v, (4.23) 

Kl 
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où : ui - résidu de l'observation i (estimé par l'ajustement non pondéré) 
défini comme suit : 

ui " Vi 

ui " vi " a ' x i " b' 

si i < ne 

si i > ne 

(4.24) 

(4.25) 

Note : Il est facile à démontrer que : 2, 1/», •" 

i-1 

Après la détermination du poids par observation, la régression pondérée peut 
être réalisée. En recourant aux suggestions de TOMASSONE et a±. (1983), 
l'ajustement est effectué en minimisant la somme des carrés des écarts résiduels 
(SCE) : 

ne n 
SCE - l w1.(y1 -k)2 + l wi.(yi -a.xi -pY 

i-1 i-nc+1 

(4.26) 

A l'aide de la (4.15), la (4.26) devient 

ne _ n 
SCE - l wi.(yi -o.x -£)

2 + l Wj.Cyj -a.xL -£)
2 

1-1 i-nc+1 

(4.27) 

ou : x -

n 

i-1 

n 

Nous pouvons estimer a et fi en dérivant l'équation (4.27) : 

3SCE 3SCE 
- 0 et - 0 

dP 

- a est estimé par a 

ne ne n n 
x ï wi-yi -x.y- Z wi + l wl.xl.y1 -y. £ w 
i-1 i-1 i-nc+1 i-nc+1 

l ; x i 

ne 
• [ " ! • " ' • 
i - 1 

r ne 

n 

i-1 

- - ? v -
- i X . 

• n 
I w 1 .x 1 

j^-nc+1 

n 

i-1 

• n e -i 

n 

n 

ï - i : 
i-nc+1 

;^|-v— 
i-nc+1 n Jr> 

( 4 . 2 8 ) 
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- p est estimé par b : 

ne n 

1 wi I wi-xi 
_ _ i-1 i-nc+1 

b - y - a.x. - a. (4.29) 
n n 

I wi 1 wi 
i-1 i-1 

- k est estimé par k : 

k - a.x + b (4.30) 

ou : y -
ihyi 

n 

Remarque : Si w- «= 1 quelle que soit l'année i (ajustement non pondéré), les formules (4.28) et (4.29) nous 
donnent les équations (4.18) et (4.19) du paragraphe 2-5.2.1. 

2.6. Construction du modèle pour les groupes d'âge 4 et 5. 

Pour ces groupes d'âge la capturabi l i té e s t une constante. Le coe f f i c i ent 
instantané de mortalité par pèche es t proportionnel à l ' e f f o r t de pèche : 

Fj - q . q (4.31) 

où : 

FJ et f, - coefficient instantané de mortalité par pèche et effort de pèche 

de l'année i ; q - capturabilité. 

2.6.1. Formulation du problème. 

Pour l'estimation de la capturabilité, il suffit d'ajuster la variable 

expliquée F en fonction de la variable explicative f par une méthode de régression 

linéaire sans terme constant qui force la droite ajustée de passer par l'origine 

des axes. Pour la présentation du modèle final, un élément supplémentaire est pris 

en compte : 

- Le modèle proposé est le résultat d'une régression pondérée, pour les 

mêmes raisons que pour le groupe d'âge 3. Le pondérateur est une fonction de la 

contribution de chaque observation à la somme des carrés des écarts résiduels 

(voir relation (4.23)) ; il est donc nécessaire de réaliser un premier ajustement 

non pondéré, puis pondéré après fixation du poids w, de chaque observation. 
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2.6.2. Ajustement final. Estimation de la capturabilité. 

En appliquant les principes évoqués par TOMASSONE et al. (1983), 

l'ajustement pour chaque groupe d'âge est effectué par minimisation de la somme 

des carrés des écarts résiduels (SCE) : 

n 
SCE - l wi.(Fi - q.f^

2 (4.32) 
i-1 

avec : n - nombre d'années prises en compte. 

Pour minimiser la (4.32) par rapport à la pente q, il faut passer par la 

dérivée première : 

3SCE 
0 

3q 

Cette opération donne l'estimation suivante de q : 

I*i- fi- Fi 
i-1 

q (4.33) 

i-1 

2.7. La capturabilité du groupe d'âge 2 et la sélectivité de la drague. 

La capturabilité intègre par définition la notion de la vulnérabilité qui 
est liée au comportement des animaux vis-à-vis de l'engin de pèche (paragr. 1.1). 
Ce comportement, dans le cas de la coquille Saint-Jacques, est exhaustivement 
décrit par l'échappement passif à travers les mailles (anneaux) de l'engin de 
pèche qui définit la notion de la sélectivité. Les estimations obtenues par 
analyse des cohortes sont ainsi des produits "capturabilité x sélectivité". Dès 
que le diagramme d'exploitation se modifie (p.ex. changement de maillage), la 
méthode de base est mise en cause (analyse des cohortes separable: DURAND et al. . 
1983). 

Au cours de la saison de pèche 1985/86, le maillage du sac de la drague a 

été modifié et le diamètre des anneaux métalliques a été porté de 72 mm a 85 mm. 

Cette mesure a été prise pour réduire la fraction capturée d'individus du groupe 

d'âge 2 n'atteignant pas la taille marchande afin de limiter la mortalité 

provoquée par le rejet de cette catégorie d'animaux (DAO, comm. pers.). LABBE 

(1983) a étudié la sélectivité des dragues à différents diamètres d'anneaux. 

A partir de son étude, une comparaison des sélectivités à travers les deux 
maillages a été tentée en utilisant l'équation de croissance individuelle en 
hauteur proposée par ANTOINE (1979). Le travail a été limité sur les individus du 
Cr 2 selon LABBE (1983). les différents diamètres d'anneaux ne paraissent pas 
sélectifs vis-a-vis des animaux plus âgés d'autant plus que la sélectivité de la 
drague à coquilles semble s'exercer en "fil de rasoir" (écarts de sélection 
faibles) . 
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Les résultats paraissent en annexe IV. Nous déduisons que la drague à 72 mm 
n'est pas significativement sélective vis-à-vis des individus du groupe d'âge 2 ; 
celle de 85 mm présente une sélectivité, mais le taux de rétention calculé pour 
les individus de 2,5 ans est supérieur à 0,9 (ou 90 % ) . Cette constatation est 
conforme aux remarques de DAO (comm. pers.) et aux témoignages des professionnels 
confirmant que la fraction d'animaux capturés du Gr 2 qui n'atteignent pas la 
taille marchande n'a guère changé après la modification du maillage. 

Cette faible sélectivité a été finalement négligée. Par conséquent, la 
proposition des modèles de prédiction sur la période après 1985 (cf. chapitre 5), 
se base sur le modèle de capturabilité du Gr 2 ajusté ici à partir des données 
antérieures à 1985 (analyse des cohortes). 

3. RESULTATS. 

3.1. Le groupe d'âge 2. 

Les résultats de l'ajustement pour le groupe d'âge 2 apparaissent dans le 
tableau 4. 5 et dans la figure 4.4. Pour des raisons de commodité, seuls les 
résultats issus d'un scénario d'analyse des cohortes font partie de ce chapitre, 
ceux des autres scénarios figurant en annexe V. 

TABLEAU 4.5 

AJUSTEMENT DU MODELE DE CAPTURABILITE (GROUPE D'AGE 2) 

PARAMETRES DU SCENARIO PRESENTE : 
M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 ; R f r 2 - 0,20 

AJUSTEMENT DU MODELE : 

qi - exp 

cv 
Ni 

i 

cv, 
Q + fi.Hi 

t ransformat ion l i n é a i r e 

- Q . 

Logq i N cv 
i i 

+ fi 

nombre d'observations : n - 10 
coefficient de corrélation : r - 0,9775 

" détermination : r2- 0,9555 
pente (Q) estimée par a - 0,436731 

ordonnée a l'origine (fi) estimée par b - -0,103449 

Ces résultats confirment le bon ajustement des données par la fonction 
asymptotique choisie 95,5 % de la variance totale de la variable 1/Logq sont 
expliquées par le modèle. 

Le modèle proposé présente une valeur asymptotique maximale q» - exp(l/b) -
0,6336 x 10 ; cette valeur théorique correspond à un coefficient instantané de 
mortalité par pèche F» - 1,267 pour un effort de pèche de 20000 heures par saison 
(valeur moyenne des années 80). 

Le fait que les coefficients a et b aient des signes opposés implique que le 
modèle a un sens si : N, > (-a/b) c v . 
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ABONDANCE (millions d'individus) 
250 

Figure 4.4. Ajustement du modèle final de capturabililé pour le groupe d'âge 2. Les courbes théoriques sont tracées 
pour des puissances motrices moyennes de 100, 125 et 150 chevaux. Les points observés sont accompagnés 
des années de naissance des cohortes et des puissances motrices moyennes correspondant. 

Cet inconvénient est mineur car ces valeurs d'abondance minimale sont très 
faibles (et diminuent encore plus lorsque la puissance motrice moyenne augmente) 
comme aucun recrutement n'a jamais été observé en baie de Saint-Brieuc. 

Le tableau 4.6 donne les valeurs d'abondance minimale et celles 
correspondant au point d'inflexion de la courbe (par résolution de l'équation 
(4.10)) pour différents niveaux de puissance motrice moyenne (exprimée en 
chevaux). Les abondances sont présentées en millions d'individus. 

— • •' ' -

TABLEAU 4.6 

VALEURS CARACTERISTIQUES DE LA FONCTION AJUSTEE 

PUISSANCE 
MOTRICE 
MOYENNE 

100 
120 
140 
160 
180 
200 

ABONDANCE 
MINIMALE 

4.222 
3.321 
2.798 
2.460 
2.226 
2.055 

VALEURS DU POINT D'INFLEXION 

ABONDANCE 

24.626 
15,123 
10,589 
8,064 
6.502 
5.461 

CAPTURABILITE 

0.085750 x 10'4 

0.097580 x 10"^ 
0.107403 x 10"* 
0.115656 x 10"A 

0.122647 x 10"4 

0.128691 x 10"^ 
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3.2. Le groupe d'âge 3. 

Les résultats de l'ajustement pour le groupe d'âge 3 sont présentés dans le 

tableau 4.7. La figure 4.5 donne la fonction ajustée. Comme pour le groupe d'âge 

2, un seul scénario d'analyse des cohortes est présenté ici (pour les autres 

scénarios, il faut consulter l'annexe VI). 

Les résultats montrent que plus de 82 % de la variance totale de la variable 
1/Logq sont expliquées par le modèle choisi lors du premier ajustement sans 
pondération ; ce pourcentage s'améliore ensuite par l'ajustement pondéré (plus de 
96 % ) . 

La modification de la stratégie de pêche vis-à-vis du groupe d'âge 3 est 

marquée par l'année 1977. Le choix de cette année pour décrire le passage d'une 

capturabilité constante à une autre, fonction de l'abondance, n'est pas 

arbitraire; il repose sur la connaissance de l'historique de la pêcherie. La 

validité de ce choix est a posteriori vérifiée statistiquement ; à ce propos, nous 
avons effectué l'ajustement en laissant varier la borne au-delà de laquelle la 

capturabilité est fonction de l'abondance (q, - *(N,)). Pour cela, il a suffi de 

modifier la valeur ne (- nombre d'années à capturabilité constante). Les résultats 

apparaissent dans le tableau 4.8 et le graphique 4.6. 

TABLEAU 4.7 

AJUSTEMENT DU MODELE DE CAPTURABILITE (GROUPE D'AGE 3) 

PARAMETRES DU SCENARIO PRESENTE : 
M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 ; Rfr - 0,10 

(I) qt 

(ID qt 

AJUSTEMENT DU MODELE : 
c avant 1977 

- exp 

cv. 
N, 

cv-
a + ^.Ni 

après 1977 

APRES TRANSFORMATION LINEAIRE : 
(I) l/Logqi - k avant 1977 
(II) l/Logqi - Q . 1 / N 1

C V
1 + fi après 1977 

NOMBRE D'OBSERVATIONS - 11 

(I) PREMIERE ETAPE : ajustement non pondéré 

pente (a) estimée par a'- 0,418342 
ordonnée à l'origine (fi) estimée par b'--0,112168 

terme constant (k) estimé par k'--0,098384 
coefficient de corrélation : r - 0.9075 

" détermination : r2- 0 8235 
SCE résiduels - 0,523221 x 10 

(II) SECONDE ETAPE ; ajustement pondéré 

a - 0 .409779 
b - - 0 , 1 1 1 8 5 7 
k - - 0 , 0 9 9 3 4 8 

r - 0 ,9815 
r 2 - 0 ,9636 
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Figure 4.5. Ajustement du modèle final de capturabilité pour le groupe d'âge 3. Les courbes théoriques sont tracées 
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TABLEAU 4.8 

RESULTATS COMPARATIFS DE L'AJUSTEMENT 

ne 

0 
1 
2 
3 
4 
5 
6 

PREMIERE ANNEE 
A qL - V(NL) 

1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

AJUSTEMENT 
r 

0,7256 
0,7705 
0,8186 
0,9075 
0,7851 
0,6858 
0,6461 

NON PONDERE 
r2 

0,5265 
0,5937 
0,6700 
0,8235 
0,6163 
0,4703 
0,4175 

L'utilisation de l'année 1977 comme limite au-delà de laquelle la 
capturabilité devient fonction de l'abondance, apporte la meilleure qualité 
d'ajustement. 

Pour les années récentes, il existe une valeur asymptotique maximale de la 
qi -> q» - exp(l/b) - 0,1310 - 1rt_3 10-capturabilité ; si N^ -> 

correspond à F» - 2,621 si l'effort de pèche est de 20000 heures de pèche. 
Cette valeur 

l/cvi 
Comme pour le groupe d'âge 2, le modèle a un sens si N. > (-a/b) 

Le tableau 4.9 présente des valeurs caractéristiques de la fonction choisie: 
valeurs d'abondance minimale et du point d'inflexion de la courbe (par résolution 
de l'équation (4.10)) pour différents niveaux de puissance motrice moyenne 
(exprimée en chevaux). Les abondances sont présentées en millions d'individus. 

TABLEAU 4.9 

VALEURS CARACTERISTIQUES DE LA FONCTION AJUSTEE 

PUISSANCE 
MOTRICE 
MOYENNE 

100 
120 
140 
160 
180 
200 

ABONDANCE 
MINIMALE 

3,663 
2,951 
2.528 
2,251 
2.057 
1.914 

VALEURS DU POINT D'INFLEXION 

ABONDANCE 

20.039 
12,769 
9,173 
7,118 
5,822 
4,946 

CAPTURABILITE 

0.177356 x 10"A 

0,203577 x 10"^ 
0,225164 x 10"^ 
0.243158 x 10"4 

0.258335 x 10"A 

0.271311 x 10"^ 

3 A I^s croupes d'âge 4 et 5. 

Les résultats pour les groupes d'âge 4 et 5 sont présentés dans les tableaux 
4.10 et 4.11 ; les figures 4.7 et 4.8 donnent une représentation graphique de deux 
ajustements. Pour les autres scénarios d'analyse des cohortes, il faut se reporter 
aux annexes VII et VIII. 
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TABLEAU 4.10 

AJUSTEMENT DU MODELE DE CAPTURABILITE (GROUPE D'AGE 4) 

PARAMETRES DU SCENARIO PRESENTE : 
M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 ; Rfr - 0,10 

AJUSTEMENT DU MODELE q.f, 

nombre d'observations : n - 12 

(I) PREMIERE ETAPE : ajustement non pondéré 

valeur de la capturabilité 
coefficient de corrélation 

" " détermination 

q - 0,529917 x 10' 
r - 0,9396 
r2- 0,8829 

SCE résiduels - 4,02792 

(II) SECONDE ETAPE : ajustement pondéré 

q - 0,541237 x 10"^ ; r - 0,9738 ; r2 - 0,9483 

TABLEAU 4.11 

AJUSTEMENT DU MODELE DE CAPTURABILITE (GROUPE D'AGE 5) 

PARAMETRES DU SCENARIO PRESENTE : 
M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 ; Rfr - 0,10 

AJUSTEMENT DU MODELE : ?i - q.fj 

nombre d'observations : n - 13 

(I) PREMIERE ETAPE : ajustement non pondéré 

valeur de la capturabilité 
coefficient de corrélation 

" " détermination 

q - 0,130608 x 10' 
r - 0,9292 
r2- 0,8634 

SCE résiduels - 30,1772 

(II) SECONDE ETAPE : ajustement pondéré 

q - 0,126099 x 10"3 ; r - 0,9773 ; r2 - 0,9550 

En examinant les résultats, il est évident que la capturabilité du groupe 

d'âge 4 se maintient dans l'ordre de grandeur des valeurs estimées pour les plus 

jeunes groupes. Par contre, la valeur de q pour le groupe d'âge 5 est d'un ordre 

de grandeur nettement supérieur aux autres estimations. 

4. DISCUSSION. 

Cette analyse de la capturabilité pour le stock de coquilles Saint-Jacques 

en baie de Salnt-Brieuc, n'est pas la première. Il existe déjà des travaux (DUPOUY 

et al- . 1983 ; LABBE, 1983) qui ont défini une capturabilité constante sur 

l'ensemble de tous les groupes d'âge exploités pour utiliser ensuite sa valeur 

dans des modèles simples de prévision. Par contre, ce travail a traité séparément 
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les différents groupes d'âge et a abouti à des conclusions diversifiées selon le 
cas. 

Les modèles de capturabilité proposés reposent sur la connaissance des 
étapes particulières à l'histoire du stock ; ils conservent, néanmoins, un 
caractère empirique dans la mesure où leur acceptation finale est essentiellement 
basée sur la qualité des ajustements obtenus au cours des étapes successives de 
calcul. Le problème posé est double : 

—> Une validation des modèles est nécessaire dans les années futures. 

-> Dans la mesure où les modèles seront jugés valables, il serait 
intéressant d'étudier les conséquences de leur validité ; cela dans le double but 
d'analyser, d'une part, les démarches poursuivies pour la mise au point du système 
de gestion sous sa forme actuelle et de proposer des améliorations éventuelles, 
d'autre part. 

4.1. Validation des modèles ; étude d'une cohorte récente extérieure aux modèles. 

L'examen de validité des modèles se limite aux groupes d'âge 2 et 3 qui 
tiennent la place prééminente dans les débarquements annuels. 

L'opération est effectuée en comparant les résultats obtenus par deux voies 
parallèles, soit : 

(1) L'analyse des cohortes : soit une cohorte dont la série complète de 
captures en nombre d'individus n'était pas disponible au moment de la réalisation 
de ce travail, mais a été obtenue ultérieurement. Il est possible aujourd'hui 
d'évaluer ses abondances et mortalités par pêche par groupe d'âge. 

(2) L'application des modèles de capturabilité soit la même cohorte qui 
n'a pas fait partie des ajustements. Il est possible, par utilisation des modèles 
présentés dans ce travail, d'estimer abondances et mortalités par pêche de la 
cohorte. 

Il faut ensuite comparer les résultats obtenus par les deux méthodes 
indépendantes. Si ceux-ci sont du même ordre de grandeur, les modèles de 
capturabilité gardent leur intérêt d'un point de vue prévisionnel. 

4.1.1. Analyse des cohortes : la cohorte de 1982. 

Avant la rédaction finale de ce document, nous avons complété les données 
sur les débarquements en nombre d'individus de tous les groupes d'âge de la 
cohorte de 1982. Les données de base ont été obtenues par échantillonnage en criée 
et l'estimation des captures a été réalisée en routine (cf. chapitre 1). Ces 
résultats ont été ensuite utilisés pour effectuer des analyses des cohortes selon 
différents scénarios (cf. chapitre 3). 

Dans ce paragraphe, le scénario d'analyse présenté repose sur les valeurs 
suivantes des paramètres introduits : M - 0,15 ; EJQ - 0,50 ; Rfro~ 0,20 ; R* -
0,10 ; Rc - 0,15. Les résultats figurent dans le tableau A.12. 
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TABLEAU 4.12 

RESULTAT DE L'ANALYSE DES COHORTES : COHORTE NEE EN 1982 

saison 

84 / 85 

été 85 
85 / 86 

été 86 
86 / 87 

été 87 
87 / 88 

été 88 
88 / 89 

groupe 

2 

3 
3 

4 
4 

5 
5 

6+ 
6+ 

C£ 

15,2630 

12,4230 

2,7790 

0,5340 

* 0,5050 

Cfr+Cc 

5,3421 

2,6710 
3,1058 

0,8541 
0,6948 

0,2084 
0,1335 

0,0300 
0,1263 

Z 

1,1724 

0,3463 
2,2075 

0,3767 
1,6353 

0,2985 
0,7673 

0,1854 
1,1846 

F 

1,0224 

0,1963 
2,0575 

0,2267 
1,4853 

0,1485 
0,6173 

0,0354 
1,0346 

N(t) 

53,2667 

29,6391 
24,9274 

8,2667 
6,8475 

3,0230 
2,6039 

1,7742 
1,6171 

Cp - captures réglementaires 
Cfr+C - nombre d'individus fraudés (C* ) et cassés (C ) 

par le passage de l'engin de pêche 
Z - coefficient instantané de mortalité totale 
F - coefficient instantané de mortalité par pèche 
N(t) - abondance de la cohorte 

(* = les captures des groupes d'âge 6 et plus (Gr 6 + ) n'étaient pas connues au moment de la rédaction du document; 
la valeur figurant dans le tableau 4.12 n'est qu'une moyenne du nombre d'individus capturés du Gr 6+ sur toute la 
période couverte par les échantillonnages à la criée, c'est-à-dire à partir de 1979. Le biais introduit par cette 
approximation doit affecter plus les vieux que les jeunes groupes d'âge où la convergence réduit vraisemblablement 
l'erreur. C'est une raison de plus, pour limiter l'étude comparative aux groupes d'âge 2 et 3). 

Dans ce tableau : 

- Abondances et captures sont exprimées en millions d'individus. 

- Pour la saison de pèche, les nombres d'individus fraudés (ou fraudés et 
rejetés pour le Gr 2) et cassés par la drague sont calculés à partir des captures 
réglementaires par utilisation du coefficient multiplicatif de mortalité par 
fraude et par "casse". Par contre, pour la période estivale la rubrique Cfr+Cc ne 
prend en compte que la fraude (cf. chapitre 2). 

- Les paramètres présentés en gras correspondent à la période d'ouverture de 
la pèche. 

4.1.2. Application des modèles de capturabilité. 

En disposant les captures réglementaires en nombre d'individus pour un groupe 
d'âge donné, C ., 11 est possible d'estimer l'abondance au début de la saison de 
pèche ainsi que les valeurs des coefficients de mortalité (totale et par pèche). 
Dans le cas des groupes d'âge 2 et 3, cette opération tient compte des équations 
suivantes : 
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C£ - N(t). .(1 - exp(-Z/2)) 
Z.(l +Rfr +RC) 

F - f.exp 
N(t)cv 

a + /9.N(t)cv 

avec les notations utilisées jusqu'ici pour les différents paramètres. 

Rappel : dans le cas du Gr 2, le paramètre Rrf est remplacé par Rfyo-

Si les valeurs des paramètres C^, cv, f, a et fi sont connues et les 
coefficients Rf (ou Rfr2)

 e t R
c
 s o n t fixés par hypothèse, il est possible 

d'estimer l'abondance N(t) et les coefficients de mortalité F et Z par résolution 
arithmétique. Nous pouvons ensuite comparer les résultats avec ceux obtenus par 
l'analyse des cohortes, 

4.1.2.1. Le groupe d'âge 2 de la cohorte de 1982. 

Pour effectuer le calcul sur le Gr 2, nous connaissons les paramètres 
suivants : 

f - 21943 heures de pèche (tableau 4.1) ; 
a estimée par a - 0,436731 (tableau 4.5) ; 
fi estimée par b --0,103449 (tableau 4.5) ; 
Ci - 15,263 millions d'animaux (tableau 4.12) ; 
cv - 1,278846 centaines de chevaux (tableau 4.1) 

et nous injectons aussi les valeurs suivantes : Rfro " 0,20 et R - 0,15. 

Ce calcul nous donne les estimations suivantes : 

N(t) - 51,7520 ; F - 1,0617 ; Z - 1.2117. 

4.12.2. Le groupe d'âge 3 de la cohorte de 1982. 

Les paramètres connus sont : 

f - 21269 heures de pèche (tableau 4.1) ; 
ot estimée par a - 0,409779 (tableau 4.7) ; 
fi estimée par b --0,111857 (tableau 4.7) ; 
Ci - 12,423 millions d'individus (tableau 4.12) ; 
cv - 1,278151 centaines de chevaux (tableau 4.1) 

et nous fixons par hypothèse les paramètres : Rf - 0,10 et R - 0,15. 

L'opération nous amène aux estimations suivantes : 

N(t)N- 27,9243 ; F - 1,7075 ; Z - 1.8575. 
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4.1.3. Synthèse. 

Les résultats de la comparaison sont présentés dans le tableau 4.13. 

TABLEAU 4.13 

SYNTHESE SUR LA COMPARAISON DES DEUX METHODES DE CALCUL 

GROUPE 
D'AGE 

2 

3 

ANALYSE DES COHORTES 
N(t) F Z 

53,267 

24,927 

1,022 

2,058 

1,172 

2,208 

MODELE DE CAPTURABILITE 
N(t) F Z 

51,752 

27,924 

1,062 

1,708 

1,212 

1,858 

Cette comparaison montre que les résultats, abondances et mortalités, des 

deux méthodes sont du même ordre de grandeur ; cette constatation concerne 

notamment le groupe d'Age 2 tandis que les valeurs pour le groupe 3 présentent une 

différence relativement plus grande. 

En résumé, les modèles de capturabilité gardent tout leur intérêt 

prévisionnel. Dans la mesure où nous admettons que les valeurs des paramètres 

fixées par hypothèse sont vraisemblables, les modèles construits dans ce travail 

sont très intéressants d'un point de vue pratique ils évaluent l'abondance d'un 

recrutement bien plus rapidement que l'analyse des cohortes qui ne peut donner un 

résultat que six ans après la naissance d'une cohorte. 

Ce résultat doit évidemment être vu avec précaution puisque l'étude n'a été 
réalisée que sur une seule cohorte ; la validité des modèles doit également être 
testée dans l'avenir par comparaison sur d'autres cohortes plus récentes. 

4.2. Interprétation des modèles. 

LOH LEE LOW (1975) a défini les principaux facteurs pouvant agir sur la 

capturabilité. Dans un concept général, il peut s'agir (I) des conditions 

climatiques et géographiques ; (II) des variations cycliques de la distribution de 

la ressource ; (III) de la densité et, par conséquent, de l'abondance de la 

population ; (IV) du comportement des animaux vis-à-vis de l'engin de pèche ; (V) 

de l'efficience des pécheurs au déploiement de l'effort de pèche ; (VI) de la 

répartition de la flottille ; (VII) de la puissance motrice et de la taille des 

navires ; (VIII) des adaptations particulières de l'engin de pèche et (IX) des 

fluctuations aléatoires. 

Les particularités du stock étudié autorisent de négliger certains de ces 

paramètres en mettant l'accent sur les autres. L'animal est sédentaire et cela 

permet de ne pas tenir compte des variations cycliques de la distribution et du 

comportement des individus (alors que, pour des animaux mobiles la capturabilité 

est souvent définie comme une fonction de leurs déplacements SANTARELLI 

CHAURAND. 1985). 

De tous les paramètres susceptibles d'intervenir, l'abondance de la 

population, la puissance motrice moyenne et les adaptations particulières de 

l'engin de pèche (volet, lame renforcée) se sont avérés les plus significatifs au 

cours de cette étude. 
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4.2.1. L'inadéquation des rendements horaires comme indice d'abondance. 

La constatation que la capturabilité n'est pas constante n'est pas nouvelle. 

PALOHEIMO et DICKIE (1964), CADDY (1975), GARROD (1975) ont signalé que les 

relations F - q.f (q - et) paraissent plausibles seulement si la distribution du 

stock et de l'effort de pêche restent uniformes au fil des années. GULLAND (1964) 

a remarqué que, même si le stock présente une hétérogénéité spatiale, il suffit 

d'avoir une distribution au hasard de l'effort de pêche pour établir une relation 

proportionnelle entre effort et mortalité par pêche : toutefois, cela supposerait 

que les rencontres entre animaux et engin de pêche s'effectuent de manière 

aléatoire, condition non remplie dans cette étude. 

La conséquence de cette constatation est l'inadéquation des "prises par 

unité d'effort" ("catch per unit effort" ; c.p.u.e. chez les anglophones) comme 

indice d'abondance du stock (LAUREC et al., 1983). BARANOV (1918) a remarqué que, 

quand la flottille de pêche concentre son effort de pêche et déploie le maximum de 

ses capacités vis-à-vis du groupe le plus abondant, la composition des 

échantillons des captures ne représente pas la population-cible. LAUREC et 

FONTENEAU (1979) ont remarqué que la relation entre abondance globale et c.p.u.e. 

peut devenir complexe si la flottille tend à se concentrer sur les groupes d'âge 

les plus abondants : dans ce cas, il y aura sous-estimation des groupes les moins 

abondants. 

Cette conclusion signifie que la prise en compte des rendements horaires de 

pêche pour mieux adapter la réglementation existante, n'est pas suffisante. Cet 

indice masque les fluctuations de la situation réelle de la ressource car il 

néglige les capacités d'adoption rapide d'une nouvelle stratégie de pêche vis-à-

vis d'un recrutement qui varie considérablement d'une année à l'autre. 

42.2. L'inadéquation de l'effort de pêche comme paramètre explicatif. 

L'effort de pêche n'a pas été pris en compte comme facteur explicatif dans 

les modèles de capturabilité. 

En dynamique des populations exploitées, il existe fréquemment des cas où la 

capturabilité varie en fonction de l'effort de pèche selon une relation 

allométrique q - a.f& (a, fi - constantes) ; ce cas est connu sous le nom de la 
"situation de compétition" (si 0 < 0) ou "coopération" (si fi > 0) (LAUREC et LE 
CUEN. 1981 ; DURAND et él-. 1983). 

Cette option n'a pas été retenue dans ce travail pour les raisons suivantes: 

(I) L'effort ne présente depuis quelques années que des variations de faible 

amplitude en raison des contraintes imposées par le système de gestion du stock : 

cela ne permet pas de définir une stratégie de pèche dépendant de ses variations 

interannuelles. 

(II) CADDY (1977) a souligné que si la population présente une distribution 
contagieuse (formation d'agrégats), l'effort de pêche n'est pas distribué au 
hasard. Dans cet esprit, la tendance A rechercher les zones à la plus forte 
abondance, par concentration ou dispersion des navires, définit comme paramètre 
déterminant la tactique de pêche, l'intensité locale et non l'effort global 
celle-ci n'est pas disponible en l'absence de données adéquates. 
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4.2.3. Les variables explicatives retenues : l'abondance et la puissance motrice moyenne. 

Dans un contexte général, il serait préférable que les modèles de 

capturabilité soient construits sur la base d'une formulation linéaire ou 

linéarisable (fonction puissance, etc.) avec des variables explicatives 
dissociées. 

Au regard des résultats, il se déduit qu'un danger d'extinction du stock dû à 

une situation de saturation n'apparaît pas probable pour le stock. Cependant, il 

ne faut pas négliger la tendance régressive permanente que le gisement connaît 

depuis plusieurs années. La stratégie de concentration et de dispersion de la 

flottille selon l'état de la ressource a créé, au fil des années, une population 

constituée pratiquement de deux groupes d'âge et peut expliquer l'existence de la 

longue phase décroissante. 

L'existence d'une valeur maximale asymptotique implique qu'en cas de 

recrutement exceptionnel, la flottille ne peut pas bénéficier au maximum de la 

ressource disponible par concentration sur les tâches les plus riches. Cela peut 

être profitable pour la restauration rapide de la population, à la suite d'un 

recrutement â abondance élevée. 

La situation d'équilibre précaire d'un stock à deux seuls groupes d'âge 

significatifs, se renforce par l'augmentation de la puissance motrice des navires. 

Le rôle de ce dernier paramètre a été également souligné par CADDY (1977). Il 

faut, néanmoins, remarquer que l'utilisation de la puissance motrice moyenne n'est 

pas suffisante pour décrire correctement l'évolution de la flottille. 

-> LABBE (1983) a signalé que la puissance des navires titulaires d'une 

licence ne suit pas une distribution gaussienne: une valeur moyenne ne serait donc 

pas un bon estimateur. Il serait préférable d'analyser le phénomène par classe de 

puissance motrice en examinant quelles classes sont le plus affectées par la 

diminution globale du nombre de licences. 

-> Les navires à moteur puissant réalisent des traits de drague à une vitesse 

bien plus élevée que les bateaux moyens. Une vitesse élevée a vraisemblablement 

comme effet principal d'endommager une fraction plus grande d'animaux sur le fond. 

De ce point de vue, un coefficient multiplicatif de mortalité par "casse" qui 

reste constant au fil des années, ne parait pas justifié. 

Malgré ces inconvénients, l'indice moyen donne une idée au moins grossière de 
l'évolution de la flottille. Le passage de 100 à 130 chevaux à dix ans environ 
indique qu'en restreignant l'effort de pêche pour conserver une ressource en 
péril, le résultat ne sera pas le même aujourd'hui qu'auparavant. 

Le premier effet de l'accroissement de la puissance est le suivant : pour un 
effort de pêche donné, la mortalité exercée sur un recrutement faible ou moyen 
s'approche beaucoup plus de la valeur asymptotique. Cette constatation esc 
confirmée par l'allure des courbes ajustées qui montrent que les changements les 
plus profonds liés à l'augmentation de la puissance se manifestent aux niveaux 
moyens de l'abondance. Les premiers sujets de cette évolution sont donc les 
recrutements médiocres qui constituent actuellement la règle en baie de Saint-
Brieuc et cela devient particulièrement dangereux pour le stock. 

Pour illustrer cette évolution, nous avons tracé des isoplètes (lignes d'iso-

capturabilité) en fonction de l'abondance (en abscisses) et de la puissance 

motrice moyenne (en ordonnées) pour les groupes d'âge 2 et 3 (fig. 4.9). 
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Figure 4.9. Isoplctes de capturabilitc (en 10 ) pour les groupes d'âge 2 et 3 en fonction de l'abondance du groupe 

correspondant et de la puissance motrice moyenne des navires de ptchc. 
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En se limitant à l'exemple du groupe d'âge 2 pour une abondance de 40 à 50 
millions d'individus, ces courbes montrent, en effet, qu'un accroissement de la 
puissance moyenne de 100 à 130 chevaux provoque une multiplication de la 
capturabilité par un facteur 2 à 2,5. En réduisant donc l'effort de pêche, le 
résultat actuel ne sera pas le même qu'il y a quinze ans ; il faut, par 
conséquent, songer à de fortes limitations pour conserver le stock. 

La situation n'est donc pas profitable pour le gisement ; toutefois, pour 
mieux cerner le problème, il faut répondre à une question de plus les pêcheurs 
peuvent-ils encore tirer des bénéfices ? 

Dans le tableau 4.14 nous présentons les effets de l'augmentation de la 
puissance motrice moyenne (de 100 à 130 chevaux) en terme de mortalité par pêche 
et de tonnage débarqué. L'exemple est tiré du groupe d'âge 2 ; des conclusions 
similaires peuvent également être dégagées pour le groupe 3. 

ETUDE COMPARATIVE 
EXEMPLE DU GROUPE 

ABONDANCE 

20 
40 
60 
80 
100 
200 
300 

MORTALITE 
100 ch 

0,095 
0,405 
0,610 
0,740 
0.828 
1,029 
1,104 

TABLEAU 4.14 

DES BENEFICES APPORTES PAR 
D'AGE 2 f -

PAR PECHE 
130 ch 

0,511 
0,893 
1,034 
1,103 
1,143 
1,215 
1,228 

TONNAGE 
100 ch 

87 
684 
1469 
2303 
3154 
7480 
11832 

130 ch 

420 
1341 
2253 
3153 
4046 
8464 
12854 

LA PUISSANCE 
20000 heures 

GAIN 
ABSOLU 

333 
657 
784 
850 
891 
984 
1022 

GAIN 
(en %) 

382,9 
96,1 
53,4 
36,9 
28,3 
13,1 
8,6 

Ce tableau indique que le gain en tonnage débarqué sera de l'ordre de 1000 
tonnes environ même en présence de recrutement exceptionnel (p. ex. 300 millions 
d'animaux), jamais observé en baie de Saint-Brieuc depuis plus de quinze ans. Le 
résultat n'est pas complet étant donné la prise en compte de le seul groupe d'âge 
2 dans le calcul. Il reste ensuite à savoir si le tonnage supplémentaire peut 
compenser les lourds investissements imposés par le renforcement de la puissance 
motrice. A ce propos, BERTHOU (1983) a analysé la pêcherie granvillaise de praires 
(Venus verrucosa. L. ) et a abouti à la conclusion que les bateaux suréquipés 
étaient moins rentables que ceux des capacités moyennes. L'auteur a souligné que 
cette constatation restait valable si seul le stock de praires était considéré. 
Dans ce travail, les conclusions vont probablement dans ce sens. 

43. Impact des modèles sur la gestion. Propositions. 

Le problème essentiel dû à l'accroissement de la puissance motrice par 
bateau est lié au fait que celle-ci n'est pas (ou n'est plus) conditionnée par 
l'état du stock de coquilles Saint-Jacques, mais par les autres activités de pêche 
dans la baie. Dans la mesure où le système de gestion vise uniquement le stock 
étudié ici, une réponse complète ne peut pas être donnée. D'un point de vue 
biologique, il est possible de tirer des conclusions pour une seule population 
isolée, mais cela n'est pas valable d'un point de vue économique : de ce fait, il 
serait plus intéressant de s'orienter vers une gestion à éléments 
plurispécifiques. 
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Deux sujets peuvent être abordés pour l'amélioration de la situation 

actuelle : 

-> Le quota tonnage : les quotas globaux pondéraux combinés avec le 

renforcement de la puissance d'une catégorie des navires (chalutiers) déclenchent 

actuellement, pour les bateaux les plus puissants, une course pour la maximisation 

de leur part dans un quota fixé a priori. Les effets de la recherche des "tâches" 

abondantes, par concentration ou dispersion, sont ainsi accentués au profit d'une 

catégorie des navires et au détriment des autres. De ce fait, il serait plus 

opportun d'envisager l'instauration d'un système de gestion par quotas 

individuels. 

-> La puissance et les activités annexes : le problème de l'augmentation de 

la puissance n'affecte pas uniquement le gisement de coquilles Saint-Jacques, mais 

globalement toute l'activité de pêche dans la baie de plus en plus appauvrie en 

ressources ; cette constatation a déjà été faite par DUPOUY et al. (1983). Pour 

cela il serait indispensable d'encourager une orientation des navires les plus 

puissants à des activités en dehors de la baie : les bateaux sortant actuellement 

de la baie est pratiquement inexistante (FOUCHER, 1986). Il serait, par exemple, 

profitable d'imposer aux navires dépassant un seuil de puissance de travailler 

pendant une partie de l'année à l'extérieur de la baie de Saint-Brieuc ; les 

ressources biologiques disponibles ne peuvent pas satisfaire longtemps une 

activité exercée par des moyens de plus en plus importants. 

S. CONCLUSION. 

L'évolution de la pêcherie de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-
Brieuc a franchi plusieurs étapes introduction de la drague à volet, mise au 
point d'un système de gestion par quota global pondéral, utilisation de la drague 
à lame au carbure, augmentation de la puissance motrice par navire de pêche. Ces 
étapes ont amené à la définition d'une stratégie particulière de pêche. Celle-ci 
repose notamment sur deux groupes d'âge la maximisation du rendement de pêche 
est acquise par concentration ou dispersion des bateaux de pèche selon l'état 
annuel de ces groupes-cibles. 

Ces principes d'exploitation ont été pris en compte pour bâtir des modèles 
de capturabillté pour les deux plus jeunes groupes d'âge en fonction de 
l'abondance et de la puissance motrice moyenne des navires. Par contre, la 
capturabilité est définie comme une constante pour les groupes les plus âgés. La 
démarche suivie pour la construction de ces modèles est empirique pour qu'ils 
puissent être utilisés dans un but prévisionnel, il convient de tester leur 
validité dans l'avenir. Dans cette perspective, les modèles proposés ont un 
intérêt pratique pour la gestion du stock puisqu'ils peuvent donner une évaluation 
de l'abondance du recrutement plus rapidement que l'analyse des cohortes. 

Les modèles montrent que l'utilisation des rendements horaires (prise par 
unité d'effort) n'est pas suffisante pour obtenir une estimation de l'abondance 
relative de la population. La fragilité du stock s'accentue par la stratégie 
actuelle de pêche celle-ci amène à un profil de population constituée 
essentiellement de deux groupes d'âge et le phénomène est renforcé par les fortes 
fluctuations interannuelles du recrutement. 

L'armement des navires plus en plus puissants n'est pas forcément bénéfique 

pour les pécheurs car les gains apportés par une augmentation de la puissance 
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restent relativement faibles même en cas de très forts recrutements. De plus, 
cette course à la puissance est très dangereuse pour la longévité du stock 
puisqu'elle provoque l'affaiblissement rapide des recrutements moyens et faibles 
qui constituent la règle actuelle en baie de Saint-Brieuc. 

Le problème est relativement complexe car l'accroissement de la puissance 
motrice est plutôt imposé par les activités annexes de pêche dans la baie, comme 
le chalutage. Cette situation peut s'aggraver si une orientation des navires les 
plus puissants vers des activités extérieures à la baie, ne fait pas partie des 
projets de conservation des ressources biologiques. 
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1. INTRODUCTION. GENERALITES. 

Le rôle fondamental de la dynamique des populations exploitées est de 

montrer comment parvenir à optimiser les rendements des activités de pêche en 

fonction des paramètres biologiques. Dans ce but, elle évalue et prévoit l'impact 

de l'exploitation sur les stocks et leur productivité. 

A cet effet, les méthodes généralement utilisées font partie de deux grandes 

familles (LAUREC, 1978; LAUREC et LE GUEN, 1981): 

(I) La voie qui tente de décrire par une fonction les réactions du stock à 

l'effort de pêche sans essayer d'expliciter les mécanismes mis en jeu (approche 

synthétique ou globale). 

(II) La seconde voie a l'objectif de proposer des modèles prédictifs en 

intégrant les principales caractéristiques d'une espèce, en tant qu'unité 

biologique ou écologique, mais aussi en tant que ressource exploitable (CLAVIER et 

RICHARD, 1985) (approche analytique ou structurale). 

Ces deux approches se basent sur une notion d'équilibre définie différemment 

selon le cas (MESNIL, 1980b). 

Selon les modèles globaux, une population vivant dans un environnement 

constant à supplément trophique limité tend vers une stabilité et le taux 

d'accroissement de sa biomasse dépend uniquement de la taille de la population. Le 

premier développement de ces modèles en halieutique est dû à SCHAEFER (1954) ; il 

existe aujourd'hui plusieurs variantes (FOX, 1970 et 1975 ; FREON, 1983 ; 

SANTARELLI CHAURAND, 1985) intégrant des corrections des variables d'entrée 

(effort de pêche, prises pondérales) ou introduisant des variables supplémentaires 

(composante climatique, répartition de la flottille de pêche). La gestion par ces 

modèles s'impose quand la détermination de la croissance et de la structure 

démographique est impossible (LAUREC et LE GUEN, 1981). L'objectif d'aménagement 

par les modèles globaux est la maximisation des prises globales à l'équilibre en 

fonction de l'effort de pêche (notion de M.S.Y. "Maximum Sustained Yield"). La 

validité de ce concept a souvent été mise en cause (LARKIN, 1977). 

Les modèles structuraux dans leur version la plus simple raisonnent à partir 
d'un équilibre fondé sur l'idée suivante : ce qui est valable pour un groupe d'âge 

donné tout au long de la phase exploitable, l'est aussi pour l'ensemble des 

groupes d'âge au cours d'une année donnée (GULLAND, 1969). Selon ces modèles, on 

gère une cohorte moyenne et on raisonne, en général, par individu recruté sur le 

rendement par recrue (Y/R), en terme de production pondérale, ou sur la biomasse 

féconde (ou fécondité) par recrue (Bf/R), en terme de reproduction. Les variantes 

les plus connues furent proposées par BEVERTON et HOLT (1957) et RICKER (1958). 

L'application de ces modèles nécessite l'acquisition des paramètres biologiques, 

essentiellement de la croissance et de la mortalité. En tant qu'outils de gestion, 

ils s'avèrent plus puissants que les modèles globaux (LAUREC, 1978); ils 

permettent d'étudier l'Impact d'une modification de l'effort de pèche, mais aussi 

du œaillage sur le rendement pondéral moyen d'une pêcherie. 

1.1. Le choix des modèles analytiques. 

Les caractéristiques essentielles de la coquille Saint-Jacques 

(détermination directe de l'âge, obtention aisée de la structure démographique des 

captures) ont imposé Jusqu'ici le choix des modèles analytiques comme cela fut, 
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d'ailleurs, pratiqué par DAO et al. (1975), VERON (1979), DUPOUY et al. (1983) et 

DAO (1985). 

Pour la suite du travail, il est nécessaire de choisir un modèle structural 

de simulation. L'option retenue ici dérive du modèle de BEVERTON et HOLT. 

1.2. L'obiectif de l'étude. 

Le modèle de simulation présenté par la suite, est développé dans les buts 

suivants : 

(I) Reconstitution des débarquements ou des rendements par recrue : Le 

modèle permet d'étudier comparativement l'ensemble des scénarios bâtis pour 

l'analyse des cohortes et pour la proposition des modèles de capturabilité 

(chapitres 3 et A) ; ces scénarios sont construits par introduction de différentes 

valeurs des paramètres (chapitre 2) . Le modèle doit donc démontrer quel est le 

scénario reconstituant au mieux les débarquements enregistrés (ou les rendements 

par recrue) et quelles sont ainsi les valeurs les plus plausibles des paramètres 

initiaux. 

(II) Calcul des rendements par recrue et des fécondités par recrue Le 

modèle permet de concevoir les effets du changement des différentes variables 

liées à l'exploitation ou à la biologie de l'espèce (effort de pêche, âge de 1ère 

capture, puissance motrice moyenne des navires, abondance du recrutement, etc.) 

sur la production et sur la fécondité de la population. 

2. MATERIELS ET METHODES. 

2.1. Le modèle de rendement par recrue (Y/R^ de BEVERTON et HOLT. 

2.1.1. Le modèle originel. Les hypothèses de base. 

Pour la construction du modèle de base, il faut partir des hypothèses 

suivantes : 

- Les paramètres biologiques (mortalité, croissance, etc.) sont considérés 

stables d'une cohorte à l'autre et d'un groupe d'âge à l'autre. 

- La croissance pondérale est décrite par une équation de VON BERTALANFFY ; 

dans la version la plus simple, le poids est supposé proportionnel au cube de la 

longueur (isométrie). 

- La mortalité est décrite par une fonction exponentielle ; il est considéré 

que ses composantes restent constantes tout au long de la phase exploitée. 

En raisonnant sur la production "par recrue", le modèle se présente comme 

suit : 

3 exp(-nk.(tc-t0)) 

Y/R - F.U..exp(-M.(tc-tr)).£ UR. (5.1) 

n-0 Z -• nk 
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où : U 0 - 1, U]_ - -3, U2 - 3, U3 - -1 ; 
F, M et Z - coefficients instantanés de mortalité par pêche, naturelle 
et totale ; 

W°o, k et t - paramètres de croissance pondérale de l'équation de VON 

BERTALANFFY ; 

tc - âge de 1ère capture (entrée en phase d'exploitation) ; 

t - âge du recrutement. 

L'hypothèse de la constance des mortalités tout au long de la vie d'une 

cohorte, à partir de l'âge du recrutement, s'avère souvent irréaliste. Toutefois, 

le modèle de base est un outil précieux, soit pour des stocks non exploités, soit 

lors des premières étapes de la mise en exploitation d'une population halieutique 

(CLAVIER et RICHARD, 1985 ; DIOP, 1988). 

2.1.2. Le modèle de production retenu. 

Le modèle simplifié ne peut pas être appliqué au stock étudié. Ce dernier 

présente une variabilité des mortalités selon l'âge qui a, par ailleurs, justifié 

le choix de l'analyse des cohortes conformément aux suggestions de LAUREC et al. 
(1983). 

La production d'une cohorte (ou d'une année) est donnée par : 

6 

Y - l YA (5.2) 

1-2 

pour l'ensemble des groupes d'âge (1 varie entre 2, premier groupe mis en 
exploitation, jusqu'à 6, dernier groupe retenu dans les calculs il s'agit du 

groupe nommé 6 + qui inclut l'ensemble des animaux appartenant au groupe 6 ou 

plus; cf. chapitres 1 et 3). 

Pour développer les termes Y,, les hypothèses de base sont les suivantes : 

La croissance pondérale est supposée isométrique et décrite par une 

équation de VON BERTALANFFY. 

- La décroissance des effectifs en raison des décès est exponentielle. 

- La valeur du coefficient instantané de mortalité par pèche pour un groupe 

d'âge et pour une année donnée est considérée constante. 

- La valeur du coefficient instantané de mortalité naturelle est supposée 

constante tout au long de la vie d'une cohorte, à partir de l'âge du recrutement 

et jusqu'à son extinction (âge de longévité maximale). 

Selon les remarques de LAUREC et LE CUEN (1981), la production d'un groupe 

d'âge 1 peut être donnée par : 

t1+0.5 

Yi " 

ci 

F(t)N(t)W(t)dt (5.3) 
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pour une période de pêche de six mois (durée approximative de la saison de pêche 

coquillière en baie de Saint-Brieuc), 

avec 

F(t) - coefficient instantané de mortalité par pêche ; 

N(t) - effectif du groupe d'âge i ; 

W(t) - poids individuel pour le groupe d'âge i. 

Pour développer la (5.3), nous rappelons que : 

(I) N(t) - N(ti).exp(-Z(t).(t - t^) 

avec : N(t.) - effectif de la cohorte à l'âge ti (début de la saison de 

pêche) ; Z(t) - coefficient instantané de mortalité totale. 

(II) W(t) - Woo. 1 - exp(-k.(t - tQ)) 

(III) La valeur de F(t) est constante entre t^ et ^+0,5 ; si les Yi 

correspondent aux débarquements déclarés au cours d'une saison, la mortalité par 

pèche est décrite par le coefficient instantané F^, dit de mortalité par pèche 

légale ou réglementaire (chapitres 2 et 3). Pour un groupe d'âge i, le coefficient 

F», est défini par : 

Fti 
F«. - (groupes d'âge 3 et plus) ou 

1 + Rc + Rfr 

Fti 
F,, - (groupe d'âge 2) 

1 + Rc - Rfr2 

avec les facteurs multiplicatifs de mortalité induite par la pèche 
(chapitres 2 et 3) : 

Rc - "par casse" ; R^ - par fraude ; Rf_2 " Pflr fraude et par rejet, 

et avec Fc^ - coefficient instantané de mortalité par pêche globale (groupe 
i), décomposée aux mortalités par pèche (I) légale ; (II) "par casse" et (III) par 
fraude (ou par fraude et par rejet des animaux du groupe 2 n'atteignant pas la 
taille marchande). 

Ces précisions donnent la forme suivante à la (5.3) 

1 - exp(-(Fcl+M+nk)/2) 
Yi " fii.W-.N(ti).X Un.exp(-nk.(trt0)) 

n-0 Fci+M+nk 

(5.4) 
UQ, U,, U« et IU sont définies comme dans la (5.1) (paragr. 2.1.1) 
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En rappelant que l'âge de 1ère capture t est approximativement égal à 2,5 

ans, les termes t^ de la (5.4) sont égaux à : t^ - t + i - 2. 

2.2. Le modèle de fécondité (ou biomasse féconde^ par recrue (Bf/R) de BEVERTQN et 
HOLT. 

2.2.1. Le modèle de base. 

Pour décrire l'état de maturité d'une cohorte, on fait appel à deux notions, 

celles de la fécondité et de la biomasse féconde, qui sont le plus souvent 

confondues dans la bibliographie. 

La fécondité (ou la biomasse féconde) d'une cohorte est définie par le poids 

total des femelles sexuellement mûres au moment de la ponte ou par l'intégrale de 

ce poids sur la période de la ponte. 

On se place dans le cas le plus simple : le stock est composé d'individus 

qui pondent continuellement et on considère que l'âge de longévité maximale est 

très grand comparativement à l'âge de première maturité sexuelle (t^). Dans ce 

cas, la fécondité d'une cohorte est donnée par l'intégrale suivante (LAUREC et LE 

GUEN, 1981) : 

Bf - SR(t)0(t)N(t)W(t)dt (5.5) 

cf 

où : 
- N(t) - effectif de la cohorte ; 

- W(t) - poids individuel ; 
- SR(t) - sex-ratio de la population ; 

- 0(t) - paramètre indiquant l'état de maturité des animaux. 

Nous considérons que N(t) et W(t) évoluent comme pour le calcul du rendement 

par recrue (paragr. 2.1). De plus, nous pouvons supposer que SR(t) est constant 

tout au long de la vie de la cohorte et que 0(t) est égal à 0 avant t*, 1 au-delà. 

Ces précisions amènent au modèle simplifié de BEVERTON et HOLT ; pour son 

développement, nous distinguons deux cas : 

(I) L'âge de 1ère maturité sexuelle est supérieur à l'âge de 1ère capture 

(tf > t ) . La mortalité est décrite par le coefficient Z et la biomasse féconde 

est donnée par l'intégrale : 

Bf - SR. N(t)W(t)dt (5.6) 

cf 
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En résolvant l'équation (5.6) et en raisonnant "par recrue", nous obtenons : 

B f 3 exp(-nk.(tf-tQ)) 
SR.Wco.exp(-M.(tf-tr)).exp(-F. (tf-tc)).^ Un. 

R n-0 Z + nk 

(5.7) 

(II) tr < t . La mortalité est donnée par le coefficient M avant tQ, par Z 
au-delà et la biomasse féconde est obtenue par : 

B f - SR. N(t).W(t)dt + SR. N(t).W(t)dt (5.8) 

uf uc 
La (5.8) donne finalement : 

Bf 
SR.W«o.exp(-M.(tf-tr)) 

R 

3 (1 - exp(-(M+nk).(tc-tf))) 
l Un.exp(-nk.(tf-t0)). + 
n-0 M+nk 

exp(-M.(tc-tf)).£ U n 

n-0 

3 exp(-nk.(tc-t0)) 

Z+nk 
(5.9) 

2.2.2. Le modèle de fécondité retenu. 

Le stock briochln de coquilles Saint-Jacques présente des particularités qui 
doivent être prises en compte dans le calcul de la fécondité d'une cohorte. Plus 
analytiquement 

L'animal est mûr à partir de l'âge de 2 ans. Le processus de la 
reproduction (maturation, ponte) n'intervient qu'en été (période de fermeture de 
la pèche). 

- L'animal est hermaphrodite et, par conséquent, SR - 1. 

- La mortalité exercée sur le stock varie selon l'âge ; celle-ci en période 
d'interdiction de la pèche est décrite par les coefficient instantanés de (I) 
mortalité naturelle (M), supposé constant au-delà de l'âge du recrutement et (II) 
mortalité dite par pèche frauduleuse estivale, variable selon le groupe i (Ffr <)• 

Nous pouvons présenter Br par : 

Bf " l Bfi 
i-2 

(5.10) 
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pour l'ensemble des groupes d'âge avec i compris entre 2, premier groupe 

sexuellement mûr, et 6, dernier groupe retenu dans les calculs (chapitres 1 et 3). 

Pour une période de reproduction comprise entre les bornes t* et t. , les 

termes Bf^ sont donnés par : 

CJ 
B f i - 0(t)N(t)W(t)dt (5.11) 

Ci 

L'intervalle entre t* et t* est, par simplification, considéré égal à six 

mois (durée approximative de la période d'interdiction annuelle de la pêche). 

Pour le paramètre 0(t) , lié à l'état de maturité des individus, il est à 

remarquer que : 

- Il est possible de procéder comme dans l'approche simplifiée (paragr. 

2.2.1) en posant 0(t) - 1 pour tout groupe d'âge sexuellement mûr. 

- Dans la mesure où il existe de données fines par groupe d'âge sur la 

production individuelle moyenne d'oeufs prêts à être émis, il est recommandé de 

les tenir en compte dans le calcul des 0(t) des divers groupes d'âge (LAUREC et LE 

GUEN, 1981). Sur ce point, un travail mené par PAULET et FIFAS (1989) permet 

aujourd'hui de disposer un indice relatif moyen de fécondité individuelle par 

groupe ; celui-ci est obtenu grâce à une relation allométrique entre la hauteur de 

l'animal et le nombre d'oeufs prêts â être émis. 

Cette deuxième option est retenue dans ce travail en supposant la constance 

de l'indice 0(t) d' un groupe donné pour l'ensemble des années considérées. 

La (5.11) devient donc : 

4+0,5 

Bfl - 0 i N(t)W(t)dt (5.12) 

Ci 

Le développement de cette intégrale donne finalement : 

1 - exp(-(Ffrei+M+nk)/2) 

B f i - Oi.W-.N(tl).j; Un.exp(-nk.(tl-t0)).-

Ffrei+M+nk 
(5.13) 

n-0 Ffrei + M + n k 

Les ternes t, sont égaux a 4 - t£ + i - 2 avec l'âge de 1ère maturité 

sexuelle t£ - 2 ans. 
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3. RESULTATS. 

3.1. Etude comparative des scénarios. 

3.1.1. Reconstitution des rendements par recrue. 

Pour la comparaison des 24 scénarios par reconstitution des rendements par 

recrue, nous disposons d'une série complète des données sur les cohortes nées 

entre 1972 et 1981. 

3.1.1.1. Variables utilisées. 

Cette étude est réalisée par comparaison des Y/R, observés et ajustés 

(exprimés en g/individu). Soit Y^/R^ le rendement par recrue observé d'une cohorte 

i ; il est obtenu à partir de l'analyse des cohortes, c'est-à-dire par utilisation 

des vecteurs de mortalités estimés par cette technique. Soit Y'./R^ le rendement 

par recrue ajusté de la même cohorte ; il est calculé par application des modèles 

de capturabilité. La valeur R* du recrutement (abondance de la cohorte i à l'âge 

t - 1,5 ans) est identique dans les deux cas ; elle est obtenue comme suit : 

Rĵ  - R'1.exp(M) (5.14) 

avec : R'J - abondance du groupe d'âge 2 au début de la saison de pêche (entrée en 

phase exploitée) pour un âge égal à 2,5 ans (valeurs disponibles dans les tableaux 

3.3 à 3.15 du chapitre 3 et dans l'annexe II) ; M - valeur du coefficient de 

mortalité naturelle qui varie selon le scénario étudié (chapitres 2 et 3). 

Le recrutement R^ est donc obtenu à partir de l'abondance a 2,5 ans par 
extrapolation jusqu'à l'âge de 1,5 ans. En l'absence d'exploitation, la mortalité 
est supposée égale à la valeur de M. 

Pour estimer les Y^, Y'^, il faut recourir aux relations (5.2) et (5.4) de 

production pondérale (paragr. 2.1.2) ; pour les Y/R observés et ajustés, les 

paramètres suivants sont en commun utilisés : 

k 

co 
M 
Rc 
Rfr 

^fr2 
:20 

• 262,841 

• 0,45334 

•-0.72592 

• 0.15 à 0, 

- 0,15 

•0,10 
• 0.10 à 0, 

30 

20 
- 0,25 et 0,50 

(cf. 

(cf. 
(cf. 

(cf. 

(cf. 
(cf. 

(cf. 

(cf. 

chapitre 1 

chapitre 1 

chapitre 1 

chapitres 2 

chapitres 2 

chapitres 2 
chapitres 2 

chapitre 3) 

tableau 1 

tableau 1 

tableau 1 

et 3) 

et 3) 

et 3) 

et 3) 

2) 
2) 
2) 

Pour obtenir les Y i j , il est également nécessaire d'introduire les 
valeurs de mortalités par pèche (réglementaire, globale) et d'abondances 
cl différent selon le cas. 

celles -

Dans le premier cas (Y/R observés), pour un groupe d'âge J, ces valeurs sont 
estimées par l'analyse des cohortes. On a : 

N 

M 
frej 

variable 
variable 
variable 

(cf.chapitre 3 ; tableaux 3.3 à 3.15 ; annexe II) 
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F^ - variable (calculé à partir des Ft^, Rc, Rfr, Rfr2) 

Dans le second cas (Y/R ajustés), les valeurs sont obtenues comme suit : 

(I) ABONDANCES 

R' (ou Nfc2) — abondance à l'âge de 2,5 ans fournie par l'analyse des cohortes. 

Nt- (j^2) - abondance du groupe 3 ou plus calculée par la relation : 

Ntj - Ntj.1.exp(-0>5.(Ftj.1 + M)).exp(-0,5.(Ffrej^ + M)) 

(II) MORTALITES PAR PECHE 

Ffc. - mortalité par pêche globale ; 
elle est estimée par application des modèles de capturabilité 
(chapitre 4 ; annexes V à VIII) 

-> si J-2 ou 3 (tableaux 4.5 et 4.7), Ft1 est fonction : (I) de 
l'effort de pêche (chapitres 1 et 4) ; (II) de l'abondance du groupe j (calculée 
par l'étape précédente) et (III) de la puissance motrice moyenne (chapitre 4). 

-> si j-4 ou 5 (tableaux 4.10 et 4.11), Ft.= est fonction : (I) de 
l'effort de pêche et (II) de la pente q de la relation linéaire entre mortalités 
et efforts. 

-> si J-6, ?t, est fonction : (I) de l'effort de pêche ; (II) du 
taux d'exploitation terminal réglementaire et (III) correspondant à un état 
standard (à effort de pêche égal à 20000 heures). 

F«. - mortalité par pêche légale ; 
elle est calculée à partir des Ft|, Rc, R£r (ou Rfr2)-

F£ J — mortalité par pêche frauduleuse estivale ; 
elle est obtenue à partir des ?z, (chapitre 2 : tableau 2.5). 

3.1.1.2. Critères de comparaison. 

Les critères de comparaison se basent sur les principes suivants : 

(1) La minimisation de la somme des carrés des écarts : 

n 1 
Qi-Z — 

i-l R£
2 

Y'i - Yl 
(5.15) 

où : n - nombre de cohortes (ici 10). 

(2) Pour réduire l'erreur systématique, un second critère correspond à la 
minimisation de la somme suivante : 

(5.16) 

(3) Une combinaison des deux critères est finalement retenue pour désigner 
le scénario optimal : 

n 1 

Q2 " I — • 
1-1 Rt 

r 

Y ' i 

•î 

• Y i 
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Q3 + 

n 

Q2 
( 5 . 1 7 ) 

3.1.1.3. Estimations finales. 

Les résultats obtenus dans cette partie, sont donnés dans le tableau 5.1. 
Les figures 5.1 à 5.4 (p. 180 à 183) présentent également les Y/R, observés et 
ajustés, pour l'ensemble des scénarios testés. 

TABLEAU 5.1 

RECONSTITUTION DES RENDEMENTS PAR RECRUE 

M 

0,15 

0,20 

0.25 

0.30 

E20 

0,25 

0,50 

0.25 

0,50 

0.25 

0,50 

0.25 

0,50 

Rfr2 

0,10 
0,15 
0,20 

0,10 
0,15 
0,20 

0,10 
0,15 
0.20 

0.10 
0,15 
0.20 

0,10 
0,15 
0.20 

0.10 
0.15 
0,20 

0.10 
0,15 
0.20 

0.10 
0.15 
0.20 

<?I 

22,240 
20,887 
19,890 

4,583 
5,110 
5,828 

34,101 
31.807 
29,907 

9,992 
9,592 
9,407 

46,426 
43,577 
41,170 

18,506 
17.629 
17.010 

61,565 
57.422 
53.858 

27.600 
26.051 
24.781 

Q2 

- 1,524 
- 1,292 
- 1,091 

- 2,097 
- 2,081 
- 2,071 

- 0,945 
- 0,674 
- 0,428 

- 0,222 
- 0,192 
- 0,166 

- 1,139 
- 0,804 
- 0,506 

0,734 
0,806 
0,865 

- 1.179 
- 0,813 
- 0,483 

1,775 
1.875 
1.957 

Q3 

2,247 
2,105 
2,001 

0,502 
0,554 
0,626 

3,419 
3,185 
2,993 

1,000 
0,960 
0,941 

4,656 
4,364 
4,120 

1,856 
1,769 
1,708 

6,170 
5.749 
5,388 

2,792 
2.640 
2.516 

L'examen de ces résultats met en évidence que les scénarios reconstituant au 
mieux les rendements par recrue correspondent aux faibles valeurs de M (0,15 et 
0,20). Plus analytiquement : 

-> Les valeurs 0,15 et 0,20 de M conduisent à une minimisation de la somme 
des carrés des écarts (quantité Q^ ; équation (5.15)). 

-> Par contre, les valeurs élevées de M (0,25 ou 0,30) entraînent un biais 
moins fort (quantité Q2 ; formule (5.16)). 
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-> Le critère finalement retenu (Q^ ; équation (5.17)) accorde un poids plus 

important à la somme quadratique Qi . 

-> Une valeur élevée du taux d'exploitation (EOQ ~ 0.50) régénère mieux que 

la valeur 0,25 les Y/R. 

-> Les fortes valeurs du coefficient multiplicatif Rfro conduisent, en 

général, à des meilleurs résultats que les plus faibles. 

En résumé, les scénarios minimisant la somme quadratique se caractérisent, 

en général, par l'apparition d'une erreur systématique plus élevée. 

3.1.2. Reconstitution des débarquements. 

Une deuxième technique consiste à reconstituer au mieux les débarquements à 

la criée. Pour cela, on dispose des données complètes sur dix saisons de pêche, à 

savoir de 1974/75 à 1983/84. 

3.1.2.1. Variables utilisées. 

Cette étude est effectuée par comparaison des captures observées et 

ajustées. 

Soit Y, les débarquements observés d'une année i : il s'agit ici des données 

enregistrées aux criées des Côtes-d'Armor présentées dans le chapitre 1 (tableau 

1.1). 

Soit Y', les débarquements d'une saison i ajustés en deux étapes, par 

l'analyse des cohortes et par les modèles de capturabilité. La démarche de calcul 

est identique à celle des Y/R (formules de base : (5.2) et (5.4)) à une différence 
près : il s'agit ici des Y, de différents groupes d'âge pour une même saison de 

pèche alors que, lors de la comparaison des Y/R, il s'agit d'un seul groupe tout 

au long de son existence en phase exploitée. 

Pour la construction des Y',, il est nécessaire d'introduire certaines 

variables présentées en détail auparavant (paragr. 3.1.1 paramètres de 

croissance pondérale U<*>, k, t ; paramètres constants liés a la survie des 

animaux M, Rc, Rfr,
 Rf r2•

 E20 ' abondances des différents groupes d'âge ; 

valeurs des coefficients instantanés de mortalité par pèche). 

Par la suite du travail, les débarquements, observés et ajustés, sont 

exprimés en milliers de tonnes. 

3.1.2.2. Critères de comparaison. 

Les critères de choix ressemblent à ceux utilisés pour comparer les Y/R 

n 
CD Qi - l 

i-l 
Y'i - Yi 

(5.18) 

(critère de minimisation de la somme des carrés des écarts) 

avec : n - nombre de saisons de pèche (égal a 10). 
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E20=0.25 ; Rfr2=0.10 E20=0.50 ; Rfr2=0.10 
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E20=0.25 ; Rfr2=0.10 E20=0.50 ; Rfr2=0.10 
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Figure 5.3. M = 0.25. Reconstitution des rendements par reaue des cohortes nées entre 1972 et 1981. Sur le système 
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bissectrice des axes représentant la reconstitution optimale. 
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E20=0.25 ; Rfr2=0.10 E20=0.50 ; Rfr2=0.10 
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bissectrice des axes représentant la reconstitution optimale. 

183 



n 
(ID Q2 - Ï 

i-1 
Y'i " Yi 

(5.19) 

(critère de minimisation du biais systématique) 

_, 2 

(III) Q, - — + 
n 

(5.20) 

(combinaison des critères Q->, Q2) 

3.1.2.3. Estimations finales. 

Les résultats apparaissent dans le tableau 5.2. Les figures 5.5 à 5.8 (p. 185 

à 188) présentent les captures, effectives et ajustées, pour tous les scénarios 

développés. 

TABLEAU 5.2 

RECONSTITUTION DES CAPTURES 

M 

0,15 

0.20 

0,25 

0,30 

E20 

0.25 

0,50 

0,25 

0,50 

0.25 

0.50 

0,25 

0.50 

Rfr2 

0.10 
0,15 
0,20 

0,10 
0,15 
0,20 

0,10 
0,15 
0,20 

0,10 
0,15 
0.20 

0,10 
0,15 
0.20 

0.10 
0.15 
0,20 

0.10 
0.15 
0.20 

0.10 
0.15 
0.20 

<?2 

14,116 
13,621 
13,162 

12,318 
11,895 
11,503 

17,456 
16.885 
16.354 

13,599 
13,082 
12,607 

27,463 
26,833 
26,253 

18,550 
18,007 
17,498 

22.814 
22,030 
21,293 

19,910 
19.266 
18.662 

Q2 

- 2,727 
- 2,658 
- 2,591 

- 1,827 
- 1,757 
- 1,690 

- 3,030 
- 2,959 
- 2,891 

- 2,160 
- 2,088 
- 2,020 

- 3,069 
- 2,999 
- 2,930 

- 2.288 
- 2,216 
- 2,145 

- 3,697 
- 3,627 
- 3.559 

• 2.614 
- 2,543 
- 2.474 

Q3 

1,486 
1,433 
1.383 

1.265 
1,220 
1,179 

1,837 
1,776 
1,719 

1,407 
1,352 
1,301 

2,840 
2,773 
2.711 

1.907 
1.850 
1.796 

2,418 
2,335 
2.256 

2.059 
1.991 
1,927 
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première bissectrice des axes représentant la reconstitution optimale. 
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Les résultats conduisent aux conclusions suivantes : 

-> Les scénarios qui conduisent à une minimisation de la somme des carrés 

des écarts (quantité Q, ; équation (5.18)) sont ceux qui donnent également la 

valeur minimale de biais (quantité Q2 ; équation (5.19)). 

-> Les faibles valeurs de M (0,15 et 0,20) reconstituent au mieux les 

captures observées. 

-> Le taux d'exploitation terminal E2Q optimise les résultats quand sa 

valeur devient plus forte (0,50). 

-> Les valeurs élevées du coefficient multiplicatif Rf r 2 (̂ fr2 " 0.20) 
amènent à de meilleurs résultats comparativement aux plus faibles. 

-> La quantité Qo liée au biais systématique est négative pour l'ensemble 

des scénarios : ceci signifie que la reconstitution des débarquements conduit 

toujours à une sous-estimation par rapport aux captures observées. 

Il est évident que les résultats sont plus satisfaisants que ceux obtenus 

lors de la reconstitution des rendements par recrue. Tout au moins il n'existe pas 

de divergence entre les critères Q, et Q2 : d'une manière générale, ces deux 

quantités évoluent dans le même sens et sont minimisées par les mêmes scénarios. 

3.13. Synthèse. 

La reconstitution des rendements par recrue et des débarquements poursuivie 

dans cette partie a permis de désigner les scénarios construits à partir des 

valeurs les plus plausibles des paramètres. 

D'une manière générale, il semble que les scénarios les plus vraisemblables 

sont développés a partir des : 

(I) De faibles valeurs de M (0,15 ou 0,20). 

(II) Des valeurs élevées du taux d'exploitation terminal réglementaire E20 

(0,50). 

(III) De fortes valeurs du coefficient multiplicatif Rfr2 des animaux du 
groupe d'âge 2 fraudés et décédés par rejet (0,20). 

Toutefois, il existe des incohérences entre les deux types de 

reconstitution. En utilisant les débarquements, les scénarios qui minimisent la 

somme quadratique des écarts donnent également les plus faibles valeurs de biais. 

Par contre, les résultats ne vont pas dans le même sens pour les rendements par 

recrue. 

Il est ainsi difficile de désigner un seul scénario optimal. Il est plutôt 

recommandé de parler d'un éventail de scénarios vraisemblables il s'agit 

manifestement des versions construites a partir de faibles valeurs du coefficient 

M. 

Pour abréger la suite de la présentation, seuls deux scénarios sont 

développés : 

(I) Le scénario à M - 0.15 ; E 2 Q - 0.50 et Rfr2 - 0.20. 

(II) Le scénario à M - 0,20 ; E 2 Q - 0.50 et Rfr2 - 0.20. 
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3.2. Les isoplètes de rendement par recrue (Y/R Y 

3.2.1. Généralités. 

L'impact d'une modification du régime d'exploitation (effort de pêche, âge 

de 1ère capture) sur la production est étudié à l'aide des isoplètes de rendement 

par recrue (Y/R). 

Les isoplètes sont des solutions graphiques qui présentent la production 

moyenne à l'équilibre. Le recrutement étant variable d'une année à l'autre, la 

production est exprimée par recrue. Les isoplètes sont ainsi bâties à partir des 

équations de Y/R (formules (5.2) et (5.4) ; paragr. 2.1.2). 

En rapportant l'effort de pêche (f) sur l'axe des abscisses et l'âge de 

première capture (t ) sur l'axe des ordonnées, il est possible de présenter le 

rendement par recrue sur un graphique bidimensionnel. Sur ce système de 

coordonnées, on s'aperçoit qu'une infinité de combinaisons (f, tc) peut mener à 

une même valeur de Y/R : ces points sont disposés sur une ligne d'isoproduction 

appelée isoplète (BEVERTON et HOLT, 1957). 

3.2.2. Les variables d'entrée pour le stock étudié. 

Dans le cas général, le tracé des isoplètes de Y/R nécessite l'introduction 

de deux variables seulement (f et t ). Ceci n'est pas le cas du stock étudié ici ; 

en effet, deux variables supplémentaires sont indispensables. Ces variables 

influent sur le régime d'exploitation car sont intégrées comme variables 

explicatives dans les modèles de capturabilité des groupes d'âge 2 et 3 (chapitre 

4). Il s'agit : 

(I) Du recrutement défini ici comme l'abondance d'une cohorte à l'âge de 1,5 
ans. 

(II) De la puissance motrice moyenne des navires de pêche. 

Pour mieux illustrer l'impact d'une modification des quatre variables 
explicatives sur la production, il serait recommandé de tracer des graphiques à 
plusieurs dimensions. Cependant, pour des raisons pratiques, nous avons conservé 
les courbes bidimensionnelles tout en présentant, pour chaque scénario plusieurs 
solutions selon le niveau du recrutement et la puissance motrice moyenne. Ainsi : 

-> Quatre valeurs de recrutement ont été retenues : (I) 20 ; (II) 40 ; (III) 

60 et (IV) 80 millions d'individus. 

-> Trois valeurs de puissance motrice moyenne ont été prises en compte : (I) 
100 ; (II) 125 et (III) 150 chevaux. 

Cette approche fournit 4 x 3 - 12 solutions de graphiques bidimensionnels 
(f, tc) par scénario. 

3.2J. Présentation des résultats. 

Les figures 5.9 à 5.11 (p.191 A 193) présentent les isoplètes de Y/R pour le 
premier scénario (M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 ; Rfr2 - 0,20). Les graphiques 5.12 à 5.14 
(p. 195 A 197) donnent les isoplètes pour le second scénario (M - 0,20 ; E ? n -
0.50 ; Rfr2 - 0.20). 
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Le modèle appliqué ici présente des particularités qui expliquent la forme 

irrégulière des lignes d'isoproduction. Ainsi : 

(1) Contrairement au modèle de base de BEVERTON et HOLT qui considère la 

continuité de l'exploitation depuis l'âge de 1ère capture et jusqu'à l'extinction 

d'une cohorte, le modèle utilisé ici tient compte de l'interdiction de pêche 

pendant la moitié de l'année civile. 

(2) Le modèle raisonne par discrétisation selon l'âge des animaux (comme le 

modèle introduit par RICKER, 1958) : pour chaque groupe d'âge un modèle différent 

de capturabilité est appliqué. On est ainsi obligé de supposer que les individus 

ayant, par exemple, 2,9 ans appartiennent au groupe d'âge 2 et suivent le modèle 

de capturabilité correspondant alors que les animaux de 3 ans font partie du 

groupe 3 et sont soumis à une capturabilité différente. 

(3) Le modèle de BEVERTON et HOLT assimile l'âge de longévité maximale des 

animaux à l'infini. Par contre, dans cette étude, le calcul est développé jusqu'à 

un groupe d'âge terminal nous avons arbitrairement choisi le groupe 8 en 

considérant la constance de la mortalité par pêche à partir d'un âge des animaux 

égal à 6 ans (analyse des cohortes : cf. chapitre 3). 

Nous avons ensuite porté notre attention sur certaines valeurs intéressantes 

des variables du régime d'exploitation. Il est utile de présenter l'évolution de 

ces variables depuis une quinzaine d'années. Ainsi : 

(I) L'effort fluctuait aux alentours de 40000 à 45000 heures par saison de 
pêche au début des années 70 ; il a connu ensuite une diminution pour se trouver 
aux environs de 20000 à 22000 heures (début des années 80). La tendance actuelle, 
notamment depuis la saison de pêche 1987/88, est la baisse de l'effort à 10000 
heures par saison. 

(II) Il a été longtemps envisagé d'épargner les animaux du groupe 2 en 

ramenant l'âge de 1ère capture à 3,5 ans (DAO et &±., 1975 ; VERON, 1979 ; DUPOUY 

et el- . 1983 ; LABBE, 1983). Cette proposition a été repoussée dans la pratique en 

raison d'une nécessité de réadaptation des structures du marché en aval et à cause 

du déséquilibre que connaît actuellement le stock par la nette dominance, dans la 

plupart d'années, du groupe 2. Il convient néanmoins d'examiner si cette 

proposition pourrait être bénéfique pour la production. 

On se trouve donc devant les questions suivantes : 

-> Y a-t-il un intérêt à porter l'efforc a 10000 heures de pêche par saison ? 

-> Est-il intéressant de capturer les animaux à partir de 3,5 ans ? 

Pour répondre, un premier regard aux isoplètes confirme que : 

(I) Une diminution de l'effort de pêche conduit, en général, à une réduction 
de la production par recrue notamment dans le cas de faibles valeurs de 
l'abondance du recrutement et de la puissance motrice moyenne des navires. 

(II) Une augmentation de l'âge de 1ère capture de 2,5 à 3,5 ans n'apporte 
que rarement un gain de production par recrue supérieur A 5 g. Les gains sont plus 
importants dans le cas de M - 0,15 et pour de fortes valeurs du recrutement et de 
la puissance motrice moyenne. Les tableaux 5.3 et 5.4 donnent les résultats 
numériques de cette comparaison. 
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TABLEAU 5.3 

IMPACT D'UN CHANGEMENT DE L'EFFORT ET DE L'AGE DE 1ERE CAPTURE 
SUR LE RENDEMENT PAR RECRUE 

SCENARIO No 1 : M - 0,15 ; E£0 - 0,50 ; Rfr2 - 0,20 

R 

20 

40 

60 

80 

cv 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

Y/R actuel 

f - 20000 h 
tc- 2,5 ans 

91,5 
89,4 
86,9 

89,6 
86,6 
85,0 

86,0 
83,1 
81,9 

82,8 
80,1 
79,1 

modification f 
(f- 10000) 

Y/R 

81,9 
82,7 
83,1 

82,8 
83,4 
83,6 

81,8 
81,9 
81,9 

80,3 
80,2 
80,2 

% variation 

- 10,5 
- 7,5 
- 4,4 

- 7,5 
- 3,7 
- 1.6 

- 4,9 
- 1,5 

0,1 

- 2,9 
0,1 
1,3 

modification tc 

(tc- 3,5) 

Y/R 

92,0 
92,7 
93,2 

92,7 
93,3 
93,6 

91,3 
91,7 
91,8 

89,8 
90,0 
90,1 

% variation 

0,6 
3,7 
7,2 

3,5 
7,8 
10,1 

6,2 
10,3 
12,2 

8,5 
12,3 
13,9 

IMPACT D 'UN CHANGEMENT 
SUR LE 

SCENARIO No 2 : h 

R 

20 

40 

60 

80 

cv 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

Y/R actuel 

f - 20000 h 
tc- 2,5 ans 

75,5 
76.0 
75.7 

76.2 
76.1 
75.8 

74.7 
74,0 
73.6 

72.8 
71.8 
71.4 

TABLEAU 5.4 

DE L'EFFORT ET DE L'AGE DE 1ERE CAPTURE 
RENDEMENT PAR RECRUE 

- 0,20 ; E20 - 0,50 ; Rfr2 - 0.20 

modification f 
(f- 10000) 

Y/R 

65.6 
67.4 
69,4 

67,6 
70,2 
71.8 

68.0 
70,0 
71.0 

67.6 
69.1 
69.7 

8 variation 

• 13,1 
- 11.3 
- 8,3 

- 11.3 
- 7,7 
- 5,3 

- 9.0 
- 5,4 
- 3,6 

- 7,1 
- 3.8 
- 2.4 

modification tc 
(tc- 3,5) 

Y/R 

75.5 
77.3 
79.5 

77,5 
80,0 
81,3 

77.5 
79,5 
80,3 

76.9 
78,4 
79,0 

% variation 

0,1 
1.8 
5,0 

1.7 
5,2 
6.8 

3.8 
7.5 
9.0 

5.7 
9,2 
10,5 
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Ces tableaux mettent en évidence qu'un changement du régime d'exploitation 

conduit soit à une perte de production par recrue (quand l'effort diminue) soit à 

un gain marginal (quand l'âge de 1ère capture augmente). Il en résulte que, sous 

l'hypothèse d'équilibre, le système de gestion est actuellement bien posé. 

La modification du régime d'exploitation est beaucoup moins recommandée si 

une forte valeur de M est admise : dans ce cas, il y aurait intérêt de pêcher 

rapidement les animaux car ceux-ci ne pourraient pas être épargnés en raison de 

leur décès naturel à des taux élevés. Plus particulièrement, dans le cas d'une 

valeur de M de 0,25 ou 0,30, un âge de 1ère capture de 3,5 ans amènerait à une 

perte aux Y/R dans la totalité des cas : comme LAUREC et LE GUEN (1981) le 

mentionnent, il est impossible d'obtenir un gain de Y/R par augmentation de t si 

celui-ci est supérieur à l'âge critique de l'animal (tcr4 - âge de biomasse 

maximale par recrue pour un stock vierge). Par examen comparatif des scénarios de 

M (cf. chapitre 2), il est évident que si M est égal à 0,15 ou 0,20, un âge de 

1ère capture égal à 3,5 ans peut encore apporter un gain aux Y/R puisque t * dans 

ces deux cas est égal à A, 37 et 3,81 ans, respectivement. Par contre, ceci n'est 

pas valable pour M égal à 0,25 ou 0,30 car ces valeurs correspondent 

respectivement à un âge critique de 3,38 et 3,05. 

Il est enfin intéressant de noter que les cohortes de faible abondance sont 

beaucoup plus sensibles à la diminution de f qu'à l'augmentation de t ; par 

contre, lorsque le recrutement est abondant, les effets d'une augmentation de t 

sont plus notables que ceux provoqués par une diminution de f. 

3.3. Les isoplètes de fécondité par recrue (Bf/RV 

3.3.1. Généralités. 

L'existence de données sur la fécondité individuelle moyenne par groupe 

d'âge (voir "matériels et méthodes") a permis de disposer un pondérateur 0^ 

possible d'intégrer dans le calcul de Bf/R. Les valeurs de 0^ sont présentées dans 

le tableau 5.5. 

TABLEAU 5.5 

PONDERATEUR DE FECONDITE 
PAR GROUPE D'AGE 

CROUPE D'AGE (i) 

2 
3 
4 
5 
6 

°i 

0,185105 
0.434629 
0.641911 
0.783850 
0.872890 

Les données de ce tableau permettent de parler plutôt de "fécondité par 

recrue" au lieu de "biomasse féconde par recrue" conformément aux remarques de LE 

GUEN (coma. pers.). 

Il est ensuite possible de calculer les valeurs de Bf/R pour différentes 
combinaisons des f et t et de présenter les isoplètes de Bf/R sur un graphique 
bidimensionnel analogue a ceux de LE GUEN (1971). Selon une pratique courante, les 
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valeurs de Bf/R sont données en pourcentage par rapport à la fécondité par recrue 

du stock vierge (LAUREC et LE GUEN, 1981). 

Pour mieux couvrir l'ensemble des combinaisons possibles, nous avons 

conservé, comme dans le cas de Y/R, l'option de présentation de plusieurs 

diagrammes selon l'abondance du recrutement (fixée à 20, 40, 60 et 80 millions 

d'individus) et la puissance motrice moyenne des navires (fixée à 100, 125 et 150 

chevaux) . Ainsi quand on parle de BJT/R exprimée en % par rapport à la Bf/R du 

stock vierge, on définit cette deuxième comme la fécondité par recrue d'une 

cohorte de 20, 40, 60 et 80 millions individus en l'absence d'exploitation. Les 

scénarios retenus ici sont identiques à ceux des isoplètes de Y/R (paragr. 3.2). 

Les isoplètes de fécondité par recrue sont combinées avec celles de rendement 

par recrue ; elles permettent de prendre des mesures réglementaires qui visent à 

l'optimisation de la production moyenne équilibrée en assurant parallèlement la 

survie du stock par protection de sa capacité de reproduction. 

3.3.2. Présentation des résultats. 

Les figures 5.15 à 5.17 (p. 201 à 203) présentent les isoplètes de Bf/R pour 

le premier scénario (M - 0,15 ; E 2 0 - 0,50 ; R f r 2 - 0,20). Les graphiques 5.18 à 

5.20 (p. 205 à 207) correspondent au deuxième scénario (M - 0,20 ; E 2 0 - °-
50 '• 

Rfr2 " °'2°)-

Le régime moyen d'exploitation des dernières années (effort de pèche de 20000 

heures environ, âge de 1ère capture de 2,5 ans) correspond à des valeurs de Bf/R 

extrêmement variables inversement proportionnelles à l'abondance du recrutement et 

à la puissance motrice moyenne : pour M égal à 0,15, ces valeurs sont de l'ordre 

de 10 à 40 % de B^/R du stock vierge alors que si M - 0,20 elles sont légèrement 

supérieures (15 à 45 %) . La situation se renverse en terme de fécondité totale 

d'une cohorte en effet, celle-ci croit selon le recrutement et c'est pour la 

valeur de M la plus forte (0,20) qu'on obtient les fécondités les plus faibles 

(entre 1200 et 4500 tonnes pondérées). 

D'après LAUREC (1978), il arrive souvent que le danger d'une réduction 

sensible du recrutement soit négligeable si la biomasse féconde n'est pas réduite 

à une fraction très faible (d'un ordre de 10 % par rapport au stock vierge). La 

valeur de 10 % correspond ainsi à un seuil minimal empirique en-deça duquel le 

renouvellement du stock est mis en cause. D'après nos résultats et dans une 

première approche, on peut considérer que le stock briochin de coquilles Saint-

Jacques ne se trouve pas devant un danger immédiat d'extinction. Il faut cependant 

être prudent car : 

-> LAUREC (1978) utilise la notion de la biomasse féconde qui diffère de la 
fécondité prise en compte ici. 

-> Cette approche empirique se base sur la notion d'équilibre (stabilité du 

recrutement et du régime d'exploitation). Si le régime d'exploitation a connu une 

phase relativement stable pendant la première moitié des années 80, cette 

situation n'est pas valable pour le recrutement. Pour se référer ainsi a un 

pourcentage de B^/R, il faut se rappeler que ceci est défini sur des cohortes 

d'abondance variant entre 20 et 80 millions animaux ; cette abondance intervient, 

en plus, sur le régime d'exploitation par l'intermédiaire des modèles de 

capturabilité. 
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-> Le calcul de la fécondité est fait par troncature à un âge de 8 ans : on 

peut supposer que la fraction mature du stock en l'absence d'exploitation serait 

représentée par un nombre de groupes d'âge plus élevé. 

-> La règle de 10 % suppose la validité d'une relation entre le stock de 

reproducteurs et le recrutement (relation "stock-recrutement"). 

Pour compléter le travail, nous avons procédé de manière analogue à celle de 

Y/R en étudiant les questions suivantes : 

-> Quel est l'impact d'une diminution de l'effort de pêche jusqu'à 10000 heures ? 

-> Quel est l'effet d'une fixation d'un âge de 1ère capture de 3,5 ans ? 

L'examen des isoplètes fournit une première réponse : 

(I) Un effort de 10000 heures de pèche par saison conduit à des gains de 

Bf/R d'un ordre de 15 % comparativement aux 20000 heures quelle que soit la valeur 

de M. 

(II) Les bénéfices apportés par un âge de 1ère capture de 3,5 ans sont moins 

élevés : les valeurs de Bf/R augmentent de 0 à 10 % par rapport à tc - 2,5 ans et 

cette augmentation évolue dans le même sens que l'abondance du recrutement et la 

puissance motrice moyenne. 

Les tableaux 5.6 et 5.7 donnent les résultats numériques de cette 

comparaison. 

R 

20 

60 

60 

80 

SUR LA 

TABLEAU 5.6 

IMPACT D'UN CHANGEMENT DE L'EFFORT 
ET DE L'AGE DE 1ERE CAPTURE 

FECONDITE PAR RECRUE (en % du stock vierge) 

SCENARIO No 1 : H - 0,15 ; E20 - 0,50 ; Rfr2 - 0,20 

Bf du 
stock 
vierge 

5266 

10691 

15737 

20982 

cv 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

Bf/R 
actuelle 
f -20000 h 
tc-2.5 &ns 

60,1 % 
30,9 % 
23,6 % 

30,3 % 
21.1 % 
16,6 % 

26.6 % 
17,2 % 
16,0 % 

21.1 % 
15.2 % 
12.8 % 

modification f 
(f- 10000) 

Bf/R modifiée 

53,9 % 
65,9 % 
38,0 % 

65,6 % 
36.0 % 
30.6 % 

39,8 % 
31,6 % 
27.8 % 

36.1 % 
29.1 % 
26.2 % 

modification tc 
(cc- 3,5) 

Bf/R modifiée 

60,9 % 
33,7 % 
27,6 % 

33,5 % 
26.1 % 
22,9 % 

29,0 % 
23,6 % 
21.3 % 

26,3 % 
22.0 % 
20.5 % 
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R 

20 

40 

60 

80 

SUR LA 

TABLEAU 5.7 

IMPACT D'UN CHANGEMENT DE L'EFFORT 
ET DE L'AGE DE 1ERE CAPTURE 

FECONDITE PAR RECRUE (en % du stock vierge) 

SCENARIO No 2 : M - 0,20 ; E20 - 0,50 ; , 

Bf du 
stock 
vierge 

4236 

8472 

12709 

16945 

cv 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

100 
125 
150 

Bf/R 
actuelle 
f -20000 h 
tc-2,5 ans 

45.5 % 
37,3 % 
28.6 % 

36.5 % 
25.6 % 
19,6 % 

29,9 % 
20,7 % 
16,5 % 

25,7 % 
18,0 % 
14,9 % 

modification f 
(f- 10000) 

Bf/R modifiée 

58,5 % 
51,9 % 
43,4 % 

51,4 % 
40,7 % 
34,2 % 

45,2 % 
35,5 % 
30,7 % 

40,9 % 
32,5 % 
28,8 % 

*fr2 - °'20 

modification tc 

(tc- 3,5) 

Bf/R modifiée 

45,8 % 
39,7 % 
32,3 % 

39,2 % 
30,4 % 
26,0 % 

33,9 % 
26,8 % 
24,0 % 

30,6 % 
25,0 % 
23,0 % 

Ces tableaux confirment que les gains en % de Bf/R sont plus élevés à 
travers une diminution de f que par une augmentation de t . 

Il faut signaler que la diminution de f apporte des bénéfices pratiquement 
stables. Par contre, les gains en B̂ /R provoqués par l'augmentation de t 
dépendent beaucoup de l'abondance du recrutement et de la puissance motrice 
moyenne. 

4.1. Reconstitution des captures et des rendements par recrue. 

La reconstitution des captures et des rendements par recrue montre que les 
plus faibles valeurs de M (0,15 et 0,20) sont mieux adaptées au stock briochin de 
coquilles Saint-Jacques. La bonne adéquation de la modélisation se manifeste aussi 
par le fait suivant : si on considère la situation moyenne du début des années 80 
(recrutement de 40 a 60 millions d'individus, effort de pèche de 20000 à 22000 
heures, Age de 1ère capture de 2,5 ans, puissance motrice moyenne des navires 
entre 125 et 150 chevaux), la production moyenne a l'équilibre varie entre 3500 à 
5000 tonnes (pour M-0.15) ou entre 3000 à 4500 tonnes (pour M~0,20) cette gamme 
de valeurs inclut les débarquements enregistrés au cours de cette période. 

La conclusion de ce travail concorde avec ce qui fut pratiqué Jusqu'ici par 
DAO et al-. 1975 ; VERON. 1979; DUPOUY et al-. 1983 ; DAO, 1985 qui ont, en 
général, considéré 0,20 comme la valeur la plus plausible de M. 
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Les valeurs les plus vraisemblables du taux d'exploitation terminal sont les 

plus fortes (Eog - 0,50). A cet égard, DAO (1985) a souligné la très faible 

probabilité pour qu'une coquille Saint-Jacques décède par des causes naturelles en 

mettant l'accent aux fortes valeurs de mortalité par pêche des vieux groupes 

d'âge. Les résultats de cette étude vont effectivement dans ce sens. 

4.2. Les isoplètes. 

4.2.1. Sensibilité des Y / R à la modification du régime d'exploitation. 

Les rendements par recrue des bonnes cohortes sont beaucoup plus sensibles à 

l'augmentation de l'âge de 1ère capture qu'à la diminution de l'effort de pêche. 

Cette situation est due à la place prééminente du groupe d'âge 2 dans la pêcherie 

en raison d'une stratégie de pêche qui diffère selon l'abondance du recrutement. 

Ce phénomène est plus accentué quand la flottille de pêche possède une forte 

puissance motrice moyenne (comparer, à ce propos, les gains aux Y/R pour 100 et 

150 chevaux) : un moteur puissant offre la possibilité d'une concentration plus 

rapide des bateaux sur les zones les plus riches et permet une traction plus 

efficace de la drague notamment sur les fonds plats (cf. chapitre 4). A l'opposé, 

les faibles recrutements manifestent une sensibilité plus nette aux changements de 

l'effort de pêche qu'à ceux de l'âge de 1ère capture la modification de t ne 

provoque qu'un effet mineur. 

Il faut toutefois signaler que cette image ne correspond pas forcément à la 

réalité puisque le modèle structural suppose qu'un groupe d'âge d'abondance donnée 

connaît la même capturabilité avant et après modification de t les paramètres 

du modèle de capturabilité du groupe 3 sont ainsi constants indépendamment de la 

mise en exploitation ou non du groupe 2. Cela constitue un inconvénient du modèle 

puisque l'interdiction de pêche d'un groupe d'âge doit forcément affecter la 

stratégie de pêche vis-à-vis des autres groupes. 

4.2.2. Sensibilité des Bf/R à la modification du régime d'exploitation. 

En terme de fécondité par recrue, les bénéfices apportés par la diminution 

de f sont globalement plus élevés que ceux liés à l'augmentation de t : cela est 

vraisemblablement dû aux faibles valeurs de fécondité individuelle moyenne des 

animaux des jeunes groupes d'âge (tableau 5.5). 

Le fait que la diminution de l'effort produise un gain en % aux B£/R qui 

semble indépendant de l'abondance du recrutement et de la puissance motrice 

moyenne peut être expliqué comme suit : 

Pendant la période de reproduction, en été, la mortalité par fraude (Ffrei) 

d'un groupe d'âge i est supposée dépendante de la mortalité par pèche globale 

(Ftl) exercée sur la même cohorte au cours de l'hiver précédent (cf. chapitres 2 

et 3) . Les valeurs de F* . sont supposées plus fortes quand le recrutement 

devient abondant ; toutefois, elles sont, en général, faibles quelle que soie 

l'abondance du groupe i et la puissance motrice des navires (cf. chapitre 3 

annexe II). Dans tous les cas, les termes 1 - exp( -0,5. (Ff rei+M+nk) ) incorporés 

dans le calcul de la fécondité par recrue (formule (5.13)), sont relativement 

faibles et du même ordre de grandeur. Une diminution de f affecte donc de façon 

quasi - identique l'ensemble des valeurs d'abondance du recrutement et de puissance 

motrice moyenne en provoquant un gain relatif d'un ordre de grandeur pratiquement 

stable. 
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Par contre, l'augmentation de l'âge de 1ère capture apporte des bénéfices 

aux Bf/R qui vont dans le même sens que l'abondance du recrutement et la puissance 

motrice moyenne. Comme pour les Y/R, cette sensibilité est attribuée au rôle 

dominant du groupe 2 dans la pêcherie ; les gains relatifs en cas de cohorte 

abondante sont plus remarquables en raison de la particularité de la stratégie de 

pêche vis-à-vis de ce groupe. 

4.2.3. Synthèse. 

4.2.3.1. L'abondance du recrutement. 

Les isoplètes de Y/R et IWR décrivent l'impact d'un changement du régime 

d'exploitation pour une pêcherie supposée à l'équilibre. Cela signifie que : 

(I) La projection verticale des isoplètes, c'est-à-dire le suivi d'une seule 

cohorte sur plusieurs années, est d'une utilité pratique si le régime 

d'exploitation se maintient stable tout au long de la vie de la cohorte. 

(II) La projection horizontale des isoplètes, c'est-à-dire l'étude de 

plusieurs cohortes sur une seule année, est valable si le recrutement ne connait 

pas de variations interannuelles. 

L'intérêt pratique des isoplètes dans la proposition des mesures de gestion 

est ainsi restreint puisque les conditions précédentes ne sont pas respectées pour 

le stock étudié. 

Il est néanmoins possible de dégager certaines conclusions dans la mesure où 
notre étude a couvert une gamme relativement large de valeurs du recrutement et de 
la puissance motrice. 

Quand le recrutement est faible, l'augmentation de l'âge de 1ère capture 

provoque des gains quasiment nuls de la production et de la fécondité (il est même 

possible d'avoir des pertes en terme de Y/R, sous l'hypothèse d'un coefficient M 

élevé). Le maintient de t à 2,5 ans est ainsi justifié lorsque les recrutements 

sont faibles comme c'est le cas actuellement. 

Ce travail aboutit donc à une conclusion opposée à celle des travaux de DAO 
et a±. (1975), VERON (1979), DUPOUY et si. (1983) et LABBE (1983). DUPOUY et §1. 
(1983), en particulier, ont conclu qu'un t de 3,5 ans apporterait des bénéfices 
de 15 % aux Y/R pour M égal à 0,20 ; ce travail n'arrive pas à déduire des gains 
si élevés même sous les hypothèses extrêmes (recrutement abondant, forte puissance 
motrice ; cf. tableau 5.4). 

Il faut néanmoins signaler que les études antérieures ont fait appel à des 

modèles de production plus simples ; elles n'ont pas, en général, pris en compte 

la mortalité indirectement induite par la pèche (fraude, "casse", rejet d'animaux) 

en considérant la constance de la capturabilité et (ou) en travaillant sur 

l'ensemble des groupes d'Age confondus. De plus, elles ont été conçues à partir 

des paramètres différents de croissance pondérale. En fait, si on utilise les 

paramètres de croissance de DUPOUY et el. (1983) et on fixe M - 0,20, l'âge 

critique, trr». e s t égal à A, 8 ans environ ; dans cette étude une croissance 

individuelle plus rapide est prise en compte et, pour la même valeur de M, t , 

est de 3,8 ans. La divergence des conclusions est donc expliquée par le fait qu'un 
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tcri a c c r u fait augmenter la limite d'âge à partir duquel la fixation du t ne 
peut plus être bénéfique pour la production. 

Il ne faut cependant pas négliger que les bonnes cohortes peuvent connaître 

des bénéfices par une augmentation de l'âge de 1ère capture. Dans ce cas, un t 

ramené à 3,5 ans peut apporter des gains relatifs de Y/R jusqu'à 10 % avec un 

accroissement parallèle de B^/R de 5 à 10 % environ. Il est pourtant inconcevable 

de procéder à une augmentation de t étant donné la variabilité du recrutement et 

la quasi-absence actuelle de cohortes pléthoriques. La mesure optimale pour 

profiter d'un recrutement abondant consiste plutôt à protéger pendant une saison 

de pêche les secteurs les plus riches en individus du groupe 2 (exemples de la 

zone de Caffa dans le sud-ouest de la baie en 1978/79 et du cantonnement du Petit 

Léjon dans le nord-est de la baie en 1987/88). Cette option doit être suivie avec 
circonspection étant donné qu'une apparition éventuelle de valeurs élevées de 

mortalité naturelle risque de mettre en cause les avantages d'une mesure 

conservatrice. 

Pour analyser l'évolution de l'effort de pêche, DUPOUY et al. (1983) ont 

noté que sa réduction jusqu'aux 20000 à 22000 heures par saison, à partir de la 

moitié des années 70, a permis à la pêcherie de s'approcher du niveau optimal de 

production par recrue à l'équilibre. La situation actuelle, après une décennie 

1975 - 85 relativement stable, est caractérisée par une nouvelle diminution de 

l'effort. Ce phénomène se produit en raison des mesures de réglementation plus en 

plus strictes. Les quotas-tonnages limités imposés par la raréfaction de la 

ressource à des niveaux jamais atteints depuis 25 ans, découragent un nombre 

croissant de patrons pêcheurs qui trouvent que leur participation à la campagne de 

pêche n'est plus si profitable qu'auparavant. Il s'agit ici des navires dont le 

chiffre d'affaires n'est plus assuré qu'en petite partie par l'exploitation de 

coquilles Saint-Jacques ; ils conservent néanmoins leur licence de pêche, devant 

la perspective d'un enrichissement de la ressource, pour garder leur droit d'accès 

à la pêcherie. 

La réduction de l'effort de pêche semble être actuellement la tendance 

dominante de l'évolution du régime d'exploitation. Toutefois, si l'on se place à 

l'équilibre, on constate que cette diminution n'est pas la mesure optimale car : 

(I) Actuellement, la règle dans le stock est la faible abondance de 

recrutements (à l'exception de la cohorte née en 1985). Or, les cohortes 

squelettiques sont celles qui subissent les plus grandes pertes relatives aux Y/R 

quand l'effort est ramené à 10000 heures. 

(II) Dans la mesure où une cohorte abondante apparaît, une diminution de f 

permet de progresser de 10 à 15 % en valeur relative de la fécondité par recrue. 

Toutefois, une fécondité accrue ne donnerait pas nécessairement naissance à un 

recrutement riche car, pour le stock étudié, la bonne succession des cohortes ne 

semble pas être conditionnée uniquement par la biomasse du stock de reproducteurs. 

En résumé, on peut dire 

-> Par l'interprétation des isoplètes, le système actuel de gestion n'est 

pas mis en cause. L'augmentation de l'âge de 1ère capture n'est pas recommandée et 

la diminution de l'effort de pêche, bien que non profitable pour la production, 

semble se produire d'elle-même. 

-> Dans le cas d'apparition d'une bonne cohorte, il serait envisageable de 

procéder A une fermeture des zones les plus riches en animaux du groupe 2. 
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Pour compléter la discussion, il est intéressant d'analyser l'impact 

d'autres paramètres tels que la puissance motrice de la flottille de pêche sur les 

Y/R et les Bf/R. 

4.2.3.2. La puissance motrice moyenne. 

Il a déjà été expliqué (chapitre 4) que la moyenne des puissances motrices 

de l'ensemble des navires licenciés ne constitue pas un bon descripteur de la 

flottille et ne montre pas quelles sont les classes de puissance les plus 

affectées par la diminution globale du nombre de licences (LABBE, 1983). 

Toutefois, l'effet incontestable est actuellement l'accroissement spectaculaire de 

la puissance globale des bateaux titulaires d'une licence. D'où la question qui se 

pose : L'armement des bateaux puissants est-il justifié ? Dans quelle mesure les 

investissements supplémentaires imposés par des moteurs puissants sont compensés 

par une augmentation de la production ? 

Le sujet a été, dans une première étape, abordé dans le chapitre 4 (modèles 

de capturabilité) . Nous avons examiné, pour le groupe d'âge 2 seulement, les 

effets sur la production d'une augmentation de la puissance motrice ; il a été 

constaté que l'entrée dans la pêcherie des navires très puissants n'est pas 

justifiée puisque les gains acquis semblent assez faibles pour compenser les frais 

supplémentaires. Dans ce chapitre, nous pouvons analyser la question de manière 

plus complète car nous prendrons en compte l'ensemble des groupes d'âge en suivant 

la production ainsi que la fécondité à l'équilibre sur la totalité de la vie d'une 

cohorte. 

Tout d'abord, examinons la question sous le régime d'exploitation actuel (f 
- 20000 h ; t - 2,5 ans). Une combinaison des résultats présentés dans les 
tableaux 5.3 et 5. A, permet de conclure qu'une augmentation de la puissance 
motrice moyenne de 125 chevaux (moyenne approximative du début des années 80) à 
150 conduit toujours à une perte en terme de production équilibrée indépendamment 
de la valeur de M (0,15 ou 0,20) et de l'abondance du recrutement. D'un autre 
côté, le passage de 125 à 150 chevaux, provoque de pertes en terme de fécondité 
équilibrée variant entre 3 et 10 % (tableaux 5.6 et 5.7). 

Par contre, sous l'hypothèse d'un effort de 10000 heures par saison, une 

puissance motrice moyenne de 150 chevaux apporte de très légers gains 

comparativement aux 125 chevaux. Ces bénéfices sont généralement inférieurs a 1 ou 
2 % et n'arrivent manifestement pas à compenser les frais imposées par la 

puissance supplémentaire. La perte des B^/R est du même ordre de grandeur que 

celle du premier cas étudié (effort de 20000 heures). 

En résumé et conformément à la conclusion tirée dans le chapitre 4, 
l'augmentation de la puissance ne semble pas être profitable puisqu'elle conduit 
le plus souvent à des pertes de production à l'équilibre ; de plus, même quand on 
obtient des bénéfices (niveau faible de l'effort de pêche), ceux-ci sont plutôt 
marginaux pour Justifier les frais supplémentaires imposés par un moteur puissant. 

Toutefois, la pêcherie est caractérisée par une contradiction qui est la 

suivante : la mise en oeuvre de navires plus en plus puissants est imposée par des 

raisons extérieures au gisement étudié ici (cf. chapitre 4) et notamment par 

l'activité chalutière. Cette dernière a connu une phase croissante depuis la fin 

des années 70, mais aujourd'hui ne suffit pour encourager la course à la 

puissance: en fait, il ne s'agit pas seulement du gisement de coquilles Saint-
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Jacques qui s'affaiblit de plus en plus, mais de l'ensemble des ressources 

exploitables qui connaissent globalement un appauvrissement. 

5. CONCLUSION. 

Ce chapitre constitue la dernière partie de présentation du modèle 

analytique de production développé à partir des résultats obtenus par l'analyse 

des cohortes (cf. chapitre 3) et à l'aide des modèles de capturabilité (cf. 

chapitre 4). 

Dans un premier temps, il a été jugé utile d'examiner quels sont les 

scénarios construits à partir des valeurs les plus plausibles des paramètres. Pour 

cela deux voies ont été choisies : la première consistait à reconstituer les 

rendements par recrue d'un ensemble des cohortes nées entre 1972 et 1981 ; la 

seconde, qui a fourni finalement les résultats les plus cohérents, a été conçue 

par reconstitution des débarquements à la criée pour les saisons de pêche entre 

1974/75 et 1983/84. 

Dans ce travail, les scénarios reconstituant au mieux les captures (et les 

rendements par recrue) sont ceux bâtis à partir de faibles valeurs du coefficient 
M de mortalité naturelle (0,15 ou 0,20), de fortes valeurs du taux d'exploitation 

terminal réglementaire, EOQ (0,50) et de fortes valeurs du coefficient 

multiplicatif, Rf ro. de décès par fraude et par rejet des individus du groupe 

d'âge 2. 

Dans un deuxième temps, le modèle a permis d'étudier les effets du 

changement des valeurs de différentes variables liées à l'exploitation ou à la 

biologie de l'espèce (effort de pêche, âge de 1ère capture, puissance motrice 

moyenne des navires, abondance du recrutement, etc.) sur la production et sur la 

fécondité de la population. Nous nous sommes placés dans le cas de l'équilibre et 

nous avons tracé les isoplètes de rendement par recrue (Y/R) et de fécondité par 

recrue (B^/R). Nous avons présenté par scénario plusieurs solutions selon 

l'abondance du recrutement et la puissance motrice moyenne de la flottille de 

pêche. 

L'examen de ces isoplètes a conduit â la conclusion que sous l'hypothèse de 
l'équilibre le régime actuel d'exploitation est bien conçu. Sous cette hypothèse, 
les gains en production apportés par l'augmentation de l'âge de 1ère capture à 3,5 
ans semblent faibles notamment en cas de pauvres abondances du recrutement qui 
constituent la règle actuelle dans le stock. D'autre part, une réduction de 
l'effort de pèche à 10000 heures par saison ne parait pas comme la solution 
optimale ; cependant, celle-ci est actuellement imposée par la raréfaction de la 
ressource qui attire moins d'armements qu'auparavant. 

Un dernier sujet développé est l'étude de l'opportunité de mise en oeuvre de 

navires plus puissants. Il en résulte qu'en terme de production, ce choix n'est 

pas justifié car il conduit soit â des pertes relatives des Y/R, soit é des 

profits marginaux. De plus, la puissance supplémentaire amène à une diminution de 

fécondité du stock. 

Le problème relatif è la puissance de la flottille est lié au fait que son 

accroissement est conditionné par des causes extérieures au gisement de coquilles 

Saint-Jacques (chalutage). L'augmentation de la puissance ne peut plus être 

justifiée par la richesse d'autres ressources exploitables disponibles dans la 

baie car un appauvrissement global est actuellement mis en évidence. Pour sortir 
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de la tendance dangereuse d'augmentation de la puissance, il serait nécessaire 
d'envisager soit une orientation des unités puissantes vers l'extérieur de la 
baie, soit la mise au point d'une limite supérieure de puissance assez stricte au-
delà de laquelle la licence annuelle de pêche ne serait pas délivrée. 
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LES CAMPAGNES D'EVALUATION DIRECTE DE 1986 A 1988. 
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1. INTRODUCTION. GENERALITES. 

Le stock de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc se prête à 

l'application des modèles de dynamique des populations exploitées (unicité de 

l'engin de pêche, enregistrement des captures, détermination aisée de l'âge : 

VERON, 1979). Toutefois, bien que ces modèles, tels ceux proposés par BEVERTON et 

HOLT (1957), aient prévus des variantes s'écartant de l'équilibre, ils ne peuvent 

pas apporter, dans leurs versions les plus simples, des réponses satisfaisantes 

aux projections à court terme (DURAND et al., 1983). Cela devient particulièrement 

contraignant si le recrutement présente de fortes fluctuations interannuelles et 

si les structures de gestion instaurées reposent sur une prévision annuelle comme 

pour la coquille Saint-Jacques. 

La gestion s'est progressivement développée et repose actuellement sur un 

quota pondéral annuel sur l'ensemble de la campagne de pêche. Ce système rend 

indispensable l'évaluation systématique de la ressource par des campagnes 

effectuées chaque année pendant le mois de juin à bord des navires 

océanographiques ou de pêche commerciale (cf. introduction générale). 

A la suite de l'expérience acquise lors de la mise au point d'une technique 

opérationnelle combinant dragage sur le fond et vidéo sous-marine, le protocole 

expérimental utilisé a été standardisé dans sa forme actuelle à partir de 1984 ; 

le plan d'échantillonnage a été entièrement revu en 1986. Dans sa conception 

actuelle, l'opération a trois buts principaux : 

- Evaluation de l'abondance des coquilles Saint-Jacques du groupe d'âge 2 

(recrutement) et des groupes d'âge déjà exploités (reliquat de pêche). 

- Estimation et vérification de l'efficacité de l'engin de pêche utilisé. 

- Estimation des mortalités naturelle et indirecte (coquilles cassées par 

l'engin de pèche commerciale, pêche frauduleuse etc.). 

2. MATERIELS ET METHODES. 

Le principe est de dénombrer, sur des unités d'échantillonnage de surface de 

400 m2, les coquilles Saint-Jacques capturées, vivantes (opération déjà appliquée 

par BUESTEL et a_l. , 1985a) et mortes. La précision sur la surface réellement 

échantillonnée est obtenue par un double système de calibrage. Par ailleurs, une 

vérification de la qualité du travail réalisé par l'engin de pêche est possible 

par une méthode indépendante qui est développée depuis peu d'années à l'aide d'une 

vidéo sous-marine. 

Les techniques utilisant la vidéo sous-marine ont déjà été utilisées pour 

étudier la répartition des espèces (Placopecten magellanicus. L. ; CADDY, 1970). 

Sur l'espèce étudiée, en baie de Saint-Brieuc et en rade de Brest, le travail de 

MERRIEN (1980) constitue une référence. Cette méthode, est aussi utilisée pour les 

coquilles Saint-Jacques Juvéniles (THOUZEAU et HILY, 1986 ; THOUZEAU et LEHAY, 

1988). 

La méthode a été testée sur un bateau de pèche du port d'Erquy ("AQUILON") 

en 1984, au cours d'une expérience commune entre l'IFREMER et le Comité 

d'Expansion Economique des Côtes-du-Nord (C.E.E.). Les facilités opérationnelles 

sont dues au matériel vidéo adopté qui répondait mieux que par le passé aux 
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contraintes d'échantillonnage : la caméra a un encombrement réduit, par rapport aux 
premiers essais (MERRIEN, 1980) permettant de la fixer sur une drague à peine 
modifiée. Il s'agit d'une caméra ultra-sensible qui permet des prises de vues à 40 
mètres de profondeur sans aucun éclairage artificiel. 

2.1. L'engin de pêche. 

L'engin de pêche utilisé est comparable à la drague à volet de type 
commercial (fig. 6.1). Elle diffère de cette dernière par le diamètre des anneaux 
métalliques, ramené à 50 mm, pour permettre la rétention de l'ensemble des jeunes 
individus de deux ans. Dans ce but la drague comporte une lame à 30 dents et non à 
22 comme la drague commerciale. Sa largeur est de 2 mètres. 

Figurt 6.1. La drague expérimentale à volet. 

2.2. Le système de vérification de la distance parcourue. 

La v é r i f i c a t i o n de la distance réellement parcourue es t f a i t e selon un 
double système : 

- En u t i l i s a n t un grappin attaché au bout d'une corde mesurant 200 m de long 
et lancé au moment du début du t r a i t de la drague. Quand le f i l i n e s t tendu, la 
distance de 200 m a été parcourue par la drague sur le fond : cela équivaut a une 
surface couverte de 400 m2 . 
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- Avec le suivi du parcours de la drague sur le fond à l'aide d'une caméra 

sous-marine. A cet effet, une roue odométrique de circonférence connue est montée 

sur le côté de la drague ; le rythme de rotation et le nombre de tours de celle-ci 

indiquent la vitesse de l'engin sur le fond indépendamment des courants et, par 

conséquent, la distance effective du trait. La roue odométrique est placée 

latéralement dans le champ de vision de la vidéo. Elle ne complique en aucune 

manière les manoeuvres de mise à l'eau et de relevage ; la lecture directe de la 

distance parcourue à l'aide de la roue élimine le recours à un compteur qui 

nécessiterait un capteur et un câble de transmission. 

La caméra offre, de plus, la possibilité de vérifier la qualité du travail 

de la drague sur le fond (absence d'incidents techniques : saut de drague, 

colmatage, enfoncement insuffisant des dents de la drague, etc.). 

2.3. Efficacité de l'engin de pêche. 

Le travail accompli par la drague peut être précisément quantifié par le 

calcul de son efficacité. 

D'après LAUREC et LE GUEN (1981) l'efficacité correspond au rapport entre le 
nombre d'animaux présents sur l'aire parcourue et le nombre d'animaux capturés par 
l'engin de pêche. 

L'efficacité de la drague à coquilles Saint-Jacques a déjà fait l'objet 

d'autres études (BUESTEL et aj.. , 1985a). Les animaux présents sur la trace de la 

drague sont récoltés en plongée une demi-heure après le passage de l'engin de 

pêche. L'estimation de l'efficacité se déduit pour chaque dragage en comparant le 

nombre d'individus à l'intérieur du sac de la drague et le nombre laissé sur la 

trace de la drague. 

2.4. La méthode d'échantillonnage. 

2.4.1. Le principe du plan et la définition des strates. 

La répartition du gisement étudié sur l'aire totale n'est pas homogène. Elle 

dépend principalement, puisque la coquille est sédentaire, de la dispersion des 

larves par les courants puis de la distribution de l'effort de pêche sur le 

gisement ainsi que des mortalités dues à des conditions locales particulières. 

L'aire totale doit donc être subdivisée en zones plus homogènes appelées strates 

(GULLAND, 1955). D'après SCHERRER (1983b), l'échantillonnage adéquat dans ce cas 

est un échantillonnage stratifié. 

La baie de Saint-Brieuc a été subdivisée en six strates géographiques (fig. 
6.2) a partir de 1986. Le critère de stratification repose sur la répartition de 
l'effort de pêche ainsi que sur les connaissances de la nature sédimentaire des 
fonds étudiés. Dans une première approche, il a été possible de distinguer des 
sous-ensembles plus homogènes définis par les axes nord-sud et est-ouest. 

Le sud de la baie délimité au nord par la latitude 48 UO' (axe Joignant les 

ports de Saint-Quay et d'Erquy) est principalement caractérisé par des substrats 

durs situés a faibles profondeurs. Cette zone était, il y a quelques années 

(seconde moitié des années 70), le secteur principal de concentration de l'effort 

de pêche. Actuellement, elle est d'un intérêt secondaire. Le nord de la baie, 

délimité du côté ouest par le phare de Lost Pic et vers l'est par le Grand Léjon, 
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Figure 6.2. Localisation des six strates géographiques en baie de Saint-Brieuc. 



est plutôt caractérisé par des substrats mous à sable fin et par des profondeurs 

arrivant jusqu'à 35 à 45 m environ. Cette zone attire actuellement l'essentiel de 

l'activité de pêche commerciale. 

La subdivision dans le sens est-ouest se base sur les critères suivants : 

Les flottilles suivent grossièrement une répartition est-ouest qui 

correspond à un critère d'éloignement des ports vis-à-vis des zones de pêche : les 

navires d'Erquy, de Dahouet et de Saint-Cast vont préférentielleraent sur les 

secteurs de l'est, ceux du Légué, Binic, Saint-Quay, Paimpol restent à l'ouest. 

Cette stratification est renforcée par l'existence d'une zone médiane de 

nord-nord ouest au sud-sud est (NNW - SSE) avec des fonds à sable dunaire à grande 

profondeur et avec une quasi-absence de coquilles Saint-Jacques. Le banc de 

coquilles se présente sous forme de deux sous-bancs. La partie ouest est plus 

régulièrement renouvelée et un recrutement significatif est observé chaque année. 

La partie est présente, au contraire, des déficiences du recrutement. Une 

explication est fournie par THOUZEAU et HILY (1986), THOUZEAU et LEHAY (1988) qui 

interprètent le phénomène comme une fonction de la variabilité saisonnière des 

courants côtiers. 

Une autre différence entre l'est et l'ouest de la baie est liée à la nature 

sédimentaire de leur substrat. Dans l'ouest de la baie, il est fréquent que les 

dents de la drague lors de la réalisation d'un trait s'enfoncent bien dans le 

sédiment et cela amène à un remplissage souvent rapide du sac par des dépôts 

sédimentaires : les fonds sont donc "mous". Dans la partie est, la couche 

superficielle du sédiment se présente sous forme plus compacte les fonds sont 

qualifiés de "durs". 

Il s'est ensuite avéré indispensable d'affiner un peu plus la délimitation 

des strates, car la moitié nord de l'aire considérée est hétérogène : 

-> La partie nord-ouest comporte deux sous-ensembles définissant les strates 

1 et 2. La strate 1, entre la Basse de la Mauve et la bouée de la Basse Saint-

Brieuc, n'est exploitée que depuis quelques années ; elle n'a pas été prise en 

compte dans les études antérieures aux années 80. Elle est caractérisée par des 

fonds vaseux dans sa partie sud devenant plutôt sableux avec une présence des 

affleurements rocheux vers sa limite nord. La strate 2 se distingue par des fonds 

sableux à petits ridins. 

-> Dans la partie nord-est de la baie, il existe, d'une part, une zone à 
sables fins sur des substrats soit durs (Basse des Comtesses) soit mous (Petit 

Léjon) et d'autre part, un secteur avec des ridins de sable grossier (au nord de 

la bouée de Landas). Cette hétérogénéité a amené à la définition des strates 5 et 

6. 

Les limites entre les différentes strates sont définies de manière 

subjective. 11 est peu vraisemblable que celles-ci puissent être représentées par 

des segments de lignes droites. Cependant, compte tenu des connaissances actuelles 

sur la nature sédimentaire des zones et pour des raisons pratiques, il s'est avéré 

provisoirement nécessaire d'utiliser les rectangles statistiques de dimensions 2 

minutes de latitude X 2 minutes de longitude définis par DE KERGARIOU (non 

publié). Toutefois, nous n'avons pas retenu la stratification proposée par cet 

auteur car celle-ci ne permet pas de discriminer le nord de la baie. 
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Pour obtenir une plus grande homogénéité il serait souhaitable de subdiviser 

les strates et créer plus de six sous - ensembles. Cependant, il ne serait pas 

envisageable de procéder à une augmentation de ce nombre de strates ; cette mesure 

n'améliorerait peut-être pas la précision comme cela a déjà été signalé par 

COCHRAN (1977) . 

La technique adoptée au sein de chaque strate est celle de l'échantillonnage 

aléatoire simple (E.A.S.)- Le plan stratifié a été utilisé pour l'évaluation de 

l'abondance par groupe d'âge ainsi que pour l'estimation de la mortalité. Par 

contre, la technique appliquée pour estimer l'efficacité de la drague a été un 

E.A.S. sur l'ensemble de la baie. 

2.4.2. Détermination de l'effectif des échantillons. 

La stratégie la plus simple pour fixer la taille de l'échantillon par 

strate, consiste à conserver dans chaque strate la même fraction d'échantillonnage 

(allocation proportionnelle ; SCHERRER, 1983b) : celle-ci n'a pas été adoptée dans 

ce travail. 

L'allocation prise en compte depuis 1986 est une fonction de la répartition 

des captures par strate. Sur une zone régulièrement péchée donnant lieu à de 

fortes captures, il convient de disposer de plus de données. La stratégie retenue 

est de donner un poids au volume de production des années précédentes avec 

référence au recrutement et aux conditions de son évolution dans la pêcherie. 

Plus précisément : 

Soit la strate h et S. sa surface totale. Yu ^.^/S^, Y^ lO^h'''"' Yh i^h 
désignent les débarquements commerciaux (en poids) par unité de surface réalisés 
au sein de la strate h pendant les cinq années i-4, i-3,..., i précédant l'année i 
de la campagne d'évaluation. Le nombre d'échantillons de la strate h sera une 
fonction du rapport r^ : 

5 Y h , i + * - V i - i + ••• + Y h , i - 4 

s h 
r», (6.1) h 

5 - Y - . i + * Y h , i - l + ••• + Y h , i - < , jiZi, 
h - i s h 

s'il existe j strates. 

Soit a le nombre d'échantillons de la strate h. Si le nombre d'échantillons 

de l'ensemble de strates est, a priori. fixé (en fonction des possibilités 

financières, du temps de disponibilité du navire etc.), nous obtenons pour la 

strate h : 

nh " r h t nh 
h-1 

avec £ n. - fixée) 

(6.2) 

(«I' Cl. £ 11^ 

h-1 
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2.4.3. Tirage aléatoire des points par strate. 

Une fois le nombre de prélèvements par strate fixé, un tirage aléatoire des 
coordonnées géographiques des points à échantillonner est réalisé. Ce tirage est 
fait à l'aide d'un programme écrit en langage FORTRAN 77 (programme 'EASSB'). 

D'après LIGNELET (1985), un programme informatique ne peut guère prétendre 
obtenir un nombre au hasard qu'une seule fois, au premier tirage, en se référant à 
la partie la moins significative de l'horloge interne de l'ordinateur (c'est-à-
dire aux unités de temps égales aux secondes et fractions de seconde). Il est donc 
exclu de pouvoir reproduire l'évolution d'un phénomène purement aléatoire sans 
recourir à un procédé artificiel déterministe pour simuler le hasard. 

La méthode habituelle de simulation est basée sur la procédure 
multiplicative de LEHMER (in LEBART et ai.., 1982). Toutefois, dans le cas présent, 
un algorithme additif basé sur la suite de FIBONACCI et présenté par LIGNELET 
(1985) a été choisi. 

2.5. Formulation mathématique. 

2.5.1. Efficacité de la drague. 

Soient Cv.., Fv.. qui désignent les nombres de coquilles vivantes présentes 
dans la drague et sur le fond après le trait pour le groupe d'âge i et 
l'échantillon avec plongée j. 

L'estimateur utilisé est, comme dans le travail de BUESTEL et a_l. (1985a), 
l'inverse de l'efficacité, désigné par e'v^ (groupe d'âge i, coup de drague j) 

nombre de coquilles dans la drague + fond 
e'v^ (6.3) 

nombre de coquilles dans la drague 

qui est équivalent à : 

e'vi1 ~ l + (6-A) 

Cvij 

Des notations similaires sont aussi utilisées pour le calcul de l'efficacité 
sur les coquilles mortes. Nous obtenons ainsi (groupe d'âge i, échantillon j) : 

e'mii - 1 + - (6.5) 
CmiJ 

avec : 

Cn., - nombre de coquilles mortes péchées par la drague ; Fn>n - nombre de 
coquilles mortes restées sur le fond. 
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2.5.1.1. Calcul de la moyenne. 

L'estimateur "inverse de l'efficacité" est traité comme une variable 
quotient selon les notations introduites par COCHRAN (1977). 

Soient Cv- , Fv. représentant respectivement les moyennes des variables 
"nombre de coquilles vivantes du groupe d'âge i présentes dans la drague et sur le 
fond". 

Ces deux moyennes sont égales à : 

I n 
CVi l Cvjj (6.6) 

n j-1 

I n 
^ I FV^ (6.7) 

n j-1 

où : 

n - nombre de coups de drague avec plongée ; Cv.. et FV.. - notations utilisées à 
la formule (6.4). 

La moyenne de l'estimateur "inverse de l'efficacité", désignée par e'v,, est 
calculée par la formule (SCHERRER, 1983b) : 

FVi 
e'v, - i + - — (6.8) 

'i 
Cvi 

De manière équivalente, l'estimateur utilisé dans le cas des coquilles 
mortes est donné par : 

Fmj 
e'n^ - 1 + ̂ — (6.9) 

Cn^ 

avec : 

Cm,, Fm, correspondant aux moyennes des variables "nombre de coquilles mortes du 
groupe d'âge i présentes dans la drague et sur le fond". 

2.5.1.2. Calcul de la variance. 

Soient V[Cv,], V[Fv,] qui désignent les variances des variables mentionnées 
auparavant (paragr. 2.5.1.1.). Elles sont calculées comme suit : 

n (Cvi1-Cvi)
3 

V J C v J - X (6.10) 
J-1 n-1 

n (FV^-FVj)' 
VIFVj] - l J- (6.11) 

J-1 n-1 

avec les notations déjà empruntées. 
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Soit Cov[Cv,,Fv,], terme qui correspond à la covariance de deux variables 
Cv., Fv. calculée par la formule : 

n (CVij-Cv^.CFVjrFv.) 
CovfCv^Fv^- l (6.12) 

j-l n-1 

La variance de "l'inverse de l'efficacité", représentée par V[e'v,], sera 

donnée par la formule suivante qui dérive de celle de COCHRAN, 1977 ; SCHERRER, 

1983b : 

V[Fvi]-2.(e'v.-l).cov[Cvi,Fvi]+(e'vi-l)
2.V[Cvi] 

Vle'v,] .(1-f) 
n . ( C V i )

2 

(6.13) 

avec : f - n/N - taux d'échantillonnage (N - nombre d'unités d'échantillonnage sur 

l'ensemble de la zone). S'il n'y a qu'une très faible partie de l'aire totale qui 

est échantillonnée, N » n et f -> 0. Cela étant effectivement le cas ici, le terme 

1-f pourra être négligé dans l'équation (6.13). 

De manière équivalente, la variance de "l'inverse de l'efficacité" pour les 

coquilles mortes, désignée par V[e'm,], est donnée par : 

Vle'm,] -
V[Fm,]- 2.(e'm,-1). cov[ Cm, , Fm, ) + (e 'm, - 1 ) 2 . V[ Cm, ] 

n.CCm,) 2 

(6.14) 

2.5.1.3. Calcul du biais de la moyenne. 

Le sujet a été abordé dans le chapitre 1. Dans cette partie, le biais est 

estimé par application de l'approche de HARTLEY et ROSS (in COCHRAN, 1977). 

L'espérance mathématique (moyenne) de l'estimateur rapport, pour les 
coquilles vivantes, présenté dans la formule (6.8) est donnée par : 

Ele'vj] - E 1 + 
Fv. 

Cvi 

- 1 + E 
[FV, 

C v i 

(6.15) 

Pour le calcul approximatif de (6.15), nous remarquons que 

Cov 
- »l 
C v , . — 

Cv, 
- E[Fv,] • E[CVl].E 

Fv, 

Cv, 
( 6 . 1 6 ) 

ce qui donne 

E [ e ' v , ] - 1 * 
E[Fv, ] - C o v l C v ^ F v ^ C v , ] 

E[Cv, 
( 6 . 1 7 ) 
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Dans la (6.17) nous pouvons remplacer E[Fv.] et E[Cv^] par Fv^ et Cv^ : 

E[e'v,] - 1 + 
Fvi - Cov[Cvi,Fvi/Cvi] 

(6.18) 

Cv, 

Pour le calcul du terme de la covariance de la (6.18), une démarche 

analytique ne peut pas être appliquée puisqu'un seul échantillonnage ne fournit 

qu'une seule valeur Fv^ (et Cv^). Cependant, le terme Cov[Cv^,Fv^/Cv^] peut être 

remplacée par l/n.Cov[Cv-,Fv./Cv.]. Cette approximation est exactement vérifiée 

pour n - 1 et pour n > 1 est justifiée par le fait que la covariance entre des 

moyennes empiriques est inversement proportionnelle à la taille de l'échantillon. 

La Cov[Cv.,Fv./Cv.] est calculée par l'estimateur sans biais : 

Côv Cv, 
Fv, 

Cv, 

N-l n 

N n-l 
(Fv, 

1 m Fv, 

m j-1 Cv 
ij 

.E[CVi]) (6.19) 

où m est le nombre de coups de drague avec plongée avec Cv..^0 (m<n) 

En admettant : 

N-l 
-> 1 et en remplaçant E[Cv.] par Cv,, (6.19) -> 

Côv Cv 1 ,Fv i /Cv i 
n 

n-l 
Fv, 

1 m Fv 

~ 1 
m j-1 Cv 

ij 

ij 

Cv, (6.20) 

(6.18) donc devient : 

1 m Fv 

E[e'vt] - 1 + 

(n-2).Fvi - -.Cvi.l —-^• 
m j-1 Cvi. 

(n-D.Cvj 

Le biais absolu est égal à : 

m 

Fv 
e'vl-Ele'v1: 

i 
i 
j-1 Cv 

ij 

ij 

(n-l).Cvi m.(n-l) 

Pour les coquilles mortes nous obtenons aussi 

•s Fm. 

Fn 
l 

'ij 

e'n1-E[e'mi 
J-1 Cn^ 

(n-l).Cro1 m.(n-l) 

(6.21) 

(6.22) 

(6.23) 

avec : m - nombre de coups de drague avec plongée où Cm,,/0. 
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e'v1-E[e'vi] 
Ensuite, le biais relatif donné par — X 100 

e'm^-E[e'mj] e'vi 
(ou — X 100) peut être calculé. 

e'm̂  

2.5.2. Abondance de la population. 

Deux variables sont prises en compte pour le calcul des abondances par 
groupe d'âge : (1) l'efficacité de la drague pour les coquilles vivantes (e'v-, i 
- groupe d'âge) estimée à partir d'un E.A.S. et (2) le nombre de coquilles 
vivantes capturées par la drague, à la suite d' un échantillonnage aléatoire 
stratifié. 

Soit la strate h (h - 1,2 6) et le groupe d'âge i (i - 2,3,..., 6). Les 
estimateurs suivants sont nécessaires : 

nh « Nh 
fh - - ; N - l Nh ; Wh - - ; Cvihj 

Nh h-1 N J 

où : 

n. - nombre de coups de drague réalisés dans la strate h ; 

Nu - nombre d'unités d'échantillonnage pour l'ensemble de la strate h ; 

f> - taux d'échantillonnage pour la strate h ; 

W. - poids de la strate h ; 

Cv... - nombre de coquilles vivantes du groupe d'âge i péchées au coup de drague j 
de la strate h. 

2.5.2.1. Calcul de la moyenne. 

Conformément à la formulation de SCHERRER (1983b), les estimateurs suivants 
sont retenus : 

(1) Nombre moyen de coquilles vivantes du groupe d'âge i capturées par 400 
m2 dans la strate h : 

1 "h 
C v i h - - ICv i h j (6.24) 

"h J"1 

(2) Estimateur similaire a celui de la (6.24) se référant sur l'ensemble des 
strates : 

Cvi - I U h ^ i h (6.25) 
h-1 
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(3) Effectif total capturable (Yih) dans la strate h et sur l'ensemble de la 

baie (Y±) : 

Yih- Nh-^ih (6"26) 

Yt - V.Cvt (6.27) 

(4) Si nous acceptons l'indépendance entre les variables "inverse de 

l'efficacité" et "coquilles capturées", l'abondance totale par strate (X^) et sur 

l'ensemble de la baie (X^) peuvent être données par : 

Xih--' vi- Yih ( 6- 2 8 ) 

xi ~ *'vi-Yi (6.29) 
6 

Remarque : Il faut souligner que : ̂  X . " X . 

h-1 

Pour le calcul de l'abondance totale, il est ainsi indifférent d'utiliser la 

formule (6.29) ou une somme de termes X-u obtenus à partir de la (6.28). 

(5) Calcul de la biomasse par strate (B^) et sur l'ensemble de la zone 
étudiée (B.) en injectant un poids individuel (w.) par groupe d'âge i : 

B i h - X i h . w i (6.30) 

Bi " X i w i (6.31) 

2.5.2.2. Calcul de la variance. 

Comme SCHERRER (1983b) l'a démontré, les estimateurs servant au calcul de la 
variance de l'abondance de chaque groupe d'âge sont : 

(1) Variance du nombre de coquilles vivantes capturées / 400 m 7 • 

EVihj-^ih)2 

j - i J 

s2vlh (6.32) 
nh-l 

(2) Variance de la moyenne des effectifs des coquilles / 400m2 au sein de la 
strate (V[Cv,, ]) et sur l'aire totale (VICv^J) : 

- , »avlh.(l-fh) 
V[Cvih] (6.33) 

nh 

6 
V[CvtJ - l V[Cvlh].Wh» (6.34) 

h—1 

(3) Variance de l'effectif total capturable par strate h (v[Y*n]) et sur 
l'ensemble de la zone ((V[Y<]) 

V[Ylh) - Nh'.V[Cvih] (6.35) 

VfYjJ - N'.VfCv^ (6.36) 
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(A) Variance de l'abondance (après introduction de l'efficacité) par strate 
h (V[Xih]) et sur l'aire totale étudiée (V[Xi]) : 

V[Xih]-V[Yih].V[I'vi]+V[Yih].(ë'vi)2+(Yih)
2.V[ë'vi] 

(6.37) 
6 

V[X±] - l V[Xih] (6.38) 
h-1 

Remarque : La (6.37) a été calculée à l'aide de la propriété suivante : la variance du produit de deux variables 
aléatoires indépendantes Z, , Z~ e s t égale à : 

v [ z r z 2 ] - v[z 1 ) .v iz 2 ] + v [ z 1 ) . ( z 2 ) 2 + v [ z 2 i . ( z 1 ) 2 

La V[Zi.Z2] se minimise quand Z-, (ou Zo) est une constante : cela n'est pas le cas 
de cette étude car 1'"inverse de l'efficacité" est traitée comme une variable 
aléatoire et non comme une constante. 

Selon la formule citée par SCHERRER (1983b), la variance de l'abondance sur 
l'ensemble de la zone devrait être calculée comme suit : 

VfX'^ - N'.V^] 

formule analogue à celle présentée pour le Y, (6.36). 

Cette équation ne sera pas utilisée ici. En fait, en comparant la (6.38) à la 
formule présentée par SCHERRER, nous constatons que : 

V ^ ] < V[X'L] 

contrairement à l'égalité valable pour les moyennes (paragr. 2.5.2.1). En 
réalité, la différence entre les deux variances donne : 

6 6 _ 
V l X ' i l - V l X j ] - V l e ' v j l . K X N h . C v i h ) 2 - £ V - C v ^ ' ] 

h - 1 h - 1 

quantité strictement positive lorsque V[e'v.] ^0. Cela est dû à la présence 
d'un estimateur commun sur l'ensemble des strates (e'v.). L'indépendance entre les 
six strates ne serait donc pas respectée en appliquant la formule de la V[X'J]. 

(5) Variance de la biomasse totale par strate h (v[B<n])
 eC sur 1' ensemble de la 

baie (VfB^) : 

V[Bih] - VfX^l.w^ (6.39) 

V[Bt] - VIXjl-Wj» (6.40) 

Des intervalle^ de confiance autour des estimateurs peuvent ensuite être 
construits. Cv, , X. suivent une loi de t-Student & ne. degrés de liberté. Selon 
SATTERTHWAITE (in COCHRAN. 1977) nei sont approximativement égaux à : 
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6 

I 6h-s2vih 
h-1 

Nh.(Nh-nh) 
n e ^ (6.41) avec : gh 

£ Sh2-s4vih nh 

h-1 nh-l 

Nous avons donc : 

?[Cvi-tQ,2.JV[Cvi] < C-v± < Cvi+tQ/2.yV[Cvi] }-l-a (6.42) 

P|Xi"V2^|Xi] < \ < X^^^.yviX^l-l-Q (6.43) 

(avec : a - seuil d'erreur de 1ère espèce) 

et la précision relative est égale à : 

— - — x 100 (6.44) et — x 100 (6.45) 
Cvi Xi 

2.5.2.3. Estimation du biais de la moyenne. 

La prise en compte de l'efficacité au calcul des abondances et biomasses 
conduit à des estimations biaisées. 

Pour un groupe d'âge i et sur l'ensemble des strates, nous obtenons : 

Xi-E[Xi] - Yi.ë'vi-E[Yi.ë'v.] - Yi.ë'vi-E[Yi].E[ê'v.] 

Yi est un estimateur sans biais (SCHERRER, 1983b), c'est-à-dire : EfYJ- Yi. Le 
biais absolu est, en conséquence, égal à : 

XJ-EIXJ] - Yi.(ë'vi-E[ë'vi]) (6.46) 

avec l ' e x p r e s s i o n en t re l e s parenthèses égale au b i a i s de l ' e f f i c a c i t é pour les 
coqu i l l e s v ivan tes (paragr . 2 . 5 . 1 . 3 ) . Une formulation équiva len te e s t va lable 
auss i pour l a biomasse. 

2.53. Mortalité hivernale non due à la pêche réglementaire. 

2.53.1. Généralités. 

En dynamique de populations marines exploitées, les animaux sont considérés 
comme étant soumis a deux types de mortalité (I) par pèche et (II) naturelle, 
représentées par les coefficients instantanés F et M. 

Il existe des techniques permettant une estimation du coefficient instantané 
de mortalité par pèche telle que l'analyse des cohortes (cf. chapitre 3). Il est 
ensuite souvent possible d'exprimer F en fonction de l'effort de pèche et (ou) 
d'autres variables comme la biomasse du stock, la puissance motrice des navires de 
pèche, etc. (cf. chapitre 4). 
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Il est, par contre, difficile voire impossible de parvenir à évaluer le 
coefficient M. Même en tenant compte de la situation propice des stocks vierges, 
il n'est pas facile de déterminer une valeur surtout en l'absence de données sur 
une longue série d'années (DIOP, 1988). 

L'exploitation intensive du stock briochin de coquille Saint-Jacques ne 

permet pas d'estimer une valeur de M. C'est pourquoi, le travail effectué ici (cf. 

chapitre 2) a consisté à fixer une plage des valeurs plausibles de M définies à 

partir des hypothèses vraisemblables sur les caractéristiques biologiques de 

l'espèce (longévité moyenne apparente, âge de première maturité sexuelle, âge 

critique d'une cohorte inexploitée, etc.). Il a ensuite été constaté (cf. chapitre 

5) que les valeurs de 0,15 à 0,20 (correspondant à des taux annuels de mortalité 

de 14 à 18 %) sont les plus réalistes sans pouvoir, toutefois, exclure 

l'apparition des valeurs plus fortes. 

L'évaluation des mortalités devient encore plus délicate car certaines 

particularités doivent être prises en compte pour le stock étudié : 

(I) Entre la mortalité naturelle et la mortalité par pêche réglementaire 

correspondant aux animaux péchés et présentés à la criée, il existe des mortalités 

indirectement induites par la pèche ("par casse", par rejet et par fraude : cf. 

chapitre 2 et 3). 

(II) La saison de pèche est d'une durée de A à 6 mois : cela implique que la 

mortalité indirectement provoquée par la pêche n'est pas la même pendant l'hiver 

(ouverture de la pêche) ou l'été (fermeture). 

2.5.3.2. Mortalité attribuée à des causes non identifiées. Historique de l'expérience. 

A partir du mois de mars 1986, les pécheurs ont signalé de nombreuses 

coquilles vides avec des valves attachées. Cette observation n'avait pas été 

révélée lors des dragages expérimentaux réalisés pendant l'interruption de la 

pêche en fin janvier. Ainsi a-t-il été décidé de porter une partie des efforts 

d'échantillonnage durant la campagne scientifique de juin 1986 sur la mise en 

évidence et l'évaluation de cette mortalité qui s'étendait vraisemblablement sur 

une période entre février et mai. Les mesures sont devenues systématiques depuis 

la constatation de répétition de cette mortalité en 1987 et 1988. 

Le problème suivant se posait comment était-il possible de distinguer les 

coquilles mortes a partir de la fin d'hiver de celles provenant d'une mortalité 

antérieure ? existe-t-il un critère objectif à ce propos ? Sur ce dernier point, 

il faut préciser que (selon DAO, coram, pers.) 

-> Par opposition à la mortalité provoquée par la pèche, une grande partie 
de coquilles mortes a partir de la fin d'hiver se présente avec des valves encore 

attachées. Ce dernier élément indique qu'il s'agit d'individus soumis à la 

mortalité naturelle. 

-> Les coquilles soumises a une mortalité a partir de la fin de l'hiver le 

plus récent sont d'une couleur encore blanche dans la partie intérieure de leurs 

valves. La présence de balanes, Belenvs SD. . fixées aux environ du 15 mars peut 

également être visible lorsque ces dernières atteignent une taille suffisante (à 

partir de mai-juin). Il est connu que les balanes se fixent sur des surfaces 

vierges non colonisées par d'autres animaux. 
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-> Les valves provenant d'une mortalité antérieure ont un aspect différent. 

D'une part, des éponges, des bryozoaires et des algues y sont présents (ils se 

développent rapidement à partir du mois de juillet) et donnent une couleur 

rougeâtre au support de leur fixation. D'autre part, l'existence d'anomies, de 

crépidules et de tubes calcaires blancs de "vers" (Pomatoceros sp.) peut être 

observée. 

L'estimation basée sur l'étude des valves vides et des animaux vivants a 

déjà été appliquée chez les Pectinidés : MERRILL et POSGAY (1964) arrivent à fixer 

une valeur du coefficient instantané de la mortalité naturelle chez Placooecten 
wagellanicus. en étudiant comparativement les distributions des fréquences de 

tailles des individus vivants et morts sur des données d'une période de cinq ans. 

L'expérience menée dans le cadre de ce travail est différente de celle 

accomplie par ces auteurs. En effet : 

(I) L'étude actuelle ne prétend pas d'établir une valeur de coefficient 

instantané sur un long intervalle de temps (5 ans chez les chercheurs Canadiens) ; 

elle essaie de mettre en évidence l'existence d'un intervalle critique sur une 

échelle inférieure à l'année civile. 

(II) Ce travail ne suppose pas que la mortalité susceptible d'intervenir est 

uniquement composée de la mortalité naturelle (paragr. 2.5.3.1). 

En effet, les types de mortalité intervenant au cours de l'intervalle 
critique sont : 

(I) Mortalité naturelle. 

(II) Mortalité due à la fraude après la fermeture de la saison de pêche. 

(III) Mortalité "par casse" pendant la dernière partie de la saison de 

pêche. 

(IV) Mortalité des coquilles qui n'atteignant pas la taille marchande sont 

rejetées dans l'eau durant la dernière période des pêches réglementaires 

(principalement sur les individus des groupes d'âge 2 et 3). 

(V) Par contre, la mortalité due au passage de l'engin de pêche utilisé pour 

la fraude après la fermeture de la saison de pêche a été négligée (il s'agit 

vraisemblablement du chalut de fond qui balaye la surface au lieu de s'enfoncer 

comme la drague à coquilles). 

Les résultats de la première année ne sont pas présentés ici car la 

distinction des animaux soumis à une mortalité récente de ceux décédés au cours 

des années précédentes n'était pas encore basée sur des critères fiables. Cette 

opération est répétée sur la base d'un protocole plus précis en 1987 et 1988. 

Parmi les coquilles mortes, les valves attachées indiquent incontestablement 
l'action d'une mortalité naturelle. Par contre, les valves séparées, inférieures 
ou supérieures, peuvent également être le résultat d'autres causes de décès 
(coquilles cassées lors du passage de la drague, pêche frauduleuse etc.). 
L'estimation la plus fiable se situerait donc entre celle prenant en compte 
uniquement les coquilles entières et celle raisonnant sur l'ensemble de valves. 

Deux valves séparées, une creuse et une plate, amenées a bord du navire 
peuvent provenir du même individu après séparation par l'action de la drague. En 
règle générale, le nombre de coquilles mortes d'un groupe d'âge donné est 
considéré égal à l'effectif des valves attachées plus l'effectif du type de valve 
(inférieure ou supérieure) le plus élevé. 
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Ainsi pour un contenu de drague de : x valves entières (attachées), y valves 

creuses et z valves plates, le nombre de coquilles mortes capturées sera considéré 

égal à : 

x + y si y > z 

x + z si y < z 

Pour le traitement des données quatre variables déjà présentées sont 
nécessaires : 

(1) Le nombre de coquilles vivantes capturées et (2) l'efficacité 

correspondante de la drague ; (3) le nombre de coquilles récemment mortes pêchées 

par la drague et (4) l'efficacité de la drague vis-à-vis de ces dernières. 

2.5.3.3. Calcul de la moyenne. 

L'estimateur retenu est celui de la survie des coquilles entre l'hiver et la 

date de la campagne ; comme 1'"inverse de l'efficacité", il s'agit d'un estimateur 

rapport avec néanmoins deux différences (1) le plan d'échantillonnage pour 

l'efficacité est un E.A.S., ici il est stratifié et (2) une variable (coquilles 

vivantes) est introduite deux fois, au numérateur et au dénominateur. 

La survie est donnée par : 

nombre de coquilles vivantes 
survie -

nombre de coquilles vivantes + mortes 

L'estimateur rapport retenu fait appel aux moyennes de coquilles capturées 

corrigées par l'efficacité. Soit le groupe d'âge i et la strate h. La survie par 

strate (R*w) est égale à : 

C vih e' vi 
kih 

(6.47) 

Cvih.e'vi + Cmih.e'm. 

si nous acceptons l'indépendance entre Cv.. et e'v, d'une part, Cm., et e'm^ de 

l'autre. 

En réalité, le début et la fin de l'intervalle critique ne peuvent pas être 

précisément fixés ; si nous considérons grossièrement comme bornes de cet 

intervalle le début de l'année civile et la date de la campagne, celui-ci est 

d'une durée de six mois environ. Le coefficient instantané correspondant (MIL) est 

exprimé par : 

Mih - -2.Log(Rih) (6.48) 

Suivant les notations de COCHRAN (1977) un estimateur par groupe d'âge sur 

l'ensemble de la zone (R,) est ensuite calculé : 
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6 
e'vi-IVCvih 

h-1 
R. (6.49) 

6 6 
e'Vi-I Wh.Cvih + e ' m ^ Wh.Cmih 

h-1 h-1 

qui donne une estimation du coefficient instantané (Mj) : 

Mi - ^.LogCR^ (6.50) 

2.5.3.4. Calcul de la variance. 

Soit, encore, le groupe d'âge i et la strate h. la variance intra-strate 
(V[R., ]) est calculée par : 

V[num]- 2.R*h.Cov[num,dén]+Rih
2•V[dén] 

V[Rih] (6.51) 
(dén)2 

num, dén correspondant aux variables du numérateur et dénominateur de la 
(6.47). 

Pour le développement de cette équation, et en admettant l'indépendance 
entre toutes les variables introduites, sauf entre Cv,. et Cm,* , nous remarquons 
que : 

(1) V[num] - V[ë'vi.Cvih] 

(II) Cov[num,dén] - Vfe'v^.Cv^] + e'v̂ ^ .e'n^ .Cov[Cvih,Cmih] 

(III) V[dén] - Vlë'v^Cv^] + V[ë'mi.Cmih] +2 .ë'Vĵ  .ë'n^ .Cov[Cvih,Cmih] 

Le numérateur de (6.51) devient donc : 

(1-Rih)2V[e'viCvih]-2-Rih-<1-Rih)e'vie'miCov^Cvih'Cmih] + Rih^VIe'm^Cm^] 
(6.52) 

et le dénominateur : 

e'vi
2.Cvih

2 + e'mi
2.Cmih

2 + 2 .e 'v^ e 'mi -Cv^.Cm^ (6.53) 

avec : 

V[ë'vi.Cvih]-V[ë'v1]-V[CvihJ+(ê'vi)2.V[Cvih]+V[ë*vi].(Cvih)2 

V[;-cii.Cmih]-V[ë'mi].V[Cmih)+(ë'mi)
2.V[Cmih]+V[ë'mi].(Cmih)

2 

Sh -
r(Cvihj-Cvih).(CmihJ-Cmih) 

Cov[Cv i h ,Cm i h ] 
n h . ( n h - l ) 

2 3 6 



La variance sur l'ensemble de la baie peut être donnée par la formule 

(COCHRAN, 1977) : 

6 

ï 
h - 1 

V[R±)-

Wh
2 . (V[num]-2.R i .Cov[num,dén]+R i

2 .V[dén]) 

ï 
h - 1 

W h . ( e ' v i . C v . h + e ' m i . C m i h ) 

( 6 . 5 4 ) 

3. RESULTATS. 

Les trois campagnes d'évaluation présentées par la suite, ont été réalisées 

en juin 1986 et 1987 (navire océanographique "GWEN DREZ") et en juin 1988 (navire 

océanographique "THALIA"). 

L'étude de l'efficacité de la drague a été effectuée pendant les deux 

premières campagnes (pour les coquilles mortes uniquement en 1987). 

L'évaluation de la mortalité naturelle de la fin d'hiver concerne uniquement 

les résultats de deux dernières campagnes. 

Pendant ces trois années, il y a eu des répétitions de coups de drague sur 

certains points de la liste tirée au hasard. Cela pouvait provenir soit d'un 

incident technique constaté, soit de l'absence de matériel de vidéo sous-marine 

(cas fréquent en 1986) . Pour le traitement de ces prélèvements deux solutions 

étaient possibles : 

-> Soit de prendre toujours en compte le premier ou le second des deux coups 

de drague. 

-> Soit de ne retenir que le coup de drague présentant l'effectif capturé le 

plus élevé : cette deuxième technique supposerait, donc, que les coquilles soient 

toujours présentes sur le fond, la prise ou la non prise d'elles dépendant 

uniquement de la qualité de travail de l'engin de pèche. Cette deuxième idée a été 

suivie ici. 

3.1. Efficacité de la drague. 

L'estimateur retenu est calculé comme suit une première estimation est 

obtenue pour les coquilles du groupe d'âge 2 (Gr 2), une autre pour les plus vieux 

groupes d'âge (Gr 3+) regroupées. Les groupes d'âge les plus âgés (5 ou 6) ne 

présentent qu'occasionnellement des effectifs différents de zéro : une estimation 

indépendante par groupe d'âge s'est avérée donc délicate. Cette simplification 

n'entraine pas d'erreurs graves selon DAO (comm.pers.), l'efficacité de la 

drague est liée â l'écartement entre les dents et à leur longueur et à la taille 
des mailles du sac. Elle se présente pour les premiers groupes d'âge sous forme 

d'une fonction croissante et se stabilise pour les groupes plus âgés une fois 

acquis la taille de rétention 
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Les résultats sont présentés dans le tableau 6.1. 

n 
estimateur 
variance 
écart type 
C.V. (%) 
biais absolu 
biais relatif (%) 

TABLEAU 6.1 

EFFICACITE DE LA DRAGUE 50 

Coquilles vivantes 

Gr 2 

18 
1,793103 
0,028747 
0,169549 
9,456 

0,111100 
6,196 

Gr 3+ 

18 
1,480519 
0,008203 
0,090570 

6,117 
0,081925 

5,534 

Coquilles mortes 

Gr 2 

7 
2,277778 
0,425797 
0,652531 
28,638 
0,512963 
22,520 

Gr 3+ 

7 
1,153846 
0,005819 
0,076282 
6,611 

0,148066 
12,832 

(avec C.V. : coefficient de variation = écart type/moyenne x 100) 

L'estimation de l'efficacité de la drague pour les coquilles vivantes est le 
résultat d'un regroupement sur l'ensemble de deux années (1986 et 1987) il ne 
s'agit donc pas d'un E.A.S., mais d'un échantillonnage à différentes occasions 
renouvelé puisque les occasions de prélèvement sont définies, plus ou moins, 
arbitrairement (SCHERRER, 1983b). En effet, le respect du plan aléatoire s'avère 
impossible d'une part, cela dépasse les capacités humaines disponibles et, 
d'autre part, le tirage au hasard ne pourrait pas être strictement appliqué 
(existence des zones non échantillonnables par plongeur). 

L'approximation qui consiste à assimiler ce plan d'échantillonnage à un 
E.A.S se base sur l'hypothèse vraisemblable considérant comme négligeables les 
variations interannuelles de l'efficacité de la drague. 

Les résultats du tableau 6.1 indiquent la présence des coefficients de 
variation relativement faibles, de l'ordre de 5-10% (exception faite des coquilles 
mortes du groupe d'âge 2), mais les biais sont forts, avec des valeurs de l'ordre 
de grandeur des écarts type, notamment pour les coquilles mortes. Le biais d'un 
estimateur rapport dépend, en fait, du nombre de points échantillonnés (équations 
(6.22) et (6.23) ; paragr. 2.5.1.3) : la faible taille d'échantillon serait donc 
mise en cause. 

3.2. L'abondance et la hiomasse du stock. 

L'abondance et la biomasse du stock sont exprimées en millions d'individus 
et en tonnes, respectivement. Pour convertir les abondances en biomasses, les 
paramètres de croissance proposés par ANTOINE (1979) et par VERON (1979) ont été 
utilisés. Les tableaux 6.2 â 6.4 donnent les éléments essentiels de la 
stratification et les résultats d'évaluations de juin 1986 ; la figure 6.3 
présente pour la même année la structure selon l'âge de la population dans les six 
strates et dans l'ensemble de la baie. Les mêmes informations sont rapportées dans 
les tableaux 6.5 â 6.7 et la figure 6.4 pour la campagne de 1987 et dans les 
tableaux 6.8 â 6.10 et la figure 6.5 pour la campagne de 1988. 
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STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TABLEAU 6.3 

ABONDANCES 1986 (106 animaux) 

Gr 2 

14,01 
12,00 
7.14 
3,53 
10,39 
0,91 

Gr 3 

4,38 
3,20 
2,05 
1,78 
4,32 
0,38 

Gr 4 

2,18 
1,46 
1.34 
1.31 
2,83 
0,24 

Gr 5 

0,43 
0,58 
0,55 
0,50 
0,44 
0,13 

Gr 6+ 

0,24 
0,26 
0,17 
0,10 
0,54 
0,24 

BIOMASSES 1986 (tonnes) 

Gr 2 

1315 
1126 
670 
332 
975 
85 

Gr 3 

624 
455 
291 
253 
616 
54 

Gr 4 

394 
265 
242 
236 
511 
44 

Gr 5 

90 
121 
114 
104 
93 
28 

Gr 6+ 

54 
58 
38 
23 
122 
55 

TABLEAU 6.2 

CARACTERISATION 
DES STRATES EN 1986 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

Nh 

226524 
181219 
181219 
249177 
407743 
90610 

nh 

14 
24 
24 
11 
19 
5 

Wh 

0,1695 
0,1356 
0,1356 
0,1864 
0,3051 
0,0678 

ABONDANCE 
ECART TYPE 
BIAIS 
D.D.L. 
%PRECISION 
BIOMASSE 
ECART TYPE 

TABLEAU 6.4 

ESTIMATION GLOBALE 1986 

Gr 2 

47,978 
6,748 
2,973 
57 

28,180 
4502 
633 

Gr 3 

16,101 
1,546 
0,891 
64 

19,190 
2294 
220 

Gr à 

9,363 
0,961 
0,518 
55 

20,572 
1692 
174 

Gr 5 

2,642 
0,296 
0,146 
64 

22,360 
550 
62 

Gr 6+ 

1,547 
0,340 
0,086 
32 

44,803 
351 
77 

TABLEAU 6.5 

CARACTERISATION 
DES STRATES EN 1987 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

Nh 

249177 
135914 
181219 
271829 
385091 
90610 

nh 

19 
25 
19 
6 
21 
8 

vh 

0,1897 
0,1034 
0,1379 
0,2069 
0,2931 
0,0690 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TABLEAU 6.6 

ABONDANCES 1987 (106 animaux) 

Gr 2 

10,51 
7,92 
8,16 
24,70 
24,92 
3,72 

Gr 3 

5,46 
2.10 
1,68 
2,75 
2,71 
1,88 

Gr 4 

1.13 
0,29 
0,45 
1.81 
0,62 
0,25 

Gr 5 

0,87 
0.17 
0,32 
0,40 
0,46 
0,13 

Gr 6+ 

0,52 
0,06 
0,10 
0,07 
0,16 
0,12 

BIOMASSES 1987 (tonnes) 

Gr 2 

986 
743 
765 
2317 
2339 
349 

Gr 3 

777 
299 
239 
392 
387 
268 

Gr 4 

204 
52 
82 
327 
113 
45 

Gr 5 

182 
35 
68 
84 
96 
28 

Gr 6 + 

119 
13 
22 
15 
37 
27 

ABONDANCE 
ECART TYPE 
BIAIS 
D.D.L. 
%PRECISION 
BIOMASSE 
ECART TYPE 

TABLEAU 6.7 

ESTIMATION GLOBALE 1987 

Gr 2 

79,921 
11,100 
4,952 
19 

29.081 
7499 
1041 

Gr 3 

16.580 
2.278 
0.917 
34 

27.934 
2362 
324 

Gr 4 

4,555 
0,956 
0,252 
7 

49,641 
823 
173 

Gr 5 

2.366 
0,377 
0.131 
34 

32,430 
493 
79 

Gr 6+ 

1.027 
0.202 
0.057 
39 

39.746 
233 
46 
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TABLEAU 6.8 

CARACTERISATION 
DES STRATES EN 1988 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

Nh 

249177 
135914 
181219 
271829 
385091 
90610 

nh 

25 
24 
21 
5 
18 
7 

Wh 

0,1897 
0,1034 
0,1379 
0,2069 
0,2931 
0,0690 

ABONDANCE 
ECART TYPE 
BIAIS 
D.D.L. 
%PRECISION 
BIOMASSE 
ECART TYPE 

TABLEAU 6.10 

ESTIMATION GLOBALE 1988 

Gr 2 

12,202 
1,700 
0,756 
30 

28,458 
1145 
159 

Gr 3 

42,844 
5,854 
2,371 
31 

27,884 
6103 
834 

Gr 4 

7,002 
0,813 
0,387 
58 

23,274 
1266 
147 

Gr 5 

1,646 
0,307 
0,091 
13 

40,255 
343 
64 

Gr 6+ 

1,456 
0,335 
0,081 
36 

46,681 
331 
76 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TABLEAU 6.9 

ABONDANCES 1988 (106 animaux) 

Gr 2 

3,50 
0.77 
5,14 
1,56 
0,88 
0,35 

Gr 3 

7,17 
4,59 
5,16 
4,83 
17,48 
3,60 

Gr 4 

2,43 
1,30 
0,68 
0,24 
1,68 
0,67 

Gr 5 

0,24 
0,28 
0,09 
0,40 
0,41 
0,23 

Gr 6+ 

0,52 
0,08 
0,08 
0,24 
0,41 
0,13 

BIOMASSES 1988 (tonnes) 

Gr 2 

329 
72 
482 
146 
83 
33 

Gr 3 

1022 
655 
735 
688 
2491 
513 

Gr 4 

440 
235 
122 
44 
303 
121 

Gr 5 

49 
58 
19 
84 
86 
48 

Gr 6+ 

117 
17 
17 
55 
94 
30 

Des modifications ont été apportées sur la taille de certaines strates 
géographiques pendant les deux dernières années (tableaux 6.2, 6.5 et 6.8) ce 
fait n'est que d'une ampleur négligeable et, par conséquent, la comparaison des 
résultats de trois années successives est possible. 

Les campagnes 1986 à 1988 illustrent les caractéristiques typiques d'un 
stock à longue histoire d'exploitation intensive la présence dans les captures 
des individus âgés de plus de 5 ou 6 ans n'est qu'exceptionnelle. 

Nous pouvons greffer les intervalles de confiance des abondances des groupe 
d'âge dominants (2 et 3) (seuil de confiance : 1-a - 0,95) : 

GROUPE D'AGE 2 

cohorte 1984 : P[ 34,458 < XL < 61.498 ] - 0,95 

cohorte 1985 : P[ 56,680 < XL <103.163 ] - 0.95 

cohorte 1986 : P[ 8,730 < Xi < 15,675 ] - 0,95 

GROUPE D'AGE 3 

cohorte 1983 : P[ 13.011 < Xj < 19.191 ] - 0,95 

cohorte 1984 : P[ 11,949 < Xi < 21,212 ] - 0,95 

cohorte 1985 : P[ 30.897 < Xi < 54,791 ] - 0,95 
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Figure 6.3. Histogrammes de structure en âge (en %) de la 
population évaluée en 1986 (après correction par 
l'cfTicacité). 
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Figure 6.4. Histogrammes de structure en âge (en %) de la 

population évaluée en 1987 (après correction par 

l'efficacité). 
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Figure 6.5. Histogrammes de structure en âge (en %) de la 
population évaluée en 1988 (après correction par 
l'efficacité). 
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Les résultats soulignent l'existence d'une variabilité notable de 
recrutement pour les cohortes 1984 à 1986 : cette constatation concerne également 
les effectifs totaux et la répartition des animaux par secteur géographique. Il 
est intéressant de signaler la présence d'une forte abondance des coquilles de la 
cohorte de 1985 dans l'est de la baie (strates 4, 5 et 6), contrairement aux 
cohortes de 1984 et 1986 (tableau 6.11). 

REPARTITION DU 

ANNEE 

1986 

1987 

1988 

1 

29,2 

13,2 

28,7 

TABLEAU 6 

GROUPE 

2 

25,0 

9.9 

6,3 

11 

D'AGE 2 PAR STRATE (en %) 

STRATE 

3 

14,9 

10,2 

42,1 

No 

4 

7,4 

30.9 

12,8 

5 6 

21,7 1,9 

31,2 4.7 

7,2 2,9 

A la suite des résultats de la campagne de 1987 et en raison de la faible 
représentativité des vieux groupes d'âge sur le gisement, des mesures 
conservatrices de gestion ont été prises pour la saison de pêche 1987-1988 (faible 
effort de pêche, fermeture d'une zone de 60 km2 faisant partie des strates 5 et 
6). Ces mesures se sont révélées, d'un premier point de vue, profitables. Cela est 
constaté par la forte abondance de coquilles du groupe d'âge 3, constituant 
l'essentiel de la ressource pour l'année 1988, d'autant plus que le recrutement de 
la cohorte 1986 était le plus pauvre de ces dernières années. Ces propositions de 
gestion ont déjà fait l'objet d'une première analyse (DAO, non publié). 

Les estimateurs utilisés, abondances et biomasses, présentent, dans la 
plupart, des valeurs de précision relative de l'ordre de 25-30% cette 
imprécision n'est pas négligeable, mais permet toujours de dégager des conclusions 
quantitativement valables sur la comparaison des différentes cohortes. Les 
variances des abondances et des biomasses ne sont qu'en faible partie dues a 
celles des efficacités de la drague (tableau 6.12). 

CAMPAGNE (1) 
1986 (2) 

CAMPAGNE (1) 
1987 (2) 

CAMPAGNE (1) 
1988 (2) 

TABLEAU 6.12 

PRECISION RELATIVE DE L'AB0NDANCE(%) 

Cr 2 

28.180 
26.606 

29.081 
27.347 

28.458 
26,398 

Cr 3 

19,190 
18.302 

27,934 
27,318 

27,884 
27,153 

Cr 4 

20,572 
19.750 

49,641 
49.009 

23,274 
22.469 

Cr 5 

22.360 
21.692 

32.430 
31.815 

40.255 
39.757 

Gr 6+ 

44,803 
44,348 

39.746 
39.060 

46,681 
46.183 
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(avec efficacité : (1) = > traitée comme variable aléatoire, cas retenu dans ce travail ; (2) = > considérée comme 
constante). 

Par contre, les biais proviennent entièrement de l'introduction de 
l'efficacité. Leurs valeurs sont de 2 à A fois inférieures à celles des écarts 
type correspondant. 

3.3. La mortalité non directement liée à la pêche. 

Les r é su l t a t s obtenus en 1987 et 1988 sont présentés dans les tableaux 6.13 
à 6.16. 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TABLEAU 6. L3 

TAUX DE SURVIE PENDANT LA PERIODE CRITIQUE 1987 

Gr 2 

0,8782 
0,9142 
0,9103 
0,9193 
0,9491 
0.9796 

Gr 2 

0,260 
0.179 
0.188 
0,168 
0,104 
0,041 

Gr 3 

0,7775 
0,7701 
0,8450 
0,7898 
0,7954 
0,8569 

I 

Gr 3 

0,503 
0,523 
0.337 
0.472 
0.458 
0.309 

MOYENNES 

Gr 4 

0,8113 
0,5689 
0,7738 
0,7427 
0,6484 
0,8279 

VALEURS DE 

Gr 4 

0,418 
1,128 
0.513 
0.595 
0.866 
0.378 

Gr 5 

0,8829 
0,6274 
0.8310 
0,6063 
0,6648 
0,9112 

M 

Gr 5 

0,249 
0,932 
0,370 
1.001 
0,817 
0.186 

Gr 6+ 

0,7116 
0,8179 
0,8179 
1,0000 
0,6063 
0,8998 

Gr 6+ 

0,680 
0,402 
0.402 
0,000 
1,001 
0,211 

ESTIMATEUR 
ECART TYPE 
C.V.(%) 
M 

TABLEAU 6.14 

ESTIMATION DE LA SURVIE EN 1987 
ENSEMBLE DE LA BAIE 

Gr 2 

0,9238 
0,0166 
1,792 
0,1584 

Gr 3 

0,7965 
0,0315 
3,950 
0,4552 

Gr 4 

0,7388 
0,0588 
7.966 
0,6055 

Gr 5 

0,7516 
0.0554 
7.367 
0,5711 

Gr 6+ 

0.7383 
0.0655 
8.865 
0.6067 
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STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TABLEAU 6.15 

TAUX DE SURVIE PENDANT LA PERIODE CRITIQUE 1988 

MOYENNES 

Gr 2 

0,8194 
0,8104 
0,9423 
0,5121 
0,6221 
0,7974 

Gr 3 

0,7163 
0,6872 
0,7146 
0,7700 
0,7894 
0,9130 

Gr 4 

0,7792 
0,6837 
0,7010 
0,7938 
0,6733 
0,8331 

Gr 5 

0,5778 
0,7792 
0,7496 
0,7623 
0,6026 
0,8850 

Gr 6+ 

0,7254 
0,5620 
1,0000 
0,6581 
0,8929 
0,8998 

VALEURS DE M 

Gr 2 

0,398 
0,421 
0,119 
1,339 
0,949 
0,453 

Gr 3 

0,667 
0,750 
0,672 
0.523 
0,473 
0,182 

Gr 4 

0,499 
0,760 
0,710 
0,462 
0,791 
0,365 

Gr 5 

1,097 
0,499 
0,576 
0,543 
1,013 
0,244 

Gr 6+ 

0,642 
1,153 
0,000 
0,837 
0,227 
0,211 

ESTIMATEUR 
ECART TYPE 
C.V.(%) 
M 

TABLEAU 6.16 

ESTIMATION DE LA SURVIE EN 1988 
ENSEMBLE DE LA BAIE 

Gr 2 

0,7832 
0,0449 
5,733 
0,4887 

Gr 3 

0,7612 
0,0218 
2,860 
0,5458 

Gr i* 

0,7299 
0,0283 
3,876 
0,6298 

Gr 5 

0,6994 
0,0540 
7,718 
0,7151 

Gr 6+ 

0,7663 
0,0729 
9,511 
0,5324 

Un premier examen des résultats montre l'existence d'une variabilité du taux 
de survie, d'une strate à l'autre, pour un groupe d'âge donné ; cela est confirmé 
par le résultat significatif d'un test non-paramétrique effectué (KRUSKAL-WALLIS) 
sur l'année 1987. 

En comparant les résultats obtenus pendant les deux années successives, nous 
constatons que le taux de survie des groupes d'âge déjà exploités reste du même 
ordre de grandeur, d'une campagne à l'autre. Cela n'est pas le cas pour le groupe 
2. 

Les coefficients de variation (tableaux 6.14, 6.16) varient de 2-10% 
environ: ils sont inférieurs à ceux des variables du numérateur et dénominateur et 
cela pourrait être dû aux fortes corrélations entre ces deux dernières. 
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4. DISCUSSION. 

4.1. Organisation et déroulement des campagnes. 

La campagne d'évaluation directe est la première méthode qui peut donner une 

information quantitative relativement fiable sur le groupe d'âge 2 ; toute autre 

méthode (telle que captage du naissain, abondance des juvéniles du groupe d'âge 1) 

ne fournit qu'une estimation d'intérêt qualitatif. De plus, l'évaluation directe 

garde son intérêt pour les groupes d'âge déjà exploités : les estimations de ces 

derniers, à l'aide des méthodes indirectes basées sur l'analyse des cohortes, ne 

peuvent être acquises qu'avec quelques années de retard ( FARRUGIO et al., 1981 ; 

LAUREC et al., 1983). 

4.1.1. Le plan d'échantillonnage. 

Pour définir le plan d'échantillonnage les informations suivantes sont, a 
priori. connues : 

(1) La population n'est pas répartie uniformément, sur l'ensemble de la 

baie ; 

(2) Il existe un moyen pour décrire approximativement la répartition du 

gisement, tout au moins en ce qui concerne les groupes d'âges déjà exploités : il 

s'agit de la répartition de l'effort de pêche et des débarquements au cours des 

années précédentes. Celle-ci constitue une information précieuse étant données la 

sédentarité de l'espèce et l'existence de "tâches" de micro-répartition des 

animaux. 

Il a été donc considéré indispensable de combiner un plan d'échantillonnage 

stratifié à une allocation prenant en compte les informations des saisons de pèche 

précédentes. Le poids par strate a été défini par une expression pondérée des 

débarquements commerciaux des cinq années précédentes. Cette prise en compte de 

plusieurs années conduit à éviter les grandes variations du taux d'échantillonnage 

d'une strate donnée, d'une année à l'autre. Dans l'hypothèse où une seule saison 

de pêche serait utilisée, le taux d'échantillonnage par strate dépendrait 

presqu'exclusivement de l'abondance d'un seul groupe d'âge (Gr 3) et le plan 

serait incapable de répondre à une simple situation d'interdiction temporaire de 

la pêche dans une strate donnée (p.ex. fermeture d'une zone de pêche pour la 

saison 1987/88) . 

En comparant cette méthode à celle d'allocation proportionnelle 

(paragr.2.U.2), deux inconvénients apparaissent : 

(1) L'information sur les débarquements commerciaux, donne une image 

uniquement pour les groupes d'âge déjà exploités le nombre d'échantillons par 

strate est donc indépendant de la répartition du groupe 2. Si deux cohortes 

successives sont réparties différemment sur l'ensemble de la baie (p.ex. cohortes 

de 1986 et 1985), 11 y aura un faible taux d'échantillonnage dans une zone riche 

en individus de deux ans cela peut amener à sous-échantillonner une strate de 

grande surface (p.ex. strate U) avec des conséquences sur la précision relative 

des estimateurs calculés. Le tableau 6.17 montre les résultats d'une simulation 

théorique de comparaison entre les deux plans d'échantillonnage stratifié. Par 

simplification, la moyenne et la variance de la population par strate sont 

considérées égales aux valeurs observées en 1987 et 1988, le nombre total 

d'échantillons étant fixé. 
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1987 (A) 
(B) 

1988 (A) 
(B) 

TABLEAU 6.17 

PRECISION RELATIVE (en %) 
COMPARAISON DE DEUX PLANS D'ECHANTILLONNAGE 

Gr 2 

29,081 
23,101 

28,458 
29,483 

Gr 3 

27,934 
27,183 

27,884 
23,361 

Gr à 

49,641 
26,335 

23,274 
23,946 

Gr 5 

32,430 
27,962 

40,255 
27,764 

Gr 6+ 

39,746 
38,273 

46,681 
40,570 

(avec : (A)= > allocation en fonction des débarquements ; (B)= > allocation proportionnelle). 

Nous constatons donc qu'en général, la précision apportée par le plan à 

allocation proportionnelle est meilleure que celle de l'allocation retenue. 

(2) Une hypothèse simplificatrice est admise : les caractéristiques de la 

flottille fréquentant les différentes strates sont considérées identiques. En 

réalité, la capacité à détecter les "tâches" et, par conséquent, le rendement 

d'une saison de pêche sont liés à certains facteurs pouvant changer d'une strate à 
l'autre selon le type de bateaux qui les fréquentent. 

Malgré ces inconvénients, le plan d'échantillonnage ainsi défini donne la 

possibilité de centrer plus l'intérêt sur certaines strates que sur d'autres. Dans 

la mesure où une stratégie de gestion se base sur des connaissances plus fines 

pour certains secteurs, il parait profitable d'accorder plus de poids aux zones 

qui attirent "traditionnellement" l'essentiel de l'effort de pêche (p.ex. la 

réglementation décidée pour la saison de pèche 1987/88). 

4.1.2. Le tirage des points. 

Il a été signalé qu'en informatique tout générateur des nombres tirés au 
hasard ne peut donner que des valeurs pseudo-aléatoires. Cela est surtout vrai 
pour le premier nombre d'une série générée et pose des problèmes si le tirage se 
fait pour obtenir une série relativement courte. Pour surmonter cette difficulté, 
nous n'avons pas retenu la série tirée à partir du premier nombre, mais seulement 
après avoir laissé tourner le programme jusqu'à un incrément de générateur 
suffisamment grand cette procédure a des conséquences sur la rapidité 
d'exécution du programme, mais élimine pratiquement le risque d'une tendance non-
aléatoire . 

Une simulation théorique effectuée a démontré que les nombres d'une série 
suffisamment longue (p.ex. n - 100), tirée par le programme, ont été 
approximativement distribués selon une loi uniforme (tableau 6.18), en accord avec 
LICNELET (1985). 
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Cas théorique 

Série générée(n-100) 

TABLEAU 6.18 

RESULTATS COMPARATIFS 
DE LA SIMULATION 

MOYENNE 

0,5000 

0,4888 

ECART TYPE 

0,2887 

0,2^51 

Un autre aspect intéressant est celui de l'absence de périodicité constatée 

x.+fi. - nombres de lors de l'étude des autocorrélations entre x 4 , x-+5 4 (où : 
i ' î i x î ' x x 

la série tirée ; 6- - décalage). La figure 6.6 montre que les fluctuations 

obtenues ne constituent qu'un "bruit blanc". 

Le générateur présente un inconvénient lié à la reproduction du tirage en 

deux étapes : une pour la latitude, une autre pour la longitude. Cela signifie que 

la simulation, dans les deux cas, doit être initialisée par l'introduction des 

nombres relativement différents, sinon il y aurait la tendance d'évolution des 

coordonnées géographiques des points dans un même sens (p.ex. les points retenus 

iraient du nord-ouest au sud-est, etc.). 
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Figure 6.6. Elude des autocorrélations entre lu nombres aléatoires tirés par le générateur selon une suite de 

FIBONACCI. 
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4.1.3. La précision sur la distance parcourue. 

Malgré le double système de vérification de la distance parcourue par la 

drague sur le fond, le risque de biais n'est pas complètement éliminé : cela peut 

entraîner donc une imprécision sur le taux d'échantillonnage par strate (fn -

n>/N. ) avec des conséquences sur les calculs des variances et des degrés de 

liberté. 

Le problème posé est triple, lié aux conditions d'échantillonnage (taille du 

bateau et inertie, nature du fond, adéquation entre les manoeuvres et les 

décisions, conditions météorologiques) : (1) imprécision sur la méthode du grappin 

où celui-ci peut être trainé sur le fond. Le cas inverse existe avec un filage 

trop rapide et une résistance du filin lancé donnant l'illusion que celui-ci est 

tendu ; (2) imprécision sur le suivi par la vidéo sous-marine et (3) difficulté de 

respecter 1'équiprobabilité des coups de drague sur certaines zones particulières 

(secteurs à fort colmatage). 

4.1.3.1. Evaluation de la distance parcourue à l'aide du grappin. 

La distance évaluée à l'aide du grappin n'est pas celle réellement parcourue 

sur le fond : elle correspond plutôt à celle entre la drague et le bateau au 

moment de l'arrêt. La distance réelle serait, donc, égale à [(200)2 - (h)2] ' (h 

- profondeur). Cette erreur ne deviendrait supérieure à 5% que si les profondeurs 

dépassaient les 60 m, condition Jamais rencontrée dans la zone étudiée. 

4.1.3.2. Le suivi de l'expérience par la vidéo sous-marine. 

L'utilisation de la roue odométrique soudée sur la drague ne doit pas 
modifier le comportement de cette dernière vu son poids faible. Toutefois : (1) il 
arrive parfois, sur des fonds à "ripple-marks", d'observer que la roue-témoin ne 
tourne pas régulièrement et la distance est donc mal estimée ; (2) au début du 
coup de drague, lors de la montée en vitesse du bateau, et à la fin, à cause de 
l'inertie due au poids du navire, les conditions de dragage sont particulières 
cela pourrait induire, selon BUESTEL et aj.. (1985a), un changement de l'efficacité 
de l'engin de pèche. 

Une comparaison des deux estimations différentes (grappin, vidéo sous-
marine) de la distance parcourue a été tentée une différence significative 
indiquerait qu'une information commune ne puisse pas être acquise à partir de ces 
deux méthodes. Pour cela, un test non-paramétrique des signes a été effectué au 
seuil de confiance 1-Q - 0,95 (tout en considérant la distance estimée à l'aide du 
grappin toujours égale à 200 m). L'hypothèse nulle (HQ) est formulée comme suit : 
"il n'y a pas de différence significative entre les distances calculées à partir 
des deux méthodes". Elle est testée contre l'hypothèse alternative (H,) "les 
deux méthodes donnent des estimations signiflcatlvement différentes". Nous avons 
obtenu : 
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TABLEAU 6.19 

TEST SUR LES DISTANCES ESTIMEES PAR LES DEUX METHODES 

ANNEE 

1986 
1987 
1988 

DISTANCE (CAMERA) 

N 

31 
70 
91 

MOY 

185,42 
192,30 
190,89 

E.T. 

26,28 
23,17 
19,68 

RESULTATS DU TEST DES SIGNES 

VALEUR CRITIQUE 

0,184 
0,226 
0,204 

DECISION 

H0 CONSERVEE 
II 

11 

La comparaison statistique a confirmé que les deux méthodes ne donnent pas 

de résultats significativement différents : il n'y a donc pas introduction d'un 

biais (sous- ou surévaluation systématique) dans l'unité de distance de 200 m et 

dans l'estimation de la taille exacte et du poids des strates. Cependant, une 

conclusion générale ne peut être tirée ; d'une part, le test des signes appliqué 

n'est pas suffisamment puissant et, d'autre part, les fortes valeurs des écarts 

type des estimations obtenues par la caméra (tableau 6.19) indiquent qu'il y a une 

incertitude non négligeable autour de la distance moyenne. A noter, en outre, que 

la tendance générale de l'estimation à l'aide de la caméra sur les trois campagnes 

est l'obtention de distances plus courtes que celles évaluées par la méthode du 

grappin. Il n'est donc pas exclu que, lors de la réalisation de la double 

expérience, le filin soit jugé tendu avant que les 200 m ne soient réellement 

parcourus en raison de la profondeur ou de la force du courant. La roue 

odométrique mesure la distance indépendamment de ces deux facteurs (profondeur, 

courant). 

4.1.3.3. Contraintes liées à la nature sédimentaire du fond et aux conditions climatiques. 

Lorsque les points d'échantillonnage sont réalisés dans des zones à fort 

colmatage (principalement dans la partie sud-est de la strate 1), la drague ne 

travaille de manière efficace que sur une partie de la distance totale du trait ; 

le sac se remplit trop vite. Lorsque ce dernier est plein, il devient inutile de 

continuer à pécher. Il est alors nécessaire de prévoir des traits plus courts pour 

maintenir 1'équiprobabilité des observations. 

Selon BAIRD et GIBSON (1956), pour les zones a fort colmatage, un changement 

de l'écartement entre les dents amènerait à réduire les débris entrant dans la 

drague mais cela modifierait l'efficacité vis-à-vis des coquilles de petite 

taille et manquerait, en plus, de souplesse étant donné le caractère aléatoire du 

plan d'échantillonnage. 

Un dernier point à signaler est lié aux variations des facteurs climatiques 

et marégraphiques pouvant, selon BAIRD (1959), affecter l'efficacité de la drague; 

en adoptant une orientation et une vitesse du bateau en fonction du courant et du 

vent et en modulant la longueur du câble filé selon les circonstances, le rôle de 

ces composantes n'est qu'aléatoire. 

Dans la pratique les traits sont tous réalisés en remontant le courant et la 

vitesse recherchée est d'environ 2 noeuds sur le fond. Ces conditions sont 

contrôlées par la vitesse de rotation de la roue et la pénétration des dents de la 

drague dans le sédiment. 
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4.2. Efficacité de la drague, 

Le fait que le biais des estimateurs utilisés est principalement affecté par 

le nombre d'observations (plongées), n'est pas surprenant : selon COCHRAN (1977), 

l'estimateur rapport est sensible à la taille de l'échantillon (devant dépasser 

les 30 observations) ainsi qu'aux coefficients de variation de variables du 

numérateur et dénominateur (ne devant pas excéder le 10% environ). Si ces 

conditions ne sont pas satisfaites, le biais augmente et le coefficient de 

dissymétrie ("skewness") de l'estimateur, de valeur positive, est loin d'être 

négligeable. Dans notre cas, comme cela a déjà été expliqué, le nombre 

d'observations est limité par la particularité de la technique et les moyens 

existants. 

La valeur positive du biais est due à la corrélation positive entre les 

nombres de coquilles dans la drague et sur sa trace. L'existence d'une forte 

covariance positive entre les deux variables contribue à la diminution rapide de 

la variance de l'efficacité (formules (6.13) et (6.14)), mais cela n'est pas le 

cas en terme de biais de l'estimateur rapport. 

Une amélioration serait obtenu si un plan stratifié était appliqué par 

subdivision en strates sédimentaires selon des critères qualitatifs (BUESTEL et 

al. . 1985a). Cette suggestion est difficilement applicable en raison de la 

morphologie compliquée des unités biosédimentaires et du manque de critères 

objectifs pour créer des strates homogènes. En tout état de cause, cela revient à 

multiplier le nombre de plongées sur la trace de la drague qui constitue déjà, à 

l'heure actuelle, un facteur limitant. 

Les résultats obtenus mettent en évidence une relation entre l'efficacité et 

la taille et, par conséquent, l'âge des individus l'efficacité se manifeste donc 

comme une sélectivité des coquilles à travers les dents qui s'ajoute à 

l'échappement des animaux en-dessous des dents lorsque la drague travaille 

irrégulièrement. Le rôle de la taille est nettement plus accentué chez les 

coquilles mortes. Une première explication peut être donnée (DAO, comm. pers.) 

les individus vivants sont légèrement enfouis dans le sédiment. Si les dents de la 

drague sont bien enfoncées (fonds mous), la quasi-totalité des animaux, dérangée 

par le passage de l'engin, est amenée à la surface du sédiment et capturée ; 

toutefois, une partie d'individus, de taille plus faible, peut toujours échapper à 

travers les dents. Les coquilles mortes restent à la surface du sédiment et sont 

plus facilement ramassées par la drague surtout si elles sont de grande taille ; 

cependant, étant donnée leur légèreté, il se trouve que les plus petites d'entre 

elles peuvent passer entre les dents, dans une proportion plus grande que les 

individus vivants de la même taille. 

4.3. L'abondance et la biomasse du stock. 

4.3.1. Variabilité temporelle du recrutement. Comparaison avec les résultats des méthodes 
indirectes. 

Les estimations obtenues mettent l'accent sur la variabilité du recrutement. 

Les résultats des campagnes, pour l'abondance du groupe 2, sont comparés aux 

estimations obtenues par application du modèle de capturabilité sur les 

débarquements correspondant pour les saisons de pèche 1986/87 et 1987/88 (cf. 

chapitre 4). Les calculs ont été appliqués aux cohortes de 1984 et 1985, celle de 

19B6 n'étant pas encore entree en phase exploitée au moment de la rédaction de ce 
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chapitre. Le résultat de la comparaison apparaît dans le tableau 6.20 ; les 

abondances sont exprimées en millions d'individus. 

TABLEAU 6.20 

ABONDANCE DE COQUILLES ST-JACQUES DE 2 ANS 

COHORTE 

1984 

1985 

CAMPAGNE DE JUIN 

47,978 ± 13,520 

79,921 ± 23,242 

MODELE DE CAPTURABILITE 

40,013 < Gr2 < 54,925 

44,083 < Gr2 < 59,930 

Les bornes de l'intervalle, dans le cas de l'utilisation de la méthode 

indirecte, correspondent aux scénarios extrêmes selon les valeurs des paramètres 

injectés (cf. chapitres 2,3,4,5). Pour que les résultats des deux méthodes soient 

comparables, les abondances calculées à l'aide du modèle de capturabilité 

correspondant à l'âge de 2,5 ans, sont ramenées par extrapolation à celles à 2 

ans. 

Nous pouvons constater une concordance de l'ordre de grandeur des deux 

estimations pour la cohorte 1984, mais cela n'est pas le cas pour celle de 1985. 

Le modèle de capturabilité aurait en effet, tendance à diminuer l'écart entre les 

deux cohortes évalué lors des campagnes de 1986 et 1987. Pour cela, trois 

hypothèses différentes reposant surtout sur les résultats calculés en juin 1987 

dans la strate 4 (sud-est de la baie), peuvent être formulées : 

(I) L'évaluation de juin 1987 a conduit à une surestimation de l'abondance 

du Gr 2. L'abondance des 25 millions d'individus de la strate 4 parait en effet 

peu vraisemblable. Cela pourrait probablement provenir d'un sous-échantillonnage 

dû au système d'allocation proposé (paragr. 4.1.1). Cette forte valeur n'a pas été 

vérifiée lors de la saison de pèche suivante (1987/88) où les prises dans cette 

zone ont été faibles. Son ordre de grandeur n'a pas été justifié, non plus, lors 

de la campagne de juin 1988 (effectif du Gr 3, tableau 6.9). 

(II) La valeur évaluée pour la strate 4 n'a pas été surestimée. Cependant, 

si les coquilles de la cohorte 1985 étaient d'une taille moyenne plus petite 

qu'habituellement (effet probable d'une ponte tardive), une fraction moins grande 

d'individus atteindrait la taille marchande au début de la saison de pêche 

1987/88. Par conséquent, le modèle de capturabilité ne serait pas capable de 

donner une estimation fiable de l'abondance. Il faut tout de même signaler que ce 

scénario parait peu probable car une bonne abondance de la cohorte 1985 dans la 

strate 4 devrait être identifiée, non seulement en juin 1987, mais aussi en 1988 ; 

de plus, les comparaisons de croissance selon les strates et les cohortes n'ont 

pas révélé l'existence de faible taille (chapitre 7). 

(III) Il n'y pas eu une surestimation lors de la campagne de 1987 et les 

coquilles n'étaient pas de petite taille non plus. Toutefois, la prise des mesures 

de gestion très restrictives pour la saison de pèche 1987/88 pourrait aboutir à 

une situation s'écartant de l'équilibre des années précédentes sur lequel est 

fondé le modèle de capturabilité. Cela aurait pour effet une mauvaise estimation 

de l'abondance par la méthode indirecte. 
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A ces trois interprétations possibles, il faut ajouter que la zone devant le 

port de Dahouet (strate 4) ne se prête pas favorablement à la fixation des post

larves (THOUZEAU et LEHAY, 1988). Les mêmes auteurs ne signalent aucune présence 

remarquable des post-larves de la cohorte de 1985 dans ce secteur. 

Il faut plutôt envisager comme hypothèse la plus plausible celle d'une 

surestimation de l'abondance lors de la campagne de 1987. Cette constatation 

privilégie l'adoption d'une allocation proportionnelle bien qu'il ait été vu que 

cette solution n'apporte pas un gain notable du point de vue de la précision 

relative (paragr. 4.1.1 ; tableau 6.17). Par ailleurs, l'allocation 

proportionnelle, imposée par la force des choses en 1990 (absence des données 

relatives à la répartition des captures pour la saison de pêche 1989/90), est 

mieux adaptée au cas des recrutements exceptionnels : la cohorte pléthorique de 

1989 est notamment concentrée dans des secteurs du sud - sud ouest de la baie où 

aucun recrutement notable n'a été observé depuis quinze ans. 

4.3.2. La précision relative des estimateurs. 

La précision relative des estimateurs n'est pas négligeable, mais se situe 

au niveau moyen acquis lors des prospections réalisées par un navire isolé 

conformément aux références bibliographiques (LAUREC, 1977 ; DIOP, 1988). Selon 

LAUREC et aj.. (1983) ce type d'expérience conduit à des résultats extrêmement 

variables et, en l'absence d'une taille d'échantillon très élevée, les estimations 

obtenues seront très imprécises. Ce fait est lié à des phénomènes d'agrégation 

(formation des "tâches"), observables même sur une petite échelle de surface 

(micro-répartition). Un premier remède serait l'augmentation du nombre de 

prélèvements. Cependant, pour apporter un gain significatif, il aurait fallu 

effectuer un nombre considérable de coups de drague ; un calcul fait par BUESTEL 

(cité par LAUREC et gj.. , 1983), sur le même stock, a montré que pour l'obtention 

d'une précision de ± 10%, avec un intervalle de confiance à 95%, 300 coups de 

drague de cinq minutes chacun seraient nécessaires. Dans ce travail, cet 

inconvénient est encore plus grave (tableau 6.21). 

TABLEAU 6.21 

POURCENTAGES DE PRECISION RELATIVE 

ANNEE 

1986 

1987 

1988 

SOMBRE D' 
ECHANTILLONS 

200 
300 
t*00 
500 

200 
300 
i*00 
500 

200 
300 
i.00 
500 

Cr 2 

20,16 
17,11 
15,41 
14.31 

20.17 
17.01 
15,30 
14.22 

20.50 
17.52 
15,90 
14.86 

Cr 3 

13,65 
11,52 
10,33 
9.55 

19,04 
15.67 
13.75 
12,48 

19.25 
15.87 
13,99 
12.73 

Gr 4 

14,46 
12,13 
10,82 
9,97 

30,36 
24,05 
20.64 
18.45 

16.49 
13.75 
12,21 
11.20 

Gr 5 

15,57 
12,95 
11,47 
10,49 

22,10 
18,15 
15,89 
14.39 

26,16 
21.03 
18,20 
16.34 

Gr 6+ 

30.13 
24.50 
21,29 
19,13 

27,30 
22,43 
19.62 
17.75 

31.89 
25.96 
22.55 
20.27 
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Pour la simulation théorique du tableau 6.21 et par souci de simplification, 

nous avons conservé une valeur constante de la variance de la population par 

strate (même technique que pour la comparaison de différents types d'allocation) : 

il est donc supposé que la description de la variance de la population obtenue par 

les trois campagnes est fiable. Le seuil de confiance est considéré égal à 95 %. 

Des simulations de ce type ont été appliquées à d'autres techniques 

d'échantillonnage : dans une procédure de double échantillonnage, BERTHOU (1983) a 

montré qu'en augmentant le nombre de prélèvements, la variance totale en fonction 

du nombre d'individus mesurés et âgés par allocation proportionnelle diminue 

rapidement au début, mais le gain de sa réduction devient ensuite faible. 

Il a déjà été expliqué que la part de la variance des estimateurs due à la 

prise en compte de l'efficacité est faible (tableau 6.12). Par contre, avec 

l'augmentation considérable du nombre d'échantillons, la contribution de 

l'efficacité à l'imprécision totale devient très forte (d'où la différence avec le 

calcul de BUESTEL qui traite l'efficacité comme une constante). A cet égard, en 

poursuivant la simulation théorique jusqu'à un nombre d'échantillons trop grand, 

la précision relative ne tend pas vers zéro. L'efficacité est, donc, le facteur 

qui contribue le plus à la diminution lente de la variance des 

abondances/bioraasses. 

En résumé, une augmentation du nombre de prélèvements serait loin d'être 

bénéfique du point de vue de l'amélioration de la précision. Cela est dû à 

l'hétérogénéité de la répartition de la population (phénomènes d'agrégation) et à 
l'imprécision qui caractérise l'efficacité, le nombre d'unités d'échantillonnage 

pour l'estimer pouvant difficilement dépasser 25 à 30 plongées par campagne 

d'évaluation. 

4.3.3. Le biais des estimateurs. 

Le biais est entièrement dû à l'efficacité et sa valeur reste constante 
quelle que soit l'allocation retenue pour la stratification. Nous allons étudier 
par la suite les effets d'une augmentation du nombre de plongées sur sa valeur. 
Les résultats de la simulation apparaissent dans le tableau 6.22. 

TABLEAU 6.22 

EVOLUTION DU BIAIS 

ANNEE 

1986 

1987 

1988 

NOMBRE DE 
PLONGEES 

30 
-40 
50 

30 
i*0 
50 

30 
iéO 

50 

Cr 2 

1,74 
1,30 
1.03 

2.90 
2.16 
1.72 

0,44 
0.33 
0.26 

Cr 3 

0.52 
0,39 
0.31 

0,54 
0.40 
0.32 

1.39 
1.03 
0.81 

Cr 4 

0,30 
0,23 
0,18 

0.15 
0.11 
0,09 

0,23 
0.17 
0.13 

Cr 5 

0,09 
0,06 
0.05 

0,08 
0,06 
0,05 

0.05 
0,04 
0.03 

Cr 6+ 

0,05 
0,04 
0.03 

0,03 
0,02 
0.02 

0,05 
0.04 
0.03 
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Le biais diminue rapidement avec la taille de l'échantillon ; sa diminution 

est proportionnelle à n-1 (n - nombre de plongées) car ce dernier terme se trouve 

au dénominateur de la formule approximative utilisée (équation (6.22)). Avec 

cinquante plongées le biais relatif est réduit à 2% environ. Il serait donc 

intéressant d'envisager une augmentation du nombre de plongées. Ce nombre dépasse 

les capacités limites d'une campagne de 15 jours et il serait ainsi souhaitable de 

pouvoir organiser une prospection indépendante avec des plongées supplémentaires. 

Toutefois, cette expérience supplémentaire comporte des inconvénients car 

l'efficacité dépend essentiellement de la taille des animaux. L'estimateur de 

l'efficacité a donc une validité instantanée et les extrapolations ne sont pas 

autorisées au-delà de la période de déroulement d'une campagne donnée. Pour cela 

il serait plus rigoureux d'établir une relation "hauteur de la 

coquille/efficacité" (au lieu de "âge/efficacité"). Cette solution présente 

également l'avantage d'être valable sur plusieurs années et pourrait intégrer la 

variabilité interannuelle de la croissance. 

4.3.4. Variabilité spatiale du recrutement. 

Les résultats de la répartition du recrutement par strate mettent l'accent 

sur sa variabilité spatiale. La différence observée entre la cohorte de 1985 et 

celles nées en 1984 et 1986 (tableau 6.11) n'est pas surprenante. Dans 

l'historique du stock étudié, nous retrouvons des situations semblables surtout en 

période de transition à la répartition de l'effort de pèche. VERON (1979) signale 

la différence entre les deux cohortes pléthoriques de 1973 et 1976 la première 

était présente sur la quasi-totalité de l'étendue du gisement, la seconde, par 

contre, se trouvait plutôt dans le sud. 

DAO (coram, pers.) souligne qu'il y a eu trois tendances principales à la 

répartition du recrutement (fig. 6.7) (I) La période d'expansion de l'effort de 

pèche (années 1964 - 75) est caractérisée par de fortes densités autour du Petit 

Léjon dans la partie est de la baie (strates 5 et 6). (II) Ensuite, la période de 

transition où l'exploitation se déplace dans les zones rocheuses, entre les années 

1975 et 1980. La ressource se trouve plutôt vers le sud-ouest, du côté de la bouée 

de Caffa (strate 3). (III) La dernière tendance dominante, À partir de 1980 (début 

de la période de régression du stock) où les plus fortes concentrations sont dans 

le nord-ouest de la baie, notamment dans la zone comprise entre les roches de 

Saint-Quay (strate 2) et la bouée de la Basse Saint-Brieuc (strate 1). 

Une explication de cette variabilité est fournie par les études sur le 
déterminisme du recrutement qui lient la distribution des animaux et leur 
abondance à la quantité de larves dans le plancton et au régime dominant des 
courants lors du transport passif des larves et lors de leur fixation sur le fond. 

La tendance dominante des dernières années peut être expliquée comme suit : 

d'après BOUCHER (1987), le transport des larves dans la masse d'eau conduit à une 
zone d'accumulation en fond de baie (Dahouet, strate 4), secteur dépourvu de 

géniteurs. Cette situation a été observée en 1985 par THOUZEAU et LEHAY (1988). La 

circulation résiduelle de marée, dans la baie de Saint-Brieuc, est globalement 

dirigée de l'est vers l'ouest. Les résultats du programme national sur le 

déterminisme du recrutement (P.N.D.R.) indiquent que les larves concentrées dans 

le sud-est se déplacent légèrement vers le nord - nord ouest. Des déplacements 

d'importance secondaire peuvent aussi être observés pour une année donnée. Sur 

l'ensemble des phénomènes susceptibles d'apparaître, 1'hydrodynamisme intégrant 

marée et vent semble contribuer a un enrichissement de la partie ouest de la baie. 
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Figure 6.7. Les tendances à long terme à la répartition du gisement de coquilles Saint-Jacques en baie de Sa 



Mais les interprétations basées sur le régime hydrodynamique ne sont pas 

satisfaisantes pour traduire les fortes densités de la cohorte de 1985 dans l'est 

de la baie (notamment dans la strate 5) . Les auteurs cités auparavant signalent 

que la distribution du stock de géniteurs peut jouer sur la répartition du 

recrutement dans la mesure où la circulation résiduelle (marée et vent) ne permet 

pas le transfert des larves sur l'ensemble de la baie. DAO, cité par THOUZEAU et 

LEHAY (1988), remarque que la délimitation des secteurs les plus riches en 1985 

coïncide avec celle des maxima de production pendant la saison de pêche 1985/86. 

4.4. La mortalité naturelle de la fin d'hiver. 

Les valeurs des coefficients qui apparaissent dans les tableaux 6.13 à 6.16 

sont très élevées comparées aux valeurs de la mortalité naturelle fixées pour les 

évaluations indirectes (M égale à 0,15 ou 0,20). 

La comparaison des résultats de 1987 et 1988 révélé l'existence de grandes 

différences entre les survies des animaux du groupe d'âge 2, notamment dans les 

strates 4 et 5 à l'est de la baie (tableaux 6.13 à 6.16). Le résultat est peu 

vraisemblable car il n'y a pas de raison valable d'obtenir en 1988 des taux de 

survie bien plus faibles dans ces deux strates (sauf si nous admettons l'existence 

d'une fraude considérable dans la strate 5 où se situe la zone de fermeture de la 

pèche en 1987/88, mais cette hypothèse n'a pas été vérifiée pour les groupes plus 

âgés). En fait, les estimateurs rapport sont sensibles aux coefficients de 

variation de variables du numérateur et dénominateur. Il est donc possible que 

l'estimation soit affectée par les trop faibles effectifs d'abondance de la 

cohorte de 1986 notamment dans les strates 4 et 5 (tableau 6.9). 

En se référant aux résultats de l'année 1987 (tableaux 6.13 et 6.14), la 

mortalité semble augmenter du Gr 2 aux groupes d'âge du reliquat de pèche. Ses 
valeurs élevées sont grossièrement du même ordre de grandeur pour les deux années. 

Le problème posé est le suivant : 

-> La mortalité naturelle de la fin d'hiver est-elle si forte qu'elle parait dans 

les résultats ? 

-> Dans le cas d'une réponse affirmative, quelle est la raison du phénomène ? 

Pourquoi sur des séries suffisamment longues de mesures (1974 - 85) ce phénomène 

ne semblait pas se produire ? 

4.4.1. La vraisemblance de l'estimation obtenue. 

Le gisement étudié se prête difficilement à l'estimation de la mortalité de 

la fin d'hiver. Les inconvénients sont essentiellement liés à (I) la 

surexploitation du stock impliquant ainsi l'intervention de plusieurs types de 

mortalité durant un Intervalle de temps donné ; (II) l'incertitude qui règne 

autour de l'efficacité de la drague notamment vis-à-vis des coquilles mortes 

(coefficients de variation, biais) et (III) la subjectivité sur la durée réelle de 

l'intervalle de temps concerné par l'étude des valves : l'instant de manifestation 

des critères retenus pour déterminer l'"âge" des animaux morts reste imprécis 

(p.ex. pourquoi une valve propre, encore blanche A l'intérieur et couverte de 

balanes serait l'effet d'une mortalité du mois de février et non de novembre, 

etc.). 
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Il est ainsi difficile de disposer d'une réponse affirmative sur la 
fiabilité des résultats obtenus. L'inconvénient principal est que le protocole 
expérimental est surtout axé sur l'évaluation de l'abondance et de la biomasse et 
non sur celle de la survie. Cela implique que : 

I. Il n'existe pas dans ce travail de zones appropriées pour estimer la 

mortalité non liée à la pêche. Un tel secteur serait éventuellement le 

cantonnement d'interdiction de la pêche en 1987/88. Toutefois, cette zone ne 

constitue pas une strate indépendante et a été sous-échantillonnée en 1987 

aucune conclusion ne peut alors être tirée par un simple rapport des effectifs de 

deux campagnes successives. Il faut cependant signaler que des échantillons 

réalisés dans la zone de semis du naissain de coquilles Saint-Jacques (secteur des 

Comtesses : strate 5) où il n'existe vraisemblablement pas de prises commerciales, 

montrent la présence de fortes valeurs de mortalité de la fin d'hiver. Ce sujet ne 

pourra avoir une réponse qu'au cours de l'année 1989 : une expérience axée 

uniquement sur le problème de survie hivernale est mise en route. 

II. Un second inconvénient de l'expérience est lié au rôle des valves 

séparées. Les estimations ne tenant compte que de valves attachées donnent des 

résultats sensiblement différents : en 1988, DAO (non publié) a, en effet, calculé 

ainsi la survie sur une partie de points échantillonnés. En corrigeant ses 

estimations par l'efficacité de la drague nous obtenons des taux approximatifs de 

survie de 92% pour le Gr 2 et 84% pour les Gr 3 et plus. Le protocole expérimental 

retenu dans ce travail qui tient compte des valves séparées donne des valeurs 

sensiblement inférieures. Il est peu raisonnable d'admettre que la séparation d'un 

grand nombre de valves est due au seul passage du bateau océanographique : celui-

ci n'effectue le trait qu'à une faible vitesse (2 noeuds) loin d'endommager en 

grand nombre les coquilles sur le fond. Toutefois, il est impossible de répondre 

actuellement sur la provenance des valves détachées. 

Malgré tout, l'existence de fortes valeurs de mortalité naturelle à la fin 

d'hiver ne peut être exclue. Il a déjà été souligné qu'il est difficile de fixer 
précisément les bornes de l'intervalle critique (celui-ci peut varier entre 4 à 9 

mois). Dans l'hypothèse d'une période critique de 4 mois, même les valeurs 

calculées à partir des seules valves attachées donnent de fortes valeurs de 

mortalité. Le phénomène ne peut pas donc être entièrement attribué au biais de 

1'échantillonnage. 

4.4.2. Causes probables du phénomène. 

Au début des prélèvements en 1986, le décès des animaux a été attribué au 

froid exceptionnel de février et mars de cette année et au réchauffement très 

tardif de l'eau de mer. Ce n'était pas d'ailleurs, la première fois qu'une telle 

hypothèse fut développée en biologie des populations. CRISP (1964) a signalé le 

froid exceptionnel de l'hiver 1963 comme cause de l'effondrement des divers stocks 

de coquillages et de crustacés. Pour la coquille Saint-Jacques, PIBOUBES (1974) 

mentionne l'hiver très rigoureux de 1963 comme cause principale de la quasi -

disparition du stock de la rade de Brest. 

Au sujet des plus fortes valeurs de mortalité des plus vieux groupes d'âge, 

BOUCHER et DAO (1990) ont fourni une explication qui repose sur le développement 

de la gonade de la coquille Saint-Jacques. La reprise de croissance est 

accompagnée d'une compétition pour l'énergie disponible entre le tissus somatique 

et gonadique et ce phénomène s'intensifie dès le minimum thermique de l'eau de mer 
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(situé en baie de Saint-Brieuc entre fin février et mi-mars). Si les conditions du 

milieu ne sont pas favorables (température très basse ou minimum thermique 

tardif), ceci se traduit par un affaiblissement de l'animal. COMELY (1974) signale 

que les variations du poids des gamètes chez Pecten maximus. sur des animaux 

matures pendant toute l'année, s'établissent inversement au poids du muscle en 

hiver et en printemps. L'auteur suggère que le matériel de gamétogénese n'est pas 

en relation directe avec l'environnement, mais plutôt avec les réserves trophiques 

de la coquille, notamment du muscle. L'impact des conditions thermiques 

défavorables serait plus accentué chez les groupes les plus âgés qui ont déjà été 

matures au moins une fois dans leur vie (c'est-à-dire le groupe d'âge 3 et plus) : 

dans ce cas, l'énergie demandée par la gonade serait beaucoup plus forte. 

Le raisonnement sur les basses températures de 1986 ne pourrait être valable 

pour 1988 ; les températures hivernales sont restées supérieures à la moyenne de 

dernières années, mais les valeurs de mortalité sont fortes avec la réserve déjà 

formulée sur le calcul de l'intervalle de temps. 

Des hypothèses complémentaires ont été ensuite développées. 

— > La première hypothèse raisonne sur le rôle de causes pathologiques 

(p.ex. Ricketsiae sp.) . DAO (comm. pers.) explique que Ricketsiae sp. est un 

parasite intracellulaire s'installant dans 1'epithelium branchial. Sa présence à 

des concentrations élevées peut conduire à un éclatement des cellules. Des 

concentrations ainsi élevées ont été observées sur des animaux du gisement 

(expérience en cours) : il est alors possible que ce type d'infestation provoque 

l'affaiblissement puis la mort de l'animal si d'autres facteurs défavorables 

concouvrent. Toutefois, cette hypothèse n'a pas encore été confirmée. 

— > La seconde hypothèse se base sur l'intervention de causes 
environnementales. Il est intéressant de commenter ces dernières du fait qu'elles 

sont invoquées par les professionnels de pêche. Il se dit que la dégradation du 

milieu, en baie de Saint-Brieuc, depuis plusieurs années est arrivée à un niveau 

critique à cause d'une grande quantité de débris d'origine terrigène. Cela 

pourrait avoir des graves conséquences sur le gisement de coquilles Saint-Jacques 

(les professionnels trouvent dans leurs dragues et chaluts des valves vides en 

mars et avril et lient ce phénomène aux rejets périodiques des installations 

d'élevage porcin très développé dans le département des Côtes-d'Armor). Toutefois, 

cet argument ne peut actuellement désigner un facteur déterminant de dégradation 

du milieu. A cet égard, BLANCHARD (comm. pers.) souligne que plusieurs facteurs 

indiquent une détérioration des conditions du milieu (p.ex. développement des 

algues vertes, Ulva sp.) . mais il est délicat de parler affirmativement d'un 

facteur limitant. Il serait donc prématuré d'avancer dans cette hypothèse d'autant 

plus que : 

-> S'il s'agissait d'une pollution ponctuelle, il n'y aurait pas de raison 
d'obtenir chez les vieux groupes d'âge de plus fortes mortalités que pour le 
groupe 2. 

-> Une dégradation du milieu se manifesterait par des mortalités beaucoup 
plus fortes à proximité des côtes. Les échantillonnages des campagnes 1986 à 1988 
ne montrent pas cette situation, mais les pécheurs considèrent que les limites du 
gisement sont actuellement plus éloignées qu'il y a une dizaine d'années. 
Toutefois, cet éloignement pourrait aussi être une conséquence de l'effort de 
chalutage estival qui s'est développé rapidement sur certains secteurs côtiers. 
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-> La présence de valves vides signalées par les pêcheurs au chalut de fond 
n'est pas automatiquement un signe de mortalité élevée. Cet engin de pêche balaye 
la couche superficielle du sédiment et pourrait, en conséquence, capturer plus 
facilement les coquilles mortes que les vivantes du fait de l'enfoncement léger de 
ces dernières (paragr. 4.2). 

4.4.3. Synthèse. 

Les différentes interprétations développées précédemment sont soit des 
hypothèses sans moyen actuel de vérification soit constituent des sujets 
d'expériences n'ayant pas encore abouti à des conclusions. 

Il est néanmoins plausible que le phénomène est provoqué par la synergie de 

plusieurs facteurs défavorables tels que des causes pathogènes, des conditions du 

milieu, le froid exceptionnel de certaines années ou l'affaiblissement potentiel 

du stock par une exploitation intensive. 

L'existence d'une conjonction de plusieurs paramètres pourrait ainsi générer 

ce phénomène qui ne semble pas être produit sur une longue période avant 1985 -

1986. Pour cette période antérieure il n'existe pratiquement pas de travaux ayant 

porté sur la survie de la fin d'hiver. Toutefois, les expériences menées sur le 

cantonnement de semis de coquilles (Comtesses) en 1983 et 1984 sur des animaux 

d'origine irlandaise n'avaient pas repérées des mortalités anormalement élevées 

des coquilles indigènes. 

4.5. Impact des mortalités sur la gestion de la ressource. 

Il est essentiel d'étudier l'impact de l'existence de fortes valeurs de 

mortalité naturelle, hivernale et printanière, sur le système actuel de gestion de 

la ressource. Pour aborder ce problème, il convient de s'interroger sur les 

questions suivantes : 

-> Sur l'ensemble de l'année quelle est la perte due à la mortalité 
naturelle ? Pouvons-nous en avoir une première estimation grossière ? Devons-nous 
négliger les causes de mortalité indirectement induite par la pêche ? 

-> Comment organiser les évaluations des taux de survie ? 

-> Le système actuel de gestion est-il adapté ? Faut-il pécher rapidement 

les animaux d'une cohorte pour éviter les pertes hivernales ? Faut-il maintenir 

les bases de conservation de la ressource actuellement en vigueur ? 

Ces questions sont abordées et débattues entre IFREMER et les organisations 

professionnelles au sein du Comité Interprofessionnel des Pectinidés où se 

réunissent administrateurs, professionnels de pèche et chercheurs. 

4.5.1. Estimation de la perte due à la mortalité naturelle. 

Une difficulté pour aborder le sujet, vient du fait que certains types de 

mortalité implicitement intégrées dans les estimations sont indépendantes de 

l'effort de pèche déployé (mortalité naturelle), d'autres par contre, dépendent du 

taux d'exploitation d'une année donnée soit directement ("mortalité par casse", 

rejets), soit indirectement (fraude estivale). 
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Dans une première étape, nous avons tenté une comparaison des valeurs des 

coefficients obtenues (tableaux 6,13 à 6.16) à celles des coefficients moyens sur 

une année, issus du rapport entre deux groupes d'âge de la même cohorte pour deux 

campagnes successives (à partir des résultats qui figurent dans les tableaux 6.4, 

6,7 et 6.10), Les résultats de cette seconde estimation apparaissent dans le 

tableau 6.23. 

INTERVALLE 

juin 86 - juin 87 

juin 87 - juin 88 

2 

1,063 

0,623 

TABLEAU 6.23 

VALEUR MOYENNE DE Z 

GROUPE D'AGE 

3 

1,263 

0,862 

4 

1,376 

1,018 

5+ 

1,406 

0,846 

TOTAL 

1,152 

0,679 

Remarques. (I) Le Gr 6+ ne comprend pas uniquement les individus ayant six ans, mais correspond à un cumul de 
tous les animaux ayant au moins cet âge. Ainsi, nous n'avons pu déterminer qu'une valeur moyenne de Z de l'année i 
sur un groupe d'âge fictif, 5 et plus (5 + ), notée Z-c, comme suit : 

Log[ XL 5 + Xj 6 ] 
Z i , 5 : — 

Log[ X i + l i 6 ] 

où : X-r et X-£ = effectifs des groupes d'âge 5 et 6 + , respectivement, évalués pendant la campagne de l'année i ; 
X-+ , , = effectif du groupe d'âge 6+ estimé par la campagne de l'année i+1. 

(II) Les valeurs concernant les effectifs totaux sont calculées par la méthode de JACKSON (1939) (ja 
BERTHOU, 1983 ; DIOP, 1988). 

Les valeurs moyennes de Z de l'intervalle de juin 1986 à juin 1987 sont 1,5 

à 2 fois supérieures à celles de l'intervalle suivant. Cela est surtout lié à la 

diminution (division par un facteur deux) de l'effort de pêche réglementaire 

durant la saison 1987/88. Une deuxième évidence est celle des fortes valeurs de Z, 

même sur l'année 1987/88 à quota réduit cela donne encore un indice d'une 

réduction annuelle élevée du stock. 

Les valeurs moyennes de Z ainsi obtenues sont-elles compatibles à celles 
obtenues lors des campagnes du mois de Juin ? 

Pour répondre à la question nous supposons que l'intervalle de six mois pour 

le calcul des mortalités de la fin d'hiver esc réaliste. En fait, les témoignages 

des professionnels et plongeurs et les prospections supplémentaires réalisées 

pendant la fermeture de la pèche en janvier affirment l'absence de coquilles 

mortes avant ce mois. 

Les Z globaux du tableau 6.23 sont composés de quatre coefficients 
instantanés de mortalité totale (fig. 6.8) (I) entre juin et le début de la 
saison de pèche, désigné par !•> (II) au cours de la saison de pèche et avant 

l'influence des causes de mortalité hivernale (avant le 1er janvier), présenté par 
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7^2 > ( m ) pendant la saison de pêche et sous l'influence des causes de mortalité 
hivernale, écrit Zo et (IV) entre la fin de la saison et le mois de juin suivant, 
indiqué par T., . Par simplification, considérons que tous les quatre intervalles 
correspondant aux coefficients instantanés sont égaux à trois mois. 

->l<-
MORTALITE NATURELLE 
ESTIVALE - AUTOMNALE 

FRAUDE 
HORS SAISON 
(estivale) 

(Ffre> 

(M ) 

ETE 

PECHE 
REGLEMENTAIRE 

(F) 

FRAUDE 
HIVERNALE 

<Ffrh> 

MORTALITE 
PAR REJET 

(Frej> 

"CASSE" 
(Fc) 

AUTOMNE — 

->|<-

MORTALITE NATURELLE 
HIVERNALE - PRINTANIERE 

(V 
PECHE 

REGLEMENTAIRE 
(F) 

FRAUDE 
HIVERNALE 

<Ffrh) 

MORTALITE 
PAR REJET 

(Frej) 

"CASSE" 
(Fc) 

HIVER 

FRAUDE 
HORS SAISON 
(estivale) 

<Ffre> 

PRINTEMPS — > 

Figure 6.8. Illustration selon la saison des différentes composantes du coefTicient instantané de mortalité totale. 

En résumé, nous pouvons écrire : 

exp(-Z) - exp(-£ Zj/4) 
i-1 

Zl " Me + Ffre (intervalle approximatif : juin à septembre) 

(septembre a décembre) 

(janvier à mars) 

(avril à juin) 

avec les coefficients instantanés de : 

Z2 - M£ + F + FreJ + Fc - Ffrh 

Z3 - Mh + F' • F'reJ • F'c + F'frh 

H " M h + F'fre 

M - mortalité naturelle estivale et automnale ; M^ - mortalité naturelle 
hivernale et prlntanière ; F̂  et F'̂  - mortalités par pèche frauduleuse des 
étés i et i+1 respectivement ; F et F' - mortalités par pèche réglementaire avant 
et après le 1er Janvier ; Fre^ et F' , - mortalités par rejets avant et après le 
1er Janvier ; F et F' - mortalités par casse" avant et après le 1er Janvier ; 

et F'ru - mortalité par fraude durant la saison de pèche (avant et après le rfrh 
1er Janvier) 

Par simplification, nous pouvons admettre la constance des mortalités liées 
à l'effort pendant la saison de pèche. Donc : 
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F - F ' - F . - F ' . • F - F' ' Ft u - F'£ i.. r r ' rrei rej • c c • frh frh1 

A l'aide de ces précisions, nous avons : 

Z - 0,5.(Me + Mh) + 0,5.(F + Frej + Fc + Ffrh) + 0,25.(Ffre + F'fre) 

Les quatre mortalités dépendant directement du taux d'exploitation peuvent 

être exprimées en fonction de l'effort de pêche. Cela amène à écrire : 

Z - 0,5.(Me + Mh) + 0,25.(Ffre + F'fre) + *(f) 

avec : * - fonction ; f - effort de pêche. 

Prenons en considération le cas le plus simple la mortalité durant la 

saison de pêche est une fonction linéaire de l'effort, soit : *(f) - q.f (q-ct). 

Cela n'est vraisemblablement pas le cas pour les groupes d'âge 2 et 3 (cf. 

chapitres A et 5), mais le raisonnement sur tous les groupes confondus rend 

l'hypothèse plus réaliste. 

Sur les deux intervalles considérés (juin '86 à juin '87 ; juin '87 à juin 

'88), nous obtenons finalement : 

Z1 - 0.5.(Me + Mh) + 0,25.(Ffrel + F'frel) + q.fl 

Z2 - 0,5.(Me + Mh) + 0,25.(Ffre2 + F'fre2) + q.f2 

Dans ce couple d'équations nous pouvons remarquer que F'^rel~^fre2
 c a r ^ 

s'agit de la fraude estivale exercée pendant le même été. Il y a, par conséquent, 
un système de deux équations à excès du nombre d'inconnues (cinq) même en 
connaissant les valeurs de Z-, , Zn et f^, f2. 

Il est possible de réduire le nombre d'inconnues à deux en développant des 

hypothèses sur les valeurs de coefficients instantanés de fraude estivale pour les 

trois étés successifs (1986 à 1988). Ces valeurs ne devraient pas varier 

considérablement d'une année à l'autre et se situeraient à de niveaux plutôt bas 
(en l'absence de recrutement exceptionnel pendant les trois années et de 

fluctuations remarquables du prix des ventes des coquilles À la criée ; cf. 

chapitres 2 et 3). En attribuant arbitrairement des valeurs de 0 à 0,2 à ces 

valeurs et en tenant compte de toutes les combinaisons possibles, nous arrivons a 

donner une plage de variation du coefficient moyen de mortalité naturelle (égal à 

0,5.[M +M.]) ainsi que de la perte en % sur l'ensemble de l'année (tableau 6.2A). 

HYPOTHESE BASSE 

HYPOTHESE HAUTE 

TABLEAU 6.24 

MORTALITE NATURELLE 
SELON LA SIMULATION 

H moyen 

0.20 

0.39 

perte d'animaux 

18 % 

33 % 

Ces valeurs de mortalité naturelle globale sur l'année ne contredisent pas 

celles obtenues lors des campagnes. Elles peuvent, en plus, être considérées comme 

compatibles aux valeurs fixées lors des évaluations indirectes. Elles concordent 

264 



avec les connaissances générales sur la biologie de l'espèce en l'absence 
d'exploitation. 

4.5.2. Mesures pour le suivi de la mortalité naturelle. 

Les valeurs moyennes de M estimées précédemment, bien que théoriques, sont 

intéressantes du point de vue de la gestion car englobent une information 

concernant l'ensemble de l'année. 

En effet, le biologiste des pêches collecte des informations moyennes sur 

l'ensemble d'une année. Sa préoccupation est la proposition des mesures pour la 

gestion rationnelle de la ressource, ce qui le conduit à s'intéresser à 

l'existence d'étapes critiques dans le cycle annuel de la biologie de l'espèce 

cible. Toutefois, il ne doit pas bouleverser sans raison confirmée le système 

établi. Notamment s'il n'y a pas eu de réponse affirmative sur l'éventualité d'une 

période critique et lorsque la polyvalence des activités d'exploitation semble 

être mise en cause comme en baie de Saint-Brieuc (mauvaises années pour les 

araignées et les seiches, inexistence de structures pour l'absorption de petits 

bivalves, etc.). 

Il faut pourtant souligner que l'éventualité de fortes valeurs de mortalité 

naturelle en hiver et en printemps n'est pas impossible et qu'une valeur théorique 

de M moyen égale à 0,4 (hypothèse haute du tableau 6.24) serait suffisamment forte 

pour mériter une attention particulière. Il convient, donc, de déterminer un 

protocole expérimental bien précis pour améliorer la fiabilité de l'évaluation des 

taux de survie. Pour cela il faudrait : 

Au niveau scientifique : 

(I) Organiser des campagnes supplémentaires d'évaluation de la survie par 
groupe d'âge (septembre - décembre - mars) pour couvrir l'ensemble des différentes 
situations de mortalité totale pouvant se produire sur le stock. Le plan doit être 
stratifié selon les critères actuels. 

(II) Approfondir l'étude de la détermination de l'âge des colonies se 

formant sur les valves de coquilles mortes. 

(III) Obtenir une idée comparative sur l'efficacité d'un chalut de fond 
équipé et dépourvu de son filtre (matériel prévu par réglementation pour éviter de 
retenir les coquilles Saint-Jacques). Celle-ci a été estimée au cours de l'année 
1991 à un niveau de 10 % environ (HAMON et §J_. , 1991). 

Au niveau administratif : 

(IV) Envisager l'instauration des systèmes de contrôle de l'activité 
chalutière estivale (jusqu'ici inexistants). 

4.53. Revue critique du système de gestion en vigueur. 

Il est intéressant de rappeler les gains en terme de biomasse du groupe 

d'âge 3 apportés par la réduction efficace du quota et par la fermeture de la zone 

de pèche du Petit Léjon en 1987/88. Même en admettant l'existence de périodes 

critiques, le report des bioraasses du groupe 2 en 3 peut être bénéfique même sous 

des conditions défavorables ; ce report ne doit bien sûr être effectué qu'en 
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l'absence de vieux groupes d'âge abondants et de recrutement pouvant assurer un 

niveau de pêche économiquement rentable. 

Par contre, le report du groupe d'âge 3 en 4 représente une perte en terme 

de tonnage exploité. C'est la situation rencontrée pendant la saison de pêche 

1988/89 : l'essentiel de la ressource de cette année était représenté par le 

groupe 3 (car les plus vieux groupes d'âge se trouvent à des faibles abondances) 

et la cohorte née en 1986 était squelettique. Sur ce point, il est essentiel de 

préciser que : 

-> Le report de la pêche de trois à quatre ans n'est pas profitable du point 

de vue de production. Il y aurait certainement une perte due à la mortalité 

naturelle (même avec de faibles valeurs de cette dernière) car l'âge critique (âge 

de biomasse maximale) serait dépassé : celui-ci varie entre 2,5 à 3,5 ans en 

présence d'un taux d'exploitation moyen de l'ordre de celui des années 1979 - 85 

(pouvant aller jusqu'à 4 à 4,5 ans en cas d'absence totale d'exploitation). 

-> A l'opposé, le report peut être intéressant du point de vue de la 

fécondité potentielle du stock. Il y aurait une perte en biomasse totale du stock, 

mais en terme de production d'oeufs X biomasse totale il serait possible d'avoir 

encore un bénéfice. En effet, l'âge de la fécondité potentielle maximale à 

l'équilibre varie de 3,5 à 4,5 ans en cas d'un taux d'exploitation moyen défini 

comme précédemment (et entre U ,5 et 5 ans sur un stock supposé vierge). 

Toutefois, une forte fécondité potentielle de la population ne signifie pas 

forcément qu'il y aura un recrutement abondant. D'autres facteurs externes peuvent 

intervenir (chapitre 8). Le contraire est pourtant toujours valable : un stock de 

géniteurs à très faible biomasse ne donnera qu'un mauvais recrutement. 

5. CONCLUSION. 

Le système de campagnes d'évaluation directe instauré depuis 1974 a été 

entièrement revu, grâce au progrès apporté à partir de 1984 par l'utilisation de 
la caméra sous-marine et aux améliorations du protocole d'échantillonnage et du 

traitement des données à partir de 1986. Il offre une première possibilité 

d'estimation fiable du recrutement et vérifie l'état des groupes d'âge déjà 

exploités bien plus rapidement que les modèles d'évaluations indirectes développés 

à partir des analyses des cohortes. Les résultats obtenus permettent ensuite 

d'avancer des propositions sur la campagne de pèche suivante. Ceux-ci sont 

discutés lors de l'élaboration du quota annuel de pèche au Comité 

Interprofessionnel de la coquille Saint-Jacques. 

Malgré un nombre de prélèvements non négligeable, les estimations restent 

encore assez imprécises. L'amélioration des estimations ne doit pas être 

recherchée dans une redéfinition de strates plus homogènes ou dans une 

augmentation du nombre de stations échantillonnées. Par contre, un travail sur 

l'efficacité de la drague en fonction de la nature du sédiment devrait apporter un 

progrès remarquable. 

Le système actuel de gestion est remis en question. Cela est dû en partie à 

l'existence probable de fortes valeurs de mortalité naturelle apparente en fin 

d'hiver. Les résultats sur le taux de survie vont très probablement dans ce sens. 

Il est pourtant encore impossible d'acquérir une idée précise sur les valeurs de 

la mortalité naturelle et cela pour plusieurs raisons (imprécision sur 

l'intervalle critique, mise en jeu de plusieurs types de mortalité sur une même 
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période). Pour améliorer ces estimations, il faudrait s'orienter vers une 
répétition régulière de campagnes d'évaluation de la survie ainsi que vers une 
étude et une réduction de la pêche non réglementaire notamment estivale. 

Le maintien de la mortalité naturelle à des niveaux élevés n'a pas été 
constaté sur l'ensemble de l'année calendaire. Le système actuel de gestion doit 
être retenu dans ses principes actuels. Toutefois, la variabilité du recrutement 
reste toujours facteur inconnu. Pour étendre la plage de validité du système de 
gestion à court terme il faudrait combiner les informations apportées par les 
campagnes d'évaluation à d'autres sources comme l'application des modèles basés 
sur l'analyse des cohortes et la mise en oeuvre d'un modèle de prévision du 
recrutement en fonction du stock parental et d'autres facteurs externes. 
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CHAPITRE 7 : 

L'ETUDE DE LA CROISSANCE. 
VARIABILITE TEMPORELLE ET SPATIALE. 
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1. INTRODUCTION. 

La croissance en hauteur de la coquille St-Jacques a été considérée dans ce 

travail comme une donnée connue, dont ANTOINE (1979) avait fait une revue complète 

et proposé des valeurs des paramètres. De même VERON (1979) a repris la croissance 

pondérale à la lumière des données de l'ISTPM et du CNEXO ; les paramètres estimés 

à partir du travail de ce dernier ont été injectés dans les modèles d'évaluation 

indirecte. 

Cette simplification suppose cependant que cette caractéristique biologique 

ne subisse de dérive d'une année à l'autre. 

Dans ce travail, des données par secteur géographique (strate) ont été 

collectées. L'étude présentée par la suite, consiste à examiner la variabilité 

spatiale de la croissance des animaux et à discuter l'intérêt d'une gestion 

spatiale si d'éventuelles hétérogénéités suggéraient un gain notable de production 

sur certaines zones privilégiées. Par contre, la causalité de cette variabilité 

n'est pas abordée. 

2. MATERIELS ET METHODES. 

2.1. Collecte des données. 

Les données collectées sont de deux origines différentes (I) données des 

mensurations effectuées lors des campagnes d'évaluation directe en juin 1985 à 

1987 et (II) données récueillies à bord des navires de pêche ("ROUTE DU RHUM" et 

"JEREMY") en octobre et novembre 1987. 

Pour la comparaison entre secteurs, la stratification retenue est identique 

à celle des campagnes d'évaluation directe (cf. chapitre 6). Les six strates 

géographiques sont présentées dans la figure 7.1. L'engin de pêche utilisé a été 

une drague à volet à maillage de 50 mm, exception faite lors de la sortie à bord 
du "JEREMY", réalisée pendant la saison de pêche où la drague de prélèvement était 

de type commercial (maillage de 85 mm). 

2.2. Détermination de l'âge et principes généraux. 

Les principes généraux de la détermination de l'âge de la coquille St-

Jacques briochine ont été abordés dans le chapitre 1. Il est utile de les rappeler 

brièvement. 

La lecture de l'âge de la coquille St-Jacques peut être effectuée 

directement sur la partie extérieure des valves (MASON, 1957 ; BUESTEL et LAUREC, 

1976). Pour le gisement étudié ici, l'opération est particulièrement aisée grâce 

au ralentissement hivernal de la croissance, correspondant à un arrêt presque 

complet bien marqué par un anneau sur la coquille (ANTOINE, 1979) et grâce au fait 

que l'animal se reproduit uniquement en été ce qui minimise le risque de confondre 

les anneaux hivernaux et ceux liés à la reproduction. 

Par simplification, la date de naissance de l'animal est fixée au 1er 

Juillet. Le 1er janvier est retenu comme date conventionnelle de formation de 

l'anneau hivernal. Cela signifie qu'un individu âgé de six mois forme son premier 

anneau, A dix-huit mois (1,5 ans) son second anneau, etc. 

273 



s*\ 

STRATE 

99,67 km^ 

I 
STRATE 2 

54,37 km 2 

M 

STRATE 3 

72,49 km 2 

3° 4 ' W 2° 56 
~l 
2°48' 

S 

15 

STRATE 4 

108,73 km 

2°40' 

Figure 7.1. Localisation des six strates géographiques en baie de Sai 



Seules les coquilles St-Jacques ayant un âge supérieur à 1,5 ans seront 

prises en compte. Les plus jeunes individus ne sont pas retenus pour deux raisons: 

(I) La sélectivité de la drague à maillage de 50 mm peut être considérée 

comme pratiquement négligeable pour les animaux âgés de 2 ou 3 ans. Par contre, 

elle est loin d'être insignifiante pour les individus d'un an. 

(II) En incorporant dans les mesures le premier anneau il est possible 

d'introduire un biais (ANTOINE, 1979) ; le premier anneau hivernal est loin d'être 

exempt de subjectivité de la part de l'expérimentateur parce qu'il n'est pas 

toujours bien visible. 

De plus, selon DAO (comm. pers.), sa prise en compte amènerait à ne pas 

pouvoir négliger la différence éventuelle entre dates de naissance des animaux 

issus de pontes précoces ou tardives : cela est vrai même dans le cas du gisement 

de la baie de St-Brieuc caractérisé par une succession peu étalée de pontes dans 

1'année. 

Les données récueillies ont permis de : (I) comparer, pour un âge donné, des 

mesures instantanées de la croissance telles que les hauteurs totales et les 

tailles aux anneaux hivernaux cela dans le sens spatial (six strates) et 

temporel (années 1985 à 1987) ; (II) étudier les relations allométriques notamment 

celle entre la hauteur totale et le poids de l'animal, particulièrement 

intéressante pour les modèles de production pondérale et (III) établir des modèles 

de croissance en hauteur pour chaque strate et procéder à des comparaisons. 

2.3. Comparaison des mesures instantanées de la croissance. 

L'étude de la variabilité temporelle se base uniquement sur les données 

récueillies lors des campagnes d'évaluation directe ; la comparaison de 

différentes années est faite sur (I) les tailles moyennes au second anneau 

hivernal (âge 1,5 ans) et (II) sur les hauteurs totales moyennes (mentionnées 

par la suite, par abréviation, comme "hauteurs") à l'âge de 2 ans. 

L'étude de la variabilité spatiale ne porte que sur les échantillons de 1987 

(des prospections du mois de Juin et des données obtenues à bord des navires de 

pèche commerciale, en octobre et novembre) ; la comparaison des strates se réfère 

à (I) la taille au second et troisième anneau hivernal et à (II) la hauteur totale 

des animaux âgés de 2 et 3 ans. 

Nous avons procédé â une analyse de variance à un critère de classification 

en établissant au départ une hypothèse nulle (HQ) "égalité des tailles moyennes 

(hauteurs aux anneaux ou hauteurs totales) sur l'ensemble des strates". Pour cela, 

11 s'est avéré nécessaire de tester préalablement l'homogénéité des variances et 

la conformité à une distribution normale par un test de BARTLETT (in SCHERRER, 

1983a). 

Dans le cas d'un rejet de HQ de l'analyse de variance, nous avons poursuivi 

la comparaison grâce à un test H.S.D. de TUKEY (in SCHERRER, 1983a). 

D'autre part, dans la mesure où les conditions ne sont pas conformes à une 

analyse de variance (hétérogénéité des variances ou distributions s'écartant de la 

normalité ; nombre de séries de mesures comparées inférieur è 3), un test t de 

STUDENT modifié (SCHERRER, 1983a), de comparaison des strates (ou années) deux par 
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deux, a été effectué. Les principes de la réalisation des tests statistiques 

figurent dans l'annexe IX. 

2.4. La relation allométrique hauteur/poids. 

2.4.1. Généralités. 

Parmi les diverses relations allométriques décrites par des fonctions 

puissance : y - a.x (TEISSIER, 1948), deux sont le plus souvent utilisées pour la 

coquille St-Jacques : 

(I) La relation entre hauteur et longueur de l'animal : elle intéresse dans 

la mesure où la longueur (axe antéro-postérieur) est la dimension commerciale 

retenue pour la fixation de la taille de 1ère capture. 

(II) La relation entre hauteur et poids total : elle est nécessaire pour 

établir des modèles structuraux en dynamique des populations exploitées. De plus, 

selon TEISSIER (1948), elle peut, disposant de mesures systématiques dans l'année, 

être utilisée afin d'étudier les étapes successives à la biologie et la 

physiologie de l'animal au cours de sa croissance à l'aide de différents 

coefficients de condition (FREON jm GAERTNER, 1985). 

Sur la coquille St-Jacques, une étude détaillée de plusieurs relations 

allométriques comportant une comparaison de divers gisements a été faite par 

ANTOINE (1979). Dans ce travail, seule la relation entre hauteur et poids total 

est étudiée. La comparaison des diverses périodes de l'année n'a pas été permise 

car les poids ont été mesurés uniquement en automne et surtout avant l'ouverture 

de la saison de pèche 1987/88. 

La relation allométrique est souvent ajustée selon un modèle linéaire après 

transformation logarithmique des variables originelles. D'après RICKER (1979), 

cette transformation amène à stabiliser la variance résiduelle qui présenterait, 

sinon, la tendance à croitre selon la variable des X. 

La part inexpliquée de la variance totale peut provenir des erreurs des 

mensurations, mais aussi de la variabilité biologique du matériel étudié (GROS, 

1979). Pour cette raison, il a été longtemps considéré dans les problèmes 

d'allométrie, qu'il serait plus prudent de minimiser la somme des carrés des 

écarts résiduels sur les deux axes X et Y à l'aide d'un axe majeur réduit ("droite 

des moindres rectangles" ou "droite de TEISSIER"), au lieu de procéder à des 

régressions prédictrices de Y en X (ou de X en Y) (RICKER, 1973). Cependant, 

certains auteurs (JOLICOEUR, 1975 ; KUHRY et MARCUS, 1977) ont critiqué l'usage de 

l'axe majeur réduit en raison notamment de sa propriété d'avoir une pente 

indépendante du coefficient de corrélation (r), alors que l'écart type de celle-ci 

dépend Justement de la valeur de r. La tendance actuelle est l'abandon progressif 

de l'axe majeur réduit au profit des régressions prédictrices qui permettent, de 

plus, de disposer une batterie plus riche de tests de comparaison statistique 

(ANTOINE, 1979). 

Toute la problématique exposée jusqu'ici raisonnait sur des variables, 

explicative et expliquée, obtenues après transformation logarithmique des 

variables originelles. Cette démarche a fait également l'objet des critiques et, 

pour plusieurs raisons, il est, de plus en plus, recommandé de procéder à des 

ajustements non linéaires sans transformation des variables originelles (TOMASSONE 
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et al., 1983). En outre, une transformation logarithmique comporte deux points 

discutables : 

(I) Elle amène à travailler sur les moyennes géométriques des variables, 

plutôt que sur leurs moyennes arithmétiques ce qui revient à accorder un poids 

supérieur aux plus faibles valeurs des X et Y. 

(II) Les variances des variables transformées sont toujours inférieures à 

leurs espérances mathématiques ; c'est-à-dire, quelle que soit la nature des 

distributions des variables de départ, la transformation logarithmique impose une 

sous-dispersion. De cette manière, la stabilisation de la variance résiduelle, 

évoquée par RICKER, serait, en grande partie, imputable à un artefact de calcul 

qui ne résoudrait aucunement le problème puisque les coefficients du modèle, 

estimés après transformation, seraient, de toute façon, utilisés dans le modèle 

initial sans transformation. 

Si on admet que la transformation des variables originelles a grandement 

facilité la tache par le passé, aujourd'hui, avec les moyens informatiques 

disponibles, il est envisageable de choisir l'option des ajustements sans 

transformation. Cette dernière voie a été retenue dans ce document. 

2.4.2. Les estimateurs et leurs variances. Tests statistiques. 

Si la relation de départ est du type : 

W - a.lfi + Ç (7.1) 

(avec : W - poids (en g) ; L - hauteur (en mm) et £ - résidu inexpliqué) 

les coefficients du modèle, a et fi, sont estimés par a et b respectivement, en 

minimisant la somme des carrés des écarts résiduels (SCE) à l'aide de la méthode 

de RAPHSON-NEWTON : 

n 
SCE - l 

i-1 

Wi " » V ] (7.2) 

(avec : n - nombre de couples de valeurs (L,, W,)). 

Une fois l'ajustement effectué, il est intéressant, d'un point de vue 

halieutique, d'examiner si la relation obtenue peut être assimilée à une isométrie 

ou non (fi - 3), ce qui faciliterait grandement la modélisation de la production et 

de la fécondité de la pêcherie (GULLAND. 1969 ; cf. chapitre 1). Pour ce faire 

deux types de tests statistiques sont réalisés : 

(1) Le premier test fait appel a une distribution t de STUDENT. 11 est 

supposé que l'exposant fi suit une t-distribution (soit, une loi normale si le 

nombre de couples de valeurs devient grand). On teste ainsi l'hypothèse nulle HQ : 

"fi - 3" contre l'hypothèse alternative H^ : "fi * 3", au moyen de l'expression : 

cobs 
sb 

(7.3) 
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avec : b - estimateur de l'exposant 0 ; s^ - estimateur de l'écart type a a. 

qui sera comparée à la valeur théorique t/i « • n-2) °̂1"1 ' Q ™ seu^ d'erreur de 
1ère espèce (fixé ici à 0,95)). 

L'ajustement non linéaire ne calculant pas directement l'écart type de 
l'exposant b, celui-ci sera estimé par un développement hessien autorisant 
d'obtenir la matrice des variances-covariances des paramètres ; ce principe a été 
également employé par LIN (1987). 

La matrice des variances-covariances est obtenue grâce à la relation : 

[M] - s M i r 1 (7-4) 

où : 
[M] - matrice de variance-covariance ; 

[I]" - inverse de la matrice d'information ; 

s2 - somme des carrés des écarts résiduels moyens de l'équation ajustée. 

Afin de calculer la matrice d'information [I], il faut dériver l'équation 
(7.1) par rapport à ses deux coefficients (a et 0) . Cette opération fournit une 
matrice [Z] de n lignes (n — nombre de couples (L, , W.)) et deux colonnes, telle 
que : 

Z] -

t 

da 80 

dv2 aw2 

da 80 

f̂ n ^ n 

da 80 

(7.5) 

La matrice d'information (dimensions (2 x 2)) s'obtient ensuite par pré
multiplication de la matrice [Z] par sa transposée : 

[1] - [Z]'.[Z] (7.6) 

(II) Le deuxième test fait appel a une distribution F de FISHER-SNEDECOR. Il 
est évident que l'ajustement selon une allométrie, comportant deux paramètres a et 
fi, contribue a la diminution de la SCE par rapport a une isométrie qui raisonne 
sur un seul paramètre. Il reste a savoir si cette diminution est significative ; 
dans le cas contraire, il serait convenable de maintenir l'option de 1'isométrie. 
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Le test est effectué à l'aide de l'expression : 

SCE(1)-SCE(2) 

ddl(l)-ddl(2) 
Fobs (7-7) 

SCE(2) 

ddl(2) 

avec : 

SCE(l) et SCE(2) - somme des carrés des écarts résiduels dans le cas de 

l'isométrie (W - a.L ) et de l'allométrie (W - a.lr), respectivement. 

ddl(l) et ddl(2) - nombre de degrés de liberté dans les deux cas (en règle 

générale, cette quantité est égale au nombre de couples d'observations moins le 

nombre de paramètres du modèle, c'est-à-dire : ddl(l) - n-1 et ddl(2) - n-2). 

Cette quantité sera comparée à la valeur théorique F(a ; ddl(l)-ddl(2) 

ddl(2)). Le seuil d'erreur de 1ère espèce a est fixé à 0,05. 

2.5. Le modèle de croissance de Von Bertalanffy, 

Pour établir un modèle de croissance, l'équation de Von Bertalanffy est 
empruntée : 

L, - L».[l-exp(-k.(t,-t ))] + ç. (7.8) 

avec 

L, - hauteur de la coquille ; t, - âge exprimé en années ; L°° - hauteur 

asymptotique maximale ; k - constante liée à la rapidité de croissance ; t -

paramètre de calage temporel (où L, - 0) ; Ç* — résidu inexpliqué additif. 

Le raisonnement de Von Bertalanffy était basé sur des considérations 

physiologiques ; l'auteur a fondé sa théorie sur le bilan regroupant anabolisme et 

catabolisme de l'animal. De ce fait, certains auteurs (KRUGER in LAUREC et LE 

CUEN, 1981) ont défendu la signification biologique de L» et k. Toutefois, il ne 

faut pas perdre de vue que k et L» sont avant tout des supports mathématiques dont 

la signification biologique est difficile À démontrer en raison, en plus, de la 

forte anti-corrélation entre eux (LE GUEN, 1971 ; GIRARDIN, 1981). 

La validité de l'équation de Von Bertalanffy a été souvent mise en cause 

comme par HANCOCK (1975) pour les crustacés. D'autres fonctions telles que des 

courbes logistiques (EDWARDS et AVTCES, 1982) ont été également proposées. 

Cependant, en dynamique des populations exploitées, cette équation a été 

habituellement préférée a celle de Gompertz ; DAGET et LE CUEN (1975) notent, à 

cet égard, que la courbe de Gompertz parait plus avantageuse d'un point de vue 

théorique, mais celle de Von Bertalanffy est représentée par une fonction 

mathématique plus simple qui peut être incorporée à des équations de production 

plus faciles à intégrer. 11 nous a ainsi paru plus avantageux, conformément aux 

remarques de GAERTNER (1985), de la maintenir. 
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Les paramètres du modèle ont été estimés pour chaque strate à partir des 

données obtenues uniquement au cours de l'année 1987. L'ajustement a été fait par 

le programme CROBER écrit en langage FORTRAN 77 selon les travaux du groupe 

C.I.E.M.(1979) et adapté par MESNIL. Ce programme permet l'estimation des k, L», 

t par une méthode de NEWTON en minimisant la somme des carrés des écarts 

résiduels : 

n 
I 
1-1 

_, 2 

LL - Lco.Cl-expC-k.Ct-t^)) (7.9) 

(n - nombre de couples t* , L^) 

Ce programme fournit également les matrices des variances-covariances et des 

corrélations. L'ajustement a été fait sans pondération par groupe d'âge. 

Pour les ajustements sur la totalité des strates, nous avons ainsi procédé à 

un rétrocalcul et chaque animal a fourni autant de mesures que le nombre de ces 

anneaux hivernaux ainsi que sa hauteur totale au moment qu'il a été capturé. 

Un individu d'un groupe d'âge i fournit ainsi i mesures (i-1 tailles aux 

anneaux hivernaux, du second jusqu'au i-ème, ainsi que sa hauteur totale). 

2.6. Le modèle de croissance à modulation saisonnière. 

L'équation classique de Von Bertalanffy tient compte d'une tendance moyenne 

sur une année. Cette démarche ne serait, peut-être, pas suffisante pour le stock 

étudié dans la mesure où les intervalles entre mesures sont inférieurs à un an. 

Pour introduire la variabilité intra-annuelle dans une fonction de croissance, 

BUESTEL et LAUREC (1976), ANTOINE et aj.. (1979) ont fait appel à la notion du 

temps interne qui ne s'écoulerait pas, à l'intérieur d'une année, à une vitesse 

constante par rapport au temps externe. 

Ce raisonnement a conduit à une modification de l'équation de Von 

Bertalanffy ; une fonction sinusoïdale décrivant les oscillations intra-annuelles 

est ainsi obtenue (GASCHUTZ et s±. , 1980 ; MENESGUEN et aj.. , 1984) : 

Li-1>». 
Ck 

l-exp(-k.(ti-t0) + —.sin(2»r.(ti-ts)) 
2* 

+ €< (7.10) 

avec 

C - constante d'intensité de la modulation saisonnière (0 < C < 1) ; t 
âge théorique du début de la phase oscillatoire. 

Suivant la démarche de GAERTNER (1985), la première étape consiste à ajuster 
les résidus inexpliqués issus du modèle classique au moyen d'une régression 
linéaire composée de sinus et de cosinus, soit : 

^i " C0 + ci s i n(2*t i) -f C2.cos(2*ti) 

(où : CQ, C,, Cj - constantes). 

(7.11) 
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L'analyse de variance par rapport à F(a;2;n-3) (avec : a « seuil d'erreur de 
1ère espèce et 2, n-3 - nombres de degrés de liberté du numérateur et 

dénominateur), permet de tester la nécessité d'introduire des paramètres de 

modulation saisonnière dans le modèle de Von Bertalanffy. 

Si les résidus présentent une rythmicité, le modèle sinusoïdal peut être 

retenu. Comme cela est fait par LIN (1987) sur Pleuronectes platessa (L.), 

l'ajustement de ce dernier est souvent réalisé par une régression multiple 

linéaire après transformation logarithmique ; toutefois, cette méthode comporte 

des inconvénients : (I) il faudrait que L» soit supérieure à L (taille maximale 

observée) pour pouvoir procéder à une transformation logarithmique ; (II) une 

transformation amènerait à une modification de l'allure de distribution des 

résidus. Pour contourner ces difficultés, l'estimation des paramètres a été faite 

sur les données brutes par le programme SIMP (écrit en FORTRAN 77) utilisant 

l'algorithme de SIMPLEX (NELDER et MEAD, 1965). Le résultat de cette opération a 

été vérifié par une étude de gradient. 

2.7. Comparaison des équations de croissance des différentes strates. 

La comparaison des courbes de croissance se fait actuellement par plusieurs 

méthodes. Une approche proposée par ANTOINE et al_. (1979) consiste à porter sur le 

même graphique les couples des valeurs k et D» en délimitant, pour chaque cas, la 

région de confiance à un seuil fixé a priori et en examinant le recouvrement ou 

non entre des ellipses ainsi définies. Toutefois, les mêmes auteurs signalent le 

caractère approximatif de cette méthode étant données les fortes anti-corrélations 

entre k et L». 

Dans l'ensemble de diverses comparaisons retenues, seules les fonctions sans 

modulation saisonnière ont été prises en considération car ce sont celles qui 

présentent un intérêt pratique pour les modèles de production pondérale. 

2.7.1. Les ellipses de confiance. 

Pour ce type de comparaison seuls les contours de confiance entre LP>, k sont 
présentés en conditionnant la valeur de t . Suivant le calcul développé par KIMURA 

(1980) et présenté aussi par GAERTNER (1985), LIN (1987), les couples k', L*» de 

l'ellipse doivent satisfaire la condition : 

l L, - L'«.(l - exp(-k'.(ti-t0))) - Sq - 0 
i-1L J 

(7.12) 

avec Sq - SCE.(1 + 3/(n-3) . F(a ; 3 ;n-3) ) (SCE - somme des carrés des écarts du 

modèle ajusté). 

En introduisant différentes valeurs de k, nous obtenons une équation du 

second degré par rapport à L«° : 

aQ + a^.L" + «j-l-*'
2 " u (7.13) 

ou 
n 

- I L4
a- Sq ; ax - -2.£ Lj . <l-exp(-k. (tj-t,,))) et a2 - £ 

i-1 i-1 i-lL 
l-exp(-k. (t rt 0)) 
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2.7.2. La méthode de BERNARD (1981). 

BERNARD (1981) a utilisé les matrices de variance-covariance et le T2 de 

HOTELLING pour procéder à des comparaisons. Si i, j sont deux strates à comparer, 

nous disposons : 

r -, 
VT -

W i ) 
k ( i ) 
t 0 ( i ) 

W j ) 
k ( j ) 
VJ> 

r .. 

» v.-v, -= 
J j 

L » ( i ) - L » ( j ) 
k ( i ) - k ( j ) 

t 0 ( D - t 0 ( J ) _ 

Le calcul de T2 se fait comme suit 

T2-
ni-nj 

ni+nj 
V Vj .S' Vvj (7.14) 

avec : n • , n. - nombres d'observations respectifs ayant servi à l'ajustement. 

V v j est le vecteur ligne, transposé du vecteur colonne Vvj 

S" est l'inverse de la matrice de variance-covariance (S) calculée à partir de 

deux matrices du même type Si, SA : 

S -
(ni-l).Si + (nj-D.Sj 

n^+n^-2 
(7.15) 

Le T2 calculé est comparé à : T 2 -
3.(ni+nj-2) 

n>+n,-4 

F(Q; 3; n^n^-4) 

Il est, ensuite, possible de greffer des intervalles de confiance sur la 

différence entre les estimations P*o. P<« d'un paramètre obtenue dans les strates 

i, j (ROY-BOSE in GAERTNER, 1985) : 

n i + n j 
<pii - Pji> ± —--V-V 

n I - n j 

( 7 . 1 6 ) 

où : P ^ - L», ; P^2 ~ k̂  ; Pj^ - t0^ et S^
2 - variance du paramètre i contenue 

dans la matrice de variance-covariance pondérée (S). 

Cette opération est effectuée par le programme MATBER (FORTRAN 77). 

3.RESULTATS. 

3.1. Comparaison des tailles moyennes. 

Les tests statistiques de comparaison sont effectués au seuil de confiance 

de 95%. Les âges sont exprimés en années, les hauteurs en mm et les poids en g. 
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Dans la mesure où il existe plus de deux séries de mesures à comparer nous 
procédons à des comparaisons multiples (test de BARTLETT, t de STUDENT modifié ou 
analyse de variance suivi du test H.S.D. de TUKEY). 

3.1.1. Comparaison des tailles moyennes selon les années. 

Les résultats de la comparaison des tailles selon les années sont présentés 
dans les tableaux 7.1 à 7.9. 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

n 

213 
151 
99 
37 
98 
42 

TABLEAU 7.1 

TAILLE A L'ANNEAU 2 

1986 

x 

56,89 
62,50 
64,99 
68,76 
60,62 
53,91 

s 

5,71 
4,79 
4,92 
6,37 
6,20 
6,00 

1987 

n 

241 
184 
142 
82 
265 
59 

X 

54,86 
60,40 
63,72 
63,38 
57,83 
52,03 

s 

6,13 
4,73 
6,74 
4,28 
5,11 
5,13 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TABLEAU 7.2 

RESULTATS DE LA COMPARAISON (ANNEAU 2) 

xl"x2 

2,029 
2,100 
1,272 
5,379 
2,796 
1,871 

s pondéré 

5,939 
4,758 
6,059 
5,016 
5,422 
5,504 

ddl 

452 
333 
239 
117 
361 
99 

intervalle de confiance 

[ 0,931 
[ 1,071 
[-0,292 
[ 3,410 
[ 1,534 
[-0,334 

3,127] 
3,129] 
2.836] 
7,348] 
4,058] 
3,742] 

décision 

Ml*A»2 
Mi»-M2 

^1^2 
^1^2 

avec : Xi- X2 - différence des tailles moyennes entre deux strates ; démi-largeur 
-démi-largeur de l'intervalle de confiance construit autour de la différence Xi-Xn 
(seuil de 95%). 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TABLEAU 7.3 

HAUTEUR TOTALE A 2 ANS 

1985 

n 

117 
39 
166 
211 
60 

X 

67,48 
68,23 
70,04 
72,40 
76,57 

s 

5,60 
4,25 
5.11 
5.71 
5,57 

1986 

n 

61 
143 
181 
143 
203 
29 

X 

68.00 
68.39 
71,93 
72.19 
68,09 
66.10 

s 

4.83 
4.43 
5.47 
6.30 
5.76 
5.15 

1987 

n 

241 
184 
142 
82 
265 
59 

X 

63,17 
67.60 
71,31 
72,23 
66,26 
60.81 

s 

5.41 
4.45 
6.93 
4,41 
5,03 
5,00 
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TABLEAU 7.4 

STRATE 1 : RESULTATS DE 
LA COMPARAISON (HAUTEUR 2) 

Test de BARTLETT 

H 0 CONSERVEE 

Analyse de variance : 
variance ddl 

factorielle - 1034,262 2 
résiduelle - 94,548 416 
totale - 99,044 418 
F - 10,939 HQ REJETEE 

Test H.S.P. de TUKEY 
q (0,05;416;3) - 2,60 

comparaison q 
1985;1987 5,556 
1986;1987 4,897 
1985;1986 0,480 

décision 

^2>M3 

DECISION FINALE : n1~n2
>»3 

TABLEAU 7.7 

STRATE 4 : RESULTATS DE 
LA COMPARAISON (HAUTEUR 2) 

Test de BARTLETT : 
Bc - 12,05 ; ddl - 2 

H0 REJETEE 

Test t de STUDENT modifié 

comparaison t ddl décision 
1985:1986 0,326 154 A»i-̂ 2 
1986:1987 0,060 108 M0-M3 
1985:1987 0,273 99 H\-»s 

DECISION FINALE : ̂ -^-,13 

TABLEAU 7.9 

STRATE 6 : RESULTATS DE 
LA COMPARAISON (HAUTEUR 2) 

_ Test t de STUDENT 
X! - x2 - 5,290 
s pondéré - 5,021 
ddl - 87 
demi-largeur - 2.264 

DECISION FINALE "2^3 

TABLEAU 7.5 

STRATE 2 : RESULTATS DE 
LA COMPARAISON (HAUTEUR 2) 

Test de BARTLETT 
Bc - 0,13 ddl - 2 

H0 CONSERVEE 

Analyse de variance : 
variance ddl 

factorielle - 26,773 2 
résiduelle - 19,535 363 
totale - 19,575 365 
F - 1,371 H0 CONSERVEE 

DECISION FINALE : /^«/^-A^ 

TABLEAU 7.6 

STRATE 3 : RESULTATS DE 
LA COMPARAISON (HAUTEUR 2) 

Test de BARTLETT : 
Bc - 16,08 ; ddl - 2 

H 0 REJETEE 

Test t de STUDENT modifié 

comparaison t ddl décision 
1985:1986 3,318 345 /*1<M2 

1986;1987 0,871 263 /^-/^ 
1985:1987 1,800 255 Mi~M3 

DECISION FINALE : ^ ^ - ^ 

TABLEAU 7.8 

STRATE 5 : RESULTATS DE 
LA COMPARAISON (HAUTEUR 2) 

Test de BARTLETT : 
Bc - 40,56 ; ddl - 2 

H 0 REJETEE 

Test t de STUDENT modifié 

comparaison t ddl décision 
1985:1986 10,271 63 »\>»2 
1986:1987 3,603 215 ^ ^ 3 
1985:1987 13,169 61 *\>Pi 

DECISION FINALE : / i 1>^ 2
> ' i3 
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Un premier examen des résultats met en évidence l'existence d'une 
variabilité temporelle ne pouvant pas toujours être attribuée aux fluctuations 
d'échantillonnage. 

Les différences sont pourtant de faible amplitude : elles n'excèdent pas, en 
moyen, les 1 à 2 mm. Dans la mesure où une différence significative est observée, 
elle est systématiquement exprimée par des tailles mesurées en 1987 (sur les 
animaux de la cohorte née en 1985) inférieures à celles de l'année 1986. 

3.1.2. Comparaison des tailles moyennes selon les strates. 

Les résultats de cette comparaison figurent dans les tableaux 7.10 à 7.13, 

TABLEAU 7 . 1 0 

COMPARAISON DES STRATES 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

Tes 
B c * 

T e s t t 
strates 

comparéet 

2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 
4 
5 

2 
3 
4 
5 
6 
3 
4 
5 
6 
4 

5 
6 
5 
6 
6 

DE( 

"6 

(ANNEAU 2 ) 

n 

1 9 1 
193 
189 
199 
189 
188 

; t de I 
• 1 8 . 7 J 

HQ RI 

de STl 

' tmc 

1 1 , 0 5 : 
1 4 , 2 5 ! 
12 ,44< 

4 ,78< 
0 . 3 H 
5,03< 
2 , 3 6 ' 
5 . 8 7 1 

1 1 , 2 3 ! 
2 , 6 7 ! 

9 , 7 3 " 
14 ,38< 

7 , 6 1 1 
1 2 , 6 0 ! 

5 , 0 4 : 

:ISION 

" l " 5 

X 

5 5 , 7 0 
6 1 , 6 4 
6 4 , 4 1 
6 2 , 8 4 
5 8 , 5 3 
5 5 , 5 1 

iARTLETT 
! ; d d l -
IJETEE 

JDENT mod] 

ddl dt 

' 359 / 
> 377 i 
) 383 t 
> 378 i. 
> 377 j 
> 3 5 1 / 
' 382 v 
S 360 i 
\ 350 / 
) 377 / 
' 375 > 
) 375 j 
i 383 t-
> 377 f 
i 374 L 

FINALE : 

"2 "4 "3 

s 

5 , 8 7 
4 , 5 8 
6 , 0 4 
5 , 4 5 
5 , 6 8 
5 , 9 8 

5 

. f i é 

\cision 

, 1 < ^ 2 
' 1 ^ 3 
»l</*4 
»!<M5 

• l - " 6 
' 2 < " 3 
' 2 - " 4 

»2>M6 

' 3 ^ 4 
»3>M5 

• 3 > / i 6 

' 4 ^ 5 
' 4 ^ 6 
• 5 ^ 6 

1 

TABLEAU 7 . 1 1 

COMPARAISON DES STRATES 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

T e ; 
B c * 

T e s t t 
strates 

comparéei 

1 

i-i 

1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 
4 
5 

2 
3 
4 
5 
6 
3 
4 
5 
6 
4 
5 
6 
5 
6 
6 

(HAUTEUR 2 ) 

n 

67 
85 
56 
46 
85 
59 

X 

6 3 , 6 1 
6 7 , 0 5 
7 0 , 3 8 
7 2 , 5 4 
6 4 , 9 9 
6 0 , 8 1 

; t de BARTLETT 
• 1 9 , 8 2 ! ; d d l -

H0 REJETEE 

s 

5 , 1 9 
4 , 5 7 
7 . 0 1 
4 , 0 3 
5 , 1 3 
5 , 0 0 

5 

de STUDENT m o d i f i é 

; cmc 

4 , 2 6 c 
5 , 9 7 e 

10 .28C 
1 , 6 3 ] 
3 ,07£ 
3.14C 
7.10Ç 
2 , 7 6 4 
7.61Ç 
1 . 9 5 Î 
4 , 9 4 2 
8 , 3 7 9 
9 , 2 8 6 

1 3 . 3 1 2 
4 . 8 7 « 

DECISION 

*V 

ddl di 

1 132 f. 
> 100 A 

1 109 f. 
1 4 1 p 

•cision 

( l < / i 2 

' 1 ^ 3 
' 1 ^ 4 
h-AK 

123 ti{>n~6 

86 / i j < p 2 
103 n2<»u 

166 Ai2>A»c 
i 117 / i 9 >/ i A 

90 p 3 - " A 

93 M3>A«5 

99 /i3>A.6 

112 Pts'Pb 
103 M A > M 6 

127 A»5>^6 

FINALE : 

^ ! - ^ 5 < ^ 2 < ' i 3 " ' i 4 
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TABLEAU 7.12 

COMPARAISON DES STRATES 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

Te-
B c • 

Anal1 

var 
factorie. 
résiduel. 
totale 

(ANNEAU 3) 

n 

75 
86 
90 
83 
77 
90 

X 

82,11 
86,44 
87.8C 
87,12 
85 ,66 
81,97 

;t de BARTLET1 
•10,27 ; ddl 
H 0 CONSERVEE 

s 

4,73 
4,27 
5,45 
5,42 
4,99 
5,81 

- 5 

rse de variance 

.ance 
lie - 545,304 
[e - 26,562 

- 31,749 

ddl 
5 

495 
500 

F - 20,530 H 0 REJETEE 

Test 

q (0 

comparai' 
3 
1 
4 
1 
2 
3 
1 
5 
1 
1 

6 
3 
6 
4 
6 
5 
2 
6 
5 
6 

: H.S.D, de TUKEY 
05;495;6) - 4 ,03 

;on q décision 
10,738 
9,992 
9,315 
8,656 
8,144 
3,756 
7,529 
6,556 
6,036 
0,246 

DECISION FINALE 

"< ;-^l<^5"^2"'
i4" 

»*2>'16 
M3-M5 

" 1 ^ 5 

^3 

TABLEAU 7. 

COMPARAISON DES 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

] 

(HAUTEUR 

n 

67 
63 
40 
24 
30 
42 

87 
89 
92 
94 
89 
83 

13 

STRATES 
3) 

K 

,45 
,71 
,60 
,75 
,60 
,90 

Test de BARTLETT 

*c " •3,09 ; ddl - f 

s 

5,13 
4,69 
5,76 
4,66 
4,49 
4,99 

H Q CONSERVEE 

Analyse de variance 

var: .ance ddl 
factorielle - 520,783 5 
résiduel. 
totali 
F - : 

q 

1 

e - 24,986 260 
- 34,341 265 

20,843 H 0 REJETEE 

rest 
(0, 

H.S.D. de 
05;260;6) • 

comparaison qr 

4 
3 
1 
2 
1 
4 
5 
1 
3 
2 
1 
3 

/ 

6 
6 
4 
6 
3 
5 
6 
2 
5 
4 
6 
4 

11,991 
11,135 
8,685 
8,251 
7,295 
5,320 
6,741 
3,654 
3,514 
5,939 
5,093 
2,356 

TUKEY 
• 4,03 

décision 

"4^6 
^3^6 
M!<MA 
^H 
f*l<f*2 
M4>M5 

"5^6 
"l-"2 
^3^5 
^2*^4 
M!>M6 
^3^4 

DECISION FINALE : 

»6 * 1 "5 n ^3 ^ 

La comparaison des tailles moyennes de différentes strates révèle 
l'existence d'une forte variabilité, les différences de taille de l'ordre de 0,5 à 
1 cm n'étant pas exceptionnelles. La comparaison statistique a donc mis en 
évidence l'existence de différences plus élevées pour la variabilité spatiale que 
pour la variabilité temporelle. Un premier examen des conclusions statistiques 
finales de quatre comparaisons (anneaux et hauteurs 2, anneaux et hauteurs 3) 
montre que l'agencement en ordre croissant des tailles moyennes produit 
systématiquement la même séquence de secteurs géographiques, la taille augmentant 
du nord (strates 1 et 6) vers le sud (strates 3 ou 4 ) . L'existence d'une sorte de 
gradient géographique serait donc vraisemblable. 
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Il faut souligner que l'hypothèse d'homogénéité des variances est rejetée 

dans le cas des individus appartenant au groupe d'âge 2 (tableaux 7.10 et 7.11) 

alors qu'elle est retenue pour les animaux de trois ans (tableaux 7.12 et 7.13). 

3.2. L'allométrie hauteur/poids. 

Pour ce travail, 1075 couples de valeurs de hauteur et de poids ont été 

retenus ; seules les coquilles non endommagées par la drague ont été prises en 

compte pour éviter l'introduction d'un biais à l'estimation du poids total en 

raison d'une perte d'eau. Les résultats des ajustements, apparaissent dans le 

tableau 7.14 et dans les figures 7.2 et 7.3 ; le tableau 7.14, en empruntant les 

notations présentées auparavant (paragr. 2.4.2 ; b, sb, SCE(l), SCE(2), F o b s ) , 

donne également les résultats des tests statistiques de conformité à l'isométrie. 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 

ENSEMBLE 

n 

171 
155 
205 
200 
344 

1075 

TABLEAU 7.14 

LA RELATION ALLOMETRIQUE HAUTEUR/POIDS 

b 

2,891 
2,755 
2,972 
3,125 
2,833 

2,924 

sb 

0,073 
0,059 
0,072 
0,066 
0,037 

0,027 

H0 :"0-3" 

CONSERVEE 
REJETEE 
CONSERVEE 
CONSERVEE 
REJETEE 

REJETEE 

SCE(l) 

30981 
14811 
40471 
36961 
50855 

197835 

SCE(2) 

30588 
13348 
40446 
36316 
48020 

196473 

Fobs 

2,170 
16,772* 
0,124 
3.518 
20,188* 

7,439* 

(* = différence significative au seuil de confiance de 0,95). 

Le fait de réaliser deux tests statistiques de conformité à l'isométrie, 

parait inutile, d'un premier point de vue ; d'ailleurs, les deux tests conduisent 

ici à des décisions identiques. Toutefois, il ne serait a priori pas exclu que des 

résultats différents puissent apparaître lors des deux opérations, le test F 

s'avérant plus puissant. 

L'existence d'allométrie variable selon le secteur ne serait pas 

biologiquement explicable ; à cet égard, notre expérience sur le terrain et des 

témoignages des professionnels confirment que les coquilles ne sont pas 

caractérisées par un aspect spécifique manifestant leur origine géographique. Il 

serait donc plus intéressant de se référer au résultat de l'ajustement sur 

l'ensemble de la baie au lieu d'une comparaison selon les strates. 

Pour toutes strates confondues, le coefficient b est très proche de 3 
cependant, la différence s'avère significative au seuil de confiance de 0,95. Ce 
résultat indique que nous sommes en présence d'une légère dérive par rapport a 
l'isométrie. Par conséquent, dans le sens des modèles analytiques de production et 
de fécondité, on serait toujours obligé de recourir à une clé racine cubique du 
polds/age (cf. chapitre 1). Toutefois, ce résultat doit être relativisé car : 

(I) Etant donné la valeur de b, il est évident que la clé racine cubique du 

poids/âge amènerait à des paramètres k et tQ très proches de ceux de la clé 

hauteur/âge. 
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STRATE 1 
N = 171 ; a = 0 . 3 1 0 e - 3 ; b = 2 , 8 9 1 

80 100 
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STRATE 2 
N - 156 ; a - 0 , 6 4 6 e - 3 ; b - 2 , 7 6 5 

BO 90 
HAUTEUR ( 

100 110 110 

) 

N -
STRATE 3 

2 0 5 ; a - O. lOOe-3 ; b - 2 . 9 7 2 

•0 100 

HAUTEUR ( m m ) 
110 i n 

des relations allométriques entre hauteur cl poids individuels (W = a . L ^ . Strates 1, 2 cl 3. 
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STRATE 4 
N = 200 ; a = 0 .9B0e-4 ; b = 3,125 

eo îoo 
HAUTEUR (mm) 

110 120 

STRATE 5 
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B40-

îee-

0 0 -

ie-1 
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s 00 

ENSEMBLE DE LA BAIE 
N - 1075 ; a - 0,253e-3 ; b - 2,924 

TO BO 00 100 110 

HAUTEUR (mm) 
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Figure 7.3. Ajustement des relations allomélriqucs entre hauteur et poids individuels (W « a.L ). Strates 4, 5 et 
ensemble de la baie de Sainl-Bricuc 
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Fipirr 7.4. Présentation graphique, en function de la variable explicative, des résidus réduits de la relation 
allomclnquc entre hauteur cl poids individuels. Strates 1, 2 et 3. 
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Figurv 7.5. Présentation graphique, en fonction de la variable explicative, des résidus réduits de la relation 
aJlométriquc entre hauteur et poids individuels. Strates 4, 5 et ensemble de la baie de Saint-Bricuc. 
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(II) Les mêmes données traitées après transformation logarithmique, donnent 

une valeur de b égale à 3,05 au lieu de 2,92 ; dans ce cas, on serait amené à 

retenir l'hypothèse de 1'isométrie. 

(III) Des données collectées très récemment au cours de la même saison 

(octobre 1990) indiquent qu'on est en présence d'une isométrie (coefficient b de 

2,98 ; résultat non publié). 

(IV) Il serait intéressant de savoir si les animaux de l'ensemble des 

strates ont été traités identiquement et pesés rapidement, les coquilles St-

Jacques étant réputées d'une perte d'eau assez élevée en peu de temps. 

Ce travail, comparé à celui d'ANTOINE (1979), est limité du point de vue des 

interprétations biologiques des résultats car il a été réalisé sur un intervalle 

court de l'année civile. Il présente, par contre, l'avantage d'avoir eu lieu en 

période de repos sexuel de l'animal et le biais lié aux fortes variations 

individuelles du poids de la gonade est ainsi éliminé ; de plus, il a un intérêt 

pratique pour le suivi du stock car les prélèvements ont été effectués un peu 

avant ou en début de la saison de pêche. 

La comparaison de notre résultat avec celui d'ANTOINE (1979) montre une 
grande différence de la valeur de l'exposant b de l'allométrie (2,28 selon cet 

auteur). Une modification de l'allométrie à moyen terme (10 ans) ne semble pas 

plausible. Retenons simplement le fait que cet auteur avait étalé son 

échantillonnage sur une période intrannuelle plus longue. 

Les figures 7.4 et 7.5 montrent que les résidus réduits ne sont pas 

distribués indépendamment de la hauteur sur toute la gamme de valeurs de cette 

dernière. Pour une taille de 7 à 9 cm environ, les résidus diminuent lorsque la 

hauteur augmente. De plus, au-delà de cette taille, leur variance ne semble pas 

indépendante de la hauteur (effet de "cheminée") ; la même tendance a été observée 

lors des essais après transformation logarithmique. Le phénomène ne se produit pas 

systématiquement sur l'ensemble de secteurs, mais concerne plutôt les strates 3 et 

4 et se reflète ainsi à l'ajustement sur l'ensemble de la baie. Le fait qu'il 

existe deux strates seulement affectées par ce problème, montre que la validité 

des relations allométriques ne se met pas en cause, mais ce sont plutôt les 

conditions d'échantillonnage qui n'ont pas été respectées dans l'ensemble des cas. 

3.3. Le modèle de croissance sans modulation saisonnière. 

Le suivi idéal de la croissance nécessite la prise en compte de l'évolution 

de plusieurs cohortes pendant plusieurs années. L'IFREMER dispose des données 

acquises grâce aux enregistrements du "rapport gonado-somatique" (R.G.S.) qui 

incluent des mesures de tailles des animaux pendant une période de 10 ans environ 

(1974-1983). Malheureusement, ces informations, d'enregistrement hétérogène, n'ont 

pas permis la comparaison selon les secteurs géographiques. Seules les données 

récueillies au cours de l'année 1987 ont été retenues. 

Le rétrocalcul, par la prise en compte de plusieurs anneaux pour un seul 

individu, est également employé par ANTOINE (1979). Il présente l'inconvénient 

d'Introduire un terme inconnu de covariance dû a l'interdépendance de deux 

accroissements successifs d'un même individu (ANTOINE et aj.. , 1979 ; BERTHOU, 

1983). Toutefois, il a été imposé pour deux raisons : (I) l'exploitation intensive 

du stock ; (II) la lecture directe de l'âge permet de minimiser le biais 

introduit. En réalité, dans le cas des poissons, le rétrocalcul est une opération 
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bien plus délicate car il ne conduit pas seulement au non respect de l'hypothèse 
d'indépendance entre résidus, mais nécessite des extrapolations à partir d'une 
relation entre la taille d'une pièce calcifiée et la longueur supposée d'un animal 
à un âge déterminé : une telle procédure fut objet de critique (LIN, 1987). 

La comparaison selon les strates afin d'étudier la variabilité spatiale de 
la croissance, suppose la normalité de distribution des paramètres et 
l'homogénéité des matrices de variance-covariance (LIN, 1987). Toutefois, DAGNELIE 
(1975) a signalé que si les effectifs sont du même ordre de grandeur, ces 
hypothèses ne sont pas fondamentales d'un point de vue pratique pour l'application 
de T2 de HOTELLING. Ainsi, nous avons ramené les échantillons de diverses strates 
à des effectifs égaux (n - 498) en réalisant de tirages aléatoires sur les 
effectifs initiaux de mesures par strate. Nous avons donc : 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TOTAL 

TABLEAU 7.15 

TAILLE DES ECHANTILLONS POUR LES SIX STRATES 

NOMBRE INITIAL 
DE MESURES 

1775 
1213 
1293 
823 
1746 
498 

7348 

NOMBRE D' 
ANIMAUX 

678 
494 
517 
324 
741 
188 

2942 

NOMBRE DE MESURES 
RETENU 

498 
498 
498 
498 
498 
498 

2988 

NOMBRE D' 
ANIMAUX 

376 
352 
353 
279 
386 
188 

1934 

L'examen du tableau 7.15 montre que, pour les strates 1 à 5, le ré-
échantillonnage amène à la retention d'une fraction plus forte d'animaux que de 
mesures et réduit, par conséquent, les effets du rétrocalcul le taux de ré-
échantillonnage d'un animal, représenté par plusieurs mesures, est plus élevé que 
celui d'une seule mesure. Par contre, les mêmes effets restent intacts dans la 
strate 6 dont l'effectif a servi de référence. Le fait que ce ré-tirage attribue 
plus de poids aux vieux individus ne constitue pas un inconvénient pour le cas 
particulier de la baie de St-Brieuc car l'exploitation intensive du gisement amène 
à sur-représenter les jeunes cohortes par rapport aux plus âgées et à accentuer 
les effets inter-cohorte à la croissance. 

Les résultats des ajustements, présentés dans le tableau 7.16 et les figures 
7.6 à 7.11, ont fourni les équations suivantes : 

- STRATE 

- STRATE 

- STRATE 

- STRATE 

- STRATE 

- STRATE 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Li 

Li 

Li 

Li 

Li 

Ll 

- 108,77.[l-exp(-0.611.(t1-0,322))] 

- 121,66.[1 exp(-0,476.(t1-0.036))] 

- 110,93. [l-exp(-0,639.(^-0.207))] 

- 108.26.(1-exp(-0,761.(tj-0.360))] 

- 115,97. [l-exp(-0,595.(^-0, 332))] 

- 115,71.[l-exp(-0.556.(1.-0,341))] 
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Loo = 108,77 ; k = 0,611 ; to = 0,322 

3 4 5 

AGE (années) 

Figure 7.6. Strate 1 : ajustement d'une équation de croissance de Von Bcrlalanffy (nombre d'observations = 498). 

Loo = 121,66 ; k = 0,476 ; to = 0,036 
120 

3 4 5 
AGE (années) 

Figure 7.7. Strate 2 : ajustement d'une equation de croissance de Von Bcrlalanffy (nombre d'observations «= 498). 
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Loo = 110,93 ; k = 0,639 ; to = 0,207 
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BO 
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20 

-i 1 1 r - | 1 

AGE (années) 

Figure 7.8. Strate 3 : ajustement d'une équation de croissance de Von Bertalanffy (nombre d'observations = 498). 

Loo = 108,26 ; k = 0,761 ; to = 0,360 
120 

100-

E 

K 
D 
W 

Figure 7.9. Strate 4 : ajustement d'une equation de croissance de Von Bcrialaniïy (nombre d'observations = 498). 
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Figure 7.10. Strate 5 : ajustement d'une équation de croissance de Von Bertalanffy (nombre d'observations 

120-, 

100 

Loo = 115,71 ; k = 0,556 ; to = 0,341 

K 

Figure 7.11. Strate 6 : ajustement d'une équation de croissance de Von Bertalanffy (nombre d'observations 
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Le nombre insuffisant de vieux animaux et le manque de fiabilité de la 
mesure du premier anneau hivernal limitent la validité de modèles obtenus à un 
intervalle d'âge de 1,5 à 6,5 ans. 

L» 
k 

L» 
k 

L» 
k 
co 

TABLEAU 7.16 

LE MODELE DE CROISSANCE DE VON BERTALANFFY 

STRATE 1 
S.CE. résiduels - 18673,2 

estimateur 

108,77 
0,611 
0,322 

variance 

5,25 
0,00219 
0,00404 

C.V.(%) 

2,107 
7,659 
19,739 

matrice des corrélations 

L- k t 
L» 1,000 -0,948 -0,814 
k 1,000 0,948 
t0 1,000 

STRATE 3 
S.CE. résiduels - 20320,3 

estimateur 

110,93 
0,639 
0,207 

variance 

7,01 
0,00350 
0,00676 

C.V. (%) 

2,387 
9,258 
39,719 

matrice des corrélations 

L- k t 
L» 1.000 -0,953 -0,835 
k 1,000 0,957 
t0 1,000 

STRATE 5 
S.CE. résiduels - 20522,7 

estimateur 

115.97 
0,595 
0,332 

variance 

10,5 
0,00296 
0.00480 

C.V. (%) 

2,794 
9,144 
20,868 

matrice des corrélations 

L- k t 
L» 1,000 -0.962 -0,844 
k 1,000 0,953 
t0 î.ooo 

STRATE 2 
S.CE. résiduels - 14893,0 

estimateur 

121,66 
0,476 
0,036 

variance 

19,7 
0,00259 
0,00772 

C.V.(%) 

3,648 
10,692 
244,065 

matrice des corrélations 

L- k t 
L» 1,000 -0,979 -0,891 
k 1,000 0,962 
t0 1,000 

STRATE 4 
S.CE. résiduels - 14463,8 

estimateur 

108,26 
0,761 
0,360 

variance 

2,62 
0,00269 
0,00335 

C.V.(%) 

1,495 
6,815 
16,078 

matrice des corrélations 

L- k t 
L» 1,000 -0,934 -0,813 
k 1,000 0,959 
t0 1,000 

STRATE 6 
S.CE. résiduels - 25696,2 

estimateur 

115,71 
0,556 
0.341 

variance 

6,21 
0,00162 
0,00370 

C.V.(%) 

2,154 
7,239 
17,838 

matrice des corrélations 

L- k t 
L» 1.000 -0.934 -0.759 
k 1.000 0.929 
t 1,000 o 

ESTIMATION D'ANTOINE (1979) n - 2852 
L* k t 

estimation 124.21 0.564 0.0§5 
écart-type 0,71 0.008 0,006 
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La coquille St-Jacques est un animal à croissance relativement rapide. Elle 
atteind théoriquement 65 à 80% de sa hauteur asymptotique maximale avant l'âge de 
2,5 ans, c'est-à-dire avant sa mise en exploitation. 

AGE 

1,5 
2,5 
3,5 
A,5 

TABLEAU 7.17 

HAUTEURS THEORIQUES MOYENNES A DES AGES DONNES 

ST1 

55,81 
80,02 
93,17 
100,30 

ST2 

61,06 
84,01 
98,27 
107,13 

ST3 

62,38 
85,30 
97,40 
103,79 

STà 

62,79 
87,02 
98,34 
103,62 

ST5 

58,09 
84,05 
98,36 
106,26 

ST6 

54,97 
80,87 
95,73 
104,25 

ENSEMBLE 
(ANTOINE) 

67,97 
92,22 
106,01 
113,85 

L'examen du tableau 7.17 indique que : 

La courbe de croissance introduite par ANTOINE donne systématiquement des 
tailles d'animaux supérieures à celles obtenues dans ce travail. La différence est 
de l'ordre de 0,5 à 1 cm. 

- Il y a des ressemblances entre les paramètres L», k estimés dans certaines 
strates (notamment 5 et 6) et ceux obtenus par ANTOINE. Les différences concernent 
plutôt les valeurs de tQ, vraisemblablement moins fiables dans le cas présent 
puisque le premier anneau hivernal n'a pas été pris en compte. 

3.4. Le modèle de croissance avec modulation saisonnière. 

Pour cet ajustement, les couples de valeurs (t*. Li) retenus par strate sont 
identiques à ceux utilisés dans le modèle sans modulation saisonnière. 

Les valeurs de F (FODS). utilisées pour tester la présence ou non de 
rythmicité à la distribution des résidus inexpliqués du modèle classique de 
croissance, sont calculées par la quantité : 

obs 
l-r: 

(7.17) 

avec 

n - nombre d'observations Indépendantes (égal au nombre d'animaux prélevés 
tableau 7.15) ; r2 - coefficient de détermination multiple de l'équation (7.11). 
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TABLEAU 7.18 

RESULTATS DE L'ANALYSE DE VARIANCE 
POUR L'INTRODUCTION D'UNE COMPOSANTE SAISONNIERE 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

r2 

0,1702 
0,1994 
0,1524 
0,0530 
0,2294 
0,3687 

Fobs 

38,242 
43,456 
31,459 
7,720 
57,008 
54,029 

DECISION 

HQ rejetée 
HQ rejetée 
HQ rejetée 
HQ rejetée 
HQ rejetée 
HQ rejetée 

Au seuil de confiance 95%, les valeurs du tableau 7.18 sont supérieures aux 
valeurs théoriques de la table de la distribution F (la même conclusion serait 
dégagée au seuil de 99%). Nous pouvons donc continuer l'ajustement du modèle de 
croissance à modulation saisonnière. 

La constante d'intensité de la modulation saisonnière (C) de l'équation 
(7.10) (paragr. 2.6) doit être comprise entre 0 et 1 ; si C - 0 nous sommes 
ramenés à une équation de Von Bertalanffy à trois paramètres (k, L», tQ) , par 
contre, si C - 1 la croissance s'arrête pendant un laps de temps. 

Sur la coquille St-Jacques, nous supposons a priori que la valeur du 
paramètre C doit être forte, à savoir beaucoup plus proche de 1 que de 0 (l'anneau 
hivernal est bien marqué). Une telle constatation est faite par BUESTEL et aj.. 
(1986) ; ces auteurs ont travaillé en rade de Brest sur un lot d'animaux d'origine 
briochine et ont estimé une valeur de C supérieure à 0,9. 

Il est bien sûr exclu pour l'espèce étudiée que C soit supérieur à 1 
(rétrécissement de l'animal durant un laps de temps), situation pouvant, 
cependant, exister chez certaines espèces de grands crustacés (Cancer papurus 
MORIZUR, comm.pers.). 

Pour éliminer le risque d'obtenir C>1, il serait intéressant d'introduire 
une contrainte sur ce paramètre ; il serait ainsi préférable d'ajuster par une 
méthode de COMPLEX (BOX, 1965) utilisée aussi par MENESGUEN et aj. (1984) ; cet 
algorithme dérive du SIMPLEX de NELDER et MEAD (1965). Nous avons, cependant, 
retenu l'ajustement par SIMPLEX en remplaçant C par une quantité CQ/(CQ+1) avec : 
CQ - constante (ainsi C £ [0;1[). 

Les résultats de l'ajustement pour les six strates sont présentés dans les 
tableaux 7.19 a 7.24 et les figures 7.12 à 7.17. 

Après application de la méthode de SIMPLEX, il est possible d'obtenir les 
matrices de variance-covariance (et, par conséquent, celles des corrélations), 
selon le principe évoqué dans le cas de la relation hauteur/poids (paragr. 2.4.2) 
qui fait appel à la matrice d'Information. Celle-ci, des dimensions (5x5), a été 
inversée a l'aide de l'algorithme de "condensation pivotante" exposé par LEFEBVRE 
(1980). 
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L» 
k 
fco 
C 

TABLEAU 7.19 

LE MODELE DE CROISSANCE AVEC MODULATION SAISONNIERE 
STRATE 1 : S . C E . résiduels - 14458,8 

estim. 

102,981 
0,853 
0,709 
0,980 
-0,338 

var. 

2,140 
0,00331 
0,00275 
0,0284 
0,00176 

C.V.(%) 

1,421 
6,743 
7,399 
17,196 
12,431 

matrice des corrélations 
L» k t 0 C t s 

1,000 -0,915 -0,776 -0,010 -0,125 
1,000 0,951 -0,064 0,266 

1,000 -0,016 0,294 
1,000 -0,861 

1,000 

L» 
k 
c o 
C 
ts 

TABLEAU 7.20 

LE MODELE DE CROISSANCE AVEC MODULATION SAISONNIERE 
STRATE 2 : S . C E . résiduels - 10903,1 

estim. 

112,105 
0,700 
0,514 
0,981 
-0,258 

var. 

6,450 
0,00353 
0,00428 
0,00410 
0,00753 

C.V.(%) 

2,266 
8,487 

12,724 
6,526 

33,566 

matrice des corrélations 
L« k t 0 C t s 

1,000 -0,961 -0,861 -0,195 -0,034 
1,000 0,962 0,218 0,155 

1,000 0,305 0,231 
1,000 -0,235 

1,000 

L» 
k 

C 

TABLEAU 7.21 

LE MODELE DE CROISSANCE AVEC MODULATION SAISONNIERE 
STRATE 3 : S . C E . résiduels - 16860,3 

estim. 

105,627 
0,881 
0.600 
1,000 

-0,356 

var. 

3,464 
0,00634 
0,00563 
0.0413 
0,00169 

C.V.(%) 

1,762 
9,040 

12,491 
20,321 
11,542 

matrice des corrélations 
L» k t„ C t, o s 

1.000 -0,929 -0,818 0,038 -0,191 
1,000 0,965 -0.136 0,347 

1,000 -0,118 0,390 
1,000 -0,863 

1,000 

L» 
k 

C 

TABLEAU 7.22 

LE MODELE DE CROISSANCE AVEC MODULATION SAISONNIERE 
STRATE 4 : S . C E . résiduels - 13229,4 

estim. 

105,982 
0,877 
0.564 
0.999 
-0.401 

var. 

1.955 
0,00426 
0,00447 
0.0497 
0.000756 

C.V. (%) 

1.319 
7.438 

11.856 
22.318 
6,860 

matrice des corrélations 
L- k t 0 C t s 

1.000 -0.909 -0.786 0.095 -0.283 
1.000 0.959 -0.235 0.491 

1.000 -0.191 0.555 
1.000 -0.765 

1.000 
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L=o 
k 

C 

TABLEAU 7.23 

LE MODELE DE CROISSANCE AVEC MODULATION SAISONNIERE 
STRATE 5 : S . C E . résiduels - 15311,3 

esCim. 

107,595 
0,889 
0,748 
1,000 

-0,345 

var. 

3,524 
0,00519 
0,00335 
0,0217 
0,00117 

C.V.(%) 

1,745 
8,104 
7,735 

14,723 
9,928 

matrice des corrélations 
L» k t Q C t s 

1,000 -0,929 -0,817 0,051 -0,235 
1,000 0,964 -0,160 0,402 

1,000 -0,140 0,445 
1,000 -0,846 

1,000 

L» 
k 

C 

TABLEAU 7.24 

LE MODELE DE CROISSANCE AVEC MODULATION SAISONNIERE 
STRATE 6 : S . C E . résiduels - 19456,0 

estim. 

112,089 
0,673 
0,609 
1,000 

-0,371 

var. 

3,321 
0,00187 
0,00293 
0,0431 
0,00115 

C.V.(%) 

1,626 
6,432 
8,891 

20,773 
9,149 

matrice des corrélations 
L~ k t Q C t s 

1,000 -0,906 -0,725 0,014 -0,136 
1,000 0,930 -0,134 0,322 

1,000 -0,086 0,374 
1,000 -0,827 

1,000 

Les équations suivantes sont, donc, ajustées : 

STRATE 1 : 
L1-102,981.[l-exp(-0,853.(t1-0,709)+0.133.sin(2»r.(t1+0,338)))] 

STRATE 2 : 
L j - 1 1 2 . 1 0 5 . [ l - e x p ( - 0 . 7 0 0 . ( t j - 0 , 5 1 4 ) + 0 , 1 0 9 . s ln(2 ir . ( t ^ O . 2 5 8 ) ) ) ] 

STRATE 3 : 
L1-105,627.[l-exp(-0,881.(t1-0,600)+0,140.sin(2n.(ti+0,356)))] 

STRATE 4 : 
Lj-105,982.[l-exp(-0,877.(t1-0,564)+0,139.sin(2w.(t1+0.401)))] 

STRATE 5 : 
L1-107,595.[l-exp(-0,889.(t1-0,748)+0.141.sln(2w.(t1+0.345)))] 

STRATE 6 : 
L1-112,089.[l-exp(-0.673.(t1-0,609)+0.107.sin(2n.(t1+0,371)))] 

Nous constatons (tableaux 7.19 À 7.24) que la prise en compte d'une 

modulation saisonnière entraîne une diminution de la variabilité des paramètres du 

modèle classique, sensible pour t et k et, dans un degré moindre, pour L». Ce 

résultat n'est pas surprenant une modulation saisonnière ne modifierait pas 

signlficativement les hauteurs prédites des individus âgés, sa contribution sur 

l'estimation de L» est donc faible ; par contre, elle louerait un^ftéjLe déterminant 

dans les premiers groupes d'âge. 
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Loo=103;k=0,853;to=0,709;C=0,980;ts=-0,338 
120-

100-

a 
K 

t3 

F/gwre 7.72. Strate 1 : ajustement d'une équation de croissance avec modulation saisonnière (nombre d'observations 

= 498). 

Loo=112;k=0,700;to=0,514;C=0 l981;ts=-0,258 
120 

100 

E 
E 

B0-

60 

40 

20-

i i i i 
0 1 2 3 4 6 6 7 B 

AGE (années) 

Figu/r 7.13. Strate 2 : ajustement d'une équation de croissance avec modulation saisonnière (nombre d'observations 

- 498). 
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Loo=106;k=0,881;to=0,600;C=ll000;ts=-0f356 
120-

100-

K 

H 

BO 

60-

40-

20 

x 

0 1 2 3 4 5 6 7 6 

AGE (années) 

Figure 7.14. Strate 3 : ajustement d'une équation de croissance avec modulation saisonnière (nombre d'observations 
= 498). 

Loo=106;k=0,877;to=0f564;C=0,999;ts=-0,401 
120 

100-

E 
E 

K 
D 

Figure 7.15. Strute 4 : ajustement dune équation de croissance avec modulation saisonnière (nombre d'observations 
- 498). 
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Loo=108;k=0,889;to=0,748;C=l,000;ts=-0,345 
120-

100 

Ë 

AGE (années) 

Figure 7.16. Strate 5 : ajustement d'une équation de croissance avec modulation saisonnière (nombre d'observations 

= 498). 

Loo=112;k=0,673;to=0 l609;C=l,000;ts=-0,371 
120 

100-

E 
E 

Figure 7.17. Strate 6 : ajustement dune équation de croissance avec modulation saisonnière (nombre d'observations 
- 498). 
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L'uniformité des valeurs des paramètres saisonniers, C et t , est la règle 
pour les six strates. C est presque égal à 1 ; l'hypothèse de BUESTEL et LAUREC 
(1976), ANTOINE et al. (1979) considérant C-l n'est donc pas irréaliste. Les 
valeurs de t sont, en général, comprises entre -0,35 et -0,40 ; si la date de 
naissance de l'animal est fixée au 1er juillet, le moment de ralentissement 
maximal de croissance correspond à l'intervalle de février à mars, période de 
minimum thermique de l'eau de mer dans le secteur étudié. 

Il est intéressant de tester ensuite si la modulation saisonnière contribue 
sensiblement à la diminution de la valeur de la S.CE. résiduels du modèle à trois 
paramètres L=°, k, t . Une amélioration significative obtenue par l'introduction de 
deux paramètres supplémentaires, C et t justifierait de retenir le modèle de 
croissance intégrant la modulation saisonnière. 

En disposant SCE(l) et SCE(2), sommes des carrés des écarts résiduels 
obtenues par les deux modèles, respectivement sans et avec modulation saisonnière, 
ainsi que ddl(l) et ddl(2), degrés de liberté correspondant (calculés à partir du 
nombre d'animaux échantillonnés et non du nombre total de mesures), une quantité 
^obs ' simi-laire à celle mise en oeuvre pour tester la conformité à l'isométrie 
(paragr. 2.4.2 ; formule (7.7)), a été comparée à la valeur théorique de la 
distribution de Fisher (tableau 7.25). 

TEST 

STR 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

TABLEAU 7.: 25 

STATISTIQUE SUR LE CHOIX DE LA MODULATION SAISONNIERE 

SCE(l) 

18673,2 
14893.0 
20320,3 
14463,8 
20522.7 
25696,2 

SCE(2) 

14458,8 
10903,1 
16860,3 
13229,4 
15311,3 
19456,0 

ddl(l) 

373 
349 
350 
276 
383 
185 

ddl(2) 

371 
347 
348 
274 
381 
183 

F(a;2;ddl(2)) 

54,069* 
63,491* 
35,708* 
12,783* 
64,839* 
29,347* 

(* - significatif au seuil de confiance l-o. - 0,95). 

Le tableau 7.25 montre effectivement que l'option saisonnière améliore 
significativement l'ajustement de la croissance sur l'ensemble des strates. 

3.5. La comparaison des équations de croissance par strate. 

3.5.1. Les ellipses de confiance. 

Les contours de confiance sont donnés par la figure 7.18. Des zones de 
recouvrement, plus ou moins marquées, de certaines strates sont observées (groupe 
constitué par les strates 1, 3, 5 et 6) avec deux cas extrêmes représentés par les 
strates 2 et 4 qui s'écartent des autres (le résultat de la strate 2 doit, 
pourtant, être vu avec précaution car les prélèvements y ont été effectués è 
l'aide de la drague commerciale a maillage de 85 mm). 

Il n'est pas prudent d'avancer plus dans l'interprétation du résultat obtenu 
pour deux raisons : (I) l'interdépendance des k et L», se manifestant par la forme 
allongée des ellipses, limite la validité de la méthode ; ainsi, il n'est pas 
possible de savoir si une diminution de k allant de pair avec une augmentation de 

305 



140 -i 

135 

130 

3i 

CC 

25 

1 2 0 -

< 115 -
> 

110 

105-

100 
.35 .45 .55 .65 

VALEUR DE k 
.75 .85 

Figure 7.18. Traçage des ellipses de confiance (k, L») pour les six suâtes de la baie. Les valeurs de t sont 
conditionnées selon les résultats des ajustements de l'équation de Von Bertalanffy (cf. tableau 7.16 ; figures 
7.6 à 7.11). Seuil de confiance : l-o = 0,95. 

L« est liée à une variabilité spatiale de la croissance ou constitue tout 

simplement un artefact de l'anti-corrélation (à ce propos, la figure montre que 

l'ensemble des contours tracés pourrait être englobé à l'intérieur d'une ellipse 

générale pour l'ensemble de la baie) ; (II) ce résultat ne peut être présenté que 

sur le plan bidimensionnel par un conditionnement de la valeur de t alors qu'un 
o * 

espace tridimensionnel conviendrait mieux (LIN, 1987). 

352. La méthode de BERNARD. 

Les résultats de cette comparaison sont présentés dans le tableau 7.26. Les 
nombres de degrés de liberté et les valeurs de T Q

2 et T2 sont calculés à partir du 
nombre d'animaux prélevés dans chaque strate (tableau 7.15). Dans ce tableau, 
seuls les intervalles de différence de L» et k sont présentés. Il ne parait pas 
raisonnable de continuer cette opération tur t dont la précision à l'estimation 
est handicapée par la non prise en compte du premier anneau hivernal. 
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STRATES 
COMPAREES 

1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 
4 
5 

2 
3 
4 
5 
6 
3 
4 
5 
6 
4 
5 
6 
5 
6 
6 

TABLEAU 7.26 

RESULTATS DE LA METHODE DE BERNARD 

T2 

6664,67* 
6853,70* 
34465,00* 
22352,80* 
3642,02* 
2785,77* 
6536,73* 
5706,84* 
9692,03* 
1889,07* 
16791,60* 
23937,60* 
15862,60* 
17038,80* 
8876,13* 

V 
7,8215 
7,8215 
7,8240 
7,8206 
7,8279 
7,8223 
7,8249 
7,8213 
7,8291 
7,8248 
7,8212 
7,8291 
7,8236 
7,8337 
7,8274 

INTERVALLE 
La>^-lfo . 

[-13,62 
[- 2,67 
[ 0,06 
[- 7,77 
[- 7,53 
[ 9,96 
[ 12,62 
[ 4,90 
[ 4,97 
[ 2,17 
[- 5,65 
[- 5,44 
[- 8,30 
[- 7,98 
[- 0,49 

-12,16] 
•- 1,65] 

0,96] 
- 6,63] 
- 6,35] 
11,50] 
14,18] 
6,49] 
6,93] 
3,18] 

- 4,43] 
- 4,12] 
- 7,12] 
- 6,92] 
1,01] 

INTERVALLE 
k i - k j 

[ 0,125; 0,145] 
[-0,039 
[-0,161 
[ 0,006 
[ 0,044 
[-0,175 
[-0,297 
[-0,130 
[-0,092 
[-0,135 
[ 0,032 
[ 0,070 
[ 0,154 
[ 0,192 
[ 0,027; 

;-0,017] 
;-0,139] 
0,026] 
0,066] 
-0,151] 
-0,273] 
-0,108] 
-0,068] 
-0,109] 
0,056] 
0,096] 
0,178] 
0,218] 
0,051] 

(* - différence significative au seuil de confiance 1-a - 0,99) 

Bien que le seuil de confiance soit fixé a 99% (au lieu de 95%), l'hypothèse 
nulle (HQ) :"une courbe de croissance commune peut être appliquée sur deux 
strates" est rejetée dans l'ensemble des comparaisons, les valeurs de T2 étant 
hautement significatives. Par ailleurs, il peut être constaté que la quasi -
totalité des intervalles de confiance autour des différences de L» et k ne 
contient pas zéro les paramètres de croissance ainsi comparés sont 
significativement différents. 

Il est vrai qu'une hétérogénéité de croissance doit subsister en baie de St-
Brieuc. La comparaison de tailles moyennes (paragr.3.1) confirme ce fait. 
Toutefois, le résultat obtenu par la méthode de BERNARD ne semble pas justifiable, 
d'autant plus que (I) le seuil de confiance fixé à un niveau élevé limite 
considérablement la probabilité de rejeter HQ ; (II) les calculs sont faits en 
tenant compte du nombre de mesures indépendantes (animaux) et non de celui de 
mesures totales cela entraine la diminution de T2 calculés et, par conséquent, 
l'augmentation de la probabilité de conserver HQ. 

La méthode a été jusqu'ici employée pour comparer des espèces (Lophius 
plscacorius et L. budepassa : GAERTNER, 1985), des sexes (Pleuronectes platessa : 
LIN, 1987) ou des gisements d'une même espèce (Venus rosalina : DIOP, 1988). Dans 
tous les exemples cités, elle a conduit au rejet des HQ . Il convient donc de 
répondre A la question suivante la méthode serait-elle excessivement puissante 
par rapport à la variabilité du matériel biologique ? 

Pour ce faire, chaque strate a été subdivisée, par un tirage aléatoire, en 
deux lots de même effectif. Il serait illogique de déduire une différence 
significative entre ces lots lorsque toute différence intra-strate ne devrait 
constituer que de "bruit blanc". Les résultats sont présentés dans le tableau 
•7.27. 
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TABLEAU 7.27 

METHODE DE BERNARD APRES SUBDIVISION DES STRATES 

ST 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

LOT 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

L« 

107,15 
110,12 

132,79 
118.79 

105,20 
115,77 

107.42 
109,39 

114,72 
117,11 

114,56 
116,70 

k 

0,642 
0,588 

0,389 
0,496 

0,782 
0,554 

0.780 
0,733 

0,615 
0,580 

0,582 
0,535 

to 

0,358 
0,294 

-0,082 
0,043 

0,355 
0,099 

0,382 
0,325 

0,359 
0,312 

0,401 
0,286 

r2 

93,221* 

469,145* 

741,550* 

185,418* 

77,621* 

219,014* 

V 

7,9023 

7,9052 

7,9050 

8,0078 

7,8408 

8,0364 

(* - différence significative au seuil de 1-a - 0,99) 

Bien que les valeurs de T2 soient plus faibles que celles obtenues lors des 
comparaisons inter-strate, la méthode de BERNARD conduit encore une fois à des 
différences significatives. 

En conclusion, la méthode de BERNARD donne des différences significatives 
même là où leur présence n'est pas explicable : cela limite son intérêt. Ainsi, il 
n'a pas paru nécessaire de continuer jusqu'au F critique, comme cela fut réalisé 
par LIN (1987), pour identifier le paramètre contribuant le plus à l'existence de 
différence. 

4. DISCUSSION. 

Cette étude met en évidence l'existence d'une variabilité de la croissance 
sur le plan temporel et spatial. Le problème posé est triple : 

- Les paramètres de croissance actuellement utilisés dans l'analyse de la pêcherie 
sont-ils bien définis ? Faut-il envisager des modifications ? 

- La variabilité de la croissance se manifeste-t-elle plus nettement sur le plan 
spatial ou temporel ? Quels sont les mécanismes y intervenant ? 

Comment faut-il valoriser et exploiter les informations acquises dans la 
perspective d'une rotation de zones de pêche ou d'aquaculture extensive ? 

4.1. Comparaison des tailles moyennes. 

4.1.1. La variabilité temporelle. 

Au regard des résultats 
constatons que les differences 

présences dans les tableaux 7.1 a 7.9, nous 
inter-cohorte sur les tailles au second anneau 
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hivernal ou les hauteurs totales sont de faible amplitude. Ce type de comparaison 

présente l'avantage d'être opéré uniquement sur des animaux n'étant pas encore 

entrés en phase d'exploitation (1,5 et 2 ans). En conséquence, les résultats 

obtenus ne sont pas biaises par une sélection des tailles occasionnée par la 

pêche. 

Les différences de tailles observées pour les cohortes nées en 1984 et 1985 

sont, en général, inférieures à 5 mm ; toutefois, il ne s'agit que d'une 

comparaison de deux années successives et cela restreint la généralisation des 

conclusions. De plus, à cette échelle, il est difficile voire impossible de savoir 

si la différence est un "bruit blanc" dû à un biais systématique introduit par 

l'observateur ou reflète un phénomène biologique ; ANTOINE (1979) a, en effet, 

signalé que l'expérimentateur aurait la tendance à introduire lors des 

mensurations des pics parasites se répétant systématiquement tous les 5 mm 

environ. 

S'il est admis que les écarts observés aient une cause biologique, il est à 

noter que ceux-ci se manifestent par des tailles moyennes de la cohorte née en 

1985 inférieures à celles de 1984. 

Pour cela, deux hypothèses peuvent être avancées : 

- Les individus nés en 1985 seraient issus d'une ponte plus tardive. Ce premier 
scénario ne semble guère plausible DAO (non publié) affirme que le captage du 
naissain effectué en été 1985 a été précoce (fixations obtenues notamment en 
juillet). 

- Il y aurait un changement éventuel des conditions environnementales d'une année 

à l'autre. Il serait, pourtant, difficile de retenir cette hypothèse : ANTOINE 

(1979) a suggéré que, dans la mesure où des variations des conditions du milieu 

(salinité, température, apports en sels nutritifs, etc.) intervenaient, elles 

affecteraient plutôt les secteurs à proximité des côtes et de faible profondeur 

(donc les strates 3 et 4 du sud de la baie). Dans ce travail, une telle tendance 

n'a pas pu être vérifiée. 

Les faibles différences observées restent, en conséquence, inexpliquées du 

point de vue biologique. Toutefois, elles ne devraient pas, sur le plan pratique, 

constituer un inconvénient majeur pour la gestion de la ressource. Les tailles 

calculées, intégrées dans un modèle commun de croissance, n'introduiraient qu'un 

faible biais aux bas niveaux de la courbe de croissance sans incidence grave sur 

les groupes d'âge exploités. 

4.1.2. La variabilité spatiale. 

4.1.2.1. Les inconvénients des comparaisons. 

Les différences de tailles selon les strates paraissent plus fortes qu'a 

l'échelle temporelle en accord avec le travail d'ANTOINE (1979) mettant plutôt 

l'accent sur l'aspect spatial de la variabilité. Cependant, trois inconvénients 

limiteront la validité des interprétations du phénomène : 

Le taux d'exploitation sur l'ensemble de la baie ne présente pas de grandes 
variations d'une année a l'autre dans le début des années I960. Il est, par 
contre, incontestable que, pour une saison de pèche donnée, les différents 
secteurs ne sont pas soumis aux mêmes taux d'exploitation. Les secteurs 
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géographiques les plus fréquentés par la flottille commerciale appartiennent aux 

strates 1 (secteur de la bouée de la Basse St-Brieuc), 2 (plateau des Hors) et 5 

(secteur entre les bouées du Grand, du Petit Léjon et la Basse des Comtesses) ; 

par contre, le sud de la baie est moins exploité. ANTOINE (1979) avait signalé 

que, dans des zones fortement exploitées, les individus à taille plus faible que 

la moyenne auraient plus de chance d'accéder à un âge plus avancé, du fait de la 

sélection par l'engin de pêche et le tri par les pêcheurs. Il est donc difficile 

de savoir, en cas d'existence de tailles plus faibles dans les strates les plus 

exploitées, si cela a des origines liées à des caractères proprement biologiques 

ou est plutôt l'effet d'un biais introduit par l'exploitation et maintenu en 

raison du rétrocalcul. 

Cet inconvénient n'intervient qu'aux groupes d'âge déjà exploités et non aux 

données concernant la cohorte de 1985, encore non-exploitée au moment de la 

réalisation des échantillons : étant donnée la forte proportion d'animaux de la 

cohorte en question, le biais de ce type ne serait attaché qu'à une petite 

fraction d'individus ayant constitué l'échantillon des tailles au second anneau 

hivernal (uniquement aux animaux des anciennes cohortes ayant servi au rétrocalcul 

lors des comparaisons). 

- Les dates de naissance ne sont pas les mêmes sur l'ensemble des cohortes prises 

en compte aux comparaisons inter-strate. L'étude de la variabilité de croissance 

entre les cohortes nées en 1984 et 1985 n'a pas révélé l'existence d'une 

différence de dates de ponte ce point est aussi confirmé par HALARY (comm. 

pers.). Il n'est, pourtant, pas exclu que cette composante soit intervenue dans le 

passé sur une des cohortes déjà exploitées et prises en compte dans les 

comparaisons (cohorte 1982 ou 1983). 

Il est à noter que la stratification retenue est celle définie lors de 

l'application du plan d'échantillonnage d'évaluation directe (cf. chapitre 6) ; 

elle n'est pas fondée sur des critères concernant la biologie et la croissance de 

l'animal. Il est, en conséquence, possible d'avoir autant, sinon plus, de 

variabilité à l'échelle intra-strate qu'inter-strate. Comme ANTOINE (1979) l'a 

signalé, ici encore, peut se poser le problème de validité de l'échantillonnage 

devant l'hétérogénéité spatiale. 

4.1.2.2. Les tests statistiques. 

Il s'est avéré impossible d'appliquer un plan commun de tests statistiques 

de comparaison des tailles moyennes. Le test de BARTLETT (test d'homogénéité, 

égalité ou homoscédasticité de variance ; SCHERRER, 1983a) n'a pas permis de 

continuer par une analyse de variance sur les individus âgés de deux ans. 

Ce test s'impose s'il faut procéder à une comparaison de plus de deux 

variances. Comme SCHERRER (1983a) l'a signalé, une application d'un test F de 

comparaison des n échantillons deux par deux amènerait è n(n-l)/2 occasions de 

commettre une erreur de 1ère espèce (rejet de HQ alors qu'elle est vraie). Ainsi, 

en fixant un seuil de confiance 1-Q - 0,95, la vraie probabilité de rejeter au 

moins une fois l'hypothèse nulle (dans notre cas n-6) s'élèverait à : 

15! 
1 - . (0.05)°. (0,95)15 - 0,54 au lieu de 0,05 

(15-0)!.0! 
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Ce test est très sensible aux données s ' écartant de la normalité et en 

particulier aux distributions à forte valeur du coefficient d'aplatissement 

("kurtosis"). Un rejet de HQ ne signifierait pas forcément une hétérogénéité de 

variances, mais pourrait être dû au non respect de la normalité des distributions. 

D'autres tests, moins sensibles au non respect de la normalité, ont été proposés 

(p.ex. test "log-anova" : MARTIN et GAMES in SCHERRER, 1983a). Toutefois, SCHERRER 

(1983a) a noté que cette sensibilité ne constitue pas un inconvénient majeur du 

test de BARTLETT pour l'étape suivante de l'analyse de variance qui exige, de 

toute façon, la vérification préalable de la normalité des distributions et de 

1'homogénéité de leur variance. 

Par contre, l'ignorance du facteur contribuant au rejet de HQ du test de 

BARTLETT est contraignante du point de vue biologique. Il faudrait ainsi expliquer 

pourquoi HQ est repoussée chez les animaux de deux ans. Les interprétations 

suivantes sont envisageables : 

(I) Il serait possible d'être en présence d'un non respect de la normalité. 

DAO (comm. pers.) trouve que le résultat obtenu lors de l'application du test 

n'est pas surprenant la différence des tailles d'animaux, d'une cohorte donnée, 

issus de diverses dates de ponte n'est pas atténuée chez les premiers groupes 

d'âge, cette diversité devenant négligeable pour les individus les plus âgés. La 

grande variabilité des tailles d'animaux de deux ans serait ainsi liée au fait que 

leur distribution pourrait vraisemblablement provenir d'un mélange de plusieurs 

composantes gaussiennes. 

A ce propos, nous avons calculé et testé pour chaque strate les valeurs de 

divers coefficients, tels celui de la dissymétrie et de l'aplatissement, des 

distributions de fréquences de tailles des individus de deux ans (anneau 2 et 

hauteur 2). Nous avons aussi procédé à des tests de X2 de conformité à la 

normalité, sur des données lissées par des moyennes mobiles d'ordre 5, comme cela 

fut réalisé par ANTOINE (1979). Les résultats figurent en annexe X. 

Il serait difficile d'avancer plus dans cette voie car la prise en compte 

des données lissées amènerait à gommer, avec les effets parasites de la 

mensuration, une partie de la variabilité naturelle du phénomène (ANTOINE, 1979). 

Toutefois, les histogrammes présentés montrent que, dans le cas du gisement de St-

Brieuc, nous sommes loin d'un bimodalisme (Pecten maximus de l'ile de Man : MASON, 

1957 ; Chlamvs varia de la rade de Brest : CONAN et SHAFEE, 1978 ; Pecten maximus 
de Camaret ANTOINE, 1979) ou, encore, trimodalisme (Pecten maximus en rade de 

Brest ANTOINE, 1979), phénomènes souvent attribués à la présence de plusieurs 

recrutements annuels. A St-Brieuc, en cas de plusieurs pontes significatives 

pendant l'été (le plus souvent deux BUESTEL, 1978), la différence entre les 

dates de la plus précoce et de la plus tardive ne pourrait aucunement excéder les 

deux mois (observations réalisées dans le cadre du P.N.D.R.). Il serait, donc, 

impossible sinon statistiquement dangereux de tenter une décomposition d'une 

distribution de tailles en composantes normales. 

(II) Il est possible que la stratification appliquée ne donne pas de sous-

ensembles réellement homogènes du point de vue de la biologie et de la croissance 

de l'animal (voir strate 3 paragr. 4.1.2.1). Certaines strates mal définies 

peuvent ainsi présenter une grande variabilité des tailles des animaux de deux 

ans. Cette différence pourrait, ensuite, ne pas être repérée pour les animaux de 

trois ans en raison de la sélection des grandes tailles par l'engin de pêche 

commerciale la pêche amènerait donc à homogénéiser les distributions des 

tailles. 
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Le test t de STUDENT modifié, utilisé en cas du rejet de HQ du test de 

BARTLETT, présente, par rapport à l'analyse de variance, l'inconvénient 

d'augmenter le risque réel de 1ère espèce du fait des comparaisons des strates 

deux par deux. Pour retenir un seuil d'erreur a global de 5%, nous avons 

finalement, pour chaque comparaison, fixé un seuil de confiance 1-a tel que : 

15! 
1 .(a)0.(1-a)15 - 0,05 , donc : 1-a - 0,997 

(15-0)!.0! 

En cas de respect de la normalité des distributions et d'homogénéité des 

variances (tailles aux anneaux 3 et hauteurs 3), nous avons pu continuer par un 

test H.S.D. de TUKEY. Ce dernier présente, selon SCHERRER (1983a), l'inconvénient 

d'être plus conservateur (augmentation du risque fi de 2nde espèce) que l'analyse 

de variance qui utilise mieux l'information disponible : cela peut se manifester 

par des incohérences statistiques telle que l'existence de chevauchement entre 

tailles moyennes (hauteur 3 ; tableau 7.13). 

4.1.2.3. Interprétation. 

Deux à quatre sous-ensembles géographiques sont discriminés par les tests 

effectués, les différences devenant de moins en moins nettes lorsque l'âge 

augmente (de 2 à 3 ans). 

Ces regroupements font apparaître un gradient géographique, la taille 

moyenne augmentant du nord au sud de la baie. Cette situation, en général admise 

par les professionnels de la pêche, a été repérée lors de la campagne d'évaluation 

directe de juin 1987. Pour certains secteurs, tels ceux de la Basse de la Mauve et 

de la Basse St-Brieuc (strate 1) , il est connu que les animaux présents sont 

généralement petits et n'atteignent qu'en faible proportion la taille marchande au 

début de la saison de pêche (DAO, comm.pers.). 

Pour cela, plusieurs hypothèses peuvent être développées : 

(I) Influence des conditions du milieu les individus se trouvant a 

proximité des côtes sont plus exposés aux variations des conditions du milieu, 

notamment à celles de la température, de la qualité des eaux et de la 

disponibilité trophique. Cet aspect a été également souligné par ORENSANZ (1986) 

sur une autre espèce de Pectinidés (Chlamys cehuelcha). 

(II) Le rôle de la répartition du taux d'exploitation : les zones les plus 

éloignées des côtes sont les plus exploitées. Ce fait est confirmé lors de 

l'enregistrement des débarquements par strate géographique depuis 1985. MORIZE et 

ROHAN (1982) avaient signalé que le fond de la baie est relativement peu fréquenté 

pendant la saison de pêche ; la tendance à la recherche de zones plus au large 

peut être attribuée à l'appauvrissement réel du fond de la baie. 

(III) Effet de la densité du stock II est souvent admis, pour des 
peuplements benthiques, que la densité a une influence sur la croissance. CRUFFYDD 
(1974) a déduit une relation entre la densité et la taille maximale des gisements 
irlandais non exploités de Pecten maximis. LUBET (lu ANTOINE, 1979) suggère que 
l'effet de la densité sur la croissance des mollusques passe par une étape où 
l'augmentation favorise la croissance individuelle jusqu'à un seuil au-delà duquel 
l'augmentation de la densité a une influence négative sur la croissance. ORENSANZ 
(1986) propose une relation polynômiale entre la densité d'un stock de Chlamvs 
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tehuelcha et la croissance individuelle. Dans le cas d'un gisement fortement 
exploité, tel que de la coquille St-Jacques en baie de St-Brieuc, il serait 
difficile de soutenir une hypothèse d'influence de la densité conformément aux 
remarques d'ANTOINE (1979). Les densités moyennes observées depuis quelques 
années, se situent à des niveaux assez bas (de l'ordre de 0,10 à 0,15 individus/m2 

pour les animaux de deux ans) et seraient loin d'agir comme facteur limitant sur 
la taille des animaux. L'influence de la densité d'espèces compétitrices de la 
coquille St-Jacques (anomies, crépidules, etc.) serait peut-être d'une 
signification plus intéressante car elle pourrait agir sur les capacités 
trophiques du milieu ; toutefois, le sujet n'a pas pu être abordé en défaut 
d'éléments suffisants. 

4.2. Les modèles de croissance. 

4.2.1. Equations sans modulation saisonnière. 

La qualité des ajustements réalisés est relativement satisfaisante. L'écart 
entre tailles moyennes, observées et prédites par le modèle, est, en général, 
faible (fig. 7.6 à 7.11) au moins sur les groupes d'âge représentés en effectif 
suffisant (2 à 5). La valeur négative des résidus pour les animaux de 2 ans (sous-
estimation quasi-systématique des tailles lors des ajustements), pourrait être due 
au choix d'une échelle d'intervalles d'âge inférieure à un an et indiquerait, dans 
ce cas, l'intérêt du recours à une modulation sinusoïdale intrannuelle. En se 
référant à une échelle annuelle, le modèle de Von Bertalanffy décrit correctement 
la croissance individuelle des animaux. 

Les coefficients de variation de k et L» sont faibles (tableau 7.16), celui 
de t étant affecté par la non prise en compte du 1er anneau hivernal. Sur 
l'ensemble des strates, L«° semble avoir une variabilité moins forte que k, cette 
situation étant également rencontrée par ANTOINE (1979). Contrairement à l'idée 
générale considérant que L» est le paramètre présentant une incertitude plus 
marquée è un stock fortement exploité (en raison de la faible représentativité en 
individus de grande taille), les résultats (tableau 7.16) mettent l'accent sur 
l'imprécision autour de k. Pour cela, deux raisons peuvent être évoquées : 

- Une réalité biologique dans la population : DIOP (1988), ayant travaillé sur un 

stock vierge des Véneridés (Venus rosalina). s'est trouvé devant une situation 
semblable. Il est souvent admis que, dans la nature, la variabilité des tailles 
diminue quand l'âge augmente. Dans cette hypothèse, k serait plutôt affecté par la 
variabilité individuelle de la croissance des premiers groupes d'âge alors que L» 
serait notamment lié aux incertitudes des tailles chez les groupes âgés. Des 
études de sensibilité, réalisées par CHEVAILLIER (1990) sur des données simulées, 
renforcent cette conclusion. 

Un artefact mathématique k et t sont des paramètres fortement corrélés 
l'incertitude autour de k pourrait donc être liée à l'inconvénient de la non prise 
en compte du 1er anneau hivernal qui affecte surtout le tQ. 

Il a été constaté que les tailles actuelles sont systématiquement 
inférieures a celles prises en compte par ANTOINE (1979). Sur ce point, il faut 
préciser que : 

- La couverture spatiale assurée par les deux études est différente ; les secteurs 
de la Mauve et de la Basse St-Brieuc (strate 1) n'étant pratiquement pas péchés il 
y a dix ans, n'ont pas été représentés dans les échantillons d'ANTOINE ; à 
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l'opposé, d'autres zones (Platières ; strate 4), connues par la présence d'animaux 

de grande taille et exploitées intensément par le passé, ont une contribution 

marginale dans la ressource totale actuelle. 

L'utilisation de la drague à maillage de 50 mm débute en 1980. Les 

échantillonnages antérieurs s'effectuaient à l'aide de la drague à maillage de 72 

mm dont la sélectivité ne peut pas être négligée, notamment sur les animaux du 

groupe d'âge 2. 

- Toutefois, l'impact de l'exploitation ne devrait pas être exclu, notamment en 

terme de taille maximale observée dans les captures expérimentales : ANTOINE 

(comm.pers.) confirme qu'il y a une dizaine d'années, il était encore possible de 

trouver des individus mesurant 13 à 14 cm de hauteur, alors qu'actuellement, il 

est rare de rencontrer des tailles supérieures à 11 cm. 

En admettant une relation entre la hauteur maximale observée et L«, une 

modification des paramètres de croissance parait probable. Le taux d'exploitation 

exercé sur le stock a été sensiblement réduit depuis dix ans, mais l'effort actuel 

est vraisemblablement déployé sur une fraction bien plus élevée de la population 

totale à la suite de plusieurs recrutements à abondance médiocre voire faible et 

grâce à la facilité actuelle de dragage dans les zones des "cailloux" (lames des 

dragues renforcées au carbure). Il serait cependant risqué de se prononcer pour 

une dérive génétique expliquée par la sélection continuelle des animaux à 

croissance forte. 

- D'autres facteurs seraient susceptibles d'intervenir sur ce phénomène. Il n'est 

pas impossible qu'une modification des paramètres de croissance soit liée à un 

changement des conditions du milieu, notamment à celui de la température ; cette 

hypothèse, au regard des températures moyennes calculées par le modèle d'AGOUMI 

(1982), n'a pourtant pas pu être vérifiée : il n'y a pas eu, à quelques exceptions 

près (années 1976 et 1986), des années présentant des caractéristiques thermiques 

extrêmes pouvant provoquer des modifications sensibles de la croissance. 

- Une autre hypothèse met l'accent sur le rôle des causes de nature pathologique 

(p.ex. Ricketsiae SP.) ou, en général, de la qualité de l'eau de mer ; ce point 

constitue un sujet d'étude depuis peu de temps. Il serait prématuré de le 

développer davantage. 

Eu égard le nombre limité de cohortes échantillonnées, une réponse au sujet 
d'une dérive de la croissance nécessiterait d'étendre la collecte des données sur 
une longue période. 

4.2.2. Equations avec modulation saisonnière. 

L'allure des résidus de la hauteur à deux ans obtenus par les ajustements 
d'équations de Von Bertalanffy suggérerait le recours à des fonctions saisonnières 

sinusoïdales. Cependant, nous ne pouvons pas exclure que cette allure soit due a 

une particularité de la cohorte née en 1985. 

Les résultats montrent une amélioration significative de l'ajustement par 

l'introduction des paramètres saisonniers cela est constaté tant par la 

diminution de la S.CE. résiduels que par le gain en précision des paramètres 

communs dans les deux modèles (L», k, t ). La diminution du taux d'accroissement 

en hiver est liée à la baisse de la température le régime thermique de l'eau de 
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mer en baie de St-Brieuc présente un aspect plutôt continental avec des écarts de 

température entre hiver et été relativement élevés (de l'ordre de 8 à 10 degrés). 

Pour être plus rigoureux, il faudrait introduire de plus une fonction 

sinusoïdale antagoniste de la première qui serait liée à la reproduction estivale 

(GAERTNER, 1985). L'intérêt de cette opération a été d'ailleurs souligné par 

ORENSANZ (1986). Toutefois, les animaux du gisement étudié ne marquent que 

rarement un anneau lisible de reproduction. En l'absence de données, il a fallu se 

contenter de la modulation saisonnière. 

4.2.3. Le rétrocalcul sur les anneaux hivernaux. 

Les avis sur la réalisation d'un rétrocalcul sont divergents. 

(I) L'inconvénient de cette méthode est d'attribuer, dans le cas de vieux 

groupes d'âge, un poids plus élevé aux animaux à faible croissance qui ont, en 

moyenne, une probabilité plus forte d'échapper à l'action sélective des engins des 

pêches commerciales. 

(II) Par contre, le rétrocalcul permet d'obtenir, sur plusieurs cohortes, 

des mesures des premiers anneaux hivernaux et d'atténuer, par conséquent, les 

effets liés à la variabilité inter-cohorte de la croissance. 

Chez les Pectinidés, le rétrocalcul a toujours été adopté pour des 

considérations exclusivement pratiques (disponibilité en nombre de mesures). 

Toutefois, il peut introduire un terme inconnu de covariance lié à 

l'interdépendance entre les accroissements successifs d'un animal (cf. paragr. 

3.3). Son impact en terme de biais et de variance n'a pas été cerné lors des 

études antérieures sur le gisement étudié. L'annexe XI l'analyse, toutes strates 

géographiques confondues, à l'aide des techniques de ré-échantillonnage 

(Jackknife; EFRON, 1979, 1982), et des développements limités en série de TAYLOR 

d'ordre 1 et 2 approximant les variances et les biais. 

En résumé de l'annexe XI, le rétrocalcul contribue à une diminution sensible 

des variances de L», k, t et des hauteurs prédites aux ages, en raison de 

l'augmentation du nombre de couples des données. Il provoque, de plus, une 

réduction significative des biais des hauteurs aux âges. Les inconvénients 

principaux du rétrocalcul sont liés à : 

(I) Il amène à une augmentation des biais absolus des k et t ce qui a un 

effet plus significatif sur les jeunes individus où la sensibilité en ces deux 

paramètres est dominante par rapport â celle en L«°. 

(II) L'ajustement par minimisation de la somme des carrés des écarts 

résiduels (SCE) conduit, dans le cas du rétrocalcul, à sous-estimer les 

corrélations entre L", k, t il s'agit probablement ici de l'impact 

d'interdépendance entre accroissements successifs. Cependant, il serait prématuré 

d'approfondir cet aspect. 

L'annexe XI laisse le choix libre entre l'application ou non d'un 

rétrocalcul tout dépend si la priorité est donnée à la minimisation des 

variances ou des biais. Globalement, son utilisation n'est pas ouvertement mise en 

cause. 

315 



Si on aborde le sujet du point de vue de l'introduction d'une modulation 

saisonnière au modèle de VON BERTALANFFY, les commentaires sont différents. En 

effet, l'ajustement d'un modèle à ralentissement de croissance, en milieu tempéré, 

sur un stock fortement exploité et sur une partie de l'année, nécessite la 

réalisation d'un rétrocalcul. Dans le cas contraire, il y aurait des 

inconvénients, car : 

- Si la saison de pêche était fixée en période estivale, c'est-à-dire en période 

d'accélération de la croissance, il y aurait une reprise de la croissance 

accompagnée d'une sélection par l'engin de pêche selon la taille. Les deux actions 

(pêche et cycle saisonnier) seraient compensées entre elles ; en l'absence de 

rétrocalcul, nous serions ainsi amenés à une sous-estimation de l'intensité de 

modulation saisonnière. 

- Quand la pêche a lieu en hiver (cas de la coquille St-Jacques), l'action 

sélective des engins de pêche et la modulation saisonnière de la croissance 

(ralentissement hivernal) se trouvent en synergie ; la non prise en compte du 

rétrocalcul contribuerait à surestimer l'intensité de la modulation saisonnière. 

4.2.4. La comparaison des strates. 

La méthode basée sur le tracé des contours de confiance des couples k, 1P> 
n'est sûrement pas la plus élaborée pour comparer la croissance de divers 

gisements ou secteurs car elle est tributaire de la forte anti-corrélation entre k 

et If. Elle présente néanmoins l'avantage d'être strictement descriptive et de ne 

pas exiger une homogénéité des variances résiduelles ou des matrices de variance -

covariance (ANTOINE, 1979). 

Le non recouvrement de l'ensemble des six ellipses indique qu'il ne serait 
peut-être pas convenable d'appliquer une courbe de croissance unique sur 
l'ensemble de la baie de St-Brieuc. 

La méthode de BERNARD (1981) est exempte de tout artefact de corrélation 

entre les trois paramètres k, L«, t ; il a été pourtant démontré qu'il faudrait 

interpréter son résultat avec précaution. Il est fréquent d'estimer des paramètres 

de croissance sensiblement différents d'un gisement ou d'un secteur à l'autre 

alors que les tailles moyennes pour un âge donné n'en diffèrent pas autant. A ce 

propos, nous avons effectué l'ajustement de Von Bertalanffy (par le programme 

CROBER) en combinant deux par deux les six strates géographiques. L'ensemble des 

quinze combinaisons apparaît dans le tableau 7.28. Chaque ajustement est fait sur 

un effectif total de 498 X 2 - 996 mesures de tailles. En confondant également 

l'ensemble de données des six strates (n - 498 X 6 - 2988) nous avons, à titre 

Indicatif, ajusté une courbe de croissance commune sur l'ensemble de la baie. 
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TABLEAU 7.28 

COMPARAISON DES STRATES APRES COMBINAISON PAR COUPLES 

COMBINAISON 

strates 
n 

n 

n 

ti 

n 

n 

n 

11 

n 

n 

n 

n 

ti 

n 

1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 
4 
5 

2 
3 
4 
5 
6 
3 
4 
5 
6 
4 
5 
6 
5 
6 
6 

sœc 

39162,5 
47206,5 
44354,9 
42294,2 
44968,4 
35763,0 
30889,0 
36412,7 
45907,8 
35134,9 
43233,6 
54246,2 
38749,9 
51187,1 
48544,4 

L» - il2 

IS£7£i 

33566,2 
38993,5 
33137,0 
39195,9 
44369,4 
35213,3 
29356,8 
35415,7 
40589,2 
34784,1 
40842,9 
46016,5 
34986,5 
40160,0 
46218,8 

ENSEMBLE 
35 ; k -

D 

5596,3 
8213,0 
11217,9 
3098,3 
599,0 
549,7 
1532,2 
997,0 
5318,6 
350,8 
2390,7 
8229,7 
3763,5 
11027,1 
2325,6 

L» 

111,22 
108,74 
108,36 
110,44 
112,89 
114,49 
112,65 
118,58 
116,79 
109,65 
113,20 
113,62 
111,69 
112,67 
115,19 

DE LA BAIE : 
0,609 ; t 

k 

0,592 
0,646 
0,674 
0,631 
0,571 
0,572 
0,623 
0,534 
0,534 
0,693 
0,620 
0,586 
0,670 
0,617 
0,581 

0 - 0,268 

to 

0,236 
0,285 
0,319 
0,349 
0,317 
0,146 
0,218 
0,191 
0,209 
0,278 
0,278 
0,257 
0,338 
0,293 
0,336 

SCE représente la somme des carrés des écarts résiduels obtenue lors de 
l'ajustement sur les données combinées de deux strates. £SCE, indique la somme des 
SCE de deux ajustements indépendants (les valeurs des SCE* sont présentées dans le 
tableau 7.16). Il est évident que SCE > £SCE, puisque deux ajustements 
indépendants fournissent une meilleure estimation qu'une combinaison des données 
de deux strates constituant un ensemble a priori plus hétérogène. La différence 
des deux quantités définies précédemment, D - SCE - ̂ SCEi, tend vers zéro si les 
deux strates combinées sont proches du point de vue de croissance ; D se maximise 
en cas de deux strates a des croissances sensiblement différentes. 

Le tableau 7.28 montre qu'il existe des combinaisons qui donnent des 
ensembles très hétérogènes (fortes valeurs de D) les combinaisons des strates du 
nord de la baie (1 et 6) avec les zones du sud (strates 3 et 4) fournissent des 
exemples a ce propos. 

Il y a, par contre, des exemples où la séparation en deux strates n'améliore 
que de peu la qualité de l'ajustement (faibles valeurs de D) . Tel est le cas des 
sous-ensembles composées par les strates : (I) 3 et 4 ; (II) 2 et 3 ; (III) 1 et 6 
et (IV) 2 et 5. Ces combinaisons avaient également délivré les valeurs les plus 
faibles, mais pourtant significatives, lors de l'application de la méthode de 
BERNARD (T2 du tableau 7.26). Elles rappellent aussi le gradient géographique 
identifié lors de la comparaison des tailles moyennes observées. 

Il est impossible de continuer l'étude de l'hétérogénéité à partir du 
tableau 7.28, a l'aide d'une analyse de covarlance présentée par SNEDECOR et 
COCHRAN (in SCHERRER, 1983a), comme dans le cas d'un ajustement linéaire. Cette 
analyse exigerait que le centre de gravité des variables X, Y ait un sens 
statistique en étant positionné sur la courbe, condition non remplie par les 
modèles non linéaires appliqués ici. 

317 



Il est donc vraisemblable qu'une courbe commune ne peut être appliquée sur 

l'ensemble de la zone. Toutefois, il serait difficile de trouver un critère fiable 

pour déterminer précisément le nombre de sous-ensembles de la baie de St-Brieuc. 

4.3. Impact sur la gestion de la ressource. 

L'absence de conclusion nette au sujet de l'hétérogénéité de la croissance 

limite l'application de l'étude à la gestion de la ressource. Toutefois, il reste 

possible d'examiner la validité des principes appliqués à la pêche de la coquille 

St-Jacques depuis une dizaine d'années. 

ANTOINE (1979) avait montré que la coquille St-Jacques de la baie de St-

Brieuc atteint en moyenne la taille réglementaire (longueur de 102 mm) dès son 

entrée en phase exploitable. Le système de gestion était, à la lumière de ces 

connaissances sur la croissance de l'animal, bien adapté. 

En appliquant les paramètres de croissance ajustés dans ce travail, il est 

intéressant d'examiner quelle est, à l'ouverture de la pêche, la taille des 

animaux faisant partie du second ou troisième groupe d'âge : est-elle, en moyenne, 

supérieure à la taille marchande ou non ? Le tableau 7.29 fournit ce résultat 

ainsi que celui issu de l'application des paramètres ajustés par ANTOINE (1979). 

La date de naissance de l'animal est fixée au 1er juillet, celle de l'ouverture de 

la saison de pêche au 1er novembre ; ainsi un individu, lors de son entrée en 

phase d'exploitation, a un âge approximatif de 2,25 â 2,33 ans environ. Pour 

convertir la hauteur en longueur, un recours à la relation allométrique ajustée 

par ANTOINE a été effectué ; cela supposerait qu'il n'y a pas, depuis dix ans, une 

modification des paramètres de l'allométrie hauteur/longueur. 

TAILLES DES 

STRATE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

ENSEMBLE 
(ANTOINE) 

TABLEAU 7.29 

ANIMAUX A L'OUVERTURE DE LA PECHE 

Gr 2 

HAUTEUR 

75,28 
79.25 
80,86 
82,57 
78.93 
75.68 

87,37 

LONGUEUR 

86,50 
91,17 
93,07 
95,08 
90,79 
86,97 

100,75 

Gr 3 

HAUTEUR 

90,59 
95,31 
95,06 
96.26 
95,54 
92,75 

103,25 

LONGUEUR 

104,56 
110,14 
109,85 
111,26 
110,41 • 
107.11 

119,55 

AGE DE 
1ERE 

CAPTURE 

3,07 
2,76 
2,70 
2,59 
2.75 
2,94 

2,30 

La situation présentée dans cette étude est différente de celle décrite par 

ANTOINE. Dans le meilleur des cas, les coquilles St-Jacques du groupe d'âge 2 

atteignent en moyenne la taille marchande au cours de la saison de pèche 

(notamment strate 4). Dans d'autres strates, notamment les 1 et 6, la taille 

marchande n'est pas, en moyenne, atteinte par les individus du groupe d'âge 2, 

même en fin de la saison de pèche. Il est même possible de trouver des cas où une 

proportion notable d'individus du groupe d'âge 3 n'atteint pas la taille 

commerciale (p.ex. strate 1). 
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Si la normalité de la distribution des longueurs est admise (situation non 

forcément vraie : voir paragraphe 4.1.2.2), le résultat obtenu signifie qu'à 

l'entrée en phase d'exploitation, plus de 50 % d'animaux d'une cohorte 

n'atteignent pas encore la taille de première capture. 

Une telle constatation concorde avec les témoignages des professionnels 

confirmant que la présence d'animaux de deux ans ayant de faibles tailles est la 

règle au cours des dernières années. 

Cette situation ne pourra pas être expliquée uniquement par des 

particularités de croissance d'un nombre limité de cohortes : DUPOUY et al. (1983) 

signalent que les individus appartenant aux cohortes de 1978 et 1979 répondaient 

aussi à ce cas ; MORIZE et ROHAN (1982) notent que les zones à individus de petite 

taille tendent à augmenter. 

La conséquence de cette situation est la retention par la drague commerciale 

d'une fraction élevée d'animaux qui n'atteignent pas la taille marchande. Cette 

proportion n'a pas été sensiblement réduite par la modification, à partir de la 

saison de pêche 1985/86, du maillage de 72 mm à 85 mm (DAO, connu, pers. ; cf. 

chapitre 4). Il y a ainsi une partie non négligeable d'animaux de deux ans 

susceptible d'être soumise à une mortalité indirecte (pêche frauduleuse, mortalité 
par rejet de petits individus). 

Quelles doivent être les mesures devant ce problème ? Il est possible de 

développer une stratégie selon trois axes, soit : 

- Augmentation de la taille de 1ère capture ; 

- Mise en place d'un système de rotation des zones de pêche avec un début de la 
saison dans les secteurs où les animaux sont de plus grande taille ainsi que 
fermeture provisoire de certaines zones (mesure prise en 1978/79 et 1987/88) ; 

- Amélioration des systèmes de contrôle actuellement instaurés pour minimiser la 
part d'animaux péchés et non déclarés. 

Il a été expliqué (chapitres 2 et 5) qu'une augmentation de l'âge de 1ère 

capture n'apporterait guère de bénéfices ou amènerait même à une perte en terme de 
rendement pondéral (encore plus si nous admettons l'existence de fortes valeurs de 

mortalité naturelle : chapitre 6). Elle pourrait, par contre, apporter un bénéfice 

en terme de la fécondité potentielle théorique de la population en cas de cohorte 

a recrutement abondant. Cette proposition a pourtant été discutée et repoussée il 

y a quelques années (il était question d'une taille marchande de 10,5 cm en 1984). 

Une rotation des secteurs serait possible avec un début de la saison de 

pêche au fond de la baie (strates 3 et 4). Toutefois, l'application de ce système 

se baserait plutôt sur l'abondance du recrutement et sur sa répartition spatiale 

et serait secondairement fonction de la taille. Or, un inconvénient apparaît : les 

zones du sud de la baie sont les plus pauvres en animaux recrutés, depuis le début 

des années 80, et il ne serait pas réaliste de mener la gestion sur la fraction la 

plus faible du stock naturel. Une telle opération serait plus intéressante 

uniquement si un complément de la ressource était obtenu par l'aquaculture 

extensive. 

En résumé, il est actuellement impossible de donner une réponse exacte qui 
ne pourra être obtenue qu'ultérieurement. Le système de gestion instauré semble 
bien adapté, mais il a peut-être atteint les limites de sa capacité. 
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En se contentant des bases de gestion existantes, cette étude a confirmé que 

le gisement en question présente certains avantages qui aident à un suivi fiable. 

C'est-à-dire : 

- Les relations hauteur/poids sont, soit isométriques, soit très proches de 

l'isométrie, selon les strates. 

- Une prise en compte des tailles et des poids moyens lors des échantillonnages en 

criée, sur l'ensemble de la période d'ouverture de la pêche (au lieu de 

l'utilisation d'une intégrale couvrant la période en question) reste sans erreur 

grave. En effet, selon les résultats obtenus, une coquille St-Jacques de deux ans 

accroit de 5 mm environ entre novembre et mars, l'accroissement au-delà de ce 

groupe d'âge n'étant que de l'ordre de 1 mm sur la même période considérée. Dans 

cet esprit le modèle analytique appliqué dans ce travail (cf. chapitre 5) aurait 

pu se baser sur l'approche de RICKER (1958) permettant d'intégrer dans les 

formulations un poids individuel moyen par groupe d'âge. 

- Le ralentissement de croissance signifie qu'à l'ouverture de la pêche, une idée 

précise sur le pourcentage d'animaux atteignant la taille marchande dans chaque 

strate est acquise. Cette information ne sera, ensuite, que de peu modifiée. 

5. CONCLUSION. 

Dans le travail effectué par ANTOINE (1979), l'éventualité de l'existence 

d'une hétérogénéité spatiale de la croissance de la coquille St-Jacques en baie de 

St-Brieuc avait été signalée. Dans le cadre de cette étude, il s'est avéré 

nécessaire d'aborder ce sujet par strate géographique. Un premier inconvénient 

apparaît dans cette approche ; il est dû à la définition d'un critère de 

stratification non directement lié aux caractéristiques de la biologie et de la 

croissance de l'animal. Ainsi, il serait possible que les sous-ensembles définis 

ne soient pas homogènes, la variabilité pouvant être aussi forte à l'échelle 

intra-strate qu'inter-strate. 

Un deuxième inconvénient est lié au nombre limité de cohortes étudiées ; les 

données proviennent essentiellement de la cohorte née en 1985 et, secondairement, 

de celle de 1984. Il est donc probable que des caractéristiques particulières de 

la croissance des cohortes en question ne reflètent pas réellement la situation 

sur une plus longue série d'années. 

L'accent est plutôt mis sur la variabilité spatiale que temporelle ; les 

résultats manifestent l'existence probable d'un gradient géographique, la taille 

moyenne à un âge donné semblant augmenter du nord (strates 1 et 6) au sud de la 

baie (strates 3 et U) . Plusieurs hypothèses pourraient être développées à ce 

propos, parmi lesquelles la plus plausible est celle de l'impact des conditions du 

milieu. 

Des ajustements des courbes de croissance sans ou avec modulation saisonnière 

ont été réalisés. La comparaison des six strates n'a pas permis de donner une 

réponse exacte au sujet d'une différence de croissance selon les strates. Pour 

cela, les raisons principales sont liées à la forte anti-corrélation de L» et k 

(traçage des contours de confiance) ainsi qu'à l'inadéquation de la méthode de 

BERNARD. Il parait, malgré tout, vraisemblable qu'une courbe de croissance commune 

ne peut pas être appliquée sur l'ensemble de la zone étudiée, la présence d'un 

gradient géographique du nord au sud ne pouvant pas être exclue. 
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Des différences entre les ajustements actuels et celui réalisé il y a une 
dizaine d'années par ANTOINE (1979) ont été mises en évidence. Bien que des 
problèmes relatifs au protocole expérimental puissent être à la source du 
phénomène, une modification des paramètres de croissance ne semble pas tout à fait 
improbable. Cette situation pourrait être due essentiellement à la pression 
continuelle de la pêche et à un taux d'exploitation élevé. 

Au regard des résultats obtenus, un individu appartenant au groupe d'âge 2 
n'arrive pas, en moyen, à atteindre la taille marchande à l'ouverture et, parfois 
(notamment nord-ouest de la baie), même à la fin de la saison de pêche. Le système 
actuel de gestion ne semble pas adapté à cette situation biologique. 

Comme il serait peu profitable d'augmenter l'âge de 1ère capture, il pourrait 
être intéressant de revoir le sujet dans la perspective d'obtention d'un 
complément de pêche par aquaculture extensive. Un tel projet devrait plutôt se 
diriger vers les zones à plus forte croissance (notamment le sud de la baie), mais 
il serait nécessaire d'avoir précédemment résolu tout problème éventuel lié à la 
qualité de l'eau de mer. 
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CHAPITRE 8 : 

INTERET D'UN MODELE PREDICTIF DU RECRUTEMENT 
POUR LA GESTION DE LA PECHERIE. 
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1. GENERALITES. 

La voie la plus simple en dynamique des populations exploitées, consiste à 

bâtir des modèles analytiques traditionnels évaluant les prises annuelles, 

l'abondance du stock et la biomasse féconde, pendant la phase exploitée, en 

fonction du régime d'exploitation (TROADEC, 1985). Cette approche néglige la 

variabilité interannuelle du recrutement ou la considère comme "bruit blanc". 

Si le développement de nouvelles techniques telle l'analyse des cohortes, a 

permis d'intégrer la variabilité du recrutement dans les évaluations pour les 

années passées, le problème n'a pas été résolu en terme de prédiction sur les 

années futures. 

Dans ce travail, l'analyse des cohortes a permis, dans une première étape, 

d'estimer l'abondance du recrutement des années passées (cf.chapitre 3) en mettant 

l'accent sur ses variations interannuelles. Dans une seconde étape, l'intégration 

des variations du recrutement à la proposition des modèles de capturabilité (cf. 

chapitre A) a amené à la proposition d'un modèle analytique de prédiction des 

prises et de fécondité du stock pour différentes valeurs de recrutement (cf. 

chapitre 5). Toutefois, l'approche appliquée reste relativement incomplète car 

elle fait appel à un équilibre fondé sur la stabilité du régime d'exploitation 

tout au long de la vie d'une cohorte et elle est incapable de faire la liaison 

entre deux générations d'animaux, le recrutement et le stock parental qui lui 

donne naissance. 

Pour surmonter cette difficulté, il existe une voie qui utilise des 

relations appelées "relations stock-recrutement" (S/R). 

1.1. Les relations stock-recrutement (S/RV 

La proposition des relations empiriques entre la biomasse du stock de 

reproducteurs et le recrutement a donné la possibilité de reconstituer l'ensemble 

du cycle vital d'une population exploitée (LAUREC et LE GUEN, 1981). Trois 

relations de ce type sont le plus souvent mentionnées (fig. 8.1) : 

R (BEVERTON et HOLT, 1957) (8.1) 
Q + 0.Bf 

R - Q.Bf.exp(-0.Bf) (RICKER, 1954) (8.2) 

a.Bf 
R (SHEPHERD, 1982) (8.3) 

1 + (Bf//J)
c 

avec R - recrutement ; Bf - bionasse du stock parental ; a, fi et c -

coefficients des modèles. 

Ces modèles supposent l'existence des mécanismes d'autorégulation dans le 

stock appelés compensatoires (LAUREC et LE CUEN, 1981). 
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RICKER 

BIOMASSE DU STOCK PARENTAL 

Figure 8.1. Présentation des relations stock-recrutement (S/R) de BEVERTON et HOLT (1957), RICKER (1954) et 
SHEPHERD (1982). 

Le modèle de BEVERTON et HOLT est une fonction monotone qui présente une 

valeur asymptotique maximale égale a 1//3. Le modèle de RICKER suppose une forte 

régulation du stock (phénomène dit de "densité-dépendance") qui, au-delà d'une 

valeur-seuil de biomasse féconde (égale à 1/0), fournit une fonction décroissante. 

Le modèle de SHEPHERD constitue la généralisation de deux autres. En fait, cette 

dernière fonction peut générer trois cas possibles selon la valeur de l'exposant 

c : 

- Si c<l la fonction est croissante monotone sans limite asymptotique. 

- Si c-1 la fonction devient identique à celle de BEVERTON et HOLT et comporte une 
asymptote maximale égale à a.fi. 

• Si c>l une régulation plus forte du stock apparaît et la fonction, à partir 

d'une valeur de biomasse féconde (égale a £/(c-l) 'c), devient 

décroissante; pour c-2 une courbe similaire à celle de RICKER est obtenue. 

Ces relations ont donné naissance a une nouvelle famille des modèles de 

gestion appelés autorégénérantt ; elles ont ainsi contribué A ne plus fonder les 

modèles structuraux de production et de fécondité d'un stock uniquement sur la 

base des variations du régime d'exploitation. Elles n'ont cependant pas 

automatiquement résolu le problème de la reconstitution complète du cycle vital 

d'un animal exploité car, dans plusieurs cas, la relation entre reproducteurs et 

recrues parait chaotique. Le stock briochin de coquilles Saint-Jacques offre, à 
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Figure 8.2. Couples de valeurs "biomasse féconde du stock parental/recrutement" (Bf-, R-) pour le stock de coquilles 
Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc 

cet égard, un exemple caractéristique les essais de mise en évidence d'une 
relation S/R, quel que soit le modèle pris en compte, n'ont conduit à aucun 
résultat significatif (fig. 8.2), en accord avec DAO (1985) et BOUCHER et DAO 
(1990). 

1.2. Intégration des composantes supplémentaires dans les relations S/R. 

Pour améliorer la capacité d'adaptation des relations S/R deux voies sont, 
le plus souvent, empruntées. 

1.2.1. Intégration d'une composante aléatoire dans les relations classiques S/R. 

11 est fréquemment recommandé d'introduire dans les relations S/R une 
composante aléatoire, multiplicative ou additive, distribuée selon une loi de 
probabilité bien définie (LAUREC et LE CUEN. 1981). Cette option permet d'obtenir 
une valeur de recrutement accompagnée d'une probabilité d'apparition. 

Pour cette opération les composantes multiplicatives sont, en général, 

considérées comme plus satisfaisantes ; la variable aléatoire est ainsi définie de 

telle manière pour que son espérance mathématique soit égale à 1. Une hypothèse 
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d'indépendance interannuelle des composantes aléatoires doit être formulée au 

départ. 

Comme exemples des lois de probabilité le plus couramment employées, on peut 

citer la loi log-normale (LAUREC et £2... 1980) ou les distributions Béta (/9) 

(BARD, 1981). Un exemple graphique de cette idée est d*onné par la suite (fig. 

8.3). 

â-oa (RICKER) 

BIOMASSE DU STOCK PARENTAL 

Figure 8.3. Exemple théorique d'intégration d'une composante aléatoire dans la relation S/R de RICKER (1954) 
selon l'idée évoquée par LAUREC cl g/. (1980). Le modèle s'écrit comme suit : R = a.Bf.exp(-0.Bj-).(l -
cxp(-é.Bf)) (où : t = variable aléatoire distribuée selon une loi log-normale). 

1.2.2. Recherche des relations entre les paramètres externes et les fluctuations du recrutement. 

La seconde voie consiste A étudier l'impact des paramètres externes 

(écologiques) sur la variabilité du recrutement. Cette option a souvent été 

choisie pour des espèces caractérisées par de fortes fluctuations du recrutement 

(cf. introduction) comme les Pectinidés (DICKIE, 1955 ; HANCOCK, 1973 ; BOUCHER, 

1985 ; BOUCHER et al-. 1985) ou certaines espèces de mollusques bivalves 

(MENESGUEN, 1985 ; HENESGUEN et DREVES, 1987) . La mise au point d'un programme de 

recherche sur le rôle de ces facteurs (P.N.D.R.; cf. introduction) a contribué à 

mieux appréhender leur action lors des différentes étapes du cycle de 

développement de la coquille Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc. 
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Cette étude ne fait pas partie des travaux accomplis dans le cadre du 

P.N.D.R. Toutefois, la nécessité d'élaborer un système de prédiction à partir des 

modèles analytiques supposant l'équilibre, a imposé la recherche d'un modèle du 

recrutement. Ce modèle a été fondé empiriquement et inclut les paramètres 

concernant (I) le stock exploité (biomasse de géniteurs) ; (II) le régime 

d'exploitation (effort de pêche) et (III) un paramètre écologique, la température. 

2. PRESENTATION DU MODELE. 

Ce modèle a déjà fait objet analytique d'un article (FIFAS et al., 1990). Il 

convient de présenter ici brièvement les variables prises en compte ainsi que la 

formulation finalement retenue. 

2.1. Les variables d'entrée. 

Les variables prises en compte à la construction du modèle, et présentées 

par FIFAS et al. (1990) sont les suivantes : 

(I) Le recrutement, introduit ici comme l'abondance d'une cohorte à l'âge 

approximatif de 2,5 ans (entrée en phase d'exploitation). Ses valeurs sont 

acquises par la technique d'analyse des cohortes développée dans ce travail (cf. 

chapitre 3) sur les cohortes nées entre 1974 et 1981. Les abondances des cohortes 

plus récentes sont calculées soit par application des modèles de capturabilité 

(cohortes nées en 1982 et 1983 ; cf. chapitre 4), soit à la suite des campagnes 

d'évaluation directe réalisées de juin 1986 à 1988 a bord des navires 

océanographiques (cohortes nées entre 1984 et 1986 ; cf. chapitre 6). L'âge 

approximatif des animaux du groupe d'âge 2 étant de 2 ans en juin, il s'est avéré 

nécessaire d'extrapoler jusqu'à l'âge de 2,5 ans. La formule appliquée est la 

suivante : 

R - N2.exp(-Z.Dt) (8.4) 

où : 

R - recrutement de la cohorte (abondance à l'âge de 2,5 ans) ; N2 -

abondance de la cohorte évaluée au cours de la campagne de juin (âge de 2 ans) ; Z 

- coefficient instantané de mortalité totale ; Dt - durée approximative de 

l'intervalle de temps écoulé entre la campagne de juin et l'ouverture de la pèche 

(égal à 0,5 ans). 

En l'absence d'exploitation légale entre juin et novembre, le coefficient Z 

est supposé égal au coefficient instantané de mortalité naturelle (M). 

(II) La biomasie féconde est calculée pour les années 1974 à 1986 par 

application du modèle structural présenté dans le chapitre 5 (cf. formule 5.13) 

qui dérive du modèle de BEVERTON et HOLT (1957). Puisque l'animal est mûr et se 

reproduit uniquement en été. la biomasse féconde Inclut une période approximative 

de six mois environ (fermeture de la pêche). Son équation se présente comme suit : 

6 3 l-exp(-(z(i)+nk)/2) 
B^U-.X K(i).£ nnexp(-nk(t1-t0)). (8.5) 

i-2 n-0 z(i)+nk 

331 



somme des biomasses fécondes des groupes d'âge de 2, premier groupe 

sexuellement mûr, à 6, groupe terminal pris en compte dans l'analyse des cohortes 

(cf. chapitre 3). 

avec : 

n0-i, n-p- 3, n2-3 et n 3—i, 

W», k, t - paramètres de croissance pondérale du modèle de Von Bertalanffy, 

t- - âge des animaux du groupe d'âge i, 

N(i)- abondance du groupe d'âge i au début de l'intervalle de temps 

considéré, 

z(i) - coefficient instantané de mortalité totale (étant donné qu'il s'agit 

de l'été, z(i) intègre le coefficient M de mortalité naturelle et le coefficient 

par pêche frauduleuse, Ffre(i) obtenu par analyse des cohortes (cf. chapitre 3 ; 

annexe II). 

Note : si on compare cette équation à celle retenue dans le calcul de la fécondité par recrue (Bf/R) au 
chapitre 5, une différence apparaît : dans le calcul des Br/R, un pondérateur O- lié à l'état de maturité individuelle 
par groupe d'âge i est introduit (PAULET et FIFAS, 1989). Celui-ci n'est pas pris en compte dans ce chapitre et, pour 
l'ensemble des groupes d'âge ayant atteint leur maturité sexuelle, O- est considéré égal à 1 : le résultat est, en 
conséquence, une estimation de la fraction mature du stock. Ainsi, conformément aux suggestions de LE GUEN 
(comm. pers.), nous n'utiliserons pas ici le terme de la "fécondité", mais celui de la "biomasse féconde". 

(III) L'effort de pêche développé au cours des saisons 1974/75 à 1987/88 

(cf. chapitres 1 et 4) . 

(IV) La température est acquise grâce aux travaux d'AGOUMI (1982) qui a 

proposé une modélisation du régime thermique de la Manche permettant de générer 

des estimations de la température en tout point de la zone d'étude. Les données 

utilisées dans le secteur de la baie de Saint-Brieuc de 1962 à 1986 ont été 

calculées et fournies par l'Electricité de France (E.D.F.). 

Le modèle du recrutement étant empirique, plusieurs expressions de la 
température ont été testées et retenues ou non selon la qualité de l'ajustement 
final. Il convient de les présenter brièvement. 

(1) Une première expression est similaire â celle proposée par MENESGUEN 
(1985) et par MENESGUEN et DREVES (1987) : des écarts de la température par 
période mensuelle ou bimensuelle par rapport à la température moyenne de la même 
période sur 25 ans ont été calculées. 

Ces estimateurs par période J de l'année i illustrant les "anomalies 
saisonnières", notés s,,, sont donnés par l'équation suivante : 

I n , 1 N 1 n, 
s i j I T i j k l — X T i jk (8-6) 

J n, k-1 J N i-1 n, k-1 J 

où : 

n, - nombre de jours de la période J ; 

T , ^ - température du Jour k faisant partie de la période j (année i) ; 

N - nombre total d'années prises en compte (25 ans). 
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(2) Une expression voisine à celle de la (8.6) peut être calculée sur une 

période plus longue, à savoir sur toute la période englobant l'essentiel des 

phénomènes de la maturation, de la ponte et du développement larvaire. Si la durée 

de la période en question est de Nc jours, l'anomalie thermique appelée "anomalie 

globale", désignée par a*, est égale à : 

a.- — 

Nc 1 N 1 Nc 

i " — £ Tik l — XTik <8-7) 
Nc k-1 N i-1 Nc k-1 

où : 

N - nombre de jours de l'intervalle englobant l'essentiel des phénomènes de 
c 

la reproduction ; 
T^k - température du jour k appartenant à l'intervalle (année i) 

Cette anomalie thermique globale est donc l'écart entre la température 

moyenne de l'année i et la température moyenne générale de N années considérées, 

pour un intervalle qui comprend l'essentiel des phénomènes de la reproduction. Cet 

intervalle s'étend ici du 1er janvier au 31 août, période correspondant a priori à 

l'essentiel des phénomènes biologiques influençant la maturation, la ponte et le 

développement larvaire du stock briochin de coquilles Saint-Jacques. 

(3) En pondérant les anomalies de chaque période, mensuelle ou bimensuelle, 

par l'anomalie globale, une nouvelle expression est introduite. Cette expression 

appelée ici "résidu thermique", notée Uii, est égale à : 

uij " sij " ai (8.8) 

De cette manière, une anomalie saisonnière négative lors d'une année froide 

n'aura pas la même signification que celle également négative, durant une année 

chaude. 

2.2. Construction du modèle. 

2.2.1. Prise en compte de la biomasse féconde et de l'effort de pêche. 

Selon une formulation générale, le recrutement peut, sous sa forme la plus 

simple, être exprimé comme une fonction linéaire de la biomasse féconde : 

R - a0.Bf (8.9) 
(a - constante). 

En rappelant que le recrutement est défini ici comme l'abondance après 2,5 
ans de vie d'une cohorte, il convient d'intégrer dans la formule (8.9) un 
paramètre décrivant la décroissance exponentielle de l'effectif d'une cohorte 
avant sont entrée en phase d'exploitation. Ainsi la (8.9) devient : 

R - a0.Bf.exp(-2,5.Z) (8.10) 

où : Z - valeur du coefficient Instantané de mortalité totale entre l'Age 0 

et 2,5 ans. 
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Cette valeur de Z est constituée de deux types de mortalité (naturelle et 

par pêche ; Z - M + F). Si la mortalité naturelle est supposée intervenir comme un 

"bruit blanc" sans affecter préférentiellement certaines cohortes plus que 

d'autres, le terme exp(-2,5.M) peut être incorporé dans la constante aQ de la 

formule (8.10). Par contre, le coefficient F est supposé varier linéairement en 

fonction de l'effort de pêche : 

F - q.f (8.11) 

où : q - constante (-capturabilité) ; f - effort de pêche. 

La combinaison des (8.10) et (8.11) donne : 

R - a0.Bf.exp(-q.f) (8.12) 

Avant sa mise en exploitation, une cohorte subit pendant deux années 

l'influence indirecte de l'effort de pêche exercée sur le stock adulte. Son impact 

éventuel sur les fluctuations du recrutement d'une cohorte a été testé au cours du 

premier hiver de la vie d'une cohorte (groupe d'âge 0 ; âge théorique de 0,5 ans), 

puis au cours du second hiver (groupe d'âge 1 ; âge de 1,5 ans). 

2.2.2. Intégration des expressions de la température. 

Le rôle de l'effort de pêche étant étudié, il est possible d'introduire dans 

l'équation (8.12) une composante décrivant l'influence de la température. La 

formule s'écrit donc sous la forme suivante : 

R - a0.Bf.exp(-q.f).*(T') (8.13) 

où : +(T*) - fonction liée à l'influence de la température. 

L'expression de la variable température prise finalement en compte est celle 

des résidus thermiques (formule (8.8)). Soit j une période (mensuelle ou 

bimensuelle) dont le résidu thermique contribue significativement â l'explication 

du recrutement. L'équation (8.13) devient : 

R - a0.Bf.exp(-q.f).*(Uj) (8.14) 

où : *(Ui) - fonction utilisant l'expression "résidu thermique de la période 

J"-

Pour amener le modèle sous sa forme finale, il convient de résumer les 

étapes suivies par FIFAS et al- (1990). Plus précisément : 

(I) Les résidus thermiques ont été, tout d'abord, utilisés en valeur 

algébrique, puis en valeur absolue pour étudier si les corrélations entre ces 

expressions de la température et le recrutement montrent une isotropie unilatérale 

ou bilatérale. La seconde expression semble mieux adaptée et a été retenue. 
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(II) Dans l'équation (8.14) le résidu thermique en valeur absolue est 

introduit sous forme exponentielle. 

Ainsi la (8.14) devient : 

R - a0.Bf.exp(-q.f).exp(Cj.|Uj|) (8.15) 

(c- - coefficient du modèle). 

Après transformation semi-logarithmique de la (8.15), on obtient : 

Log(R) - Log(a0) + Log(Bf) - q.f + C j.|Uj| (8.16) 

L'expression de la (8.16) correspond à une relation linéaire pouvant être 

ajustée par une régression multiple selon la méthode des moindres carrés. 

Le critère de minimisation de la somme des carrés des écarts résiduels (SCE) 

de l'équation (8.16) est identique à celui de la minimisation de la quantité de la 

même nature 

n 
ï 

i - 1 
L o g ( R i / B f i ) - Log(aQ) + q . ^ - Cj . |Ujj | (8.17) 

i). 
avec : n - nombre d'années ; u,j - résidu thermique de la période j (année 

La variable expliquée d'origine, Log(R) est ainsi transformée en Log(R/B£). 

(III) Seules les périodes critiques j du cycle saisonnier dont les résidus 

en valeur absolue (|UJ>|) contribuent significativement à l'explication du 

recrutement sont prises en compte. La détection des périodes critiques est 

effectuée par un test de FISHER-SNEDECOR selon la démarche décrite par MENESGUEN 

(1985) et par MENESGUEN et DREVES (1987). Plus précisément, la valeur critique du 

test (Fobs) est obtenue comme suit (FIFAS et &2.. , 1990) : 

SCE(1)-SCE(2) 

ddl(l)-ddl(2) 

SCE(2) 
FQbs (8.18) 

ddl(2) 

ou : 

SCE(l) - somme des carrés des écarts résiduels avant l'introduction de la 

température dans le modèle (celle-ci est obtenue A partir de l'équation 8.12 après 

transformation semi-logarithmique) ; 

SCE(2) - somme des carrés des écarts résiduels après introduction de la 

température dans le modèle (formule (8.17)) ; 
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ddl(l) et ddl(2) «= nombre de degrés de liberté respectifs (en règle 

générale, le nombre de degrés de liberté est égal à : n-p-1 avec : n - nombre 

d'années prises en compte pour la construction du modèle et p — nombre de 

variables explicatives retenues. Donc : ddl(l) — n-2 et ddl(2) — n-3). 

La valeur critique ainsi calculée peut indiquer (TOMASSONE et al. , 1983) si 

la variable supplémentaire prise en compte (résidu en valeur absolue de la période 

j) améliore significativement la qualité de l'ajustement ou si son introduction 

n'est pas justifiée. 

La valeur F v est comparée à la valeur théorique de la distribution de 

FISHER-SNEDECOR F(l-a;l;n-3) (avec : 1-Q - seuil de confiance ; fixé ici à 0,95). 

(IV) La détermination des périodes critiques est réalisée sur des 

intervalles mensuels, puis bimensuels lorsque les résultats obtenus avec ces 
derniers se sont avérés plus significatifs au cours des étapes successives de 

calcul. 

2.3. Le modèle final. 

Dans une première étape, il a été constaté que l'effort de pêche utilisé 

comme variable explicative donne une relation significative quand il s'agit de 

celui développé sur le groupe d'âge 0 ; par contre, aucune tendance notable a été 

révélée lorsque l'effort introduit est celui exercé sur le groupe d'âge 1 (fig. 

8.4A et 8.4B). 

Pour l'intégration de la température, les tests statistiques poursuivis par 

FIFAS et a_£. (1990), ont montré que, parmi les périodes bimensuelles, il existe 

une période (première quinzaine de mars) avec une contribution nettement 

significative à la minimisation de la SCE (fig. 6.5). 

A la suite de la détermination de cette période, des combinaisons de celle-

ci avec les autres périodes bimensuelles ont été réalisées afin de les utiliser 

dans le modèle final. Une contribution significative de cette seconde période est 

testée grâce à une expression similaire à celle de la formule (8.18) et en faisant 

appel à la distribution de FISHER-SNEDECOR. Cette opération a montré que les 

résultats les plus significatifs ont été obtenus par utilisation simultanée de la 

première quinzaine de mars et de la seconde de juillet (fig. 8.6 ; explication de 

94 % de la variance totale de la variable Log(R/Bf)). 

Le modèle se présente ainsi sous la forme finale suivante : 

R1-13,110.Bfl.exp(-0,022.f1).exp(-1.86«.|Ull|+0.644.|ul2|) (8.19) 

pour un nombre de 13 années prises en compte. 

Le tableau 8.1 fournit les valeurs des variables introduites. Le tableau 8.2 

présente le modèle final, les valeurs de ces coefficients et leurs écarts type. 
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année 

1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 

VALEURS DES 

recrutement 
(10 animaux) 

27,9449 
39,9742 
96,9181 
15,0427 
43,2698 
34,4479 
41,7305 
42,0212 
51,6909 
46,2091 
44,2327 
74,1466 
11,3204 

TABLEAU 8.1 

VARIABLES PRISES EN COMPTE 
DANS LE MODELE FINAL 

biomasse 
féconde 
(103 T) 

7,9137 
15,1896 
11,5270 
8,3798 
9,5733 
6,4556 
5,7054 
5,4058 
5,4568 
5,3602 
5,9758 
6,1886 
5,5697 

effort 
de pêche 
(103 h) 

50,400 
25,630 
32,731 
45,600 
32,996 
20,770 
22,425 
25,504 
20,846 
20,694 
21,943 
21,269 
19,000 

uil 
(début 
mars) 

-0,1178 
0,5345 
-0,2166 
0,6062 
0,4163 
0,1509 
0,1238 
0,1691 
0,0561 
-0,2702 
-0,1389 
-0,0501 
-0,8156 

(fin 
juillet) 

-0,1879 
-0,0644 
0,6353 
-0,3056 
-0,4963 
-0,0084 
-0,3792 
-0,2293 
0,2831 
1,1188 
0,4906 
0,4723 
0,0064 

TABLEAU 8.2 

PRESENTATION DU MODELE FINAL 

Ri"*oBfiexP("qfi)exp(Cl-luill+C2 

Nombre d'observations - 13 

coefficient 
coefficient 

coefficient 

Log(«0) 
q 
Cl 
C2 

de corrélation : r - 0 
de détermination : r2- 0 

valeur écart type 

2,5734 0,1732 
0,0219 0,0051 
-1,8643 0,2220 
0,6444 0,1750 

•|ui2|) 

,9691 
,9392 

test t 

14,861 
4,311 
8,399 
3,683 

La comparaison des valeurs, observées et ajustées, du recrutement (fig. 8.7) 

montre une concordance pour les bonnes et mauvaises cohortes, mais c'est pour les 

valeurs élevées du recrutement que l'ajustement demeure moins bon. Cette remarque 

laisse supposer que l'hypothèse d'équivariance des résidus du modèle n'est 

vraisemblablement pas respectée ; toutefois, le nombre limité d'années prises en 

compte ne permet pas d'avancer plus dans l'analyse de cette constatation. 
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Figure 8.7. Résultats de l'ajustement du modèle finaJ. 

3. SIGNIFICATION ET UTILITE DU MODELE. 

3.1. Signification biologique du modèle. 

3.1.1. Le caractère empirique du modèle. 

Le modèle présenté est empirique et ceci est, tout d'abord, lié aux 

démarches suivies jusqu'à sa présentation finale les étapes intermédiaires 

n'étalent pas le fruit de l'application de lois précises décrivant les mécanismes 

des phénomènes étudiés. C'est plutôt l'inverse qui a été fait : les résultats des 

calculs intermédiaires ont été, tout d'abord, Jugés selon un critère statistique, 

celui de la minimisation de la part inexpliquée de la variance totale. 

Une fois le modèle final bâti, il convient de juger la validité des 

variables explicatives prises en compte et, notamment pour les expressions de la 

température, leur correspondance ou non avec des processus biologiques et 

écologiques. Le problème posé est le suivant : le modèle pourrait résulter d'une 

coincidence aléatoire des fluctuations des paramètres explicatifs avec le 

recrutement. La réponse a cette question implique la validation du modèle dans les 

années futures selon un protocole expérimental bien précis. La définition de ce 

protocole nécessite de mettre en évidence le type d'action des processus 

biologiques liés aux variables retenues. 

340 



L'interprétation de la signification biologique des variables explicatives 
est détaillée par FIFAS et sd. (1990). Il convient de faire un brief rappel. 

3.1.2. Le rôle de l'effort de pêche. 

L'influence de l'effort de pêche exercé sur les adultes a déjà été signalée 
par LE GAOUYAT (1976) qui a parvenu à déduire son impact sur les stades juvéniles. 
En fait, comme le soulignent HUELVAN (1985) et THOUZEAU (1989), les jeunes animaux 
sont mal protégés car ils possèdent une coquille peu résistante et ils ne sont pas 
enfouis dans le sédiment : ils sont ainsi exposés à la déstabilisation des fonds 
provoquée par l'action mécanique des engins de pêche. Cette considération explique 
l'impact plus significatif de la première année de vie d'une cohorte (groupe d'âge 
0) par rapport à la seconde (groupe d'âge 1). 

3.1.3. Le rôle de la température. 

Le modèle accorde un rôle significatif à la variable température et cette 
constatation s'approche des idées évoquées lors des premières synthèses des 
résultats du P.N.D.R. de la coquille Saint-Jacques (BOUCHER, 1987 ; THOUZEAU, 
1989). Dans un esprit voisin, un autre modèle a été proposé pour le même stock 
(BOUCHER et DAO, 1990), sauf que celui-ci n'intègre ni l'influence du régime 
d'exploitation sur les juvéniles, ni celle de la biomasse du stock parental. 

Selon FIFAS et aj.. (1990), la température intervient comme un facteur 
régulant la maturation sexuelle et la ponte en déterminant les fluctuations 
interannuelles de la fécondité réelle de la population : cela à travers la prise 
en compte des résidus thermiques en valeur absolue qui, sous forme exponentielle, 
interviennent comme facteur multiplicatif de la biomasse féconde de la population 
et traduisent ainsi ces fluctuations. 

La signification biologique de la période critique du début mars résulte du 
fait que cette période coincide avec le début de la gamétogenèse alors que la 
seconde période semble correspondre aux étapes de la ponte et du développement 
larvaire. 

Il ne serait pas nécessaire de développer plus la signification biologique 
du modèle. Ce travail est plutôt appelé a montrer l'intérêt prédictif du modèle 
sous l'hypothèse de sa validité. Ce sujet obtient encore plus de valeur afin 
d'éclaircir l'historique de la régression nette du stock à la fin des années 80. 

Pour aborder le sujet, il faut valoriser le rôle de chaque variable à 
l'explication du recrutement. Cette démarche permettra de définir les axes 
prioritaires afin de conserver la ressource. 

32. Valorisation du rôle des variables explicatives. Les principes généraux d'un modèle 
prédictif. 

3.2.1. La hiomasse féconde et les relations S/R. 

Paroi l e s t ro i s types de variables exp l i ca t ives retenues, la biomasse 
féconde es t la seule dont l ' u t i l i t é n'a pas été tes tée statistiquement pour 
j u s t i f i e r son introduction dans le modèle f ina l . En f a i t , selon FIFAS et al. 
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(1990), il existe a priori un impact du stock parental sur l'abondance du 
recrutement. Il parait intéressant d'examiner cette hypothèse de départ et 
d'analyser les mécanismes d'action de la biomasse féconde sur le recrutement. 

Les relations usuelles S/R admettent la validité des mécanismes 
d'autorégulation (LAUREC et LE GUEN, 1981 ; cf. paragr. 1.1) qui permettent de 
compenser, au moins partiellement, une réduction de B^ ; R/B^ augmente ainsi quand 
Bf diminue : on parle donc des mécanismes compensatoires. D'autres relations S/R 
intègrent une contrainte selon laquelle, en dessous d'un certain niveau de B£, le 
rapport R/Bf ne peut plus augmenter, mais tend, au contraire, à diminuer (LAUREC 
et LE GUEN, 1981). Cette procédure d'auto-accélération du déclin du stock est 
décrite par des mécanismes appelés dépensatoires qui mettent l'accent sur des 
problèmes de reproduction en dessous d'un seuil minimal de densité du stock 
parental (FOX, 1973). 

Cette famille des relations exclut, par définition, la proportionnalité 
entre la biomasse féconde et le recrutement. Comme cela est souligné par BEVERTON 
et HOLT (1957), l'absence de tout mécanisme d'autorégulation d'un stock parait 
écologiquement impossible : en effet, sous l'hypothèse d'une relation R - A.B^ (A 
- constante), le stock évoluerait vers son accroissement à l'infini si A > 1 ou 
vers son extinction si A < 1. L'inconvénient principal du modèle présenté dans ce 
travail consiste au fait que, mis à part les mécanismes d'action des facteurs 
externes (température) et du régime d'exploitation (effort de pèche), il ne 
prévoie pas d'autorégulation du stock des reproducteurs. Sous l'hypothèse d'un 
effort de pêche et d'un réchauffement printanier et estival constants, le stock de 
coquilles Saint-Jacques tendrait a augmenter ou à décroître indéfiniment. La 
réalité doit certainement être plus nuancée ; on est obligé d'admettre que la 
gamme des valeurs de biomasse féconde prises en compte dans l'ajustement du 
modèle, ne permet pas d'observer une valeur critique de densité à partir de 
laquelle les phénomènes de densité-dépendance sont perceptibles. 

En dehors de l'absence d'autorégulation du stock dans le modèle, l'examen 
des résultats (cf. fig. 8.2) montre que l'influence de la biomasse de géniteurs 
sur le recrutement a une forme relativement complexe ; de toute façon, les 
relations classiques S/R ne paraissent pas satisfaisantes, conformément aux avis 
émis par des travaux antérieurs (BOUCHER, 1985, 1987 ; THOUZEAU, 1989 ; BOUCHER et 
DAO, 1990). 

D'après PAULET (comm. pers.), l'inadéquation des relations S/R est d'autant 
plus flagrante que le stock briochin de coquilles Saint-Jacques présente la 
particularité biologique de gagner sa maturité sexuelle au cours d'une partie de 
l'année seulement et de se reproduire pendant un court intervalle de temps en été. 
On pourrait supposer qu'une relation S/R classique serait plus aisément applicable 
si les animaux se caractérisaient par une période relativement longue de maturité 
et une succession suffisante des pontes (p.ex. baie de Seine, rade de Brest) pour 
compenser d'éventuelles pertes à l'échelle intrannuelle. 

Toutefois, du point de vue de la gestion, il convient d'analyser le rôle de 
la biomasse féconde et de répondre à la question s'il existe une relation S/R. 

Pour cela, nous avons considéré la série complète d'années dont on dispose 
des estimations de la température (années 1962 à 1986). En fixant, pour l'ensemble 
des années, une valeur constante de l'effort de pèche et connaissant les valeurs 
des résidus thermiques des deux périodes critiques, nous avons effectué un calcul 
de simulation permettant d'évaluer le recrutement pour différents niveaux de 
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Figure 88. Variation du recrutement de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc pour les cohortes de 1962 à 
1986 à effort de pêche constant. Chaque ligne correspond à un niveau de biomasse féconde variant entre 
1000 et 20000 tonnes. 

biomasse féconde variant entre 1000 et 20000 tonnes. Le résultat apparaît dans la 
figure 8.8. 

Ce résultat montre que : 

- La variabilité interannuelle du recrutement est, selon la simulation, liée 

au seul facteur climatique car l'effort de pèche est fixé et chaque courbe dans le 

graphique correspond à une valeur standard de biomasse féconde. Cette variabilité 

devient de moins en moins importante quand la biomasse féconde diminue. Il existe 

donc une relation S/R au moins pour les biomasses fécondes faibles qui donnent 

toujours naissance à de faibles recrutements quelles que soient les conditions 

climatiques. 

- Les années récentes, caractérisées, en général, par des recrutements 

moyens voire faibles ne sont pas, sous les hypothèses évoquées dans cette 

simulation, les plus défavorables du point de vue climatique. En fait, a effort de 

pèche et biomasse de géniteurs fixés, il parait que les années récentes sont même 

meilleures que celles de la période de progression spectaculaire de la ressource 

(fin des années 60). Ceci indique que l'hypothèse qui attribue l'appauvrissement 

de la ressource a une détérioration des conditions thermiques n'est pas 
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vraisemblable. La raison de la situation actuelle du stock doit être recherchée 
dans la réduction nette de sa fraction reproductible imputable à l'exploitation. 

En résumé, il serait risqué de négliger le rôle explicatif du stock parental 
devant la complexité apparente de son type d'action. Il n'existe pas, en réalité, 
une relation S/R mathématiquement simple, mais plusieurs selon les niveaux de 
biomasse féconde de référence. Le stock parental peut agir, soit directement quand 
il se trouve en raréfaction, soit indirectement selon un type d'action masqué par 
l'influence des facteurs externes (BOUCHER, 1985) quand il est abondant. 

3.2.2. L'effort de pêche. 

Le rôle explicatif attribué à l'effort de pêche dans le modèle, ne donne pas 
une image complète de l'influence de l'exploitation sur les juvéniles. Pour cela, 
il aurait fallu tenir compte de l'ensemble des activités de pêche dans la baie, 
notamment du chalutage, qui se développent de plus en plus depuis le début des 
années 80. A ce propos, il existe depuis peu de temps un programme de recherche au 
Centre IFREMER de Brest pour analyser l'impact des engins de pèche sur le sédiment 
et les populations benthiques, mais il n'a apporté jusqu'ici que des résultats 
partiels. 

En se limitant au résultat du modèle, une diminution de l'effort de pêche 
d'un ordre de 10000 heures par saison fait bénéficier d'une augmentation de 
recrutement de 20 % environ. Par conséquent, on peut supposer qu'une politique 
plus conservatrice au début des années 70 (quand l'effort de pêche fluctuait entre 
40000 et 50000 heures par saison) aurait apporter des bénéfices notables en terme 
de recrutement. 

Cette idée est développée dans le tableau 8.3 et la figure 8.9. Trois 
niveaux de recrutement des cohortes de 1974 à 1986 sont comparés : (I) les valeurs 
ajustées par le modèle (c'est-à-dire par application des valeurs de l'effort de 
pêche effectivement déployé) et celles ajustées pour un effort fixe de (II) 10000 
et (III) 20000 heures par saison. 

TABLEAU 8.3 

IMPACT DE L'EFFORT DE PECHE SDR LE RECRUTEMENT 

COHORTE 

1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 

RECRUTEMENT AJUSTE (106 individus) 

f observé 

31,18 
43.72 
74,21 
15,92 
38,61 
40.76 
46,40 
34.29 
48,98 
55.50 
51,32 
62.89 
10.57 

f~10000 h 

75,53 
61,56 
122,08 
34,71 
63,89 
51,60 
60,91 
48.15 
62.12 
70.15 
66,64 
80.49 
12.88 

f-20000 h 

60,67 
49,46 
98,07 
27,89 
51.32 
41.45 
48,93 
38.68 
49.90 
56.35 
53,54 
64,66 
10,34 
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Figure 8.9. Impact de l'effort de pêche sur le recrutement selon trois scénarios différents (effort effectivement 
déployé, effort constant de 10000 et de 20000 heures par saison). 

Selon cette simulation, la diminution de l'effort de pèche à partir de la 
fin des années 70 a provoqué une réduction des pertes en recrues comparativement 
aux années antérieures. De plus, les bénéfices réels doivent être 
vraisemblablement beaucoup plus élevés en réalité, une interdépendance de la 
série d'années devrait être considérée (p.ex. un gain pour la cohorte de 1974 
affecterait plus tard, à la suite de sa reproduction, les cohortes de 1976, 1977, 
etc.), mais cette condition n'est pas respectée dans ce travail. 

En résumé, il est opportun de maintenir actuellement l'effort de pêche a un 
niveau faible compte tenu de la raréfaction de la ressource. 

3.2.3. La variable température. 

Parmi les variables introduites, les expressions de la température ont la 

contribution apparente la plus notable a l'explication du recrutement. Leur rôle 

apparaît d'autant plus essentiel que la biomasse féconde semble se stabiliser 

pendant la seconde moitié des années prises en compte dans le modèle (aux environs 

de 5000 a 6000 tonnes a partir de la fin des années 70). 

Le problème principal de l'utilisation de ces expressions dans un but 

prédictif, est dû à l'incapacité actuelle de prévision du régime climatique. De 
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toute façon, même si cette prévision existait, ce paramètre est indépendant de 
l'intervention humaine au stock. 

Pour s'en servir, deux voies sont envisageables : 

(A) Aspect déterministe : le modèle garde son intérêt même si on ne peut pas 
connaître d'avance l'évolution des résidus thermiques d'une année donnée. Il 
paraît toujours intéressant d'obtenir un ordre de grandeur de l'abondance d'une 
cohorte 2 ans avant la campagne d'évaluation directe de juin et 2,5 ans avant 
pouvoir appliquer les modèles de capturabilité. Connaissant la valeur du 
recrutement, il est possible d'adapter la politique de gestion au cours des deux 
années qui suivent avant la mise en exploitation de la cohorte et en fonction de 
son abondance (p.ex. il serait profitable de limiter l'effort de pêche de la 
saison 1974/75 car on pourrait bénéficier d'une abondance plus élevée de la 
cohorte de 1974 ; par contre, il serait inutile d'opérer ainsi pour la saison de 
pêche 1986/87 car la très faible abondance de la cohorte née en 1986 était 
notamment conditionnée par le facteur climatique). 

Il est difficile de présenter graphiquement l'influence de l'ensemble des 
variables d'entrée. Dans la figure 8.10 et pour deux niveaux de l'effort de pêche 
(10000 et 20000 heures par saison), nous avons tenté de calculer le recrutement en 
fonction de la biomasse féconde pour plusieurs combinaisons des valeurs absolues 
des résidus thermiques des deux périodes critiques (variant de 0 à 1). Ainsi, pour 
un couple donné des valeurs des variables thermiques, le recrutement évolue en 
fonction de la biomasse féconde selon une relation linéaire. Cependant, pour un 
effort de pêche fixé, il existe une infinité des droites de recrutement selon deux 
valeurs absolues des résidus thermiques et ceci ne facilite pas la représentation 
graphique du problème. 

(B) Aspect stochastique même si on n'arrive pas à prévoir les tendances 
climatiques à moyen et à long terme, le modèle pourrait être utilisé dans un but 
prédictif. On pourrait ainsi présenter la probabilité d'obtenir une valeur de 
recrutement pour une biomasse féconde et un effort de pêche fixés. Pour cela, il 
serait indispensable de calculer la probabilité de rencontrer une valeur donnée 
des résidus thermiques (en valeur absolue) pour le début mars et la fin juillet. 
Le modèle ainsi élaboré ressemblerait à des fonctions stochastiques 
autorégénérantes déjà connues (LAUREC et aj.. , 1980). 

Cette opération nécessite de traiter les résidus thermiques comme variables 
aléatoires. FIFAS et aj.. (1990) signalent que l'utilisation du terme "résidu" ne 
signifie pas obligatoirement que les hypothèses usuelles (moyennes nulles, égalité 
des variances, distributions gaussiennes, absence d'autocorrélations) soient 
respectées. Parmi cet éventail d'hypothèses, seule l'existence des moyennes nulles 
est, par définition, valable (cf. formules (8.6), (8.7) et (8.8)). La précision 
sur la loi de distribution ne fait pas toujours partie des hypothèses de base ; de 
plus, le cas d'une périodicité ne peut pas être exclu. 

En conséquence, pour développer le modèle dans la voie stochastique et 
sachant quelles sont les valeurs des moyennes et des variances des résidus 
thermiques, il est nécessaire : (1) de simuler leur loi de distribution et (3) de 
retenir l'hypothèse de l'absence d'autocorrélations. 

L'inconvénient principal de l'approche stochastique est le suivant si on 
fixe l'effort de pèche et la biomasse féconde, la probabilité d'obtenir un 
recrutement d'abondance supérieure (ou inférieure) à une valeur donnée, serait 
Intersection de deux probabilités concernant les deux périodes critiques qui 
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EFFORT DE PECHE = 10000 h 

BIOMASSE FECONDE (milliers de tonnes) 

EFFORT DE PECHE = 20000 h 

BIOMASSE FECONDE (milliers de tonnes) 

Figure 8.10. Variation du recrutement en fonction de la biomassc féconde selon différentes combinaisons des valeurs 
absolues des résidus thermiques des deux périodes critiques (pour chaque droite, la première valeur du 
libellé se réfère au résidu thermique du début mars, la seconde à celui de la Hn juillet). 
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pourrait être exprimée comme produit de ces probabilités sous l'hypothèse de 

l'indépendance des résidus des deux périodes critiques. A part le problème 

éventuel du non respect de cette indépendance, il existerait une infinité de 

solutions selon les couples de probabilités qui se réfèrent à la variable 

température. Il serait seulement possible de borner cette probabilité, mais cela 

n'apporterait rien de pratique pour une pêcherie dont la gestion a toujours été 

élaborée selon un plan déterministe. 

Par conséquent, la version déterministe parait plus intéressante pour le 

stock étudié. 

4. SYNTHESE. 

En halieutique, la proposition des relations explicatives du recrutement 

constitue une étape finale permettant d'intégrer la totalité du cycle vital d'une 

population exploitée et de développer les modèles de production et de fécondité du 

stock dans un but prédictif. 

Pour cela, la voie traditionnellement empruntée faisant appel à des 

relations "stock-recrutement" (S/R), n'a pas paru satisfaisante dans le cas du 

stock de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc. Sur la série d'années 

prises en compte, seule la biomasse du stock de géniteurs n'est pas suffisante 

pour expliquer les fluctuations du recrutement. 

Il a paru ensuite intéressant d'introduire d'autres variables explicatives 

du recrutement qui se réfèrent au régime d'exploitation du stock (effort de pêche) 

et à la variable température. Cette dernière a été retenue sous forme d'une 

expression appelée résidu thermique, présentée en valeur absolue pour deux 

périodes critiques du cycle de reproduction. La coïncidence de ces deux périodes 

avec le début de la gamétogenèse et la ponte et le développement larvaire mérite 

d'attention et doit être vérifiée expérimentalement par la suite. 

Il s'est ensuite avéré nécessaire d'analyser le rôle de chaque variable 

explicative dans le modèle pour définir les grands axes prioritaires d'un système 

de prédiction. Ainsi, la biomasse féconde bien qu'elle intervienne sous forme 

apparemment complexe doit être conservée dans le modèle puisqu'il existe une 

relation S/R dont la forme et la complexité dépend des facteurs climatiques. 

L'effort de pêche exercé sur le stock adulte doit être maintenu à un niveau 

relatif à l'abondance du recrutement annuel. La protection des zones à forte 

densité des Juvéniles doit être également envisagée. 

Dans une étape finale, nous avons analysé les principes d'utilisation des 
expressions de la température dans un modèle prédictif. Le problème essentiel est 
lié à l'incapacité actuelle de prévision du régime climatique. En absence de 
celle-ci, le développement du modèle dans un sens stochastique nécessiterait la 
simulation des distributions théoriques des résidus thermiques et comporterait des 
inconvénients liés A la complexité des combinaisons des probabilités de deux 
variables aléatoires qui, en plus, ne sont pas indépendantes. 

La version déterministe présente plus de clarté, mais ne peut être appliquée 
qu'après la naissance d'une cohorte. Cependant, cette voie garde tout son intérêt 
car il est toujours précieux de connaître l'ordre de grandeur du recrutement deux 
années avant son exploitation pour bien adapter une politique de gestion 
autorisant de bénéficier au maximum des conditions climatiques favorables. 
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CONCLUSION GENERALE ET PERSPECTIVES. 





Exception faite de quelques contributions partielles en dynamique des 

populations, il n'existait jusqu'à présent aucune revue critique globale de 

l'évolution de la pêcherie de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc 

depuis l'instauration d'un système de gestion. Le présent travail avait pour 

objectif d'analyser cette évolution en intégrant les connaissances principales de 

la biologie de l'espèce (croissance, reproduction, recrutement) et des 

caractéristiques d'exploitation du gisement (conditions d'accès à la ressource, 

évolution de l'effort de pêche, gestion par quotas - tonnage, rôle et évolution de 

l'engin de pêche et des caractéristiques physiques des navires de pêche, etc.). 

L'application du modèle structural 
de dynamique des populations exploitées. 

Dans un premier temps, cette étude a fait appel aux données relatives aux 

structures démographiques des captures commerciales depuis 1974 pour effectuer, à 

partir d'hypothèses vraisemblables sur les composantes de la mortalité, des 

analyses des cohortes et pour bâtir des modèles de capturabilité afin de proposer 

un modèle structural à l'équilibre de production et de fécondité du stock. 

Il a été confirmé que la fragilité du stock de coquilles Saint-Jacques en 

baie de Saint-Brieuc, est premièrement due au nombre limité de groupes d'âge (1 ou 

2) qui contribuent significativement aux apports. Une année de mauvais recrutement 

se traduit ainsi directement par un appauvrissement immédiat de la richesse 

globale de la ressource. Cette particularité singularise la population étudiée de 

celles d'autres mollusques exploités dans le golfe normand-breton (Venus 
verrucosa: BERTHOU, 1983) où les fluctuations interannuelles du recrutement ne se 

répercutent qu'après plusieurs années. Malgré le long suivi régulier de la 

ressource, cette caractéristique n'est pas entièrement intégrée dans le système de 

gestion qui a toujours limité son attention au couple de variables classiques du 

régime d'exploitation (effort de pèche - taille de première capture). 

Le modèle analytique de dynamique du stock à l'équilibre aboutit à la 

conclusion que les paramètres du régime d'exploitation sont bien posés. Toutefois, 

à la fin des années 80, un appauvrissement net de la ressource est mis en évidence 

ce qui semble contradictoire. Il s'agit néanmoins d'une contradiction si on se 

cantonne au raisonnement classique de la dynamique des populations exploitées. En 

réalité, ce travail souligne la nécessité de redéfinition de certaines notions 

utilisées jusqu'à présent. Ainsi : 

Le nombre très limité de groupes d'âge constituant les captures 

commerciales ne peut pas être uniquement justifié par des particularités 

biologiques de l'espèce. Ce phénomène doit surtout être expliqué par des facteurs 

liés à l'intervention humaine sur le stock et notamment les adaptations 

spécifiques de l'engin de pêche (volet, lame renforcée au carbure) et la course 

continue à l'accroissement de la puissance motrice des navires de pêche. Ces 
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caractéristiques ont généré une stratégie de pêche de concentration ou de 

dispersion selon l'état annuel de deux groupes d'âge-cibles ce qui affecte 

notamment les recrutements moyens voire faibles qui sont la règle actuelle dans le 

gisement. 

- L'attention portée uniquement sur l'effort de pêche nominal n'est pas 

suffisante actuellement. Il a été démontré, lors de la proposition des modèles de 

capturabilité et de la mise au point des isoplètes de rendement par recrue, qu'un 

effort effectif de pêche doit intégrer le rôle de la puissance motrice des bateaux 

à son déploiement. Ainsi, la division du nombre d'heures de pêche depuis une 

quinzaine d'années par un facteur de 2 à 2,5 environ, ne correspond peut-être pas 

à une diminution de l'effort effectif, au moment où la puissance motrice moyenne a 

augmenté de 30 à 50 %. 

- La proposition des mesures de gestion basées uniquement sur une analyse 

monospécifique n'est plus adéquate. Le problème de l'intensification d'autres 

activités de pêche dans la baie et notamment le chalutage, ne peut plus être 

négligé. La limitation de l'effort au cours d'une saison et la fermeture à la 

pêche d'un secteur particulier ne peuvent plus être envisagées sans restriction 

parallèle du chalutage. La saison de pêche 1987/88 offre, à cet égard, un exemple 

à éviter. 

- Bien que la lecture directe de l'âge des animaux facilite la conversion de 

la taille en âge de 1ère capture, il n'est pas rigoureux de se contenter de la 

lettre du règlement (102 mm de taille légale) pour décrire la mortalité induite 

par la pêche sur l'ensemble des classes de tailles des animaux. Il existe, en 

fait, des individus inférieurs à la taille de 102 mm qui subissent une mortalité 

liée à leur rejet et ceci dans la mesure où ils sont pas objets de fraude. Le 

devenir de cette catégorie d'animaux n'atteignant pas cette taille n'a guère été 

améliorée quand le maillage a été porté de 72 à 85 mm ce qui met en cause 

l'intérêt pratique de cette mesure réglementaire. 

- Toute mesure réglementaire doit prendre en compte un majorant de mortalité 
par pêche due à la "casse" par la drague et à la fraude. Sur ce point, la fraude 
estivale ne fait pas suffisamment partie des préoccupations actuelles pour limiter 
le gaspillage de la ressource. 

Les campagnes d'évaluation directe. 

Tous ces aspects montrent que les principes de conservation du stock dans 
l'avenir sont plus complexes que ceux connus par l'expérience d'autres ressources 
halieutiques françaises. Cette complexité a été entrevue depuis quelques années et 
c'est pourquoi l'effort de recherche scientifique a été limité au seul suivi 
annuel de la ressource par des campagnes de prospection sans envisager la 
construction d'un système de prédiction a plus long terne. Mis à part le risque 
d'une telle orientation unilatérale de l'investissement scientifique, il était de 
toute façon indispensable de mettre au point un protocole standardisé 
d'échantillonnage lors des campagnes d'évaluation annuelles. Ce document a tenté 
de répondre a cet objectif. 

352 



Ainsi, dans une seconde étape, ce travail a proposé le plan 

d'échantillonnage stratifié appliqué au cours des campagnes scientifiques depuis 

1986. Certains éléments récents tel l'existence d'une mortalité naturelle 

additionnelle de la fin d'hiver ont été également analysés. 

En ce qui concerne les estimateurs d'abondance et de biomasse par groupe 

d'âge, un progrès remarquable en précision relative a été acquis dans certaines 

strates intensément fréquentées par la flottille de pêche car ce dernier paramètre 

a été pris en compte dans le nombre de dragages fixé a priori. Cela a permis 

d'affiner les estimations par zone pour proposer des mesures de gestion à 

l'échelle spatiale (p.ex. campagne 1987/88). Toutefois, quelques problèmes restent 

à résoudre : 

- Malgré le nombre élevé d'unités d'échantillonnage, les estimateurs globaux 

sont relativement imprécis et biaises. L'augmentation du nombre de prélèvements 

améliorerait peu la situation. La solution doit être cherchée dans une 

redéfinition de l'efficacité de l'engin de pêche selon un plan stratifié en 

fonction de la nature sédimentaire des fonds et en fonction de la taille des 

animaux et non plus de leur âge. Sur ce dernier point, l'année 1990 a été marquée 

par un progrès notoire grâce à l'introduction d'un modèle d'efficacité en fonction 

de la hauteur des animaux selon une fonction logistique ; cette évolution permet 

désormais d'effectuer une prospection sur n'importe quelle période de l'année. 

Cependant, le problème de la stratification pour cet estimateur n'a toujours pas 

été résolue. 

- Le taux d'échantillonnage par strate était auparavant calculé â partir du 

tonnage débarqué par la pèche commerciale au cours des cinq années qui précèdent 

une campagne scientifique. Ce point comportait le risque d'une estimation erronée 

pour un groupe d'âge non exploité dans une strate A nombre d'unités primaires 

(superficie) élevé, mais peu fréquentée par la flottille de pêche (exemple du 

groupe 2 dans la strate U au cours de la campagne de 1987). Il faut ajouter 

également qu'une strate aurait pu ne pas être exploitée pendant une ou plusieurs 

années (réglementation adoptée ou quasi-absence de ressource). Pour éviter les 

dangers engendrés par ces cas particuliers, depuis 1990, une allocation 

proportionnelle a été adoptée, tout en gardant la stratification spatiale 

introduite depuis 1986. Les résultats récents concernant la cohorte de 1989, dont 

l'abondance principale se concentre sur des zones relativement pauvres depuis plus 

de dix ans, ont donné raison à cette modification, conformément aux réserves 

émises par ce document (cf. chapitre 6). 

L'estimation de la mortalité naturelle anormalement élevée de la fin d'hiver 

de 1986 à 1988, est vraisemblablement biaisée pour deux raisons l'absence 

d'échantillonnage sur des zones non exploitées et le rôle incontestablement majeur 

des mortalités par fraude et par "casse", non dissociées des composantes de la 

mortalité indépendantes de l'exploitation. De ce fait, il est difficile de savoir 

si les valeurs du coefficient H de 0,15 A 0,20 appliquées sur de longues séries 

historiques, sont également valables pour les années 1986 à 1988. Mais, dans la 

mesure où la pertinence des résultats n'est pas mise en cause, l'explication de la 

mortalité additionnelle doit être recherchée dans la synergie de plusieurs 

facteurs comme la dégradation générale des conditions du milieu et l'intervention 

de causes pathogènes. Toutefois, même dans ce cas, il convient de relativiser le 

résultat car le taux annuel de mortalité naturelle ne semble pas dépasser une 

valeur de 20 A 40 % au cours des années 1987 et 1988. En conséquence, face à un 

phénomène non vérifié, il n'a pas été et ne serait pas prudent de remettre en 

question le système de gestion en vigueur par une exploitation prématurée des 

groupes d'Age. Par contre, il est prioritaire de limiter les pertes liées A la 
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fraude annuelle qui continue à se développer. En outre, une mortalité massive de 

la fin d'hiver n'a été constatée en 1989, 1990 et 1991 (résultats des campagnes 

"Thalia"). 

Les nouveaux éléments utiles à la gestion : 
la variabilité de la croissance 
et le modèle du recrutement. 

Dans une étape finale, le document a abordé de nouveaux aspects utiles à la 

gestion : la variabilité spatiale de la croissance individuelle et la mise en 

évidence des mécanismes régulant les fluctuations interannuelles du recrutement. 

L'étude de la croissance a mis en évidence une modification de ses 

paramètres par rapport à ce qui a été appliqué auparavant (ANTOINE, 1979). Sur 

l'ensemble de la baie, la taille réglementaire de 102 mm ne correspond plus à un 

âge de 1ère capture de 2,5 ans et la gestion ne semble pas être adaptée à cette 

réalité biologique. Il faut également ajouter l'existence d'une forte variabilité 

spatiale de la croissance à l'intérieur de la baie, selon un gradient du nord au 

sud. Pour adapter la réglementation â ces nouvelles connaissances, deux 

éventualités sont envisageables : 

(I) Une modification de la sélectivité de la drague commerciale (diamètre 

des anneaux métalliques, écartement et nombre de dents par demi-lame) pour réduire 

les pertes liées au rejet d'animaux du groupe d'âge 2 et (II) l'instauration d'un 

système de rotation des zones de pèche par ouverture de la saison dans les 

secteurs à forte croissance individuelle. 

La deuxième proposition semble actuellement mieux adaptée à la réalité car 

elle peut aussi servir de base pour tout système de création d'un complément à la 

ressource naturelle par aquaculture extensive. Le sujet doit néanmoins être plus 

détaillé dans le proche avenir. 

Dans le dernier chapitre de ce travail, l'accent est mis sur le rôle 
complexe de trois types de variables (biomasse féconde, effort de pèche, 
température) dans la régulation du recrutement. Une modélisation empirique du 
problème est tentée et l'intérêt du modèle construit est ensuite discuté. 

La condition indispensable pour utiliser ce modèle est de s'assurer de sa 

validité dans l'avenir. Cette opération exige la collecte systématique de données 

sur les variables explicatives suivantes : 

- L'effort de pêche nominal est aisément connu (criées). 

- La température de l'eau de mer suppose soit des mesures in situ, soit 
d'avoir accès au fichier de l'Electricité de France. 

- La biomasse féconde nécessite la combinaison de deux méthodes différentes 

de calcul (campagnes annuelles d'évaluation directe, application des modèles de 

capturabilité ; cf. annexe X). 

Une fois le modèle validé, le recrutement annuel peut être calculé par une 
approche déterministe avec des moyens peu coûteux. Le modèle fournit des 
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estimations du recrutement deux saisons de pêche avant l'entrée en exploitation 
d'une nouvelle cohorte. Il permet au gestionnaire de disposer ainsi d'un outil 
supplémentaire appréciable pour mieux adapter ses propositions au cours des deux 
années suivantes. 

Recommandations. 

A la lumière de ces résultats et de leur interprétation, ce document a 

analysé les conditions actuelles d'évolution du stock de coquilles Saint-Jacques 

en baie de Saint-Brieuc et de son exploitation. Le rôle du biologiste des pêches 

s'arrête là. 

Néanmoins, à l'issue de ce travail, il parait légitime, à la lumière des 

dernières informations supplémentaires concernant le gisement, de proposer une 

opinion sur l'orientation à donner dans le suivi scientifique et les décisions qui 

pourraient être prises en matière de gestion. 

En effet, après la cohorte quasi-absente de 1986, la situation s'est encore 

aggravée. La saison de pêche 1988/89 a été le fruit d'une politique de décision 

non adaptée à la réalité alarmante la pêche a été ouverte précocement (mi-

octobre) ce qui a contribué à la chute des prix, le marché étant adapté à absorber 
plus tard les coquilles Saint-Jacques briochines. Il y en a eu gaspillage de la 

ressource, tant biologique qu'économique. 

Dans le même temps, par crainte de mortalité hivernale élevée en début de 

1989, le quota de l'année a été porté à 2500 tonnes éliminant ainsi la plus grande 

partie du reliquat de la cohorte abondante née en 1985. Cette option fut choisie 

sans se soucier suffisamment de la saison suivante qui s'annonçait comme la pire 

depuis plus de vingt-cinq ans, en raison de l'absence d'une cohorte abondante de 

1987. Par ailleurs, étant donné que la cohorte de 1988 était aussi squelettique, 

aucune perspective positive pour le stock ne semblait exister au moins jusqu'en 

1991. Cette constatation a été confirmée avant la rédaction finale de ce document. 

Les derniers éléments du suivi de la ressource non traités par ce travail, 

confirment le caractère contradictoire des diagnostics sur ce stock, selon ce 

qu'on raisonne à court, à moyen ou à long terme. Ainsi, le risque de 

l'effondrement est fort probable même si, à court terme, le stock semble porteur, 

suite aux reproductions en 1989 et 1990 qui sont les meilleures depuis une 

quinzaine d'années. En effet, les résultats des prospections effectuées depuis 

juin 1990 mettent en évidence la présence des animaux nés en 1989 et 1990 a des 

abondances exceptionnelles. Toutefois, le risque d'appauvrissement de la ressource 

n'est pas réellement écarté dans la mesure où l'exploitation semble toujours 

reposer sur un seul groupe d'âge : la fragilité du stock est encore d'actualité. 

Le danger immédiat, vécu depuis quelques années, a néanmoins contribué au 

développement d'une nouvelle réflexion parmi les responsables de la gestion du 

gisement. Ainsi s'est décidée, pour la première fois, une limitation des 

puissances motrices des navires pour les nouveaux titulaires de la licence de 

pèche (250 chevaux au lieu de 400). Une interdiction totale d'accès de tout art 

traînant (chalut, dragues) a été également imposée au cours de l'été 1990 dans 

certains secteurs a forte abondance de Juvéniles nés en 1989 (zone de 2 à U 
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milles). De plus, dès l'ouverture de la saison de pêche 1990/91, des cantonnements 

de protection de cette cohorte ont été créés au sud de la baie, mais leur 

superficie semble ne pas être à la hauteur de l'enjeu. 

Ce travail a signalé les facteurs qui contribuent le plus à 

l'appauvrissement du gisement et il est utile de suggérer les mesures concrètes de 

gestion souhaitables. Il s'agit : 

(I) Investissement scientifique : 

- Campagnes océanographiques. Il était prévu initialement de continuer les 

campagnes d'évaluation du pré-recrutement (novembre) et du stock exploitable 

(juin). Cependant, à défaut d'un engin efficace et en raison de la lourdeur des 

expériences, l'estimation du pré-recrutement en automne s'est vue supprimée. De 

plus, il a été envisagé qu'à partir de l'année 1990, la prospection annuelle sur 

le stock exploitable sera faite en septembre : cette modification permettrait 

d'obtenir une estimation plus fiable de l'abondance des animaux du pré-recrutement 

(groupe d'âge 1) et d'intégrer l'impact des activités de pêche estivales 

(notamment du chalutage). 

- Echantillonnage à la criée. Le travail continue en routine en adoptant le 

plan d'échantillonnage à stratification temporelle. Une version stochastique 

d'analyse des cohortes est également envisagée ; elle intégrera une étude des 

sensibilités à partir de la matrice des variances-covariances des captures aux 

âges (FIFAS et JEZEQUEL, 1991). 

- Modèle du recrutement. Le module de calcul intégrant les estimations de 

biomasse féconde et de température est déjà disponible. Par ailleurs, une sonde de 

mesure des températures de fond est en service depuis 1989 en baie de Saint-

Brieuc. 

- Variabilité spatiale de la croissance. Une étude doit être prévue pour 
mieux analyser le sujet abordé dans ce document. 

(II) Politique décisionnelle à court terme : 

(II.1) Métier de drague à coquilles : 

- Accès à la ressource. 

1. Aucune nouvelle demande de licence ne devrait être satisfaite dans l'immédiat. 

Cette proposition est justifiée par le nombre élevé de navires titulaires et par 

le fait qu'une pêcherie très fragile ne devrait normalement pas attirer de 

nouveaux participants. 

2. La limitation de la puissance motrice devrait être progressivement appliquée 
sur les navires déjà présents dans la pêcherie ; un contrôle des re-motorisations 
devrait aussi être instauré. 

3. Pour limiter le désintérêt quant à l'avenir du stock d'une partie de titulaires 

de licence, il serait envisageable de ne pas attribuer pendant deux années la 

licence à tout patron de pèche peu tributaire de la coquille et dont le chiffre 

d'affaires est assuré en faible partie par ce stock (en fixant, par exemple, un 

pourcentage seuil). Une telle décision ne pourrait néanmoins être appliquée sans 
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problèmes car elle exigerait un changement des structures décisionnelles en 

vigueur dont il n'est pas actuellement question. 

4. Toute infraction constatée (fraude) devrait conduire à des sanctions 

exemplaires (suspension de la licence et du rôle sur une longue période, etc.). 

5. Il est de plus en plus souvent question d'introduire des quotas individuels-

journaliers de manière à freiner la course à la puissance motrice. Toutefois, cet 

aspect ne doit pas être abordé sans examen des risques d'augmentation des rejets 

et de renforcement du marché parallèle. 

- Fermeture des zones. Les résultats des campagnes de 1990 et 1991 ont 

montré les secteurs les plus sensibles en terme de biomasse des coquilles Saint-

Jacques. Dans le sens de leur protection, l'IFREMER a déclenché un débat avec 

toutes les parties concernées par la gestion du stock et par les activités multi-

spécifiques - multi-métiers dans la baie (Comité Interprofessionnel de la Coquille 

Saint-Jacques, Comités Locaux des Pêches, Affaires Maritimes). Au cours de ces 

discussions, il a été question de prolonger la fermeture au dragage dans les 

cantonnements déjà créés au sud de la baie et de l'étendre au chalutage sur tout 

secteur à abondance forte. 

- Contrôle du réglage des engins de pêche. Il faudrait songer à systématiser 

le contrôle des caractéristiques des dragues à coquilles (poids, écartement des 

dents, inclinaison du volet, structure des lames, etc.). 

(II.2) Les autres métiers dans la baie : 

Outre l'interdiction de la pêche au chalut de fond dans certains secteurs au 
même titre que pour la drague, d'autres mesures seraient indispensables. Plus 
précisément : 

- Il serait souhaitable de débattre avec les possesseurs de grosses unités 

afin de les inciter à un désengagement de la coquille Saint-Jacques et de la baie 

de Saint-Brieuc. 

- Si l'on veut privilégier la coquille Saint-Jacques dans la baie, il 

conviendrait de réfléchir à la possibilité de reconversion du chalutage vers les 

métiers aux arts traînants et, notamment, vers le développement du caseyage à 

seiche et à buccin. Cette perspective est notamment intéressante pour la zone en-

deçà des trois miles marins. 

Ces mesures peuvent paraître relativement strictes comparées à ce qui fut 

pratiqué auparavant. Toutefois, il est nécessaire de les concrétiser pour 

augmenter les chances de survie d'un stock dont les premiers bénéficiaires sont 

les marins pécheurs de la baie. De plus, leur mise en place parait réaliste et 

elles sont, en grande partie, déjà débattues par les intéressés. 

Le présent docunent a tenté de proposer des orientations concrètes pour 

l'avenir du gisement de coquilles Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc après les 

avoir justifiées. 
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ANNEXE I. 

MORTALITE INDIRECTEMENT INDUITE PAR LA PECHE. GENERALISATION DE LA 
SIMULATION SELON TROIS COURBES LOGISTIQUES. 

Approche par classe des tailles i selon trois courbes logistiques : 

1. Ogive de sélectivité liée au maillage utilisé (72 mm avant 1986, 85 mm au-delà) 

2. Deux ogives de tri. 

On pose : RJ - — . 1 - exp(-At.Zi) 

Les autres notations employées sont identiques à celles du chapitre 2 

effectif initial 
Ni 

S e ^ -
1 + exp(-a.(ii-i50)) 

Ni.Seli.Ri 

trié pour la criée 

I 
1 

T r li " 

non trié pour la criée 

I 
Ni.Seli.Ri.(l-Trli) 

1 + exp(-Q,.(i,-i,)) 

11 ' \ ' 5 , 
*75 j i25 " 2 

Ni.Seli.Trli.R1 

I 
fraction 
criée 

Tr2, -

1 
fraction 

hors criée 

1 + 

1 

ex 

re tenu 
à bord 

1 
" R r e j 

P ( - Q ? - (•*< 
1 

i 2 < 

•h )) 

rejeté 

N,.Sel,.R..(1-Trl,).(l-Tr2,) 
' i ' " " ! " ! •i' 

i75 - i25 - 2 décédé 

Nj.Sel^Trl^Rj 

1 + R fr 

N^Selj.Rj. (l-Trli).Tr2i 

N1.Sel1.Trl1.R1 

1 • R 
lfr 

fr 

non 
décédé 

N,.Sel,.R, .(1-Trl,). (1-Tr2,).(l -S .) 'i J C ii^i i' ^ Jrej 
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ANNEXE II. 

PRESENTATION DES VECTEURS DE MORTALITE PAR PECHE GLOBALE 
ET DES ABONDANCES DES COHORTES NEES ENTRE 1968 ET 1981. 

ENSEMBLE DES SCENARIOS DEVELOPPES. 

( I ) COHORTE 

1 . M 
2 . H 
3 . H 
4 . M 

COHORTES 1968 ET 1969 

1969 (saison de pèche 

= 0,15 
= 0,20 
« 0,25 
* 0,30 

5,896 
5,377 
4,980 
4,658 

( I I ) COHORTE 1968 (saison de pèche 

1 . M=0,15 ; 
2 . M=0,15 ; 
3 . MO,20 ; 
4 . M=0,20 ; 
5. H*0,25 ; 
6 . M-0,25 ; 
7 . M=0,30 ; 
8 . M«0,30 ; 

E 2 0 -0 .25 

E|°=0,25 
E 2 0 " ° ' 5 0 

E 2 0 * 0 ' 2 5 

Eg=0 ,50 
E 2 0 r 0 ' 2 5 

E2J«0,50 

1,970 
5,214 
1,998 
5,308 
2,026 
5,403 
2,055 
5,499 

1974 / 75) : 

1.4Â6 
1,482 
1,520 
1,558 

1974 / 75) : 

0,282 
0,189 
0,283 
0,190 
0,283 
0,191 
0,284 
0,191 

âge 

4.5 
5 ,0 
5.5 
6 .0 
6.5 

•»e 

4 .5 
5 .0 
5,5 
6 ,0 
6.5 

COHORTE 1970 

M «0,15 ; E 2 0 «0,25 

F t 

3,493 
0,892 
4,344 
0,959 
1,280 

N t 

10.310 
1,668 
0,991 
0,105 
0,060 

M -0 .25 ; E 2 0 - 0 ,25 

F t 

3,348 
0,855 
4,213 
0,937 
1,316 

N t 

10,671 
1,766 
1,016 
0,109 
0,060 

M -0 ,15 ; E2Q - 0 , 50 

F t 

3,526 
0,915 
4,892 
1,452 
3,386 

N t 

10,273 
1,635 
0,960 
0,077 
0,035 

M -0 .25 ; E 2 0 - 0 , 5 0 

F t 

3,385 
0,880 
4,761 
1,419 
3,509 

" t 

10,625 
1,726 
0,981 
0,080 
0,035 

H - 0 , 2 0 ; E 2 0 «0,25 

F t 

3,420 
0,874 
4,278 
0,948 
1,298 

N t 

10,487 
1,716 
1,003 
0,107 
0,060 

M -0 ,30 ; E 2 0 - 0 ,25 

F t 

3,276 
0,837 
4,148 
0,926 
1,334 

N t 

10,863 
1,818 
1,030 
0,111 
0,060 

M «0,20 ; E 2 0 «0.50 

F t 

3,455 
0,897 
4,827 
1,435 
3,447 

\ 
10,446 

1,680 
0,970 
0,079 
0,035 

M - 0 , 3 0 ; E2Q «0,50 

F t 

3,314 
0,862 
4,697 
1,403 
3,571 

N t 

10.811 
1.775 
0,993 
0,082 
0.035 

* 9 * 

3.5 
4 ,0 
4 .5 
5 .0 
5.5 
6 .0 
6.5 

* 6 * 

3.5 
4 .0 
4 .5 
5 .0 
5,5 
6 , 0 
6.5 

COHORTE 1971 

N -0 ,15 ; E ^ -0 .25 

F t 

2,148 
0,341 
1,011 
0,072 
2,245 
0,164 
1,783 

" t 

22,661 
7,182 
5,620 
3,145 
2,814 
0,850 
0,726 

n - 0 ,25 ; E M -0 ,25 

F t 

1,945 
0.304 
0,918 
0,067 
2.138 
0,159 
1,833 

" t 

24,506 
8,179 
6,200 
3,458 
2,951 
0,894 
0,729 

M -0 ,15 ; E ^ - 0 , 5 0 

F t 

2,220 
0,362 
1,100 
0,081 
2,807 
0,248 
4,718 

" t 

22,249 
6,804 
5,269 
2,820 
2,512 
0,573 
0,469 

M «0.25 ; E M - 0 , 50 

F t 

2,022 
0,325 
1,006 
0,076 
2,683 
0,241 
4,888 

" l 

23,947 
7.691 
5.770 
3,080 
2,617 
0,604 
0,472 

M - 0 , 2 0 ; E 2 0 - 0 .25 

F t 

2,046 
0,322 
0,964 
0,070 
2,191 
0,162 
1,808 

N t 

23,541 
7,659 
5,900 
3,297 
2,881 
0,872 
0,728 

M -0 ,30 ; E ^ -0 ,25 

F t 

1,845 
0,286 
0,873 
0,065 
2,085 
0,157 
1,859 

" t 

25,566 
8,746 
6,524 
3,629 
3,024 
0,917 
0,730 

M - 0 , 2 0 ; E 2 0 - 0 , 5 0 

F t 

2,120 
0,343 
1,052 
0,078 
2,745 
0,244 
4,802 

N t 

23,061 
7,229 
5,511 
2,946 
2,564 
0.S88 
0,471 

A - 0 . 3 0 ; E 2 0 - 0 , 5 0 

F t 

1,924 
0,307 
0,961 
0,073 
2,622 
0,237 
4,975 

" t 

24,916 
8,193 
6,048 
3,220 
2.672 
0.620 
0.474 
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R fr2 

0,10 
0,15 
0,20 

R f r2 

0,10 
0,15 
0,20 

âge 

2,5 

3.0 
3.5 
4.0 
4.5 
5.0 
5,5 
6,0 
6,5 

âge 

2.5 

3,0 
3,5 
4,0 
4,5 
5.0 
5,5 
6,0 
6,5 

H =0,15 ; 

F t 

1,811 
1,858 
1,904 

0,589 
1,174 
0,097 
1,832 
0.134 
5,124 
2,502 
1.290 

E20 =0,25 

N t 

86,482 
88,536 
90.588 

32,438 
22,419 
11,563 
10,217 
3,793 
3,290 
0,236 
0,063 

M =0,25 ; E20 «0,25 

F t 

1,641 
1,685 
1.728 

0,528 
1,059 
0,089 
1,719 
0,129 
5,007 
2,457 
1,327 

N t 

94,052 
96,148 
98,239 

36,538 
24,767 
12,869 
10,861 
4,058 
3,358 
0,243 
0,063 

M =0,15 ; 

F t 

1,813 
1,860 
1,906 

0,590 
1,177 
0,098 
1,843 
0,136 
5,365 
3,340 
3,414 

E20 = 0 ' 5 0 

N t 

86,431 
88,483 
90,538 

32,391 
22,374 
11,521 
10,179 
3,757 
3,257 
0,207 
0,036 

M =0.25 ; E2Q =0,50 

F t 

1,643 
1,687 
1,730 

0,529 
1,063 
0,090 
1,731 
0,130 
5,254 
3,282 
3,537 

N t 

93,972 
96,066 
98,158 

36,466 
24,705 
12,814 
10,812 
4,015 
3,321 
0,212 
0,036 

H =0,20 ; 

F t 

1,726 
1,771 
1,816 

0,558 
1,116 
0,093 
1,775 
0,131 
5,065 
2,480 
1,308 

E20 = 0 ' 2 5 

N t 

90,090 
92,162 
94,235 

34,394 
23,546 
12,194 
10,531 
3,923 
3,324 
0,239 
0,063 

H =0,30 ; E20 =0,25 

F t 

1,557 
1,600 
1,641 

0,498 
1,004 
0,086 
1,664 
0,126 
4,948 
2,434 
1,345 

N t 

98,416 
100,532 
102,646 

38,888 
26,093 
13,591 
11,208 
4,198 
3.394 
0.246 
0.063 

M =0,20 ; 

F t 

1.728 
1,773 
1,818 

0,559 
1,119 
0,094 
1,787 
0,133 
5,310 
3,311 
3,475 

E2Q =0.50 

N t 

90,025 
92,098 
94,169 

34,335 
23,493 
12,146 
10,487 
3,884 
3,289 
0,209 
0,036 

M =0,30 ; E2Q =0,50 

F t 

1.559 
1,602 
1,644 

0,499 
1,008 
0,086 
1.676 
0,127 
5,198 
3,253 
3,600 

N t 

98,316 
100,429 
102,545 

38,802 
26,019 
13,528 
11,153 
4,152 
3,353 
0,215 
0,036 

R fr2 

0,10 
0,15 
0,20 

"fr2 

0,10 
0,15 
0,20 

âge 

2.5 

3.0 
3.5 
4.0 
4,5 
5.0 
5.5 
6.0 
6,5 

éfl* 

2.5 

3.0 
3.5 
4.0 
4,5 
5.0 
5.5 
6.0 
6.5 

COHORTE 1973 

H =0,15 ; E M =0,25 

F t 

1,008 
1,039 
1,070 

0,178 
1,330 
0,094 
1,569 
0,161 
1,211 
0,083 
0,812 

N t 

231,689 
235,345 
239,000 

129,878 
110,259 
52,610 
46.564 
19,719 
16,879 
8,549 
7,610 

M -0.25 ; E M -0,25 

F t 

0.877 
0,905 
0,933 

0,156 
1,182 
0,064 
1.425 
0,148 
1,143 
0,081 
0,835 

" t 

264,307 
268,044 
271,783 

150,435 
122,783 
60,016 
50,776 
21.975 
18,013 
8,979 
7,611 

M =0,15 ; E20 =0,50 

F t 

1,048 
1,081 
1.113 

0.187 
1,441 
0,106 
1,885 
0,215 
1,897 
0,161 
2,149 

N t 

224,725 
228,382 
232,043 

123,432 
104,280 
47,080 
41,434 
14,981 
12,484 
4,486 
3,640 

H -0.25 ; E M -0.50 

\ 
0,923 
0.952 
0,981 

0.167 
1.296 
0,096 
1,739 
0.199 
1,804 
0,157 
2.226 

" t 

253.872 
257,610 
261,340 

141.243 
114,674 
52,688 
44,467 
16,460 
13,148 
4,708 
3,642 

H =0,20 ; E20 «0.25 

F t 

0,942 
0,971 
1,001 

0,167 
1,255 
0,089 
1,496 
0,154 
1,176 
0,062 
0,624 

N t 

247,035 
250,734 
254,434 

139,600 
116,213 
56,150 
48,590 
20,811 
17,434 
8,761 
7,610 

H =0.30 ; E20 =0.25 

F t 

0,815 
0,841 
0,867 

0,146 
1,110 
0,060 
1,356 
0,141 
1,110 
0,080 
0,647 

" t 

283,781 
287,565 
291,345 

162,531 
130,046 
64,245 
53.136 
23,214 
18,619 
9,202 
7.611 

M «0,20 ; E20 =0,50 

F t 

0,985 
1,016 
1,046 

0,177 
1,368 
0,101 
1,811 
0,207 
1,850 
0,159 
2,187 

N t 

238,516 
242,213 
245,914 

131,905 
109,248 
49,869 
42,908 
15,700 
12,809 
4,595 
3,841 

M =0,30 ; E2Q =0,50 

fX 

0,862 
0,890 
0,917 

0,157 
1.229 
0,091 
1,668 
0,192 
1,759 
0,155 
0.181 

" t 

271,018 
274,799 
278,573 

151,570 
120,611 
56,158 
46,177 
17,266 
13,500 
4,823 
3,642 
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R f r 2 

0,10 
0.15 
0,20 

R f r 2 

0,10 
0,15 
0,20 

âge 

2.5 

3 .0 
3,5 
4 , 0 
4 .5 
5 ,0 
5,5 
6 ,0 
6,5 

âge 

2.5 

3 .0 
3,5 
4 . 0 
4 ,5 
5 .0 
5,5 
6 ,0 
6.5 

COHORTE 1976 

H =0.15 ; E2Q =0,25 

F t 

1,369 
1,408 
1,447 

0,273 
1,282 
0,090 
1,647 
0,114 
3,492 
0.397 
0,815 

N t 

97,577 
99,505 

101.433 

45 ,657 
36.955 
18,056 
16,018 
6,524 
5,718 
0,925 
0,704 

M =0,25 ; E 2 0 =0,25 

F t 

1,214 
1,250 
1,285 

0,242 
1,152 
0,082 
1,529 
0,108 
3,366 
0,388 
0,838 

N t 

108,714 
110,686 
112,652 

52,285 
40,876 
20,282 
17,185 
7,061 
5,905 
0,968 
0,704 

M =0,15 ; E 2 0 =0,50 

F t 

1,382 
1,422 
1,460 

0,277 
1,311 
0,092 
1,727 
0,123 
4,383 
0,722 
2.157 

N t 

96.918 
98,848 

100,776 

45,048 
36,389 
17,532 
15.533 
6,076 
5,302 
0,550 
0,356 

H =0.25 ; E 2 0 =0.50 

F t 

1.230 
1,266 
1,301 

0,247 
1,182 
0,084 
1.613 
0,117 
4,249 
0,706 
2,235 

N t 

107,715 
109,686 
111,651 

51,406 
40,101 
19,601 
16,583 
6,533 
5,439 
0,573 
0,356 

H =0,20 ; E 2 0 =0,25 

F t 

1,291 
1,328 
1,365 

0,257 
1,216 
0,085 
1,587 
0,111 
3,429 
0,393 
0,827 

M t 

102,854 
104,802 
106,749 

48,809 
38,830 
19,128 
16,584 
6,786 
5,810 
0,947 
0,704 

M =0,30 ; E2Q =0,25 

F t 

1,139 
1,173 
1,207 

0,228 
1,089 
0,078 
1,472 
0,105 
3,303 
0,383 
0.850 

N t 

115,242 
117,232 
119,223 

56,124 
43,110 
21,527 
17,824 
7,349 
6,003 
0,991 
0,704 

H =0,20 ; E 2 0 =0,50 

F t 

1,305 
1,343 
1,380 

0,262 
1,245 
0,088 
1,670 
0,120 
4,316 
0,714 
2,195 

M t 

102,039 
103,988 
105,935 

48,076 
38,168 
18,530 
16,043 
6,300 
5,369 
0,562 
0,356 

M =0.30 ; E 2 0 =0,50 

F t 

1,155 
1.190 
1.224 

0.232 
1,120 
0,081 
1,558 
0,114 
4,183 
0,698 
2,274 

N t 

114,013 
116,003 
117,992 

55,070 
42,202 
20,749 
17,154 
6,777 
5,510 
0,586 
0,356 

R f r 2 

0,10 
0.15 
0,20 

* f r 2 

0,10 
0,15 
0,20 

âge 

2.5 

3 ,0 
3.5 
4 ,0 
4 ,5 
5 .0 
5.5 
6 .0 
6.5 

âge 

2,5 

3 .0 
3 .5 
4 . 0 
4 .5 
5 .0 
5.5 
6 .0 
6.5 

COHORTE 1977 

H =0,15 ; E M =0.25 

F t 

0,090 
0,094 
0.097 

0,010 
0,264 
0,014 
0.797 
0,043 
3,626 
0,578 
0,809 

" t 

15.571 
15,599 
15,627 

13,809 
12,747 
10,364 
9,549 
5,947 
5,401 
0,817 
0,568 

M =0,25 ; E M =0,25 

F t 

0,071 
0,074 
0,076 

0,008 
0,225 
0,012 
0.730 
0,040 
3.501 
0,565 
0,832 

" t 

20.291 
20.320 
20,348 

17.286 
15,193 
11,982 
10,510 
6,440 
5.569 
0,854 
0,568 

M =0,15 ; E 2 0 - 0 . 5 0 

F t 

0,094 
0,097 
0,101 

0,010 
0,275 
0,014 
0,839 
0,046 
4,427 
1,018 
2.141 

" t 

15,043 
15,070 
15,098 

13,318 
12,292 
9,941 
9,157 
5,584 
5,064 
0,514 
0,286 

« =0.25 ; E M =0,50 

F t 

0,074 
0.077 
0,079 

0,009 
0.235 
0,013 
0,773 
0,043 
4,298 
0,996 
2,218 

" t 

19,491 
19,519 
19,547 

16.579 
14.5*9 
11,432 
10,024 
6,012 
5.192 
0,534 
0,286 

M =0,20 ; E 2 0 «0,25 

F t 

0,080 
0,083 
0,086 

0,009 
0,244 
0,013 
0.763 
0,042 
3,563 
0,572 
0,820 

" t 

17,758 
17,786 
17.813 

15,438 
13,906 
11.139 
10,014 
6,188 
5,484 
0,835 
0,568 

M =0,30 ; E 2 0 - 0 .25 

F t 

0,062 
0,065 
0,067 

0,007 
0,207 
0,011 
0,698 
0,039 
3,439 
0,558 
0,844 

" t 

23,232 
23,260 
23,289 

19,382 
16,621 
12,899 
11,039 
6,704 
5,658 
0,873 
0,568 

H =0,20 ; E2Q «0,50 

F t 

0,083 
0,086 
0,090 

0,009 
0,254 
0,014 
0,805 
0,045 
4,362 
1,007 
2,179 

" t 

17,106 
17.134 
17.162 

14,849 
13.373 
10.657 
9.578 
5,793 
5.127 
0.524 
0,286 

M «0,30 ; E 2 0 «0.50 

F t 

0,065 
0,068 
0,070 

0,008 
0,217 
0,012 
0,741 
0,042 
4.234 
0,966 
2.258 

" t 

22,247 
22,276 
22,305 

18,535 
15,892 
12.271 
10,498 
6,239 
5,256 
0,545 
0.287 
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R fr2 

0,10 
0.15 
0,20 

R fr2 

0,10 
0,15 
0,20 

âge 

2.5 

3,0 
3.5 
4.0 
4.5 
5.0 
5.5 
6,0 
6,5 

«Be 

2.5 

3,0 
3.5 
4.0 
4.5 
5.0 
5.5 
6.0 
6,5 

M =0,15 ; E20 =0,25 

F t 

0,886 
0,914 
0,942 

0,124 
1,217 
0,083 
1,382 
0,111 
2,468 
0.253 
0.B58 

N t 

44,111 
44,741 
45,370 

26,284 
22,917 
11,568 
10,295 
4,785 
4,200 
1,135 
0,928 

M =0.25 ; E20 «0,25 

F t 

0,764 
0,790 
0,814 

0,109 
1,081 
0,075 
1,269 
0,104 
2,360 
0,247 
0,882 

M t 

50,855 
51,499 
52,144 

30,624 
25,596 
13,156 
11,183 
5.234 
4,386 
1,190 
0,928 

COHORTE 1978 

H =0,15 ; E2Q =0,50 

F t 

0,907 
0,936 
0,965 

0,128 
1.272 
0,089 
1,514 
0,126 
3,321 
0,468 
2,270 

N t 

43,270 
43,899 
44,529 

25,504 
22,193 
10,898 
9,673 
4,210 
3,667 
0,646 
0,475 

H =0,25 ; E2Q =0,50 

F t 

0,788 
0,814 
0,839 

0,113 
1,139 
0,080 
1,402 
0,119 
3,198 
0,457 
2.352 

N t 

49,588 
50,232 
50,875 

29,508 
24,610 
12,288 
10,418 
4,561 
3,792 
0,676 
0,475 

H =0,20 ; E2Q =0,25 

F t 

0,824 
0,851 
0,877 

0,116 
1,148 
0,079 
1,325 
0,107 
2,413 
0,250 
0,870 

N t 

47,285 
47,921 
48,557 

28,338 
24,193 
12,329 
10,724 
5,004 
4,291 
1,162 
0,928 

M =0,30 ; E20 =0,25 

F t 

0,707 
0,731 
0,754 

0,102 
1,016 
0,071 
1,214 
0,100 
2,307 
0,244 
0,895 

Nt 

54,888 
55,538 
56,189 

33,174 
27,140 
14,054 
11,675 
5,477 
4,484 
1,218 
0,928 

H =0,20 ; E2Q =0.50 

F t 

0,847 
0,874 
0,901 

0,120 
1,205 
0,084 
1,457 
0,123 
3,259 
0,462 
2,311 

N t 

46,249 
A6.887 
47,523 

27,404 
23,348 
11,567 
10,034 
4,382 
3,729 
0,661 
0,475 

H =0,30 ; E20 =0,50 

F t 

0,732 
0,756 
0,780 

0,106 
1,075 
0,076 
1,348 
0,116 
3,137 
0,451 
2,394 

M t 

53,331 
53,983 
54,634 

31,837 
25,990 
13,067 
10,826 
4,750 
3,858 
0,692 
0,475 

R fr2 

0,10 
0.15 
0,20 

"fr2 

0.10 
0,15 
0,20 

-se 

2.5 

3.0 
3,5 
4,0 
4.5 
5.0 
5.5 
6,0 
6,5 

toc 

2.5 

3,0 
3.5 
4.0 
4.5 
5.0 
5.5 
6,0 
6.5 

COHORTE 1979 

H =0,15 ; E M =0,25 

F t 

0,741 
0,765 
0,789 

0,099 
1,166 
0,097 
1,381 
0,111 
1,963 
0,170 
0,832 

N t 

35,460 
35,899 
36,337 

22,718 
20,057 
10,387 
9,183 
4,272 
3,750 
1.304 
1,111 

K =0,25 ; E ^ =0.25 

f t 

0.633 
0.655 
0,676 

0,087 
1.032 
0,086 
1.261 
0,103 
1,868 
0.166 
0,855 

" t 

41.391 
41,839 
42,287 

26,612 
22,491 
11,848 
10,014 
4.705 
3,944 
1.368 
1,111 

M =0,15 ; E2Q =0,50 

F t 

0,767 
0,792 
0,817 

0,104 
1,239 
0.105 
1,564 
0,133 
2,792 
0,322 
2,201 

N t 

34,448 
34,886 
35.324 

21.780 
19,186 
9,581 
8,435 
3,580 
3,109 
0,714 
0,564 

H -0,25 ; E20 =0,50 

F t 

0,662 
0,684 
0,706 

0,091 
1,108 
0,095 
1,444 
0,125 
2.677 
0.314 
2,280 

" t 

39,872 
40,320 
40.768 

25,273 
21,309 
10,808 
9,096 
3,899 
3,233 
0.748 
0,564 

M =0,20 ; E2Q =0,25 

F t 

0,686 
0,709 
0,732 

0,093 
1,098 
0,091 
1,320 
0,107 
1,915 
0,168 
0,843 

" t 

38,244 
38,687 
39,131 

24,559 
21,215 
11,086 
9,583 
4,482 
3,845 
1,335 
1,111 

M =0,30 ; E20 .0,25 

f t 

0,583 
0,603 
0,623 

0,081 
0,968 
0.082 
1,203 
0,099 
1,822 
0,164 
0,867 

" t 

44,958 
45,412 
45,864 

28,910 
23,902 
12,679 
10,476 
4,941 
4,048 
1,401 
1,111 

M -0,20 ; E20 =0,50 

F t 

0,713 
0,737 
0,761 

0,097 
1,172 
0,100 
1,503 
0,129 
2,734 
0,318 
2,240 

N t 

37,003 
37,446 
37,889 

23.437 
20,199 
10,170 
8,755 
3,735 
3,170 
0,731 
0.564 

K -0.30 ; E20 "0,50 

F t 

0,612 
0,633 
0,654 

0,085 
1,045 
0,090 
1,386 
0,121 
2,621 
0,310 
2,321 

" t 

43,097 
43,550 
44,003 

27.310 
22,525 
11,497 
9,459 
4,071 
3,298 
0,766 
0,564 
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R f r 2 

0,10 
0.15 
0,20 

R f r 2 

0,10 
0,15 
0,20 

âge 

2 .5 

3 .0 
3 ,5 
4 ,0 
4 ,5 
5 .0 
5.5 
6 ,0 
6.5 

âge 

2.5 

3 ,0 
3 ,5 
4 ,0 
4 ,5 
5 .0 
5.5 
6 .0 
6.5 

COHORTE 1980 

M =0,15 ; E 2 0 =0,25 

F t 

0,925 
0,954 
0,983 

0,159 
1,351 
0,118 
1,580 
0,135 
6,317 
3,864 
0,743 

N t 

41,748 
42,364 
42,981 

24,394 
20,906 

9,869 
8,630 
3,634 
3.152 
0,124 
0,017 

H =0.25 ; E 2 0 =0.25 

F t 

0,810 
0,837 
0,863 

0,141 
1,221 
0,108 
1,482 
0,129 
6,206 
3,809 
0,764 

N t 

47,484 
48,114 
48,744 

27,946 
22,981 
11,012 
9,205 
3,873 
3,204 
0,127 
0,017 

H =0,15 ; E 2 0 =0,50 

F t 

0,925 
0,954 
0,983 

0,159 
1,353 
0,119 
1,583 
0,135 
6 ,468 
5,117 
1,966 

N t 

41,731 
42,348 
42,963 

24,378 
20,892 

9,855 
8 ,617 
3,622 
3,141 
0,115 
0,008 

M =0,25 ; E 2 0 =0,50 

F t 

0,811 
0,837 
0,863 

0,141 
1,223 
0,109 
1,486 
0,130 
6,364 
5,054 
2,037 

N t 

47,456 
48,086 
48,716 

27,920 
22,959 
10,993 
9,188 
3,858 
3,191 
0,117 
0,008 

M =0.20 ; E 2 0 =0,25 

F t 

0 ,867 
0,894 
0,922 

0,150 
1,285 
0,113 
1,530 
0,132 
6,262 
3,837 
0,753 

N t 

44,465 
45,089 
45,711 

26,087 
21.902 
10,421 
8,910 
3,751 
3 ,178 
0,126 
0,017 

M =0.30 ; E 2 0 =0,25 

F t 

0,756 
0,781 
0,806 

0,133 
1,159 
0,104 
1,434 
0,127 
6,150 
3,781 
0,775 

N t 

50,844 
51,481 
52,118 

29,987 
24,150 
11,644 
9,516 
3,998 
3,230 
0,128 
0,017 

M =0,20 ; E 2 0 =0,50 

F t 

0 ,867 
0,895 
0.922 

0,150 
1,287 
0,114 
1,534 
0,133 
6,416 
5,086 
2.001 

N t 

44,444 
45,066 
45,691 

26,068 
21,884 
10,405 
8,895 
3 ,738 
3,166 
0,116 
0,008 

M =0,30 ; E 2 0 =0,50 

F t 

0 ,757 
0,782 
0,806 

0,133 
1,161 
0,104 
1,438 
0,127 
6,312 
5,023 
2,073 

N t 

50,806 
51,444 
52,082 

29,955 
24,123 
11,621 
9,496 
3,982 
3,216 
0,118 
0,008 

R f r 2 

0,10 
0,15 
0,20 

R f r 2 

0,10 
0.15 
0,20 

âge 

2.5 

3 .0 
3,5 
4 .0 
4 .5 
5 .0 
5.5 
6 .0 
6,5 

ige 

2,5 

3 ,0 
3,5 
4 .0 
4 .5 
5 .0 
5.5 
6 .0 
6.5 

COHORTE 1981 

H -0 ,15 ; E 2 0 =0,25 

F t 

0,770 
0,796 
0,821 

0,126 
0,953 
0,074 
1,013 
0,058 
1,362 
0.097 
0.391 

N t 

44,757 
45,327 
45,898 

28,248 
24,611 
14,178 
12,676 
7,085 
6,386 
2,998 
2,649 

M =0,25 ; E 2 0 «0.25 

F t 

0,648 
0,670 
0,692 

0,107 
0,825 
0.065 
0,910 
0,053 
1.289 
0.095 
0,402 

N t 

52,932 
53,517 
54,100 

33,784 
28.258 
16,510 
14,105 
7,897 
6,786 
3,143 
2,645 

M «0,15 ; E2Q =0,50 

F t 

0,832 
0,859 
0,886 

0,139 
1,086 
0,088 
1,279 
0,079 
2,257 
0,215 
1,035 

N t 

42,021 
42,592 
43,164 

25,714 
22,259 
11.999 
10,655 
5,214 
4,649 
1.395 
1,162 

M «0,25 ; E2Q «0,50 

f t 

0,713 
0,737 
0,760 

0,120 
0,958 
0.079 
1,170 
0,074 
2,160 
0,211 
1.072 

" t 

48,830 
49,414 
49,997 

30,168 
25,068 
13,701 
11,626 
5,716 
4,861 
1.457 
1,157 

H «0,20 ; E2Q «0.25 

F t 

0,708 
0.732 
0,755 

0,116 
0,888 
0,069 
0,961 
0,056 
1,325 
0,096 
0,397 

N t 

48,568 
49,145 
49,722 

30,846 
26,334 
15,288 
13,362 
7,479 
6,582 
3.070 
2,647 

M «0.30 ; E2Q «0,25 

F t 

0,591 
0,611 
0,631 

0,099 
0.765 
0,061 
0,861 
0,051 
1,254 
0,094 
0,408 

M t 

57,943 
58,534 
59,125 

37,112 
30,407 
17.855 
14,909 
8,342 
7,000 
3.218 
2; 643 

M =0,20 ; E 2 0 «0,50 

F t 

0,772 
0,797 
0,822 

0.129 
1,021 
0,083 
1,224 
0,076 
2,208 
0,213 
1,053 

\ 
45.218 
45,796 
46,373 

27.819 
23,596 
12.815 
11,124 
5,458 
4,753 
1,426 
1,160 

H «0,30 ; E2Q «0,50 

F t 

0,657 
0,679 
0,701 

0,112 
0,898 
0,074 
1,118 
0,071 
2,112 
0,209 
1,091 

N t 

52.926 
53,516 
54,107 

32,799 
26,695 
14,668 
12,165 
5,988 
4,973 
1,489 
1,154 
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ANNEXE III. 

EVOLUTION DE LA PUISSANCE MOTRICE MOYENNE 
DE LA FLOTTILLE DE PECHE EN FONCTION DE L'ANNEE. 

PRESENTATION D'UNE SIMPLE RELATION. 

135-1 

904 

n=ll ; r=0,975 ; a=2,848 

1873 1975 1977 1979 

ANNEE 
1981 1983 1985 

Pour présenter l'évolution de la puissance motrice moyenne de la flottille 
en fonction de l'année, une relation linéaire (Y - a.X + b) sur onze années a été 
proposée (Y - puissance motrice moyenne en chevaux ; X - année). 

La relation explique près de 95 % de la variation de la puissance motrice 
moyenne. Un accroissement annuel moyen de 3 chevaux environ (cf. valeur de la 
pente a) est ainsi mis en évidence. 

Cette équation est empirique et n'autorise guère les extrapolations. Elle 
est néanmoins utile, sur une courte série d'années où la tendance de l'évolution 
ne s'écarte pas trop de la linéarité. Elle a servi au calcul approximatif des 
puissances motrices moyennes pour les années après 1984 (cf. chapitre 4). 
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ANNEXE IV. 

LA SELECTIVITE DES DRAGUES A COQUILLES SAINT-JACQUES (lame de 20 dents). 
PRESENTATION DES PARAMETRES. 

COURBES LOGISTIQUES DE SELECTIVITE (d'après LABBE, 1983) 

B5 95 105 

HAUTEUR (mm) 

AJUSTEMENT DES RELATIONS : y ( i ) -
(d 'après LABBE. 1983) l+exp(Q.(i-i50)) 

mailiage (mm) 
estimation de a 
icQ : hauteur (un) 

longueur (ma) 
facteur de sélection 

écart de sélection (mm) 

71 
1.094 
71.0 
81.5 
1 

2.01 

82 
-0.342 
79.7 
91.7 
1.03 
6.42 

93 
•0,239 
88.5 
102.1 
1.05 
9.20 

105 
-0.285 
98.9 
114.5 
1,06 
7.71 

facteur de sélection - imaillage/fLCQ 
écart de sélection : •'75-̂ 25 " "2.Log3/a 
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ANNEXE V. 

LES MODELES DE CAPTURABILITE POUR LE GROUPE D'AGE 2. 

11=0.15 ; E=0.25 ; Rfr2=0.10 
a=0.4577 V-fc=-0.1O28f P=t¥lQ 

H 100 iso a 

ABONDANCE (en millions d'individus) 

B0 

-Si-
H 
0 
0 
0 
b 

M 2i 

i 
(U2 

M=0.15 ; E=0.50 ; Rfr2=0.10 
a=0.4345 ; b=-0.1030 ; r=0.97? 

/ 

/ j 

1*1 

Và±s^" 

/ " / 
It 

It 

It / 

1 

* / ^ 

W e à ^ - — 

X 

1 1 

H 100 UO 200 

ABONDANCE (en millions d'individus) 

290 

M=0.15 ; E=0.25 ; Rfr2=0.15 
1=0.4588 ; b=-0.1030 ; r=0.971 

M=0.15 ; E=0.50 ; Rfr2=0.15 
a=0.4358 ; b=-0.1032 ; r=0.97? 

M iso ne » 
ABONDANCE (en million! d'indiridui) 

M 100 ISO 200 

ABONDANCE (en millioni d'individus) 
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11=0.15 ; E=0.25 ; Rfr2=0.20 
a=0.4599 ; b=-0.1032 ; r=0.971 

JS-

r-^SZ-
iH 

0 
0 
0 
0 

a-K 

M 2Bm 

5 
K 

I 
L J3-

U 

0-

l » * ^ - " 

/ i a * / ^ ^ 

/ v / 

/ x 

/ / x ^ ^ 

/ / x / 

jii 

—^ 1 i 

l « 4 ^ — - - ^ 

1 

X 

60 in lfio m 
ABONDANCE (en millions dtndiTidua) 

250 

M=0.20 ; E=0.25 ; Rfr2=0.10 
a=0.5373 ; b=-0.1028 ; r=0.9B6 

H 100 ISO 200 

ABONDANCE (en millions dlndnidus) 

M=0.20 ; E=0.50 ; Rfr2=0.10 
1=05082 ; b=-0.1028 ; r=O.S74 

M=0.20 ; E=0.25 ; Rfr2=0.15 
8=0.5388 ; b=-0.1028 ; r=0.967 

go loo uo ax 
ABONDANCE (en millions druuimdas) 

• uo 
ABONDANCE (en million» dlndiridus) 

387 



M=0.20 ; E=0.50 ; Rfr2=0.15 
a=0.5096 ; b=-0.1031 ; r=0.975 

M=0.20 ; E=0.25 ; Rfr2=0.20 
a=0.5403 ; b=-0.1030 ; r=0.98fl 

U 100 UO » 

ABONDANCE (en millions dlndiridus) ABONDANCE (en mMons dlndmdnsj 

M=0.20 ; E=0.50 ; Rfr2=0.20 
1=0.5110 ; b=-0.1033 ; r=0.W8 

H uo uo a 
ABONDANCI (en milliou dlndrndus) 

M=0.25 ; E=0.25 ; Rfr2=0.10 
a=0.6308 ; b=-0.1Q24 ; r=0.960 

J 

i 

0 
0 
°..4-
0 

M 

uJ< 

M 

IS 

* J 1 
B 
0. 
< J -
u 

1 

U l * ^ 

/ m * / ^ 

/ / 

/ / » l i t y 

l i t / 

It J 

w * ^ - " " " ' " 
1 y/^ 

t 

K UO 

ABONDANCI (en million* dïndmdus) 

TK 

388 



M=0.25 ; E=0.50 ; Rfr2=0.10 
a=0.5943 ; b=-0.1028 ; r=0.970 

90 IB 

ABONDANCE (en mflhons tfindiridus) 

M=0.25 ; E=0.25 ; Rfr2=0.15 
a=0.6327 ; b=-0.1028 ; r=0.981 

4 

i-
/ • > 

0 
0 
OA-
0 

K 

' ! ' • 

s M 

3 * 
K 
? 
5J-
U 

0-

Î S O * " ^ 

/ u 5 ^ / '^ 

/ x / 

/ Il 

l i t / 

\ 1 V 

i/ 

1 ' i — 

I00«à^ 

X ^ s ^ 

! 

X 

1 

n uo 
ABONDANCE (en miDiona dlndiridus] 

ZK 

M=0.25 ; E=0.50 ; Rfr2=0.15 
1=0.5963 ; b=-O.1029 ; r=0.971 

a 

5-

0 
0 
°A-
0 

M 

« J 
h 

a M 

n 
* J 1 0 
h 
D. 
< J -
U 

0-

ot*/"^ 

/ œ "̂ 

/ V 

/ /* 

1 / * / 

/ */ 

• 

i / 

m+^^ 

i 

R MO 

ABONDANCE ( a millions dlndhidui) 
m 

M=0.25 ; E=0.25 ; Rfr2=0.20 
8=0.6348 ; b=-0.1028 ; r=0.962 

*-

a-
\̂ H 

0 
0 
°.A-
0 
N 

« J 

5 
M 

n 
2 " 
S 
a. <J 
u 

i 

w * ^ 

/ "^^ 
/ " / 

/ A * 
/ / * / 

1 / V 

i l / 

m + ^ ^ 
i x ^ 

X 

M IB U0 BO B0 

ABONDANCE (en millions dlndiridus] 
n 
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M=0.25 ; E=0.50 ; Rfr2=0.20 
a=0.59Bl ; b=-0.1031 ; r=0.972 

n no 
ABONDANCE (en millions dlndnidus) 

in 

M=0.30 ; E=0.25 ; Rfr2=0.10 
a=0.7397 ; b=-0.1021 ; r=0.852 

so in uo an s o 

ABONDANCE (en millions dlndnidus) 

M=0.30 ; E=0.50 ; Rfr2=0.10 
1=0.6950 ; b=-0.1024 ; r=0.865 

J 

I-
^•s 
ri 

0 
0 
°.A-
0 
M 

^ . 
uJ-
H 

g 
s V] 
0 
H 
0. 
<J-
U 

0 

Vàiàf 

1 **? 

1 fi 

II* / 

1 1 / 

/ */ 

Wk + S ^ 
I y' 

i / 
X 

H in uo a a 
ABONDANCE ( a mMons dlndnidus) 

» 

M=0.30 ; E=0.25 ; Rfr2=0.15 
8=0.7424 ; b=-0.1024 ; r=0.953 

ABONDANCE (en millions dlndmdus) 

3 9 0 



M=0.30 ; E=0.50 ; Rfr2=0.15 
a=0.6974 ; b=-0.1027 ; r=0.966 

M=0.30 ; E=0.25 ; Rfr2=0.20 
a=0.7449 ; b=-0.1028 ; r=0.955 

ABONDANCE (en millions 

H 100 ISO 200 2S0 

ABONDANCE (en millions dlndiridus] 

M=0.30 ; E=0.50 ; Rfr2=0.20 
a=0.8997 ; b=-O.1029 ; r=0.987 

* • 

i 
v4 

0 
0 
°.A 
0 

M 
^s m 

H > 
h 
3 
m 
* J 1 D 
h 
D. 
< J 
U 

• 

mr 

1 "^ 

/ r 

\ j i / 

ii i / 

/ */ 

M * ^ ^ 
I y^ 

a / 

i I r — 

X 

I I 

B0 100 ISO 80 SO 

ABONDANCE (en millions dlndmdus) 
w 
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ANNEXE VI. 

LES MODELES DE CAPTURABILITE POUR LE GROUPE D'AGE 3. 

11=0.15 ; E=0.25 
a=0.41B8 ; b=-0.1110 ; k=-0.0991 ; r=0.963 

a 40 n n m 

ABONDANCE (en millions dïndiridus) 

M=0.20 ; E=0.25 
a=0.4676 ; b=-0.1110 ; k=-0.0977 ; r=0.970 

» « m m îoc 

ABONDANCE (en millions (Tmdmdiis) 

120 

M=0.20 ; E=0.50 
a=0.«25 ; b=-0.1120 ; k=-0.1000 ; r=0.9M 

a 40 m m M 

ABONDANCE (en millions dlndmdns) 

130 

Un 

i 

0 
0 
9 J 
0 

n 

D 
h 

U 

M=0.25 ; E=0.25 
a=0.5243 ; b=-0.1110 ; k=-0.0937 ; r=0.967 

S0 H K 120 

ABONDANCE (en millions dlndmdus) 

ISO 
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M=0.25 ; E=0.50 
a=0.5245 ; b=-0.1123 ; k=-0.0965 ; r=0.982 

M=0.30 ; E=0.25 
a=0.5928 ; b=-0.1105 ; k=-0.0972 ; r=0.984 

a 40 m so 100 

ABONDANCE (en millions d'individus) 

SO 80 90 120 

ABONDANCE (en millions d'individus) 

M=0.30 ; E=0.50 
1=05986 ; b=-0.1124 ; k=-0.0968 ; r=0.969 

so m » uo 
ABONDANCE (en millions d'individus) 
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ANNEXE VII. 

LES MODELES DE CAPTURABILITE POUR LE GROUPE D'AGE 4. 

M=0.15 ; E=0.25 
q=0.4932e-4 ; r=0.967 

M=0.20 ; E=0.25 
q=0.4760e-4 ; r=0.962 

îe a s 40 se 
EFTOBT DE PECHE (.1000 heures) 

10 20 S 40 60 

EFTORI DE PECHE (.1000 heures) 

M=0.20 ; E=0.50 
q=05243e-4 ; r=0.972 

M=0.25 ; E=0.25 
q=0.4592e-4 ; r=0.957 

10 a 30 40 M 

EFFORT DE PECHE (.1000 heures) 
îo a x 40 so 

EFFORT DE PECHE (.1000 heures) 
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M=0.25 ; E=0.50 
q=0.5075e-4 ; r=0.971 

M=0.30 ; E=0.25 
q=0.4429e-4 ; r=0.954 

10 S 39 40 M 

EÎTOBT DE PECHE (.1000 heures) EFFORT DE PECHE (.1000 heures) 

M=0.30 ; E=0.50 
q=0.4909e-4 ; r=0.970 

10 » S 40 M 

BTOET DE PECHE (.1000 heures) 
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ANNEXE VIII. 

LES MODELES DE CAPTURABILITE POUR LE GROUPE D'AGE 5. 

M=0.15 ; E=0.25 
q=0.1132e-3 ; r=0.984 

M=0.20 ; E=0.25 
q=0.1093e-3 ; r=0.990 

10 20 X 40 M 

EFFORT DE PECHE (.1000 henres) 

10 20 30 40 tO 

EFFORT DE PECHE (.1000 heures) 

M=0.20 ; E=0.50 
q=0.1229e-3 ; r=0.980 

B 

fc, 
» » » • 
W 
X, 
U6-
U 
B. 

Xi-
« 
0. 

S 1 

3 
< 
ht -
K 
O 

0 

I 

a 

* « 

1 / 

À « 

i 

i 

/ 1 * 

M=0.25 ; E=0.25 
q=0.1060e-3 ; r=0.979 

u s a 40 M 

BT0BT DE PECHE (.1000 heurts) 
o îo s x 40 ec 

EFFORT DE PECHE (.1000 heures) 

3 9 6 



M=0.25 ; E=0.50 
q=0.1204e-3 ; r=0.984 

10 20 SO 40 M 

DTOBT DE PECHE (.1000 heures) 

M=0.30 ; E=0.25 
q=0.1032e-3 ; r=0.972 

10 20 SO 40 BO 

EFFORT DE PECHE (.1000 heures) 

M=0.30 ; E=0.50 
q=0.1182e-3 ; r=0.988 

10 10 SO 40 SO 

STOBT DE PECHE (.1000 heures) 
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ANNEXE IX. 

RAPPELS PRINCIPAUX SUR LES TESTS STATISTIQUES 
EMPLOYES A L'ETUDE DE LA CROISSANCE. 

1. Test d'homogénéité (ou homoscédasticité) des variances : test de BARTLETT. 

Le test de Bartlett est appliqué dans le cas de comparaison des variances de 
k échantillons indépendants (k>2). Soit n^, ̂  n^ n^ les effectifs des k 
échantillons et Si2, Sj2,..., s,2,..., s^2 leurs variances estimateurs de vraies 

variances a- °2 • V 
L'hypothèse nulle (HQ) est formulée comme suit "les k variances ne sont 

pas significativement différentes" (HQ : "oi2 - c^2 "• • •" °\2 -•••- °y2) • Elle est 
testée contre l'hypothèse alternative (H-,) : "il existe au moins une variance qui 
est significativement différente de k-1 autres". 

Soit s 2, variance commune pondérée des k échantillons. Celle-ci constitue 
la meilleure estimation de la vraie variance commune a7 si HQ est vraie, s 2 est 
donnée par : 

c 2 
"P 

I ( i V D . s ^ 
i - l 

k 
l ( n r l ) 

i - l 

(IX-1) 

Si les populations comparées sont normalement distribuées et possèdent la 
même variance o7 , la quantité : 

B - 2,3026 
k k 

(logs 2) l (ni-l) - l (i^-D.logs^ 
i-l i-l 

(IX-2) 

obéit approximativement à une loi de X2 a (k-1) degrés de liberté. 

Pour que l'approximation à la loi de X2 soit conforme, un terme correctif 
est introduit : 

C - 1 + 
3.(k-1) 

k 1 

ï 
i-l (nrl) 

k 
I (nrl) 
i-l 

(IX-3) 

La valeur critique est donnée par : B - (IX-4) 

Pour un seuil d'erreur de 1ère espèce o fixée g priori. La régie de décision 
est la suivante : 

- Si Bc > X
2(o ; k-1) 

- Si Bc < X 2(Q ; k-1) 
HQ est REJETEE 
HQ est CONSERVEE 
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2. Tests de comparaison des moyennes. 

2.1. Cas de normalité des distributions et d'équivariance. 

2.1.1. Cas de deux échantillons indépendants : le test t de STUDENT. 

Considérons deux popula t ions normales de moyenne n-, e t /io e t de var iance 
commune a2. Si l e s é c h a n t i l l o n s e x t r a i t s de ces popu la t ions sont indépendants e t 
de t a i l l e n , , n 2 , r espec t ivement , e t s i l e u r s moyennes sont dés ignées par ï i i , 3 ^ , 
l a q u a n t i t é : 

d - x^ - X2 (IX-5) 

est distribuée selon une loi t de STUDENT à (n,+n2-2) d.d.l. avec une moyenne : 6 

~ **1 " ̂ 2 e t u n e v a r* a n c e : 

V[«] - a7. 
1 1 
— + — 
ni n: 

Une estimation de a7 est fournie par une expression commune pondérée des 

variances estimées Si2, S22 : 

s 2 -spd 

(n^l) .sx
2 + (n2-l).s2

: 

(IX-6) 
nl + n2 "̂  

HQ : "ji, - ^2" e s t testée contre H, "/ii ? V?" ' ^ v a l e u r critique du 
test est donnée par : 

Cc " 

xl " x2 

•pd" 

1 1 

nl n2 

1/2 
(IX-7) 

La règle de décision est la suivante : 
- Si |tc| > t(l-a/2 ; n1+n2-2) -> 

- Si jtcj < t(l-o/2 ; nj+nj-2) -> 
H0 est REJETEE 
HQ est CONSERVEE 

2.12. Cas de k échantillons indépendants (k>2). 

2.12.1. L'analyse de variance. 

Si on dispose plus de deux échantillons indépendants, le test de comparaison 

des moyennes deux par deux selon une distribution t de STUDENT n'est plus 

convenable. Dans ce cas, il existe un test permettant la comparaison simultanée de 

k moyennes qui s'appelle analyse de variance. Le présent document se limite à 

l'application d'une analyse de variance à un critère de classification. 
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L'analyse de variance est un procédé par lequel la dispersion totale, 
désignée par SCT, est décomposée en deux différentes sources de variation : (I) la 
dispersion intergroupe (SCI), appelée également factorielle, et (II) la dispersion 
intragroupe (SCE), appelée aussi résiduelle. 

Soit x^. le i-ème élément faisant partie du j-ème échantillon (i -
l,2,...,nj : indice de numérotation des éléments ; j - 1,2 k : indice de 
numérotation des échantillons comparés) et x- la moyenne arithmétique du j-ème 
échantillon. 

Les différentes sources de dispersion sont calculées comme suit : 

-> La dispersion totale (ou écart quadratique total) est égale à la somme 
des carrés des écarts à la moyenne générale (x) de l'ensemble des données sans 
tenir compte de leur appartenance à un échantillon. On écrit donc : 

SCT - l l \ H , - x) 2 (IX-8) 
j-1 i-1 J 

A partir de la SCT, on peut calculer la variance totale : 

SCT 

n-1 

k 
l 

J-1 

La dispersion totale peut être décomposée comme suit : 

k n, k 

1 H x n - X,)2 + l 
j-1 i-1 J J j-1 

VT (IX-9) 

avec : n - £ n*. 

SCT - l X J( X i j - Xj)
2 + l nj.(xj - x)

2 

(IX-10) 

-> La dispersion intragroupe (ou écart quadratique résiduel) correspond au 
premier terme de la (IX-10) ; on a donc : 

k n. 
SCE - l ZJ(*ii - x,)2 (IX-11) 

j-1 i-1 J J 

La variance intragroupe (ou résiduelle ou Inexpliquée) est donnée par : 

SCE 
V£ (IX-12) 

n-k 

-> La dispersion Intergroupe (ou écart quadratique factorlel) est donnée par 
le second terme de la formule (IX-10) de décomposition de la dispersion totale : 

k 
SCI -în-.lx, - x) 2 (IX-13) 

J-1 J J 
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La variance intergroupe (ou factorielle ou expliquée) est calculée par : 

SCI 
Vj (IX-14) 

k-1 

HQ : n/i^ — ^2 ~ • • • ~ Pu" e s t testée contre Hi : "il existe au moins une 
moyenne significativement différente de k-1 autres". La valeur critique du test 
est obtenue par : 

VI 
Fc (IX-15) 

VE 

Elle est comparée à la valeur de la distribution de FISHER-SNEDECOR au seuil 

de confiance 1 - a et pour (k-1) d.d.l. au numérateur et (n-k) d.d.l. au 

dénominateur. 

La règle de décision est formulée comme suit : 

- Si Fc > F(1-Q ; k-1 ; n-k) -> HQ est REJETEE 

- Si Fc < F(1-Q ; k-1 ; n-k) -> HQ est CONSERVEE 

2.1.2.2. Le test H.S.D. de TUKEY. 

Si l'hypothèse de l'égalité des moyennes est rejetée, l'analyse de variance 

ne donne pas un classement des moyennes sous H-, . 

Pour effectuer cette opération, il existe des méthodes statistiques 
permettant la comparaison multiple tel le test H.S.D. ("Honestly Significant 
Difference") de TUKEY. 

Ce test fait appel a la distribution de l'étendue de STUDENT qui raisonne 
sur un rapport q de l'étendue de la variation des données (x,,,̂  - 5L,«n) a l'écart 
type a et pour des échantillons du même effectif. 

Si on compare ainsi la moyenne du i-ème et du j-ème échantillon, de taille 

n, et n^ , respectivement, en établissant HQ "fi, - /J," et H, "p, > Ht", la 

quantité 

*i " *J 
qc " (IX-16) 

o 

suit sous HQ une loi de l'étendue de STUDENT à (n - k) d.d.l. au numérateur et k 

d.d.l. au dénominateur (avec : k - nombre d'échantillons comparés et n - effectif 

total de tous les échantillons confondus). 

a est calculé par un estimateur non biaisé s qui utilise la variance 

intragroupe obtenue lors de l'analyse de variance en pondérant selon les effectifs 

n, et n, des deux échantillons : 

- 1FREMER 
Bîbltotfiôque 

Centre de Brest 

4 0 1 



s -

-11/2 

1 1 
(IX-17) 

Il est donc suffisant de tester par rapport à qt, — q(a; n-k; k), la 

quantité : 

1r -

Xl " Xj 

1 1 

ni nj 

1/2 
(IX-18) 

et la règle de décision est 

" S i ^c > ^theor 

" S i ^c ^ ^theor 

-> H0 est REJETEE 

-> HQ est CONSERVEE 

En résumé, pour exécuter le test H.S.D. de TUKEY après avoir rejeté HQ de 

l'analyse de variance, il faut : 

(I) Classer les k moyennes observées par ordre croissant de valeur. 

(II) Effectuer le test de l'étendue de STUDENT à plusieurs pas successifs. Dans un 

premier temps, on calcule la valeur critique du test q de la plus grande 

différence (entre la plus forte et la plus faible de moyennes arithmétiques). Si 

H, est rejetée, on constitue deux groupes de k-1 moyennes en supprimant 

successivement la plus petite et la plus grande de k moyennes. Dans chaque groupe, 

on réalise toujours le test de l'étendue de STUDENT à l'aide de la quantité qc 
correspondant à la plus grande différence comparée avec qtneor ~ q(«; n-k; k) . 

Pour chaque groupe de k-1 moyennes où HQ est rejetée, le test se poursuit en 

décomposant, cette fois-ci, en deux groupes de k-2 moyennes. La procédure 

constinue jusqu'au moment où il existe uniquement des groupes homogènes, c'est-à-

dire on n'arrive plus à repousser HQ. 

2.2. Cas d'hétérogénéité des variances. 

Si on ne peut pas déduire une homogénéité des variances et on s'écarte pas 

considérablement de la normalité, il existe des tests paramétriques applicables 

comme le test t de STUDENT modifié, utilisé dans ce travail. 

Le test t de STUDENT modifié ne procède pas à une comparaison simultanée de 
k moyennes comme une analyse de variance. De ce fait, le résultat peut être 
statistiquement erroné car, si pour la comparaison de chaque couple on fixe g 
priori l'erreur de 1ère espèce a, la probabilité réelle de commettre une erreur de 
1ère espèce est donnée par 

1 - (1-a) ' • (k"1', valeur supérieure a a lorsque k > 2 

402 



Pour respecter, sur l'ensemble de k.(k-l)/2 comparaisons le seuil d'erreur a 
(ici a — 0,05), on va, pour chaque couple comparé, fixer une valeur théorique de 
probabilité a' telle que : 

a - 1 - (i_a.)0.5.k.(k-l> _> ,' - 1 - (i-a)2/<k.(k-l)) 

Soit deux échantillons, i et j , de taille n. et n-, respectivement, de 
moyenne estimée x* et x* , de vraie moyenne fi, et fi, et de variance estimée s* 2 et 
s-2. HQ "fi^ - fi-" est testée, soit contre H-, "fi. ^ fi." si le test est 
bilatéral, soit contre H-̂  : "fi, > fis" (ou Hi : "fi, < fi*") si le test est 
unilatéral. 

La valeur critique du test est égale à 

me 

X i - Xj 

s i 2 s j 2 

n i n j 

1/2 
(IX-19) 

et elle est comparée à la valeur théorique de la distribution t de STUDENT pour un 
seuil d'erreur de 1ère espèce a' et pour un nombre de d.d.l. donné par 
l'expression 

v -

c 2 c 2 
si s1 

n, °j 

(s^/n^ 2 (Sj2/nj): 

(IX-20) 

ni - 1 nj - 1 

arrondie a l'entier le plus proche. 

La règle de décision est la suivante : 

- Si ^c > Ctheor m> 

" Si ««c * Hheor - > 

H0 est REJETEE 
H0 est CONSERVEE 
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ANNEXE X. 

HISTOGRAMMES PAR STRATE DE FREQUENCE DES TAILLES 
DE COQUILLES SAINT-JACQUES AUX AGES THEORIQUES-DE 1,5 ANS (ANNEAU2) 

ET DE 2 ANS (HAUTEUR 2). DONNEES BRUTES. 

STRATE 1 - ANNEAU 2 
«J-OJJJ ; ai>2.W( ; «WI-17 ; P-LUi 

STRATE 2 - ANNEAU 2 
«J—OJJI ; «4-2.410 ; ddt-tj : JP-Î.4M 

n 
3 
Q 

l « 
Z 
Q 

44 

KAOTtUI(nm) HWTIM(mii) 

STRATE 3 - ANNEAU 2 
«J—0.027 ; «4«U40 : 4M 17 ; *".10*4 

,1,,1.1111 11 11» ,,T, 

HAunm iim) 

STRATE 4 - ANNEAU 2 
ïi-OÛK ; «-4-2JM ; «*>I7 , r - I J I I 

XJl 4UX 
i r 
KAUTtm |«m) 

STRATE 5 - ANNEAU 2 
aJ-0 1M : • »-J2il M'17 . n>4tU 

STRATE 6 - ANNEAU 2 
•J—OÛU : i b i i n : MM 17 ; r-ldlM 

3 I 
O U I 

3 )•< 
o 
z I 

lu. I....I 
1 J 

ï I 
a"1 

JlX 

*MiruM ( m ) 
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STRATE 1 -HAUTEUR 2 
aJ—0.271 ; a4«2.570 ; ddl-7 ; JP-0.205 

STRATE 2 - HAUTEUR 2 
o3~0J5S ; ai-2.639 ; ddl-8 ; XM.120 

M 
3 
O U 
5 
Q 
Z 

2 5 
O 
Z 

i i 
HAWÏUK (mm) 

S S S 

HJUntUR (mm) 

STRATE 3 - HAUTEUR 2 
aJ=-0.04S ; o4=2.089 ; àât=i ; r=0.9M 

3 
Q 

i« 
z 
à 

STRATE 4 - HAUTEUR 2 
aJ=-0.M6 ; a4=1.912 ; ddl=3 ; V=0Mt 

JU 
WUTlUR(mm) KAUTtUt (mm) 

UL 

3 
O U 

> 
5 
z 
à 

I I 
o 
z 

STRATE 5 - HAUTEUR 2 
oJ—0.221 ; 04.2.7» ; «#-10 ; 1C-2.0U 

STRATE 6 - HAUTEUR 2 
•3-0.243 : o4-2-234 ; *dl-4 : P-ilU 

JUi 

3 
O l 

> 

1 1 
O 
z 

XX 
! t 

KWiïtUt (mm) 
I t 
KWTtW (MU) 

X5 - valeur critique du test de Khi-2 de conformité selon une distribution 

normale. 

03 - coefficient de dissynétrie ("skewness"). 
a, - coefficient d'aplatissement ("kurcosis"). 
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ANNEXE XI. 

ESTIMATION DES BIAIS ET DES VARIANCES DES PARAMETRES DE CROISSANCE. 
RE-ECHANTILLONNAGE (Jackknife) ET DEVELOPPEMENTS EN SERIES DE TAYLOR. 

AJUSTEMENTS AVEC ET SANS RETROCALCUL. 

1. Généralités. 

Les ajustements réalisés dans le cadre de l'étude de la croissance et de sa 

variabilité spatiale (cf. chapitre 7), sont basés sur le critère de la 

minimisation de la somme des carrés des écarts résiduels (SCE). Pour une fonction 

non linéaire, les ajustements par les moindres carrés conduisent toujours à des 

estimations biaisées (CHEVAILLIER, 1990). 

Pour surmonter cet inconvénient, nous avons tenté d'évaluer les biais et la 

matrice des variances-covariances des paramètres L», k, t du modèle de croissance 

de VON BERTALANFFY par des techniques de ré-échantillonnage (Jackknife). 

L'application de ces techniques peut également apporter une réponse au sujet 

de l'intérêt du rétrocalcul et de ses implications quant à la précision et au 

biais des estimateurs. 

2. Matériels et méthodes. 

2.1. Les données de base. 

Les données traitées par la méthode de ré-échantillonnage ont déjà été 

présentées dans le chapitre 7. Il s'agit des résultats de mensurations des tailles 

effectuées tout au long de l'année 1987 afin d'étudier la croissance par strate 

spatiale. Cette étude a été réalisée en procédant par rétrocalcul un animal a 

ainsi fourni autant de mesures que le nombre de ces anneaux hivernaux dus au 

ralentissement de la croissance (moins l'anneau formé lors du premier hiver de sa 

vie qui est considéré comme non fiable) plus sa hauteur totale. Ces données sont 

reportées au tableau XI -1. 

TABLEAU XI-1 

DONNEES POUR L'ETUDE DE LA CROISSANCE 
SUR LES SIX STRATES SPATIALES. 

STRATE 

1 
2 
3 
6 
5 
6 

TOTAL 

NOMBRE D' 
ANIMAUX MESURES 

678 
696 
517 
326 
761 
188 

2962 

NOMBRE DE 
MESURES OBTENUES 

1775 
1213 
1293 
823 
1766 
698 

7368 
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L'estimation par strate des biais et des variances des paramètres L°°, k, t a 

peu d'intérêt. Il n'est pas concevable, en fait, de comparer les biais et les 

variances des paramètres pour les six strates. Pour cela, nous avons regroupé 

l'ensemble des mesures sur toute la baie. 

2.2. Estimation initiale des I/°. k. to par minimisation de la SCE. 

Les paramètres L», k, t et leur matrice des variances-covariances sont, dans 

un premier temps, estimés à l'aide du programme CROBER, écrit en FORTRAN 77 à 

partir des travaux C.I.E.M. (1979) et adapté en France par MESNIL. Il s'agit d'une 

minimisation de la SCE selon une méthode de Newton qui fournit des estimateurs 

biaises : 

nm 
SCE - l 

i-1 
4 - 1/».(1 - exp(-k.(ti - tQ))) (XI-1) 

avec : nm - nombre total de mesures (égal à 7348 et 2942 avec ou sans 

rétrocalcul). 

2.3. Estimation finale par ré-échantillonnage. 

2.3.1. Conditions d'application. 

EFR0N (1979, 1982) a signalé que les techniques de ré-échantillonnage sont 

applicables si les données sont collectées selon un processus aléatoire, rarement 

respecté en biologie. De plus, le Jackknife est applicable uniquement sous 

l'hypothèse d'un E.A.S. Par contre, d'autres techniques de ré-échantillonnage, 

telle le Bootstrap, permettent le traitement des données recueillies selon un plan 

stratifié ou a plusieurs niveaux. Dans l'exemple traité ici, les couples 

âge/taille ont été acquis au cours des campagnes d'évaluation directe de 

l'abondance du stock et le plan appliqué était aléatoire stratifié (cf. chapitre 

6). Cette stratification a été basée sur des critères spatiaux et non sur la 

biologie et la croissance de l'espèce ainsi, l'application d'un E.A.S. sur 

l'ensemble de la baie n'est pas forcément moins rigoureuse que cette 

stratification. On considère donc, par la suite, que l'échantillon est homogène 

bien que cela paraisse contradictoire À la lumière des résultats des chapitres 6 

et 7. 

Une deuxième condition pour appliquer les techniques de ré-échantillonnage, 

est liée à la définition des unités ré-échantillonnées. Dans le cas idéal, les 

unités d'échantillonnage, lors de la collecte, et de ré-échantillonnage, lors du 

traitement, sont deux notions identiques. Partant de cette base, CHEVAILLIER 

(1990), a calculé les estimateurs de Quenouille et de Tuckey pour les paramètres 

de sélectivité relative des nasses à poissons, en définissant comme unité de ré

échantillonnage la filière de nasses et non la nasse, l'individu ou la classe de 

tailles. Dans cet esprit, l'unité d'échantillonnage aurait due être le coup de 

drague ce qui n'a pu être appliqué à défaut d'information détaillée sur 

l'appartenance d'un couple (c^, t^) a un coup de drague donné. 

Il convient cependant de préciser que le ré-échantillonnage appliqué a la 

croissance est moins contraignant que pour la sélectivité relative ou l'efficacité 

d'un engin de pèche ; dans ce dernier cas, l'incidence d'un coup de drague est 
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primordiale à la définition de l'efficacité unitaire. Par contre, pour l'étude de 
la croissance, cet aspect parait secondaire. On peut supposer que les clés 
âge/taille échantillonnées ne sont pas affectées par les conditions rencontrées 
lors d'un coup de drague particulier. 

En conclusion, le ré-échantillonnage sur la croissance suppose la validité 
d'un E.A.S. ; l'unité de ré-échantillonnage sera l'individu. Ce dernier concept se 
définit différemment selon qu'un rétrocalcul sur les anneaux hivernaux soit 
appliqué ou non. 

2.3.2. Les deux types d'ajustement. 

(I) Ajustement sans rétrocalcul. Un individu fournira une seule mesure ; 2942 
couples des valeurs (t., i,) sont disponibles. Pour choisir quelle mesure 
représentera un animal donné, deux options sont envisageables : 

1. On peut retenir comme mesure la hauteur totale de l'individu. 

2. On peut tirer au hasard une mesure par animal : celle-ci peut être, 
soit sa hauteur totale, soit une taille correspondant à un de ses anneaux 
hivernaux. Par conséquent, pour un individu appartenant au groupe d'âge m, on 
sélectionne une mesure sur m. 

Bien que la première option soit plus couramment appliquée, on a maintenu ici 
la deuxième solution. Ceci est justifié par le fait que la retention systématique 
de la hauteur totale, attribuerait un poids excessif aux particularités de l'année 
1987 et à son impact sur la croissance individuelle des diverses cohortes. Le but 
étant ici de réduire le biais lié à la variabilité interannuelle de la croissance, 
la seconde voie parait plus satisfaisante. 

(II) A justement avec rétrocalcul. Il s'agit de l'option retenue jusqu'ici 
(cf. chapitre 7). Au total, 7348 couples des valeurs (t*. 2.) sont disponibles. 

2.3.3. Estimateurs de Quenouille et de Tuckev. Formulation. 

L'obtention des estimateurs finaux est basée sur les travaux d'EFRON (1979, 
1982). La formule de Quenouille permet d'aboutir à une estimation des paramètres 
débarrassée des termes d'ordre 1 du biais. 

Pour chaque paramètre, $, on définit des quantités, appelées pseudo-valeurs 
de Jackknife, 6i, qui sont présentées comme suit : 

9, - r\.e - (n-l).tf, (XI-2) 

où n est le nombre de mesures indépendantes et S , la valeur du paramètre 
obtenue si on enlève la J-ème mesure indépendante de l'échantillon. 

L'estimateur non biaisé de Quenouille, 6Q, est la moyenne de ces n pseudo
valeurs : 
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1 n 

— l e * (xi-3) 
n j-1 

On peut également obtenir une estimation non biaisée de la matrice des 

variances-covariances entre les estimations 0Q des paramètres par la formule de 

Tuckey. La covariance COV(0Q.,^Q^) entre deux paramètres 0Q-, 8Q^ est donnée par : 

1 n 
Cov(*Qi,tfQk) l (tf - * Q i).(* j k - * Q k) (XI-4) 

n.(n-l) j-1 

où Si., 0<< sont les pseudo-valeurs de Jackknife des deux paramètres, 8i et 

0k,
 e n enlevant la j-ème mesure indépendante. 

Note : Si i = k , l'équation (XI-4) délivre une estimation de la variance. 

2.4. Les variances et les biais des tailles aux âges. Approximation d'une fonction i> par son 
développement en série de TAYLOR. 

Il est possible de calculer approximativement la variance et le biais d'une 

fonction en connaissant les variances et covariances de ses paramètres et en 

procédant à des développements en séries de TAYLOR, comme cela fut employé par 

LAUREC (1986), LAUREC et MESNIL (1987), CHEVAILLIER (1990) et CHEVAILLIER et 

LAUREC (1990). 

Soit une fonction • et 8-*, fl?- •••• "w s e s Pararaètres- 0 n désigne par 6 le 
vecteur qui regroupe les k paramètres 8,, i - 1, 2 k et par *(9) la valeur 

de la fonction au point 6. 

L'approximation de cette fonction par une série de TAYLOR a une validité 

locale. On doit donc se référer à un point particulier 6", défini par les 

coordonnées 0*i. ^*2« •••> ^'w a u voisinage duquel on a le droit d'utiliser 

1'approximation. 

Les coordonnées d'un point 6 au voisinage de 6* peuvent s'écrire 8^ - 6°^ + 

SB-, i - 1 k. En notation vectorielle, la condition précédente s'écrit : 6 -

6* + 69. 

2.4.1. Variance. 

2.4.1.1. Développements limités d'ordre 1. 

Au vois inage de 6* le développement en s é r i e TAYLOR à l ' o r d r e 1 de la 
fonction • se présente comme s u i t : 

k a* (6* ) 
*(&' + 60) - * ( 0 * ) + l .66L + E 2 (66 ) (XI-5) 

i - 1 d$L 
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avec : 

a*(e°) 

de. 
dérivée première partielle de * en 6- au point 6e 

E2(66) est une infiniment petite quantité d'ordre 2 ; quand SB tend vers 0, 

E2(66) tend également vers 0. 

L'approximation de la fonction "t par un développement à l'ordre 1 revient à 

négliger le terme E2(SB). Cela amène à : 

*(90 + 6Q) ~ «(6°) + £ 
k a*(e°) 

i-i ai 
ssi 

(XI-6) 

On peut finalement écrire : 

6* - *(9° + 66) - *(6°) » £ 
k 3*(e°) 

66; 
i-1 d6-

qui équivaut à : 

(XI-7) 

5* - Y a,.56, 
i-1 i l 

a*(e') 
avec : a, -

de, 
(XI-8) 

a, étant le coefficient absolu de sensibilité d'ordre 1 de * en 0.. 

2.4.1.2. La variance de la fonction t(i). 

On peut calculer la variance d'une fonction • par application d'un 
développement d'ordre 1 : 

V[*(6)] - V[*(6*)] + V 
i-1 1 i-1 

k k 

L i-1 i-1 
- V 

L i-1 
(XI-9) 

V[*(6)] se présente donc comme la variance d'une somme ; elle peut ainsi 

s'exprimer comme une somme des k variances et des k.(k-l)/2 covariances 

k k-1 k 
V[*(6)] - l o ' V I ^ ] + 2. I l *i.o*.Cov[«i.e.] 

i-1 i-1 j-i+1 J J 
(Xl-10) 

Dans le cas de la fonction de VON BERTALANFFY, la (XI-10) se présente comme 

suit : 
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V[i(t)] = a(L»)2.V[L«] + a(k)2.V[k] + a(t0)
2.V[tQ] + 2 .a(L«) .a(k) . Cov[L=o,k] 

+ 2.a(L»).Q(t0).Cov[L»)t0] + 2.a(k).a(t0).Cov[k,t0] 
(XI-11) 

Les coefficients absolus de sensibilité d'ordre 1 de i(t) en L*>, k, t , 
désignés par a(L»), a(k), a(t ), sont donnés par : 

i(t) 

L» 
a(b») - 1 - exp(-k.(t - tQ)) (XI-12) 

o(k) - L».(t - t0).exp(-k.(t - t0)) - (t - t0).(L» - i(t)) (XI-13) 

a(t0) - -k.L».exp(-k.(t - tQ)) - k.(i(t) - L») (XI-14) 

2.4.2. Biais. 

2.4.2.1. Développements limités d'ordre 2. 

Au voisinage de 6°, le développement en série de TAYLOR à l'ordre 2 de la 
fonction * est : 

k a*(6*) k k 32tf(6°) 
*(0* + 59) - *(0') + £ .66i + 1/2. I l .Sei.S6, + E3(59) 

i-i dei i-i j-i aei.de] 
J (XI-15) 

avec : 

a*(6') 
: dérivée première partielle de f en (. au point 6*. 

a2*(e*) 
: dérivée seconde partielle de • en 8, et 8,. 

88i.38i
 J 

E-j(69) est une quantité infiniment petite d'ordre 3 ; quand 66 tend vers 0, 
£•,(69) tend aussi vers 0. 

Au voisinage de 9* , la fonction • peut être approchée par un développement 
d'ordre 2, en négligeant le terme Eo(60). En décomposant également le terme 
contenant les dérivées secondes partielles, on arrive â : 

k 3*(0*) k 3 2 * ( 9 * ) k-1 k 3 2 * ( 6 * ) 
S* - l .S8i + 1/2.1 . ( ^ i ) 2 + 1 ï .SBi.Sts 

i-i aei i-i dsf i-i j-i+i dei.88. 
(XI-16) 
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La disparition du facteur 1/2 devant le terme contenant les dérivées secondes 

partielles quand i ̂  j, vient du fait que : 

â2*(e°) 32tf(6°) 
-, l'ordre de dérivation étant indifférent 

d6i.86. d9s.dei 

La (XI -16) p e u t é g a l e m e n t s ' e x p r i m e r comme s u i t : 

k k k - 1 k 
5* - l ai.S6i + l Q i i . ( 5 0 . ) 2 + l l aiV6Bi.6e, 

i - 1 i - 1 i - 1 j - i + 1 J J 
(XI-17) 

ou 

a. - coefficient absolu de sensibilité d'ordre 1 de * en 8? (cf. paragr. 
2.4.1.1). 

aii ™ coeffici-enC absolu de sensibilité d'ordre 2 de * en 8^. 

a2*(0') 
« l t -1/2." 

88^ 

ai1 ™ coeffi-ci-enc absolu de sensibilité d'ordre 2 croisé de • en 8s et 8* 

[ij 

a2*(e#) 

88i.d8i 

2.4.2.2. Le biais de la fonction Kt). 

Les développements limités d'ordre 2 d'une fonction * au voisinage de 8*, 

permettent d'obtenir une approximation du biais de la fonction en calculant 

l'espérance de *(0). Si on écrit 68^ - 8^ - 8', et S8i - 8* - 8',, on a : 

E [ * ( 9 ) ] - E [ * ( 6 * ) ] + E 
r k 

L i - 1 
+ E 

r k 

L i - 1 

+ E 
k-1 k 

L i - 1 j - i + 1 J J J 

qui é q u i v a u t à : 

(XI-18) 

k k 
E [* (e>] - * ( 6 * ) + l ai.Z[(8i - 8'^] + £ o l l . E [ ( » l - f ^ ) 2 ] 

i - 1 i - 1 

k - 1 k 
• I I O u - E K ' i - 6-^.(6. - * ' , ) ] 

i - 1 j - i + 1 
(XI-19) 
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Si les estimateurs 6' 0V des paramètres $,, . . . , 0. sont non biaises 
(cas présenté par l'utilisation de la formule de Quenouille), on a : 

E f ^ - 8'i)] - 0 
E[(*i - 8\)2] - V [ ^ ] 
E[(6± - O'^.ie^ - B°.)] - Covl^.tfj] 

La (XI-19) donne ensuite l'expression suivante du biais de * : 

k k-1 k 
E[*(9)] - »(6°) - l a ^ . V l J j ] + 1 1 aiyCow[ei,e.} (XI-20) 

i-1 i-1 j-i+1 

Pour la fonction de VON BERTALANFFY, ceci revient à écrire : 

E[i(t)] - i(t) - a(L-,L-).V[L«] + a(k,k).V[k] + a(t0,tQ).V[tQ] 
+ a(L»,k).Cov[L»,k] + a(Lco,t0).Cov[L«»,t0] + a(k,tQ).Cov[k,tQ] 

(XI-21) 

avec les coefficients absolus de sensibilité d'ordre 2 exprimés par : 

o(L",L») - 0 (XI-22) 

a(k,k) - -l/2.L».(t - t0)
2.exp(-k.(t - t0)) - 1/2.(t - tQ)

2.(i(t) - L») (XI-23) 

a(t0,t0) - -l/2.k
2.L».exp(-k.(t - tQ)) - k

2/2.(i(t) - L-) (XI-24) 

a(L-,k) - (t - t ).exp(-k.(t - t.)) - (t - t_). 
i(t) 

1 -
L» 

(XI-25) 

o(L">.t0) - -k.exp(-k.(t - tQ)) - k. 
Ht) 

L" 
(XI-26) 

o(k,c0) - L-.exp(-k.(t - t0)).(k.(t - t0) -1) - (L- - i(t)).(k.(t - t0) -1) 

(XI-27) 

3- Résultats. 

3.1. Ajustement sans rétrocalcul. 

Les résultats obtenus lors des deux étapes de l'ajustement (SCE et 
Jackknife), sont présentés dans le tableau XI-2. La figure XI-1 donne la courbe 
ajustée par la méthode de Jackknife accompagnée des couples de valeurs (t^, î ) 
introduites au départ. 
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TABLEAU XI-2 

AJUSTEMENT DE LA CROISSANCE SANS RETROCALCUL 
nombre de couples (t-, i.) : nm = 2942 

PREMIERE ETAPE : MINIMISATION DE LA SCE 

L°° - 118,7397 ; k - 0,5005 ; tQ - 0,1277 

Matrice des variances-covariances 
L~ k t 

L«> 0.4652E+01 -0.5637E-01 -0.8029E-01 
k 0.7176E-03 0.1087E-02 
t 0.1787E-02 
o 

Matrice des corrélations 
L» k t 

L» 1,0000 -0,9757 -0,8807 
k 1,0000 0,9596 
t 1,0000 

SECONDE ETAPE : APPLICATION DE JACKKNIFE 

Paramètre estimateur C.V. 

(%) 
biais 

relatif (%) 

L~ 
k 
t_ 

118,6446 
0,4999 
0,1283 

1,6487 
4,8589 
29,6572 

-0,0801 
-0,1075 
0,4839 

Matrice des variances-covariances 
L~ k "t 

L» 0.3826E+01 -0.4632E-01 -0.6525E-01 
k 0.5901E-03 0.8852E-03 
t. 0.1448E-02 

L« 
k 
t 

Matrice des corrélations 
L» k 

1,0000 -0,9747 
1,0000 

•0,8?67 
0,9577 
1,0000 

En résumé, l'équation de VON BERTALANFFY, ajustée par Jackknife sans option 
de rétrocalcul, se présente comme suit 

i(t) - 118,6446. 1 - exp(-0,4999.(t - 0,1283)) (XI-28) 

3.2. Ajustement avec rétrocalcul. 

Les résultats obtenus lors des deux étapes de l'ajustement, sont présentés 

dans le tableau XI-3. La figure XI-2 donne la courbe ajustée par la méthode de 

Jackknife accompagnée des couples de valeurs (t,, i.) introduites au départ. 
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TABLEAU XI-3 

AJUSTEMENT DE LA CROISSANCE AVEC 
nombre de couples (t-, £•) : 

PREMIERE ETAPE : MINIMISATION 

L» 

L« 
k 

'o 

L» 
k 

'o 

- 113,2681 ; k - 0,5842 ; t 

Mat] 

RETROCALCUL 
nm - 7348 

DE LA SCE 

3 - 0,2380 

:ice des variances-covariances 
L» k 

0.6755E+00 -0.1153E-01 
0.2139E-03 

t=o 
-0.1440E-01 
0.2908E-03 
0.4354E-03 

Matrice des corrélations 
L» k 

1,0000 -0,9591 

SECONDE 

Paramètre 

L» 
k 
co 

L« 
k 

*<> 

L» 
k 
«o 

Mati 

o,{ 

] 

1,0000 

ETAPE : APPLICATION DE 

estimateur 

113,1847 
0,5881 
0,2408 

C.V. 
(%) 

0,8251 
2,4514 
6,9903 

-0,8?99 
0,9530 
1,0000 

JACKKNIFE 

biais 
relatif (%) 

-0,0736 
0,6529 
1,2052 

'ice des variances-covariances 
L» k 

Î722E+00 -0.1312E-01 
0.2078E-03 

Matrice des corrélatiot 
L» k 

L,0000 -0,9742 
1,0000 

t0 

-0.1404E-01 
0.2323E-03 
0.2834E-03 

is 

-0,8§30 
0.9572 
1,0000 

L'équation de Von Bertalanffy, ajustée par Jackknife avec option de 
rétrocalcul, obtient la forme suivante : 

i(t) - 113.1847. exp(-0,5881.(t - 0.2408)) (Xl-29) 

On peut constater que l'ajustement avec rétrocalcul fournit une estimation de 
k supérieure à celle obtenue sans rétrocalcul ; h*> suit, par conséquent, la 
tendance contraire en raison de la forte corrélation entre les deux paramètres. Ce 
résultat rappelle celui acquis par CROS et el- (1987) où les techniques de ré
échantillonnage ont été appliquées sur une population des spisules (Spisula 
QvalLs) à partir des données collectées par BERTHOU (non publié). Cependant, cet 
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SANS RETROCALCUL 
Loo = 118,6446 ; k = 0,4999 ; ' to = 0,1283 ; N = 2942 

3 4 6 

AGE (années) 

Figure XI-1. Ajustement d'une courbe de croissance de Von Bcrtaianffy. Population de coquilles Saint-Jacques sur 
l'ensemble de la baie de Saint-Brieuc. Ajustement sans rétrocalcul. 

AVEC RETROCALCUL 
Loo = 113,1847 ; k = 0,5881 ; to = 0,2408 ; N = 7348 

140 n 

3 4 6 

AGE (années) 

Fiptre XI-2. Ajustement dune courbe de croissance de Von Bcrtaianffy. Population de coquilles Saint-Jacques sur 
l'ensemble de la baie de Saint-Bricuc. Ajustement avec rétrocalcul. 

4 1 6 



aspect reste sans incidence pratique grave sur la phase adulte de l'animal étudié 
ici. 

3.3. Les variances et les biais des hauteurs aux âges. 

3.3.1. Les variances. 

Les variances et les coefficients de variation des hauteurs aux âges sont 

présentés par les figures XI-3 et XI-4. 

Les graphiques correspondant aux deux options d'ajustement ont une allure 

similaire. La variance diminue rapidement selon l'âge pour atteindre un plateau 

minimal aux alentours de 1,5 à 3 ans. Elle croit ensuite pour tendre 

asymptotiquement vers V[L=°] ; en effet, le coefficient absolu de sensibilité 

d'ordre 1 de £(t) en L«° est le seul qui tend asymptotiquement vers 1, les deux 

autres s'annulant quand t->-K». De la même manière, le coefficient de variation des 

hauteurs aux âges tend asymptotiquement vers celui de L«. 

Les variances au niveau de leurs valeurs minimales sont d'autant plus faibles 

que les corrélations entre L«>, k et t sont fortes. Le cas théorique extrême se 

présente si nous admettons une corrélation parfaite entre k et t , d'une part, et 

une anti-corrélation stricte entre L» et k ainsi qu'entre L°° et t , d'autre part. 

Dans ce cas, la variance est annulée pour deux solutions des abscisses (âge t) , 

obtenues par résolution de l'équation suivante : 

a(L«).a(L«) - a(k).a(k) - a(tQ).o(t0) - 0 (XI-30) 

qui équivaut à : 

L» 
i(t) - (XI-31) 

CV(L») 
1 + 

s(k).(t-t0) - k.o(t0) 

avec les notations empruntées auparavant. 

Dans l'exemple traité ici, l'acceptation de l'hypothèse d'une colinéarité 

parfaite entre L», k, t donnerait les solutions suivantes a la (XI-31) 

(I) Sans récrocalcul : t » 1,79 ans ou t • 2,75 ans. 
(II) Avec récrocalcul : t - 1,73 ans ou t - 2,43 ans. 

Il ne serait pas prudent de développer davantage ce sujet étant donné que b», 

k et t sont des paramétres de la population et ne reflètent pas forcément les 

paramètres individuels de croissance il n'est ainsi pas exclu que les 

corrélations entre eux soient liés à un artefact mathématique et non à un 

phénomène biologique réel. 
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Figure XI-3. Variances des hauteurs aux âges. (A) Sans rétrocalcul ; (B) Avec rétrocalcul. 
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Figure Xl-4. Coefficients dc variation des hauteurs aux âges. (A) Sans rétrocalcul ; (B) Avec rétrocalcul. 
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Si on compare les deux options d'ajustement, on constate que l'application du 
rétrocalcul sur les anneaux hivernaux contribue à réduire significativement la 
variance des hauteurs aux âges : celle-ci devient de trois fois plus faible que 
sans rétrocalcul compte tenu de l'augmentation du nombre de couples de valeurs t • , 
£s disponibles. 

3.3.2. Les biais. 

Les biais, absolus et relatifs, des hauteurs aux âges sont donnés par les 
figures XI-5 et XI-6. 

Dans les deux options d'ajustement, le biais absolu est toujours négatif : 
ceci signifie que l'ajustement par minimisation de la SCE fournit des estimations 
des hauteurs aux âges qui sont supérieures à celles obtenues par Jackknife. 
Toutefois, compte tenu du nombre élevé de couples des valeurs (t-, £•), cet aspect 
est sans incidence grave sur l'estimation des tailles moyennes (pour les animaux 
adultes, les biais relatifs n'excèdent pas - 0 , 2 % et - 0 , 1 % lors des ajustements 
sans et avec rétrocalcul, respectivement). 

Dans les deux cas, pour la gamme des tailles de l'animal adulte, la courbe du 
biais absolu présente une valeur minimale pour un âge aux environs de 3 à 3,5 ans. 
Le biais diminue, par la suite, de façon monotone et tend asymptotiquement vers 0 

on peut, en effet, constater que tous les coefficients absolus de sensibilité 
d'ordre 2, tendent vers 0 quand t->+«>. 

Il est possible de disposer d'une solution analytique des extrema de la 
fonction du biais en dérivant en t la formule (XI-21) ; on obtient ainsi une 
équation de second degré : 

A.Y2 + B.Y + C - 0 (XI-32) 

avec : Y - t - t et 

A - l/2.k.L».V[k] ; 

B - -(L».V[k) + k.Cov[L»,k] + k2.L». Cov[k, tj ) ; 

C - 1/2.ks.L».V[t ] + Cov[L»,k] + k2.Cov[L»,tQ] + 2 .k.L*>.Cov[k, tQ] 

Cette équation donne deux solutions réelles ; la plus grande d'entre elles 
correspond à la valeur minimale de la fonction du biais absolu, la plus petite 
étant liée au maximum local de sa courbe (cf. fig. XI-5). 

Dans notre cas, ces deux solutions sont égales à : 

(I) Sans rétrocalcul : t̂  - 1,07 ans et t2 - 3,37 ans. 
(II) Avec rétrocalcul : t^ - 1,09 ans et t2 - 2,99 ans. 
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Figure XI-S. Biais absolus des hauteurs aux âges. (A) Sans rétrocalcuJ ; (B) Avec rétrocaJcul. 
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Figure XI-6. Biais relatifs des hauteurs aux âges. (A) Sans rétrocalcuJ ; (B) Avec rétrocalcuJ. 
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La comparaison des deux options d'ajustement montre que le rétrocalcul 

conduit à des biais relatifs de A à 5 fois inférieurs à ceux obtenus sans son 

application. Cependant, ce constat n'est pas suffisant : l'examen des tableaux XI-

2 et XI-3 montre que l'option du rétrocalcul ne modifie guère le biais relatif de 

L», mais renforce ceux de k et de t . 

4. Discussion et synthèse. 

4.1. L'historique des techniques de ré-échantillonnage. 

L'application des techniques de Bootstrap et de Jackknife est relativement 

récente dans le domaine de la croissance individuelle ; on peut, à cet égard, 

citer la référence de GROS et ai.. (1987) qui constitue une base en la matière. A 

partir du travail de ces auteurs, un logiciel informatique, autorisant 

l'utilisation de Bootstrap ou de Jackknife, a été mis au point et employé 

jusqu'ici sur certaines espèces de poissons (lieu jaune, Pollachius pollachius : 
DUPOUY et al. (1989), MESFIOUI (1990) ; bar, Dicentrarchus labrax : MESFIOUI 

(1990)). Ce logiciel n'est néanmoins pas tout à fait au point en particulier pour 

l'application d'un rétrocalcul direct (BEUCHER, comm. pers. ; DURAND, comm. 

pers.). Pour cette raison, une procédure indépendante devrait être développée sur 

le gisement étudié de coquilles Saint-Jacques. 

La technique de Bootstrap présente certains avantages par rapport à celle de 

Jackknife (I) elle est conçue pour des plans d'échantillonnage réalisés sur 

plusieurs niveaux et (II) elle intègre une procédure aléatoire de ré-tirage des 

éléments alors que le Jackknife est systématique. Cependant, son application pose 

des contraintes sévères concernant notamment le nombre limité de couples t^, i^ 

disponibles pour les derniers groupes d'âge, cas rencontré chez les populations à 

fort taux d'exploitation. 

Pour cette raison, seule la technique de Jackknife a été retenue à la 

présente étude. 

4.2. Impact du rétrocalcul sur les variances et les biais. 

L'exemple traité ici n'est, certes, pas représentatif. Le nombre élevé de 

couples t - , i , permet de tirer profit pour obtenir des estimations des paramètres 

avec une précision forte et un biais faible. Un premier survol des résultats dans 

les tableaux XI-2 et XI - 3 montre que l'option du rétrocalcul est justifiée, en 

terme de variance des L», k, t : le erand nombre de mesures est la raison 
o ° 

principale. 

Ces éléments doivent être vus avec circonspection. En réalité, l'approche de 

Tuckey pour le calcul de la matrice des variances-covariances des L», k, t (cf. 

équation (XI-A)), admet la validité du théorème de la limite centrale et, par 

conséquent, de la normalité des distributions des paramètres. SAINSBURY (in 
CHEVAILLIER, 1990) a suggéré que, si la normalité est acceptée pour le cas des L», 

la distribution des k devrait plutôt être assimilée a une loi gamma. Il ne serait 

pas conseillé d'approfondir davantage les considérations de cet auteur, étant 

donné que l'hypothèse de normalité n'a pas été rejetée dans le cas de la 

distribution des pseudo-valeurs de Jackknife de la présente étude. 

Un autre élément essentiel à la comparaison des deux options est donné par 

l'examen des matrices des corrélations entre les paramètres. L'ajustement sans 
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rétrocalcul fournit, lors des deux passages (SCE et ré-échantillonnage), des 

matrices des L°°, k, t qui ne diffèrent guère (tableau XI-2) ; par contre, le 

rétrocalcul avec minimisation de la SCE conduit à sous-estimer les corrélations 

entre les trois paramètres comparativement au résultat obtenu par Jackknife. Il 

est à noter que le ré-échantillonnage donne, dans les deux cas (avec et sans 

rétrocalcul), des valeurs des corrélations voisines. Ce point devrait être 

clarifié dans l'avenir. 

Les conclusions concernant les biais sont différentes car le rétrocalcul 

contribue à leur augmentation sensible pour k et t On déduit ainsi que le 

rétrocalcul ne biaise pas significativement les estimations chez les individus 

âgés où la variabilité de la croissance est surtout marquée par la sensibilité en 

L"° ; par contre, son application pose davantage de problèmes pour les jeunes 

animaux où la sensibilité en k et en t est dominante. 

En conclusion, malgré le fait que, lors de l'application du rétrocalcul, une 

diminution globale du biais, liée à l'augmentation de la taille de l'échantillon, 

est mise en évidence, il n'est pas possible, contrairement au cas de la variance, 

par un seul exemple d'ajustement, d'apporter une réponse nette au profit d'une des 

deux options d'ajustement. 

4.3. Conclusion. 

Cette procédure de ré-échantillonnage sur l'étude de la croissance, intégrant 

un examen de l'option de rétrocalcul sur les anneaux hivernaux, a été appliquée 

pour la première fois sur la coquille Saint-Jacques en baie de Saint-Brieuc. 

L'avantage du rétrocalcul résulte du fait de l'augmentation sensible de la 

taille de l'échantillon. Toutefois, la région des valeurs d'âge fournissant la 

variance minimale correspond au niveau maximal de biais absolu ; de ce fait, il 
est délicat de privilégier une méthode plutôt qu'une autre. 

Dans l'avenir, il conviendrait de généraliser l'application de Jackknife sur 
de plus petits échantillons et d'envisager la réalisation d'une approche de 
Bootstrap. 
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